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Là Loue . . , re epem te com oc outil dulges De 
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.Un peuple oublié jusqu'à nos jours; comme une. 

“asis dans le désert , sur. Is. frontières, de l'Eù- 

“opeet de l'Asie, sans force sur son territoire; Sans 

‘ifluence.sur, sa propre mer, vassal de ses voisins, 

2mblait.une preuve nouvelle, ajoutée à:tant d’au- 

es, que l'oppression:de l’homme par l'homme est 

ne loi de l'espèce humaine. Ce peuple commence 

se lever, possédé du besoin de sa. natiônalité. II 

‘obéit-point à l'instinct sauvage qui précipite.une



LT 

horde barbare sur une civilisa ‘on: il ne fait que 
suivre le mouvement providentie: de régénération 
qui soulève d'autres peuples. La Moldo-Valachie 

. €St travaillée comme l'Europe , et cette agitation, 
dont nous ne discutons ni les causes, ni les effets, 
est, à nos yeux, le présage infaillible du réveil des 
nationalités. 

U 

Les études que nous publior < aujourd’hui sur un 
point de l'Europe, ne sont que le Specimen d’un 
Ouvrage plus étendu sur d’autres peuples placés 
dans une situation semblable ou même identique. 
Notre seul but pour le moment est de mettre la di. 
plomatie sur la voie des améliorations que l’intérét 
de la France recommande à notre cabinet. Nous avons Surtout été préoccupé du besoin qu’elle à de 
se créer des alliés sincères : ces alliés sont les na- tions Opprimées de l'Europe: Elle peut. d’un coup d'œil assurer leur existence, èt les élever, comüie “un boulevard, contre la puissance qui seule péut la menacer. Impatient de voir Ja’ Moldo-Valachie sortir. enfin de cette fluctuation d'idées’qui la pa- ralyse, de:ces fausses tendances de civilisation où elle se traîne, de celte .somnolence naturelle ‘qui suspend les mouvements du’ cœur ; j'ai éru voir le remède, cl'j'en appelle à l'opinion publique. ‘:’ 
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IIT. , 

À la vue de tant d’humiliations cd de souffrances ignorées, ou du moins à peine connues de l'Europe, . Ma Conscience m'a fait un devoir d'élever Ja voix, comme j'espère le faire encore Pour d’autres na- tions. 

Dr °
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: s'rnitign roi ‘ 2 ml sante < 979 
e a, Valchie estsituée eutre Je, 45 ctle 45° degré. 

de ‘datitade septentrionale , et; eutre le. 45,1 720 0t le 45° dégré 172 de longitude 9 or icniale ‘du. méridien JeS'ss AI Isis. : de Paris. LC rt UE >ITT £t f Siret 10 La Moldavie est, | comprise entre îe < débré JG Di go" ISO. Mit 51 2JIIOC 94 24. et 48 ° Bo de latitude nord «et entre Je 42e de: 3 de et eds: 923091 gré 0’ et 47° 55’ degré de : Jongitud get a 
La Valachie, ÿ compris les 88 iles du Danube, 

- est d'uneéténdne de 4,810 lieues carrées :-l0$' mon. 
tagnés,s1 1685 ;: plaines, 035 ; eauxsr4o à" F eut . 

: Outpar:une autre‘division ? <hdmps'é® ct praities! à 
5,250 ; bois;‘1,55%;lmarañs; 458 :: “vignes! 3rl ro. 
chers et sables ; 10 lieues Ge. 

neripe sopihit, rte 
tn) Satiqu faïte par les Russes en 18522. roviitn 
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La Moldavié offre: une super dé Boo lieues 
carrées. ri cire ur 

La Valachie ést bornée par la Transylvanie, le 
Danube et la Moldavie. * :: 

La: principauté. deMoldavie :est- bocnée. par'l là - ‘ 

Bésshrabie et.la Pologne, par la Valachie, là Trañ- 

sylvanié ét la Buchovine , qui , jadis” Méldäve, 

est entrée sous le domination de l'empire d’Au- 

triche en 1770. . La Bessarabié, la plus belle province 
de la. principauté moldave, a été envahie, en 1812, 
par les Russes. Cette usurpation éloigne momen. 
tanément les Moldaves de la: mer Noire et du 
Dniester. ut LEE ATEN 

La Valachie s'élève par degrés depuis les im- 
IDeuses plaines: düu:Danübe, “qui n’ont: près de ce 

fleuve qu une élévation moyenne de 15 mètres au- 

détrus du nivéau de‘ latier, jusqu’ à’ld' lüttéui de 
2,567. mètres! élévation dun mont Baringon dns Ics, 
Ce POI AIN OSEO EC ÉD LO DOTE PO, ee 
Carpatès, Buükarest est à 77 rhètres, Ploestit à 141, 

MARIE: PE 
Lergovitz à à 262 m mètres (1). : n ni £ 

L Ofiri 

"Les points lès “plus ‘élcvés de la Soidavie sont 
1? cn ol oetts @ Dot Lili ot Le in fois 

Ré yezat, 7: 1860; Szuru}, 71223 ét fütsclietseh 
z9 PAC LA si C °Ts Jo GC 

8,160 au- -dessus de ñ mer. oire ). D 
cs HD rh 66 est Priqieun fatal FL 

Rivières. Les prinéipales riviérés.dé ces dèux : 

principautés; qutre.le Danübesônt:: pour la Vala- ; 

chie; Gio;Otbos Ardgich;Dübovitzas Yalomitéà; 
pour Ja:Moldayie, de Pruitheule-Ser, thstod : LOTe, 

| rasnail où, zofdez to 2ruite 
(1) Statistique russe. 

{2} din phy:! :raphiémhotddb.; dd Vertags tr uzi-icte 

   



H'GCés ‘rivières: doivent ‘être: Cahälisées:" Ces” pay: $ 
ont aussi beaucoüÿ de lacs: 5° "tb 54 cb Hp 

   

shirt mt des eg: turcs lose AG, 
LTEQuR 1 minérales. Les deux principauté sont 
riches en eaux minérales, de toutes sortes. “Jusqu'à 
présent, on compte déjà plus de 40 sources'en Vala- 
chie, ét on peus. citer en Moldavie, Borka , Suingà; 
Slanik. : Lu un a ri Lust CHHLIEIONT 

-0 Ginx: rivières en à Vlachié roulent des. paillettes 
d'or. La Bistriza, en Moldavie. Dans lés montagnes 
de; Moutchedlo ; ‘Argis ;: 4 Dimbovÿitza,. ‘Sakoent j 
Gorge, on! trouve de l'or, de l'argent, duétivrez 
du fer, du mercure, du bitume; dusoufre «du. 
charbon de terre ; maison n “exploite pas ces mines, Line 
Oùne travaillé c qu'aux ‘salinès q qui sont situées dans 
les ‘districts’ de’ Sakoent, “Prakqvé, Vouicha Ces 

EAU miènies péodaitss. sé tfonvént en Mbldayie, dinêi que 
) 1e (oitiiiosiz) à those lé &oudroit, à cité “féssi CE lé ‘charbon de icrre, la 

510 HD chats; Tè site.” 2e bitre inétae! ÿ est ieillent F 
19 8 8 OG AUTRRO 0: mi . 
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“5 Règhe végétal, “Forëts: = On ‘routé éniva® 
chié’ét en Moldatié' des forêts i ihméhss ‘dont à 
Lire: pour'letpotatiôn* ‘une 'tande'd juamiiié dl 

douves;"dé bois de constrüction ‘8 dé‘: nâts” Où re | 

cherché principalement pour” lé! iarié lég'inats 
des forêts de la HauitéiMoldävié:: és: distrieisad 

Pidtra de Falitéont y! féténiséent hé tiiiehse 
quañtité) de:bois'de: supih à qu sont: ‘dirigés sie! H 

men Noire: Jusqu'à. présent ces bois; a Constat 

nople, passaient pour des produits dé Ta RussieL'Ié 
1. 

 



sultan en défendic l'exportation, quandils s'aperçul 
qu on les dirigeait sur Alexandrie. ; Fe lens 156 

  

Soi. — Le sol des principauté est très fertile. 
ü produit! en’abondance le blé, le” maïs; ‘Je: seigle, 
Vorge, lavoïine, les hàricots , le lin, ‘Je-chänvre, le 
tabac ;: ‘des’ fruits de” toute : ‘espèce. Les’ vignes y 
réussissént-très bien ; il ‘ya des vignobles trés” re- 
nommés : parexemple, ceux de Dragochan, Saküeni 
les.vins rouges de Moldavie, Les principautés pro- 
dnisent-une immense quautité de pruniers dont' on 
{ire Je: raciou, boissori habituelle des' paÿsans. Où 
y-cultivei depuis: quelque temps les: müriers: âvec 
leplus grand: Succès rit ir urine sa 

© Get GG :° ° 3 joiiqi Li ie) Li acts pi L 
Règne animal. : — ÊLe règne : animal fournit . pres- 
sis Di: LP es qué (oues des espèces de. quadrupèdes. connus en 

Eürope, tels que. des OUT, les Joups, cles. lèvres F SUD L DITS 
dont, J'exportation. est tout- -à- fait. tombée - depuis 

PA prit qu'on. tire d'Amérique Ja peau. des” rats, qui,rem- si 
place le castor pour Îes chapeaux ; Îles cerfs, les san- 
gliers; ;,des troupeaux nombreux de brebis, de ‘chè- 
vres, “de percs.,..de. -bufles;; de. bœufs ; de vaches. 
Eu Moldavie. d'excellents, “haras, de. chevaux ;:on 
s’occupe.en, Valachie d'en améliorer Ja race.ssot, 
Des poissons, de toute; :ESpÈce.… Le: * prieñpal. es 
l'esturgeon. dont on: faït'le Cayiar iii sthe 0% 25b 
Parmi les : insectes. les vers soie: les çanthh: 
rides, les abeilles, qui fournissent qu’ exéellent 
miel; Jes. Sangsues, Aoytao8 ne jjermet ni-l'explois 
ration , nÿi ‘Exportation y Rob sr pape ot 
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fsortagiies. + Les: ‘principaütés © Se" divisée" en 
pays plativers le. Danube! paÿs “du! Milieu Vérs 

.Plocsti et Jassy ; _pays de montägnés" vers dés Car: 
pates. Tous: les. cours d’eau'se dirigent AE Je Da- | 
nube; qui: les:rend à la: mer iNoire: est ensb 1    

itod siscute Afétéorologie: * "Le froid. s'élève quelquefois 
DA DOSTSE | jusqu “à 26 degrés; l'automne est la shisôu des lies. 

ras! rat i 
La chaleur en “plein”; jour 'esl'très “grndé en Été; 

si! 25 il les nuits’soût toujours fraîches. La neige (Onibé 
avec. abondaïice; Je trainage dute près ‘dé 4 toi 

agir piiGun LR 

Maladies. = — Les principales. maladies en Vala- 
chie et Moldavie sont Îles fièvres intermittentes el 
les maladies :Scrofuleuses., Les. maladies nd 

_ pris.u un caractère si grive, quel le à : gouyernenient se 
trouva dans la. LÉCessité de faire établir, des. hôpiz - 
taux ‘dans des” “campagnes. On, compie,:en. Volachic 
7 hôpitaux, ‘dont deux pour.les militaires; ; 4.cutre: 
tenus par | l État. sûr des revenus. ‘de foudation: La 

princesse Brancovan vient d 'établir, : à Bucharek un 
nouvel, hospice;. ‘en Moldavie, | 2: hépiauxà à Jassy. 
CH existe une éphoricrdes, hôpitaux, : dise 25 
Æn. Valachie. comine en, Moldavie; à à quelques 

exceptions près, les médecins, sont.veénus de la haute 
Allemagne el ‘de la Hongrie; “ils n ont “obtenû..de 
diplômes: qù "à Condition ; de;:ne:. pas. cxercér: dans 

_Jcur pays. Toutefois, le gouvericinent. af établi, 
daus les deux capitales, ‘dei s médecitis { par quértier ; ; 

un par chaque district. ‘Ils sont _péincipalément 
st 
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chargés:de vacciner les. enfants ét de veiller'à l’état 
sanitaire de leur arrondissement. Il y. araussi quel: * 
ques sages-femmes... Gt prenne Jo etat 
Le peuple roumain croit encore aux. sortiléges, 
et dans les maladies, il s’adressé aux- sorcières ; Ja 
plupart bohémiennes, -et donne olontiers sa çon- 
fiance laux p “plus vieilles. Lo Dr 
.n {Depuis l'inoudation de juille. a83% el 1 1868, Les 

fièvres endémiques, qui, avaient disparu de la. .con- 
tirée, sont revennes avec des caractères très graves. | 

‘ “La Moldavie possèdé une seule quarantaine, à 
Galaizi" sur le Danube: La Valachie, äu contr." 
en a'12; ÿ4 de ‘ire classe: ‘4 de 254 de 3", «Depuis 
que ‘les * quärañtaines oùt été établies} après le 
traité’ d'Andrinople} où‘ n’a. jamais ‘entendu parler 
de } pesté dans” les’ deux: ‘prhicipamés ; ‘ét pourtant, 

| de Yautre côté dû Dänube , des” ravages “Cffrayants 
‘ävaiént eu iéu'il" y'a quinze -mois: On ne saurait 
dobinier {rop'd’ éloges à la milice: "à ses officiers ; 
äux 56,006 familles des villages militaires valaques 
gai ont'ainsi préservé ë l'Europe." est eu 

: Les trémbléments de terre y. sout décennäux ! 
très sensibles en Valachie: Les’ ‘armes’ ‘de la Molda- 
viésont üne tête de bœuf; celles dela Välachie‘ con- 
sistaient autrefois dans'une aigle : à derix: têtes; qui 
ténait une croix dans'le bec; on l’a ‘convertie : en 
corbeau;tet maintenant elle est t redevenue aigle à à 
une seule têtes: iris tt TNT Leu 
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CHAPITRE D 

Division territorlale, 

La Valachie se divise en 18 districts, 9 septen- 
irionaux, O'nléridiomauxid i-a18: , lus NA 
x: La Moldavic: se divise en” 13 ‘disricts:: ‘Clique 
district se subdivise en arrondissements" ou-okôles. 
Où.en compte 64-en Moldavie;'et'en!Valachie J4. 

H'y a, dans chaque district s'unisprhvnicktôn 
préfets un samiche ou receveur ; yn, tribunal civil, 
gomposé d'in président; de deux] juges et. en Mol- 
davie, un directeur de la police. et une. municipalité 
dans chaque ville principale de district. Les  bourgs 
ne sont. régis que, par, des, espèces de, .Gommissions JHIHDD 

municipal S 
ro our : ë ER Ne 3 4 pen D int 
n trouve en Valachie 22. Ml 85:42, bouroes. 

3 1590 Villages, , 69. monastères, ds iü: ï 7 °& 
à ti3 Po QUE IS ‘ 1 

En Moldavie: 122 monastères, 34 villes , 1 1Q 
LUCE IOTD HOT D) 1e Satitet OiT TN villages. Sübdivision! 1096, campagnes de de boyards, 

sut 

256 ! campa sues ‘der monastères s RatiQuaux ÿ ; 160, de 
OL monastères grécs Hyde Camipagués de’ peus’ pro- 

priétaïres; ün domainé.de l'Etat {6Kni ou! 'salinés) ; ; 
29rmonastères; grecs:; :93;-monastèr espindigènes ; ; 
2778 iéglises:sl EH 2h99 30 4 oieoquii #90) où 

32819 OHBE D 119 2e 1 
. mm 

pot à
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ct: Population. -: 

Mu < 
= Hyifué D pente GE pole sa gueule 
En Valachie, aussi bien qu’en: Moldavie on'a 

admis un système de classificätion dés plüs vicieux. 
Le règlement, préparant en cela .üné incorporation : 
russe, {accorde à chaque'individu:des priviléges où : 
exige: de lui, des s-charges selon sa ‘classe. 3 {; ii 

7 
“v'éñus sous’ Je nom ‘de’ Me, Sont lésemptés 
de! toute charge" pécuniairé, et Joüissént ‘des droits 
“politiqués oiscivils. songer elle ous 25h 
Szjret 

   

1: ci 
26 La élasse des’ ‘corttribuables Bridilégiés qui | 

h jouit de : quelques parties’ des droits politiques e el | de | 
tôûs ‘1é$ droits’ civils: ® * EE    un £ 

‘3° Viennebt ensuite jes coutribuébles “illaggots, 

  

(SARA! ; LAIT 
qui ne jouissent d'a aucun | droit politique. .. it 
ecDis. : LLC CUT 2 Le 

Lu 49e ÆEufn, les individus. qui, ne. jouissent. pas 
: même des’ “droits civils; les. gigains, en Valachie. 4 
Aiüsi- les habitants: ides’ deux: ‘principantés ! ‘sont 

: divisés! en deux catégoriés:: ceux qui sont: CxEmpIs 
‘de toutes impositions , et ceux qui Les: ‘supportejits 
divisés en quatre classes. S
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«be. Haut clérgé: et. les piivilégiés nobles tie’ “sort 
pas Soumisaux. peines: corporelles ils: Gil datis' la 
convention. -d’ ‘Ackermann ‘des:  gârañties ‘ei favee 
de: Jeur Jibertélindiviquelle dira gt Ho … 
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| Droits des classes Exemples. de toute imposition. ffioiti eiti rssitnpers 
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jte qioi LEUTINS 14 sb Prénitère fasse. 

: no.& toit DeetDe € LIEU chieagni siovs DL orint j'a: 
ce e clergé a de droit des ‘députés à l'assém: 

“blée ordinaire - ‘et extraordinaire. Les : : bôyards : st FC et: S Dh: PER EC LE EN EEE ETES de tout raug sont, ainsi que, Jeurs. Propriétés, LUS QD sue ï éxempts - d'ipositions: Ils: e SON, libres. ;d'exer:, 29429 GOIOTAUS TS . rtf _éér tonte espèce de commerce sans’ être: “obligés 
-d obtenic- une Patente, appelés à remplir. toutes es jet Jos 20 : les! Charges o Fdinaires ( et extraordinaires de l’ Etat, 
- HART LS: à JifhfiTot eii, elles: 39 660 ét peuvent sc ; dispenser de. servir, si: des. Ccircon- 

et SUBIOIIUE vit eoL 2 JE9IEG - stancef:f particulieres ne Je permeltent pas. LIs sout 
Sri nn 21) #SSIIOE  COUAGIC OL - membres ”/des: deux assemblées ; ; jeu céux qui SON 

2: RATE ci s UL exempls de toute imposition sont seuls électeurs et 
Qen 5. éligibles à à (VéKélision: dés’ contribuable “Ge 

est) SD 2! nliO Log esrteni Où D RON 83160 Dit 

sa HO tit 4j #D € : Deuxième, fasses 15 Q Dr 2 sE & 1ollis- 
-£ S arr | 

* Le eur ps Hdéntiqé Jass y envoie; TaussI 
MER) oÙn 7 

peter 
ep à DR BLeS Extraordinaire: les mein- 

   

  

AA {of soi ICS 29750 
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dre Pen eoqro col tte sine 19 20igotesb _bres de'ce corps” sont : Cxemps du logement: mili- 
vent est pire op gts LENe, TÉBHAUTÉ 156 0 &le 
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   U HUE 
entre co ° Troisiègie classe. : . I HAMIROS GG es TNSIRG EEE sb «UiL9 An 

«Les droits-politiques- accordés:aux poits mioblés 
ei apxte patentés. sé bornéntià. Envoyer. auxyassem À ‘ 
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blées d'élection: dui princel uu député rde‘leur | 
classe } Ceux. d’'entré: "EUX: qui. ‘Sony soumis''à l'in: 
pôl.et à.la. “patente sont exempts* ‘de ‘corvées.' Les 
petits nobles peuvent être reçus à: l’armée comme 
cadets ; au civil comme écrivains, Lt 

‘ CA “Les: négociants peüvent: encore ‘are élus! inéme 
bres dutribunal de commerce; de la municipalité, 

et faire recevoir leurs fils comme sous- officiers, ou : 
cadets: Songe D pal ho boite il , 

‘4 ULésn négôciants paient une pétenie : ils sont "di 
00 visés’en trois Classes’: : première ‘classe, 240 piastres; 

déüxièiné classe" 120" »'piastres ; ; troisième “classe, 
60° ipiastres!” FOUr en oi LU 
ptits, “HTC motos RALNIAI OU HIEO RERO Et Les, artisans sont que en boutiquiers,. Æbri= USE RAR PR RER éanis ei ouvriers, Us s forment. des corporations, et AUSTIN os ie ' paient, : les propriétaires, des grandes fabriques # 1iftio 25 LOS ADHE ! 120 piasires , petites briques. 80; boutiquiers, 2HozS Et Me j° so 50; leurs à Apprentis, ÉCA - Jo Et 551 1. 154 nn otre his 9 Les agriculteurs el. laboureurs. -{paient à d'Etat 
une capitation de %0 piastres fixe. Obligés de tra- 
vailler à la réparation:des:routés, des ponts où se 
trouvent établies Jes postes; ils contribuent au pa- LADA DER ERS 
vage € des yilles. Eu Moldavie, : assujettis À à l'entretien 
des routes et ‘des pouts sur les terres qu ils cullivent ; 
ils” Contribuent ‘seuls ‘à la milice dans les deux 
pays. 

Les cigains de l'État paient aussi une contribu- 
tion. fixe, de Bo:piastres : parianyiétetravaillent six 
jours-aux: travaux d' utilité publique en] Moldävié”
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Dans cette principauté seule, la communauté israé- 
lite est soumise à l'impôt:et à jaïtaxe, 

. Les domestiques et les cigains des particuliers 
et des boyards .rie sont pas classés et'ne paient 
ancun impôt. 

Il est des colons qui ne paient qu'une demi- 
contribution. 

  

   

. ee nr HUE ue ironie zaobeol os . n ?. à i . 
Dites EC ë: SFOHCD everslo 29h sup tueur ! Pi. ot ro Le St . 1. : . 
hotes Gi tisse ce glohoe. Go ss oies) ets 
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CH Âbr TR: EM V=: GEITT HJO& 129 sit 
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JG Tableaux de là populaticn moltio-valaque.(i où j9 

  

: BR AS QUNÉ MIDI 
Cu . #. Eee og Ga Le Pin te 11 _ 

=HIAOI CSI TT PUS TT outit PAIHOO ES Je ii 
a ° : 

nustditinon 2 

°" "La Moldavie, quoique démembrée, surpasse en 

° 

population le nouvel Etat grec; elle a d’ailleurs 
une égale étendue. Ev 18517, celle population 

s'élevait à 1,267,000: elle s'élève, er 1538, à 

1,419,105 âmes. 

La population de la Valachie, en 1831, était à 

5 par famille, de 2,032,562 d’après la statistique 

russe. En 1839, 2,402,027 âmes. 

Total pour les deux principautés. 

Valachie, 1839, ..:. .......... 9,402,027 
Moldavie, 1838. .". .:,......... 1,419,105 

  

| Toraz. . . . 3,821,132 &mes. 

Dans les deux printipautés on nc fait le recense- 

nent que des classes contribuables tous les sept 

aus. Lors de notre départ dela Moldavie, le tableau 

n’étail pas fini; je ne puis donner que celui de 

1838. L’accroïissement est très cousidérable. 

MOLDAVIE. — 1838. 

| Boyards titrés {non compris les employés). su. 880 
Privilégiés (Postelnizeis). +... ........". 2,318 

+
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© Prètres, 0... 5,650. Chantres, ut une ee 6i{ EE 1,580 Infirmes. . ie eue un, 11,191. rnperés d'après le règlement pour. le service des | 

:{erres. . .. he eee ee else sue & 217,083 
Exempts de la contribution parce qu ‘ils ont servi. . 920 Soldats de Ja milice. Sie sr een re | 1,900 
Pompiers. . .,.,,.. trssrstepes . 450 Sendarmes ou sougitors, . . : 1... .. esse. 1,200 
Veuve eee 21,221 ,221 

Total des privilégiés et non coniribuables. . . . "” 04,984 
Le recensement nouveau des fcontribuables donnera un ” 

dixième en sus s pour cette année. ue oc 
GG ES a CUT, RAS ei 

  

lee 
_ tous 
ct HE ÎL .. ponilles 
Villageois.… sons 1117,961 

    st 
   MT Où joe 8, CRT se Cie e 

Gens non établis, pâtres, bergers... 41519 
MAS ere enr Le.  R451 
Rouptaches, fils prêtres. . .‘. ... .. .... 7,252 
Rupte de Vestiair, “étrangers. colons}. nee. 1,33. 
Émigrés, krysolubes quine paient, pendant dix ans, CT 
que 15 piastres à l'État ct 15 au | propriét dire..." ,067 e 
Négociants et maîtres’ qui paient Selôn Jlèur te!” 40 1 N 
Cigains ‘de la Couronne". * OR ER 
Juifs: Cabärctiers qui, paient 60 piasires:! i ne st ne 25 h 
ëOnr ne connait pas le nombre des Juifs que: aient TT 
cüe “Re taxe sur la’ viande cc la volaille On l'éTA Juerà* 60, 005 
&On'ne connait ni ‘le némbre des Cigains def ab Acer 
ep GUiers ni celui dés domestiques: On &. NT Der: 
éigains-à: : : HE, ee ee 2160 00 Enplés domestiques, religieuses , crrangers in 1 _ 

tt IOOGE . 

  

| Paténie. 7 

    

  

   

   

Éividus divers. : 1: "2108 , 

3,851 E
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“Ames 

Popes, à 5 par famille, : see -6,90% : : : 7 <3%,520 

Diacres. .......: - LED 0 | 1 2h #.9,010 
*Chantres. : 4... | 3'200: diershe ‘ 16, 000 

\oines. iii ise 2000 

léligiouses: Le eee ee ee ne ETS 11,600 
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   (Torar. rte 0,030 
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sy tt 
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Boards, à 5 par famille. Lu. 200 .... 12,000 
Néamours, + + me e tie _2:900 

Postelnitchels£ + + - - «+... 583 
Fils, dei néamno ct. de “POSE - ... [' ions ne 

otnitchels. À. esnereeers d:! 2,893 , 
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, rat Gi él 
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. ie 58%, 160 

48, 15 
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2. 
gains aTÉ ant ju sien PS; eroiES 

“individus divers: tt ATT 2e siens, 8,885 
Les a opens Egenahilns, eoilese to) mn TE ep OTAL. .. . ess 1,827,9 je où 
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Classes’ inférieures qui ne paient rien, | 

CURE His .., 
mn EL 4 de Lis êâmes.. 

Paysans dispensés par acte du La 
gouvernement, . . ......… 896 .... %,480 - Porobantez. . ....,....:.!.... ee 4,562 

Milice. . ..,.,............... 9,500 
Exemptés par la milice. . . ,: 500 . . .. 2,500 
Bohémiens aux particuliers. . . 18,000 . . .. 90, 000 
nee cochersi.:.) mtiircinel ° ‘ CORRE RS ES 

| 150.0 ,000. 
, 188, 135. 

20 000 

    
Sujets Une. 
Nuit mit aIG Ii ere 
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     1 
ons     Finances. * 

“Les principautés onl: déux : SOrLéS: de revenus d 
vds directs : contribuables ou patentés, cigains 

- étrangers en Moldayie. Revenns indirects : Ja ferme 

. des’ Salines ; les douaries}ile droit de pacage des 

_bestiaux autrichiens, les domaines de l'Etat, l'ex- 
portation du gros bétail, les îles du Danube, la 

taxe. des rangs et des procès , et en Moldavie l'im- 

pôt sur ‘les revenus du clergé. 

Ci-joint le résumé du budget des recettes et des 

dépenses. anne 

BUDG} MOLDAYE. — 1839. 

Revenus direr s. : eve. 7,102,191 

Revenus indirects. ... . . + « « . . 2,16%,418 

  

“Torar. « « + 10,467,209 

Dépenses. —1839. 

(5 Résumé, .4t4 ses... 7,669,368 . 

© Réserve, leurs. 270784 
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nl anse < DUDGETS VALAQUES, = 2 
rnpebie chilule c: su eV LT cit +. Revenus directs..." 10,302,533 ;:: 
Revenus indirects... 2... 500076 noie es no et , RES 
… ‘ : ,. Lt 

55 Pig s I CTOTAL. ... 16,293,979 

tes ot " LU, ° * ° e 5. . Dépenses. Dalhide eh 

LE Réenmes ce eu ee eat gate . Résumés ©, Et 15,430 000 : 
1 I ; Ft - Fi Le tu ei lit Li tint 20 Does UE ports Li 

  

... «Réserve, :,, N 

  

         
      

SR PEL US niairral. Biuis: Te : 
::Aucune des deux principautés n'est grevée de dettes, "::" ; 
Di hein eut ce ue ef Li nn 
isfge oui CT a Here 

A, site FU recéhsement inieix fait pourrait ol ès fa cilement 12,000 familles de plus ; car iln'est pas à un ‘Village où il ne soit possible de trouver cinq { familles émises à dessein: où par’ mégarde. J'afir- ferai "Sans Crainte d'être contredit, que. les fa 

Sig 
rir très fa= 

milles ‘des contribuables ‘sont toujours portées ‘en 
Moins.de 25,000 dansles deux principautés. D 

Quant aux revenus indirects, il serait très facile 
de les affermer à un tiers en sus, et si l'administra- 
tion était améliorée, ils pourraïçnt être doublés: 
Tout ceci nous amène naturellenient à croire que 
la Valachie peut très facilement payer’ de 30 à 
-35,000,000 de piastres valaques (la piastre valaque 
vaut 35 c.) d'impôts, et celte somme sera très 
faible; cette augmentation sera même un bienfair, 

    0: Sr 10 520 ÿ 
© £ENTRAÎÀ 
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si vous gar € paysan contre les c corvées, de 
| propriétaire ‘eles procès et la: loi de préemp- 

tion. ‘ Aijoura hui les pauvres ‘contribuables et les 
propriétaires en Välachie, Par suite des abus d’au- 
tôrité. que. permet le gouvernement immoral du 
prince. ‘Ghika paient bien | près de 40 à 50,000,000 
de piastres. 

Les fermes des revenus indirects sont. mises en 

serait facile des sortir. de cet état: en: “imposant ‘dans. 
les villes:les propriétés immobilières, dans les cam- 
pagnes. les, terres. cultivées. Ce système dans un 
Pays. dont Je tiers est en friche , intéresserait le 
gouvernement aux: progrès de l'agriculiure,: et lui 
interdirait l'abus des. corvées, -qui seul suffit pour 
trie, cette. source &! prospérité. . des dun tin 
L administration. des finances forme un minis- 

tère dans “chacune des principautés ; ; elle a, dans 
chiqué ‘district, un receveur appelé : samiche, au- 
quel lès’ ‘pardalébes de villages et les starostes des 
paténtés apporient l'impôt ge ils sont chargés. de 
percevoir: CE Lure 

‘ 

  



"et présomiptüeux. Les soldats Sont roués de coups: les: verges' jouent-un' ‘grand’ rôle dans Ja discipline. - Les progrès: sensibles: remarqués à À l'époque de Ja foration'de Ja niülice > ‘donnent la’ mesure de l'in- ‘télligence’ des soldais: valaqués. Les généraux et Îes 

  

est ja D DIRES à 
tés 

  

    Li, État et ressources militaires. 

LUI ! | 
: pu opte none ui Vie, msi PÉERIINS Eee ain Ch line us 

  

SEULS iii vieu er rai! LUI Us 

+ L'armée moldo-valaque c est Organisée à instac de: arniée russe, Les officiers ne sont, pour Ja plu: part; ‘que ‘des énfants de familles nobles , » ignorants 
ot 

iisior dE ci Russes instrücteurs étaient étounés de les. voir” af. bout'de: six à sept: mois di ‘instruction manœuvrer 
aussi bien q | que est régimenis russes, et même. avec plus’ dé souplesse. * : Lu 
"Les chefs ‘actuels! ‘des ‘deux, iles. int deux 

boyards dévoués ar autocrate, tous. es deux. fiers c de 
leur crédit. ls n ’ettendent rien, à rien; Surtout, à 
l'ärt: inilitaire.. Le’ spathar Consiantin ‘Ghika”, % 
fière du prince, est d’une urbanité- excessive ; il 4 a 
les'' manières de’ nos dandys ; ; mais. d'ailleurs sa sans 

    Pari ! #. : 

  

talent, sans caractère, il est pétri de préjugés, tou- 
jours’ contént de’ lui-même. - Ses exploits; se Dor= n ‘ent à quelques bonnes fortunes, et Secampagnes, 

PA jus vos à son service de cadet en Russie: 
7 9,
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Les colouels de régiments sont pour l'ordinaire 
des étrangers. où des Russes que ‘cette puissance à 
laissés _ au ‘moment de l'évacuation, et qu'elle a 
commandé, aux . princes -de : maintenir dans leur 
grade. Lesindigènes, on en fait des aides de camp, 
des majors , ais rarement des chefs de régiments, 
à moins de bonnes preuves de dévouement au sou- 
verain protectenr. due Dana : ape gent ot =: 

En Moldavie, VF ‘esprit de la milice est nu}, parce 
qu’ elle est fäible eL, peu: nombreuse. .L’officier .et 
le Soldat sont abattus et résignés. Le prince. Ja né- 
glige; depuis c cinq aus qu il règne , il n’a pas, fait 
une seule revue, Nul encouragement, nulle: distinc- 
tion accordée à au mérite. Les officiers servent, Cinq 
ou six ans, , dans le même rang , lorsqu’ ils n’ont 

| pas ‘d autre protection que. leur mérite et leurs ser- 
vices ; ils Ont des protecteurs, au bout de sept ans, 
ilssont faits colonels. Aussi les bonsofliciers se sont- 
ils'retirés; ils ont pris eur congé, on. bien ils, se 
sont attachés à l'état - :major du prince, ou à celui du 
heiman, en qualité’ d aides de. Camp. Il .y a toutau 
plus dix bons officiers daus Ja milice moldave. Les 
autres sont desinilitaires insignifiants q quineseraient 
pas nième bons pour être bas officiers dans unc.ar- 
née bien organisée, Le soldat est sujet à toutes sortes 
devexations Tant qui il sert, le: capitaine de la com 
“pagnie confisque à à son profit la moitié de. Sa ‘solde: | 
Quand' il a fait son temps et recu, son congé, uere L 

il est remis au département de d'intérieur, qui ne 
jh Joatt. 

Lo
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lui permei dé s'établir hors de. sa commune; qu'a - prés avoir donné, comme caution, un homme qui veuille répondre pour lui, En attendant qu'il l'ait obtenue; il’ est.enfermé ‘dans une maison de dé: 
tention , avec les voleurs et.les gens.sans aveu. 1: 

Le chef de la milice moldave » Théodore Balsch (hetman ou ministre. de la guerre), homme dé- . voué: à la Russie, .est.maintenn dans ce poste par Piufluence du. général. KisselefF,. malgré le prince 
Stourdza. CT: uieitesl le out Ni jte 
…Les deux principautés n’ont ni division -d'artil: 
lerie, Hi. corps. de génie. Et Pourtant:tout l'avenir dela Moldo-Valachie. est:dans l'arniée. Plus’ d’es- poir d'indépendance, sion ne se presse d'organiser 
un corps d'officiers ; si des; Moldo-Velaques: n’en: 
trent ni,'dans le génie: ni dans: l’étât-major. ‘Un peuple qui.est: forcé.de-sc fier aux talents d’étran. 
gers mercenaires pou r briser ses fers:restera:tou: 
jours asservi. Point de-forteresses, point dé'canons 
dans les deux. principautés ;.tel est. l'état d'huinilia: 
tion“et de servitude où: la. Russie. les: asluissées:. 
Elles ne peuvent rester:ainsi captivés,. soumises et 
chargées de chaînes. 1, site, Oo LOHDITEGEE Les Russes ont.fait nue-route;militaire dans les: 
deux pays s: qui: va. de: Jassy. à Silistrie : par :Ka- 

. Jarasche ;: Bouzco ,.Foxchane, c'est-à-dire quitra- 
verse.toute la plaine, Les Moldo-Väliques; en cas de guerre »:Pourraient ;: à l’exemiple.deleurs:an- 
gêtges, brûler les,villages sur les bords d uDänube, 
UBIH91109 9e 19 .ieti/. oz sl 6 drosiss Joloiei: 

son ir
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affamer les Russes , et se retirér dér rière les défilés 
imprenablés des Karpates. ‘ire 7 

:1l s’agit à présent d'examiner quelles sont ‘les | 
ressources militaires de la: Moldo'- Valachie'; ‘sôit 
en hommes, soit en. munitions de’ vivies et ‘de 
guerré. …. mt 

: Les deux principautés moldo : sEvélaqés: offrent 
Les ressources militaires suivantes: Tous les ville ages 
des bords du Danube , soumis au régime militaire; 
sont de même organisés militairement pour ke: ser. 
vice des‘quarantaines. On compte 36,000 familles. 
Ta milice moldo - valaque asur pied 6, 000 hommes, 
parfaitement équipés'et' armés , ‘et d’ après la loi du 
service, 5,000 hommes sont ;'à heure’: qu il êst ; 
renvoyés: dans. Jeurs foyers. Ceci offre un effectif 
bien exercé. de à r: 000 hommes.: Les cadres sont 
lisposés de manière. às élargir à à volonté ; 22,000 

: hommes! peuvent ‘être “prêts ‘dans’ deux : ‘outroïs 
mois: “Observez que*le: recrülement ne’ : pèse au 
jourd’hni' que sur. les villageois’ ‘contribuables les 
grands ! et les' petits’ nobles} Je clergé, des’ négo” 
cianis ,les'artisans’, “manufaciuriers , éigâins; ; doi 
mestiques >. Sont exempts du service. “Les”. deut 
principautés: ‘ont'un ‘corps ‘de cavalerie irrégulière, 
daïis ‘Jegenre des Cosiques: nominés’ Dôrobanties 
ou: ISlougiiorér iCes Sävaliers’ ‘sont ‘excellénis;" du. 
nombre de:5,600-d'une pari : cet'i; ,2661dé"Paütre’, 
montés sur‘ des! chevaux du f pay Sr'ét üniforine; à är- 
més ‘chacun ‘d’une lance’ d'üilé"arné: are? d'ün 

® pistolet attaché à à la selle. Ainsi, en se contentant
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Pour, le moient des hommes qui sont au service dans les deux principantés , on a un effectif: de 
52,800 hommes. 5 Meet 
a Les paysans, quine fournissent que deux hommes 
sur ;100.familles, ne pourraient-ils pas en fournir 
quatre sur.ce même nombre de familles ? Observez: 
ensuite que,sur 3,821,132. mes, qui se trouvent 
dans les deux principautés, 436,572 familles, ou 
2:482,810ûmes, souLseules.tenues de contribuerà la 

milice set que 1,588,322 personnes sont exemptées. 
Les deux provinces offrent encore des districts.re- 
nommés pour leurs excellents soldats , tels que les 
habitants de la petite Valachie, desquels on a tiré 
la fameuse bande des Pandours; la Moldavie, les 
districts de Romano, Bakeou, Niamzo, Soutchava, 
Poudna. 

Ces principautés ;” Sans-parler des ressources . 
qu’elles peuvent fournir en hôpitaux, en finan- 
ces, ont déjà, abstraction faite de ceux des parti- 
culiers et des fermiers, 456,372 chariots attelés 
chacun de deux bœufs au moins. Chaque paysan 
contribuable possède cette petite fortune. D'un 
autre côté, depuis le règlement organique, des 
greniers de réserve ont été établis dans les villages 

de la Moldavie, chaque paysan est tenu de déposer 
- dans le grenier de réserve un demi-mertze de maïs. 
. En Valachie, chaque paysan des montagnes doit 

(Tocke vant 2 liv. et demie). 
cinq banitzas de maïs en épis à 4o ockes le banitza 

Ç : . « 

ss



‘7. banitzas et démi. 
“10 banitzas: "+ 57" 

f D 9 Lt CODEC 

"Pays du milieu. ii 
s flèire. sos 

Le millet moitié, 
“Les magasins renferment la réserve de trois ans. 
 Juger mäinténant quelle arinée il est’ facile d'en: 
trétenir avec une aussi grande ‘quantité de subsis- 
lancés: avec les i immeñsés troupeaux de bœufs’ , 
moutons, porcs, qui sé trouvent dans lés priuci- 
pautés. Les pâturages y sont si abondarits, queilés 
Turcs les nommaient leur Pérou ét qu 'elles'apz, 
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Les Roimains. (ce! est ke: nom quel les  Moldo Var 
faques : aiment à prendre) étaient, au seizième siècle, 

soit des peuples: vraiment distingués." Les monuments 
qui nous re (ent, suilisent } pour. attester .que . celle 
contrée; était. À. 0 celle époque Je théâtre des plés 

a ait beaux faits d’ armes, et lon peut, dire: avec un Rou- Ses ne SI 

main que, ces peuples, dépuis s si longtemps malheu- 
reux , ont les qualités rares et précieuses qui. leur Paiis 4) fiv ga rantissent l'avenir; car, ce n ’est point à | des causes 

5 lis) / Tite Aout intérieures qu’ ls doivent Jeur, servitude; ce , sont 
EG {Ter les, circonstances extérieures qui se sont opposées Lit OT FE 2 à leur ‘indépendance politique, et. les ont empêchés ii! D UsIO)2it 3031 dese remettre au niveau des grands s Etats européens. S-CFals et L La- population ‘roumaine “dela Bessarabie de: la eo Het «‘ J Fransylvanie et. ‘des deux  Principautés, à beaucoup 

RE E d'analogie : avec celle des :s Pélonais.. EI ce ,£st comme AUD QTE Jjoii ve gi £ux lo proie. de trois “grands empires. , Li be oE n9 itio ir Les. Roumains furent de‘ bonne eure sacrifiés aus Het HS RnRSIO be VAS par. Ja Turquie à à r ‘Autriche, qui parait avoir encore sr 
D ou ‘ 9 ,21in0) sur,eux une arrière-pensée. Le Principe d'uti pos- FT Pt 5,940 sidetis, qui lui a valu le Banhat Let la Trans lyanie } ‘ PJ HE Ja: facilité aveë Jaquelie. JAutriehe a vsurpé la Dasgite bi JU; IGVE £ ÿ. ai ei Le kowine font c u elle a toujours l'espoir d’arri. ESS oil HAE A * EL 29 IS e9t MO LUF
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ver à Galatz, et de remplacer les Russes à Soulina. 
. . sr tr COLE DAT Tee : . n 

Mais la Russie, dont-la prépondérance est complète 
dans ces contrées, devait Jes : sauver r des grilles de 

a d'abord fait décapiter ou destituer les princes. 
qui lui déplaisaient, et soutenu ceux qui la ser- 
vaient;. ensuite elle a fait nommer tantôt à vie, 

tantôt “fiser à à “Sept aus. Ja. durée du: règne ‘des hos.. 
podars ; “mais c'est surtout aù [moye en ‘du règlement 

‘organique qu lle” a fini par s ’asséoir ‘envers et mal- 
sitte : iottii 

gré ous ‘sur le territoire des’ Routains. en 

“Nous allons: Ÿ abord jeter les ” yeux sur r l'antique 

soie du peuple moldave. Ÿ ° 
mOi as ie, 

esp spin 
"C'est avec un sentiment ‘de tristesse que ‘T'Histo- 

rien ‘de’ ja Moldavie quite les annales des temps 
enartat DIRE . 
‘anciens pour. venir aux siècles. plus prés ‘de DOUS 3 
Jfos 59 20 
son Cœur est ‘déchiré } par Je” souvenir de Ja gloiré 
EDAPCHIEN IE OA NE OT DE 
pa ssée de’ son Pays comparée : al état présent. "Déns 

Huy 33! 

notre: histoire, ‘les: fléurs 6 qui naissent sur le tombeau 
47 DOI "2 
den os aucétres sont plus! belles ét pli us ‘fraîches < que 

celles qui “Croissent. ‘dans les Séjour des'vivants. Nous. 
PRE LOSC EST 
vons extrait. ce assage’ id un discours prononcé, 
ED 4 n 7 
‘é 27 juillet 1837, dans Vécolé. ‘départementale ‘de: 

Hattin en Bessarabie; il il est adressé aux Russes’ et 
HITS CPS ENON GEO 

‘aux Moldaves, qui. après, Aÿoir. Lérminé Jénr cours. 
ONU HOT PEN NI OLIS Hi UE 

dans. cle ville. ont passé au gymnase ‘de Ja: même . 
LOU ANS L'éprs 1 ë 
province, à Kichenef, , Par Alexandre Hydeü, n ble 
prit AL 

‘moldave , éphore’ de” ccLte ‘école et: mérnbré ‘dé 
SE Seine Et odNAt otlourss “1 

lusieurs sociétés savantes. Nouÿ “allons, extraire 
Li D MIO SECTE 15 1Y If LC OIL 
textuéllement Jes arüeles les plus Saillants de ce
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discours ; c’est 1oùt ce que nous ayons dé mieux: faire pour ‘donner une idée juste de l'antique gloire | 
de la Moldavie. ‘: rhone cure 

- :« Maintenant, dit l'éphote, que nous allons nous 
séparer, nos derniers mots d'adieu seront les coni*. 
seils tirés du premier livre. des Machabées': « Sou= 
venez-vous des hauts’ faits de nos ancêtres ; forti: 
fiaz-vous lesprit en les citani ‘toujours ,'et vous 
deviendrez vous-mêmes glorieux'dans la mémoir& | 
de vos descendants. » En interrogeànt nos vieux . 
jours, le lecteur impartial trouvera. que si.nous 
n'avons pu atteindre ce degré d'existence politiqué Le 
qui distingue Jes nations de l'Europe, ce n’est pas . 
à.raison de notre faiblesse intérieure, .‘mais'des : 
circonstances extérieures qui, nous ont pressés de 

“Toutes, parts.: L'histoire ; prouve. que. dans ‘notre 

rare) 
ce 4    

zèle pour ‘l'instruction »:NOus; n'avons jamais élé 
les derniers. en arrière, même. dans lesytemps de 
trouble les plus malheureux. . Le prince Alexandre h 
le Bon établit, en 140r,.à Soutchava,;une école: de 
droit, une école grecque, latine et slavorine; pour 

caseignait lui-même les doctrines de l'église grec: 
que. Le prince Jacques le despote.institua, ensuite ‘ 
à. Cotnaï, une, université, avec, une. bibliothèque 

Publique, sous la direction. du,;vice - chancelier 
Zômer:et de deux|sayants sélébres,, Gaspard, Pent 
cer, gendre de Melankton.et.de Joachim iRelice, 
professeur de mathématiques de Gracovie,… I « Le prince Basile le Long, d’après le témoignage 

G 

le clergé, dans laquelle le m étropolitain Théœuiste
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de Malosius, patriarche d’Antioché, était l'hommié. 
le :plns instruit de tous Jes: princes. et de:tous les 
personnages que le patriarche avait ieu l’occasion 

de,connaître pendant un long voyage dans les : con- 

tirées européennes ‘ue Ja communion grecque. Il 

transporta l’école de droit 'de Soutchava à Jassy, 

sous; le nom:de. Basiliénné;. fonda deux écoles: de 
théologie, près les siéges épiscopaux, et deux écol”s 

pour.Jles langues slavoime etroumaine, près.de l'ar- 
-chevèché de Jassysst li silos ei 

«tuiLé price Constantin Ducas, le plus savant hel: 

léuiste de son siècle, partisan déclaré de la philo- 

sophie d’Aristote, ‘est'lè premier’ qüi ait fondé des 
écoles: primaires: pôur le peuple ; prés des églises 

principales}: ‘dans'tous' les ‘chefs-lieux de district ; 
celle‘de Hôutini futioujonés plus: florissanté que les 
aütres;'inéme sôus lc'i régimé des Turcs. ‘Sôn dérhier 

éphore: aété évêque de Hottin Antiphilætiüs, qui 
aipublié en ligue roumäiné une géographie uni- 
verselle, ‘etui tableau ‘chronologique des princes 
de: Ki Moldavie. Les cähiers; modèles de} cnseigne- 

ment dans iles’ écolés: ‘dû: ‘quinsième et du seizième 

sièclé,’sont | parvenus: jusqu à nous ; nous y voyons 

lé traces ‘des’ prôfoïides connäissances ‘des profés: 
sers dé’ cette‘ époque entré" autrés 'loiou la des- 

ériprisn laut “droit” ‘Canoitique écrite”en slavont par 

le° "grétitiéirien Damien" "et l'abrégé d'histoire 

dépuis! léf Coecentent du mbnde tioüvé dans. 
nent D ontoure ‘; æ 

les manuscrits ‘du Féligieux" Jérémie, 2? eo] 
onciiomds of es1qr'b mot of olierä oouiiq ot
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‘« Ges exemples suffisent pour démontrer que nos 
aieux sont entrés des premiers dans les voics de Ja 

civilisation; ‘ils ont. même. précédé les nations 
- voisines ; les progrès ne fürent: point une affaire 
d'empruit à l'étranger, moins encore l'effet dela 
protection de quelque grand POtentat ; c'est l'esprit 
d'instruction inné des Moldaves, qui d'un Coup , 
d\ril leur a fait entrevoir la lumière. D'après:les 

| témoignages contemporains, l'impression des livres 
était en Russie réputée un artimpie, tandis qu'en 
Moldavie on imprimait l'Ecriture-Sainte. eu Jes 
livres de prières à l’usage du peuple:, L'édition la 
plus rare et la plus ancienne c’est celle de l'Evan- 
gile slavon, imprimé en 1512 par le religieux Ma- 
Jasius, vingt-deux ans a près l'établissemen L de. Ïx 
première imprimcrie à Cracovie, | tandis qu’au con- 
traite Ja. plus antique trace d’une impression. en 
Russie date à peine de l'an 1564. nue 
L: La lutte religieuse que Luther avait établie en 
Europe durait eCorc ; ce grand réfurmateur avuit 
à peine annoncé que lallaugue de l'Eglise doit être 
la langue du peuple, que les ‘éhrétiens doivent la 
comprendre d’esprit: ct .de Cœur, .comme. l'enfant 
coinpreud la voix de sa mère, ec Ja mère le bégaïic: 
ment de son enfant, qu'en Moldavie la parole divine 

: tait depnis longtemps prèchée ei: paix :dans.nos 
temples. Nous avons encorc.des: sermons:imprimés 
en‘1580 et 164 1,5: la nouvelle. loi én:1684 ; lé livre 
des cantiques .eri 1649;ila loi dés: saints ;couciles 

“
3
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‘en. 1652, et d’ autres vieux mémoires. Quelques écri- 
_vains se sont trompés, lorsqu'ils ont prétendu que: 
le: prince de Transylvanie , George Racotzzi, , Or 

* donna le premier; dans la principauté, que la messe 
fût. dite en langue. roumane; car avant lui, sous-le: . 

° règne du prince Basile l Albanais, depuis 1656, on : 
entendait à à la: imétropole Ja messe dite en slavon:; n° 

‘dans toute Ja: ‘contrée Je peuple entendait la: prière 

dans: la langue. nationale. ocre OÙ 

: a Eu Europe, on regardait commeun péché: mor: mel 

là pensée des’ occuper : à corriger. Ja’tradüction des 

Septantesou des Vulgates, tandis qu’en Moldavieôn 

tradüisait Ja Bible sur le texte hébreu, parce qu'il 

ya avait ‘dans la, traduction grecque et latine peau- 

double: sens. Le “plus aucien témoignage qui nous 
sôit'resté de ‘ce’ grand travail, c’est. le livre des 
Psaumesimprimé en roumain, à Belgrade, en 1565. | 
En Russie, ‘comme on le sait ;'on s’est aperçu de la 

différer:c ce entre: Ja traduction grecque et original 
hébreu, ‘seulenient à à peine depuis les commentaires 
surlespsaumes, publiés avec la permission dusynode 
en. 1814, et depuis l'impression des psaumes russes, 
publiés f par} la société. biblique de cet empire. L’Eu- 
rope.avait à: peine entrevu le besoin d’ étudier Jes.. 
langues! orientales, et considérait un: savant orien- : 
tlisie comme. un homme rare ‘et d’un génie ex-. 
traordinaifé, et déjà la Moldavie avait. depuis Jong- 
temps dans Ja ville de Hoitin une bonne’école pour



, 31 = EN 

les langues arabe ‘el turque! dans laquelle fut élevé 
le grand Sobieski, frère du conquérant Jeailli 
célébre roi de Pologne.’ ‘+ ::.!; 

« La Russie a plus d’une fois appelé de notre pro: yince à sôn: service : des: employés “habiles” dais' 
| l'administration ; de bons calligraphes pour’les bulles d’or princières, des médecins j'des ministres: ‘dû culte divin. Lorsque le: père:de Pierre-le-Grand' voulut ‘donner à son pays deslois il déiianda: canie de notre Code et denotre:droit Coüliiier à’ la Moldavie; -etles lois qu'il avait empruntées re: çurent le nom'de sages et de chrétiennes. Jé vais 
vous citer quelques-unsdes personnages ilhistres de notre pays: qui se sont ‘distingués: dans! l'en: 

 Ireprise de la civilisation des Russes : Pierre Movila ; 
fils du prince de Moldavie; Siméon Movila,: d’abord 
guerrier distingué par ‘ses victoires sous les niurs 
de Hottin; ensuite métropolitain de KiefF; fonda Je 
premier en Russie une-académie célèbre: encore aujourd’hui sous le nom d'Académic-spirituëlle dé Kieff. Le savant religieux Paul Berinda , petit-fils 
d'un prétendant au trône de Moldavie, connu sous 1e non de Koutenski, auteur du premier diction: naire slavon-russe, est lc P 

RAISE - 4 . e » 

Fée qui ait posé les ° . ps si su diot i : Î . fondements de la lexicographie ,slavonné dont il Pro E ’ Boo choses goss sit: boité à épars. Li ottfs 
:, » ee 

. ! ! : : 7. 1 . 9 existait pas le moindre vestige; Nicolas Kirmel | sesen,savant polyglotte, historien cétimé de sou ‘temps, ‘qui fut'envoyé de la. part d’Alexis Micae- 
fratetaie ee 2e lovitsch, ambassadeur en Chine, fui le précepteur 

de son fils Pierre-lé-Grand , et si ce précepteur que



_ : — 32 — # 

Pierre a tant aimé, ent l'art de lui inspirer à des sen- 

timents élevés, nous pouvons le citer: avec: orgueil 

comme le maître qui a civilisé le héros. qui a com-, 

mencé le grand œuvre’de la civilisation de:son : 
“empire. Le prince. Démétrius Cantemir, le conseil-. 

ler et.le favori du‘ezar Pierre ; premier. président. 
de} Académie .des Sciences , qu'il ‘avait fondée 
d'après Je plan:de .Leibnitz, et dont les onvragéxs 

ont une réputation. européenne; son fils Antiochus 

‘Cantemir , le: premier. poëte de sou siècle; et’ le 

fondateur. de Ja. poésie'russe, tous ces homes: cé- 

jébres, qui. ont fait: honneur à à cumanté jusqu'à à. 

Is histoire. de la civilisation russe; suit comme écri-. 

vain, ‘soit:comme fondateur de PUniversité: de. 

Moscov ; la-Moldavie se fait gloire de-les: compter 
au nombre de.ses enfants. Elle jouit autrefois d’une 

grande renommée, et rendit aux Etats voisins d’im:, 

anenses services , mais les circonstances ne lui ont 

jamais ; permis ‘d° ‘obtenir, une : indépendance ab- 

sole. cris frsiiue n LIU LR N re 

gusrees, 

EVALAQME, L antique soleil d'Athènes cessa d'é é= 

éläirer Ja' Grè èce et les contrées voisines soumises 
inerte 

äson empire, au milieu des’ invasions successives ‘de 
tant: ‘dè peuples barbares « qui. mirent Europe" en 

siisrtus 

lanibeäux: Quelques rayons percèrent à travers. Les. : 
füinés, etes nonastèrés dela Valachie,  Gonime céux 

de Pa antiquité. $ ls n° 'étendirent | pas là sphése 0 dé HOS 
Si ONU UNE 60 Leo hist pif



- jamais. La Valachie en-eut un'grand 2ombre dont: 

53 

couuaissances, du'moins- ils en conservèrent le 
dépôr. Ils ‘eurent toujonrs soin de cultiver les 
langues ‘savantes ,. et celles de l'Orient ne furent 

- jamaïs négligées. Les hommes de génie, les.vrais 
disciples des'arts et des sciences, sont rares dans 

‘lessiècles de malheurs; mais les héros ne manquent 

" ". L] - . ' - la renommée est du domaine de l'histoire ; Ja plu- 
part sont très connus. Il nous suffira de les indiquer. 
La mise en scène de la poésie est celle qui neut le 

. mieux faire apprécier leur mérite. ‘+. 

Voici l'extrait d’une pièce de vers qui a été très gôitée en Valackic. An iminèu des ténèbres de la 
"nuit, le poëte est assis sur les ruines de Tergovitz, 

: dants. 

‘ancienne capitele de la principauté ; il invoque les 
héros qui l’ont successivement habitée et: défen- 
dué'’"et les propose pour modèles à leurs ‘déscen LC Be us si té SOLE Seule 

, 
8e es 

‘a 

éretie RES 
  

   :UNE NUIT SUR LES RUINES DB TERGOYITZ. . 

  

mes mains ne sont point armées d u glaive ‘qui fut tant dé fois 
le vengeur de la Valachie, et déposé sur votre cercueil; je 
viens, dans le calme des nuits , tresser des guirlandes : de 

‘lauriers pour orner vos tombeaux; et Je raconteà vos fils épris 
: de, votre gloire les exploits qui ont fait vôtre renommés, 
©‘: « Ces plaines m'ont rappelé vos succès, ces monts parlent 

encore de, vos victoires, et le ruisseau ne cesse de me dire 
:: que ses ondes furent teintes du sang de nos ennemis. Je les 

3 

«Ombres de nos aïeux, je né viens pas troubler vos cendres ;
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vois Jà devant moi ces héros de Kimpo-Loung , d’A \rgiech, de 

- Bucharest’, d'Iassy depuis Trajan et Nègre jusqu’à Les jours” 
terribles où les vestiges de notre grandeur se sont cffacés. La 
voix de Rädou Négre retentit au delà de ces montagnes ,. 
tous les Roumains. accourent pour l'aider à à reconquérir le trône. 
de ses pères, et jurent de vaincre ou de mourir. 

: a Mitschée a rassemblé ses phalanges gucrrières , sa parole 
s'est fait entendre, et Mourad vaincu se’rctire humilié. La 
Valachie est libre du Karpate:à à l'Ister. Le Danube, témoin de. 
cette lutte glorieuse, a cru voir les Romains renaître sur ses 
borés ,etle Balkan” a vu fuir les fils naguère si vains du Crois- 
sant. Etiéore, ce héros de la Moldavie, digne émule des preux 
est un des preuiers capitaines de son siècle; il venge son 
pays, et les tyrans succombent à leur tour. 

© Niamtz me présente &'. ces murs cette mère dactäémo- 3" ; : nienne qui appelle son fi on combat, ct] exhorte à à revenir 
avec ou Sur son bouclier. Là; fluuunt 16e étendards libres et 

. Yictorieux de Michel; le brave des braves. Sur ses pas triom- *’- 
phants'accourent ‘ces guerriers vrais enfants .du Capitole. 
Boudezceck inspire l'épouvante aux. Tatars : à ses pieds l’or- 
gucilleux Khan mord la poussière. Kalophiresk marche.sur 
ses traces et cueille dans les champs de l'honneur ses plus 
beaux lauriers. 

ae L’autel s’ écroulc sous des coups redoublés:; mais s’armant 
de la croix ;'signe du triomphe ; Farkacsh rañime le courage 
de Y'armée, et devient le bras yengeur que Dicu. même sou- 
tient: “Le Danube engloutit ces hordes d' Ottomans, el le Va- 
laque, äu pied. de la 6 croix élève un ‘étendard | trop Jongtemps 
outragé: L’aigler roumaine prend son essor au delà de ces monts 
qui lui restent Soumis ; selle 6 orne de Jauriérs sa double tête, et 
Tien ne borne plus $ Sôn, vol ipérieux. eee 
1 cEdifices pompeux qu’avaient élevés nos ancètres, ë tour” 
d ‘où l'œil a, vu tant-de fois là victoire. couronnerleurs exploits, 
quelle loquence. ont: pour. moi vosantiques débris! La mousse 

M



1. ‘ :99 ve ; DUT ‘ 
verdoyante, ce granit écroulé, l’arbuste” qui gérit au souffle du vent qui le balance, me parlent gloire et liberté. Ces sou- venirs confus d’une antique nature, le sourd gémissement dés vents, héros, ce sont vos noms que le fleuve du temps répète dans ces vieux monuments, » - 
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Di L Poulet oies 

  

anciennes institutions. ou in or 

Les peuples doit la monarchie était héréditaire * 
se sont maintenus au rang des nalions; mais ceux 
qui avaient adopté la forme élective, et donné par, 
cela même une trop forte part à l'aristocratie ont 
disparu, et sont incorporés aux grands empires. 
Les Moldo-Valaques, qui persistèrent dans cette 
dernière forme, durent en subir les conséquences, 
“et leur ancienne gloire fut bientôt éclipsée. À 
‘chaque nouvelle diète pour la nomination de l’hos- 
podar, les divers candidats, soutenus de leurs par- 
tisans, se révoltaient contre le prince élu. Les uns 
appelaient les Hongrois, d’autres les Turcs, et c’est 
ain$i que les boyards ouvraient eux-mêmes l’entrée 
de leur pays à des ennemis puissants qui pouvaient 
devenir leurs maîtres. 

La dignité de prince était élective de temps im» 
mémorial; plusieurs voëvodes avaient essayé mais 
en vain de la rendre héréditaire. Michel-le-Brave, 
qui seul aurait pu y réussir, vécut trop peu pour 
mettre à fin ce grand projet. Cette forme de prin- 
cipauté élective fut nécessairement la première 
phase des sociétés établies, après les différentes 
transmigrations des peuples du nord de l'Europe 

7
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et de F£sie, qui se. précipitèrent sur l'empire des 
Césars ; et-si. les Romains ne: donnaient. des. rois 
aux. peuples subjugués. que: pour en faire.des in- 
struments de servitude ; 14 facerent. instrumenta 
servitutis et reges j les hordes. Jibres et. guerrières 
qui se -reposaient après la. conquête à l'ombre de 
leurs. trophées, sur. un territoire.trop-borné pour 
en faire un grand Etat, se rangeaient plus volontiers 

de. l'avis de ce palatin de Posnanie qui répétait 
sans. cesse :. Malo periculosam. libertarein. quam 
.Quietum SErPÉtEUIR nn Ci Te civil 

La souveraineté a .de tout. temps: appartenu au - 
clergé el.an Corps politique des boyards. .La forme 
du gouvernement était: aristocratique. Une assem- 
blée, composée de nobles; partageait le. pouvoir 
législatif. avec un, prince tiré. de leurs rangs,’ et 
‘soumis à, l'élection, d'après. les lois fondamentales 
da Pays. Funny en fe entire LE 4 ss if 

Ce prince exerçait, seul. Je pouvoir exécutif el : 
judiciaire, mais :il s’engageait par: serment à res- 
pecter les priviléges du pays, ét à ne. travailler : 
que: pour le bonheur des Valiques, .Sous peine. de | 
destitution, cat es Penh no gl à 

Les pouvoirs. du Éprinice. étaient encore limités. il ; 
ne p pouvait faire ni Ja paix, ni Ja guerre, ni cou- 

An ue re dar tas 

le consentement des. Pa Pie note 
Le: ‘droit positif. et particulier des. Fe 

laques repose sur jes | Jois et les usages en vigueur :. 

Lu?
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dans le paÿs depuis le: treizième: siècles" er LOutés 
ceslois foidameritales, pour W'avoir pas'été écrites, 
n’en-font p pas moins partie: dé. lënr constitution ; 
puisqu'on né place pas $eulément äù rang des lôis 
fondamentales ; celles qui; établis : par ün ‘pacte. 
exprès, sont conservées par écrit; mais encore cellés 
qui sonL'attestées par üné äñcièriné tradition’ ët 
par un long usâge. it... pres 
3: Les’ Moldo-Valaqués avaiént trois cépèces: d’as- 
sémbléé: Le ‘corps de boÿaärds' se composait. de 
boyardsen activité ou en non-activité, vel ou brver 
Les emplois n'étaient donnés : que pour un an. ‘, 
“Lies boyards étaient divisés en trois Classes : es 
grands boyards, les boy ards dé deuxième cl, 
et lés boÿards de troisième classe. UE 
‘La; première ässemblée, ou divan des Giées, qui 
formaient la haüie | tour judiciaire! et le con$éil du 
prince, était composée ( de membres inamvibles, 
le étropolitaia - et les ! évêques ; et de témbres 
AHOVIbIES” ‘et: “Béÿaläs dé “preniiér Tang . en fé: 
uv Lg ut à a 

Là'‘déuxième äsiembléer ‘des mêmes membres 
auxquels se réunissaient les boyards dé’ premier 
rang ( cn Hobévité, ët ceux : des grades inféricurs 
en dof-aétiqité. fie cr : 
“'L'aifemblée éxtréordinaite êu iroisième : asser 
bléé était: formée‘du” hétroolitai ; des évêques , 
égouments ou primats dés : CoUvENtS: hdigèliest 
téux des toutients grès ‘exclus, “Tous les Offitiers 
civils Gu'tilitaités 8h faisaieit béie. crise. 

ts
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Cette. assemblée avaiL : seule, le droit de délibérer 

sur les sujets de haute ihportance, Dans les cas 
graves, elle se réunissait d'elle-même ou sur Ja 
demande du prince: FDüns aucun cas, les ministres 
n'avaient voix délibérative dans cette assemblée. 

Tellés étaient les bases de la constitution des 
deux principautés. Dans'le règlement organique ; 
la Russie en a consacré les dispositions qui pou- 
“vâient: “le: mieux servir ses vies: i His 

     



= CHAPITRE IX. 

  

U ’. Etablissement de la nouvelle admiotstration LL 

: ” ie 1821. ri Li “ 

Lorsque l'insurrection de l'Hétérie, foméntée 
parla Russie, éclata en Moldo-Valachie, les boyards 
étaient divisés en deux camps : les partisans 
russes, qui devaient y prendre partavec Ypsilanti, 
et des boyards nationaux appelés partisans turcs. 
Au moment de l'insurrection, ces dernicrs, qui 
avaient refusé d’y coopérer, émigrèrent en Tran- 
sylvanie. Dès que Ypsilanti eut éprouvé des revers, 
et que ce jeune homme au succès duquel l’empe- 
reur Nicolas avait bu en public, eût été désavoué 
par les deux cabinets de Vienne et de Petersbourg, 
les partisans russes $e sauvèrent en Autriche , et 
c'est de là qu'ils intriguèrent dans le sens de cette 
puissance. Adoucie par la correspondance de Vla- 
dimiresko, et par les prières des boyards, ses par- 
tisans,impatiente aussi de punir les Fanariotes,alliés 
de la Russie et même en pleine révolte, la Porte 
tésolut de donner au pays des princes indigènes. 

- C’est ainsi qu’elle s'exprime dans son hatif-scherif : 
que , vu l’ingratitude des Grecs , et la fidélité des: : * 
Moldo-Valaques , elle leur donne un prince indi- 
gène pour sept ans ; 

e 
ae 

. ef €



:2: La Rüssie, qui avait rappelé sa mission de Con-. 
Stantinople, et chargé de ses intérêts l'ambassade. : 
anglaise , perdait touté sa prépondérance dans: les. 

* deux ‘principautés , si les:princes. étaient Andigè- 
nes ; et s’ils restaient au choix du sultan. Les notes 
diplomatiques de ce temps sont insérées dans l’An- 
nuaire , elles sont pleines d'aigreur. La Russie-in. 
siste, par le canal de lord Stanford, pour que: cette 
innovätion soit de suite détruite, : pour; queiles 
“choses soient remises sur l’ancien pied. Elle parle 
de droits acquis *-€t:en demandait l'expulsion des 
troupes turques qui: occupaient: le pays, elle se 
Pose comme l'interprète du: vœu-des. principautés, : 
.’ ‘La Turquie résista longtemps ; mais sur les. sol- Fe 
licitations des ambassadeurs el de M. Miriziaki , il 

fut résolu que des plénipotentiaires se rendraient à 
Ackerman. Là, comme toute les fois'qu’elle a.trailé ‘: 
avec la Porte, la Russie ressaisit tous ses avantages. . 
-Cette puissance s'était acquis de la. popularité, 
avait trompé les Moldo-Valaques, iprotégé la-re- 
Jigion, fait douner un réglemerit financier en:1 804, 
.0btenu même un drpit de;censure:sur:les: princes 
fanariotes , et n'avait jamais sur les, lèvres. que: des : 
paroles telles que je les trouve. dans la:correspon- 
-dance, : :: Doipierine ri Go Lit inc eney plans    fenlhiie at Ms ne ï 15 mars 1819. site | 
ES ps 5,4 «Au prince Soutzo , le baron Strogonofr:' F0 De ee ie baton dec nn ec Pre. Gloss 
4 La cour impériale.applaudira aux efforts. de «VA. Elle y contribuera autant . que. possible:; 
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° «'pourv u que niles plans dé réforme, nilesi mesures . 
‘« prises pour: és: mettre à exécution ne:soicrit” pas 

‘«lcontraires.aux droits légitimés des boyards € et du. 

“peuplé,” qu'elle est: décidée ‘à’ maintenir ‘dans 

toute: leur: ‘force. Le: prince Soutzo désire. une 
-é augmentation déliste civile: Je suis prêt , » Jui 

écritäl; «à chércher les moyens d'aider : Votre 
t«: Altesse autant que faire.$e peut, saus porter la: - 
:«imoindre alteinie aux règlements financiers , et 
:« unique borne de la bonne volonté de ma cour 
sera’ lé’ maintien rigoureux des priviléges et de. 
“ l'intérêt’ du peuple. » La Russie i insista; elle ob- 

tirit ‘que le prince fûc élu par le divan. Par cette. 

-clause!, elle augmenta encore sôn influënce, en fai- 

art: voir que: ce:droit d'indigénat qui apparténait 

‘au pays ; elle l'avait: ‘coniplété ; ; mais en réalité tout 

l'avantage était ‘pour’ elle ;car; au moyen de la ma- 

jorité qu’elle ‘obtenaït ;'soit par la .vénalité ;:soit 

pär'la'térreur:, ‘elle ‘était à même de faire élire le 
-boyard qui lui serait le plus dévoué. Elle eut même 
l'habileté de faire insérer: cette ‘clause. « que si le 

“«candidat'élu'ne:se'trouvait > pas ‘conforme aux 
Fa désirs-de.la sublime Porté ,'$es raisons" s graves se- 
-d'ront'avéréés par la cour de Russie: s #1 : : 

Dans la convention on pose en principe la desti- 
tution dû: prince pour délits vérifiés par les’ deux 
cours, et.sa continuation , le terme :de sept ans : 
écoulé , s’ilne leur a pas donné de‘; justes sujets de 

plantés? Ge “clases i mettaient : nitürellement
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sion ‘russe: à Consiatiinéple. Leg juillet 1827, . M: de: Ribeatpierte “écrivait” Au prince’ Ghika ? 

,.
 

“M le cotsul gééfal Minsiaki; qui a déjà quitté | 
% 

« ‘Constantinople-pôur. Se.rendre en. Valachie ;'est 
« chargé par moi de recevoir des mains de V: Al 
“ Correspondance de Vieuné:; qu'il aurà'soin de mé 
«faire tenir exactement deux mois :plus: tard} 
“.17.septembre ï 827. J'ai. tout lieu: d'espérer qué 
« Vous accueillerez les’ propositions: que M. Mini 
« ziaki est chargé de‘voüs faire-de mapart.Jé sl: 
# Jicitc vivement V. A. de vouloir bien ÿ'conéeiiiir? 
«Il me sera fort agréable: de Pouvoir'ajoutercè 
« léger sacrifice à. ceux que:je-mée félicite "déjà dé 
k-faire valoir auprès.de mon auguste court." #57 

- ps rotin on a sl ethnie ab 
| | Autre paragraphe. « Enfin ,..mon prince; ije 
* Place ma confiänce dans votrezèle à remplir fidè- « lement les fontions, honorables que Ja Porte vous 
« à confiées, et que la Russie voudrait sanctionner 

_« par ses suffrages. Plus l’époque.approche où--un 
“.changement du chef-de l'administration pourra 
“ avoir lieu, plus je voudrai vous devoir de la re 
“ connaissance pour’vos soins assidus. x een 

Les troubles survenus, pendant les dernières an- CE: fées, en Moldävie et en Valachie aÿänt porté la plus 
‘gravé atteintè à l’ordre dans les diverses branches pi pos pére sucrne DATE ne cn le cisgerfpsits v : % Pâdiinisträtiof intérieure; lès hospodits furent Fri ARR emnlita og D'une ps pros °5171)2 » ténus dé’s’océuper ;‘daàns le’moindré délai','avec On cree Qt mn gs el iqrr repose 1 poy Tien on éürs difans respectifs dés: eSures nécessaires tes crue cos) fn is re',ti ceprles scoun NII Ÿ © pour aéliérerila Situation dés Priñcipautés" chni-



# rh Te 

4 fiées à leurs Soins , et. ces. mesures furent. l'objet. 
d’ un règlement général pour chaque | province, le * 
“quel fut mis immédiatement. à exécution. :! 
Vers le milieu de l’année : 1827, on- s'occupa du. 

‘nouveau règlement qui devait faire le‘bonheur de 
‘ Ja Moldo-Valachie: Une commission fut nommée. 
qui dura seulement. deux mois, » composée de quatre 

“membres : 3 deux ‘choisis par le prince et deux par 
‘la. Russie. Elle fit très peu de chose, et.ne travailla 
que sur, des.i ‘instructions. de St- -Petersbourg. Il fut 
décidé. que les, principes séraient contenus dans un 
-chapitre; .comment ils seraiént arrêtés ; on laissait 
| seulement à Ja c couronne, sousla présidence duconsul 
russe, le soin d’ adapter le. toutau pays. Le consul. 
était chargé de veiller aux principes. Cette com- 

‘ mission n’ avait’ encore fixé que le prix des charges; 
etäbolitles contributions : indirectes ; lorsque la. 
guerré* ‘éclata’ én” 1828: et: que les Russes occu- 
pêrent: Jes ‘deux - principautés.. En 1829 “elle fut 
reconstituée ;: ilin’y: eut qu'un ‘seul comité pour les. . 
deux:pays:: On: a conservé. en’ tête ‘du. règlement, 
moldave üne pièce trop A curieuse e pOur F ne pas line 
sérer. : 

'èglement n moldave. es. M. l'empereur ayant 
« « daigué ordonner qu’un comité spécial composé 
“ de- boyards Moldaves.: et .Valaques: soit établi 
& sous: Ja. présidence du . .conseilier. d'état actuel‘. 
" Minziaki pour préparer, les ‘améliorations orga- 
« niques, que réclame Fétal. actuel des deux prin-
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‘ ‘* cipautés’, et ayant -bien'voülu que'le comité soit _« divisé en deux sections; moldave ét valaque, pré- 
. sidées l’une et l’autre par le susdit conseiller d'état «actuel, nous Commissaires nommés parS. Exc: (le « général ruse), président-pléuipotentiaire des di 
« vans de Moldavie ét de Valachie; et:nous commis. 

*« saires élus par l’assemblée-générale ; en‘vertu du 
* message eu date du 17 juin avons ouvért n0$ séan- 

« Cesà Bukarest le 29 juillet 1829; sous la présidence 
.« de M. de Minziaki;:muni ‘d'instructions: sur: cés :: “améliorations , et nous occupérons de toutes les 
* parties qui doivent composer cé réglement , et.en 

: * formant de’chacune un chapitre à:part, nous le 

"a de réforme soit entièrement fini» "4: 

* soumeltrons , à mesure qu'il sera-rédigé-et ‘pré- 
« paré, à l'examen de-Son'Exc. :M:le ‘président 
« plénipotentisire , jusqu’à ce que tout le ‘travail 

" "et 
ir jo    

:, Ces travaux de la commission une fois terminés, 

e
e
 

È ‘‘une_ assemblée géuérale',: dite‘extraordinaire se 
réunit dans hi", srvilles principales Yassi et: 
“Bukarest, so ‘ia résidence d’envoyés: russes : ; s l k voye: ; “elle fut chargée de réviser. le travail ‘des'commis- Te LE Te. opte Lt. ut r., !, Satres .Susmentionnés'; mais tout se. fit arbitraire: 
ment. Les assemb'ées extraordinaires devaient être 

exclus. fat 

_convoquées. d’après les anciennes lois du‘pays ;'on 
appela arbiträiremient-des boyards de districts; ils 

- furènt proclamés. députés ‘Sans'élection ;:et n’an: 
prirent: leur:imission qu’en: arrivant à Bukarest: PI q 
Dés boÿards qui: devaient. en' faire” partie ‘furent 
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Le Ces:assemblées illégales que.nc firent-élles pas? 
Jeur pouvoir n’était-il pas limité par la convention | 
d'Ackerman?:Léur étaitil ‘permis de faire autre 
chose que.des règlements: publics sur les adininis- 
trations ?. Ces: législateurs improvisés ne savaient= 
ls pas qu'une loi fondamentale moldo-valaque ne 
peut être renversée sans l’assentiment du corps po+ 
Jitique dela nation? Ignoraïent-ils donc qu'ils ré- 
digeaient ‘un acte d’une nullité absolue; que leurs 
compatriotés-et:leurs descendants désavouent au- 
jourd’hni .ivec d'autant plus de raisün que lenr 
pays était alors sous le joug d’une occupation mi- 
litaire?. Cette: réservé du: droit public sauve la 
Moldo-Valachie,. c’est: elle qui‘conserve malgré 
les empiétements des Russes tous les priviléges de 
Ja souveraineté... Pia in foi re 

Toutefois l'esprit de cette assemblée ainsi con. 
sutuée:n’était-pas mauvais. H était presque natio- 
nal.. Et comment ne l'aurait-il pas: été, dans:un 
moment où tant de calamites gi" “* t sur le pays ; 
comme on a pile lire duns je Portofolio ! Les 
projets de Ja Russie mis à jour, tous les yeux étaierit 
dessillés.. Trois pensées fixes dominaient les .es: 
prits; les uris se montraicnt presque dociles ; car, 
voyant les’ premières défaites des Russes en P6- 
1ogue ,.ils espéraient qu'ils seraient bientôt forcés 

: d'évacuer les deux principautés. Les ‘autres crâi- : 
guaient de retomber sous la domination des Turcs ; 
enfin les derniers voulaient éclater. La discussion 
n'était permise que sur les affaires de détail.’ Il y 

+
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avait d’ailleurs-un parti qui voulait Je. progrès ; et qui montra même une rare‘énergicen faveur : ‘des pay sans, entre autres, Campiniauo l aîné, L’assem: blée estraordinaire. Couronna: la fiu:de la session pat un acte de Courage auquel : se sérait ässocié le métropolitain si on: ‘ie l'avait r pas: ‘ekilé! Je veux parler. durefus de signer le règlenient: fait: ‘par: les vrincipaux boy: ards ,.le vieux Balatchiano, Campi- niano l'aîné et Krisoskoleo, Un jeune poëte valé- que proposait d’en faire trois saints, rires tt 
“Nous veuons à l'analyse du réglemént Lorginit que. Fou. est pêle- mêle.‘ Cette 

th 
 Flection du prince. Le prince. est: pris dans’ ls 

‘rangs des boyards: de premier ordres 5€t.Lommé. 
dir. cune'assemblée extraordinaire , soit en‘ Mol. 

, Soit en Valachie. : L i DR pets ie 
trmenbres de droit de: cette assemblée, à les ee grand. boyärèe,, les délégués des ‘petits nobles, 

des corps. asadémiques et de négoclifits. Le choix. 
doit. i être reconnu par. la Russie. Les pouvoirs du 

prince sont limités par | le consul de Aussie, d° aprés 

ré. 

Les j instructions du ministre impérial. Aux termes. de la convention à Ackerman ,le trince. est entiè- rement dans la dépendisss "ar, Cest ainsi que l'initiative foire os rticnt'est pa: 
ralysée. | à Les bo ards seuls ont uuc.cspèce : d'asemblée y Ï appelée ordinaire, où 1 ent le droit de faire ‘des, 
Propositions au prince, de discuter « et de voter Jès 
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lois qui. leur sont (présentées. Mais, les nouvelles. 

clauses insérées. dans Ja. coustitutio.’ par la Russie, 

. ne leur permettent. pas de faire le moindre change- 

: ment sans l'approbation du ministère impérial. ‘: 

_.’..1Les boyards votent et discutent le budget. Les ‘ 

. pouvoirs de ces députés sont , il est vrai, très hi- 

mités, ou plutôt ces assemblées sont nulles. Elles 

. ne; représentent. ni le pays ni les contribuables , e° 

: d' ailleurs, elles sont impuissantes pour faire le bien. | 

. Les membres qui.siégent sont de trois classes , 

1° le. haut clergé; qui en fait partie de droit, 2 0 es 

“délégués des boyards de première classe, 5° les 

boyards de deuxième classe, et les fils des ! 

qui ‘seuls doivent être propriétaires. Jan be 
- d'observer que te Les classes exemptées de toute vire à 

ct de toutimpôt, qui seules ont droit arx fractise 

9 yard 
507% Virus, 

| administratives, ‘x judicixires, peuveur seu la 

éi ues membres de ñ sssemblées qui votent ile Gt 
77 = 

F , Son. pose re etat 
: Le peuple, ( dans L gs cux principautés, À &t compté 

pour rien ; il: n'i aucune garantie , et'ne sait gré 

‘ $oit'au: prince, soit nus grands ; que du mal qu’ on 

ne fui fait pas. Fur soiiities sont censés. respOnsa - | 

bles. Ils aide! L: prince d ans ai conseil .qu la le 
   

droit de prés: seat discutés les projets de 

lois et les di . uetions. Is ont chacun un 

département, «: san. ai remblée, mais ils i’én 

font pis partie, Le reince scul correspond avec. les 

! deux cours impériales où il a: Je. droit d'avoir. des 
rose M 

agents. © ; fr : Loi 

2e
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:. Les jiiges ne sout pas inamovibles. Le princeré: 
Vise les jugèments des tribunaux ;'illes confirme ou | Jes infirme à volonté, et la marche judiciaire est ainsi entravée. Je ne-présenté ici qu'un aperçu des insti- tutions ; ellés sont tômbées dans un tel état d'avilis_" sement: que la nécessité: de’ lés anéantiriet de les | faire disparaître est enfin universellement reconnue. » Comme dit fort bien M. Rossi : « Elles n’ont fait -#: que “dônner:une' nouvelle sanction ‘à de vicilles “erreurs ; à d'anciens àbus ; et sont'par là même 
«un nouvel obstacle à la véritable réforme. » C’est 
le principe qui'a dirigé les Russes... ou 

. ‘Le:règlement traite des’ différentes: branches d'administration . ielles'que les attributions des as- : 
sembléés ; soit extraordinaires , soit orditiaires ; les finances , le conseil administratif, lé commerce, les’ 
quarautaines > l'organisation e l’armée-et du pou- ‘ 
voir judiciaire. ji. crie sen 
“Toutefois ,"pour. mettre dans leur'joùr Jes inten- ‘ 
tioris de Ja Russie, il suffira de rappeler l’époqucoù : 
le traité d'Andrinople fut conclu. C’est là'que l'on. 
ouve les plus sizarres £ontradictions.-;; 5:55" 
.:'Le traité commente par déclarer que les:princi- ‘0 
pautés de Moldavie: et Valachie s'étant, parune * 
Capitulation; placées sous ia suzeraineté de‘la;su-" 
blime Porte, et-la Russie ayant garanti-leur-pro! 
spérité ; il'est entendu qu'élles-conservéront: tous 

les priviléges et immunités qui:léur dntiété accot=* 

  

“ dés.eù Yertu de leur capitulation , “qu'elles jouiront-- 
d’une administration natioiale :et indépendante, 

. he
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«La sublime Porte s'engage ensuite à confirmer: les 

règlements qui ént: été faits péndant l'occupation * 

“de .CeS proies. par. les iarmées ‘russes. Enfin, 

dés principautés.de Moldavie et de Valachie doivent 

être gärdéés en .dépôt par la. Russie , jusqu’à l’en- 
tier. acquittement dé la :somme:que Ja Porte s’est 

engagée à payer.en indemnité pour Les frais de la 

see énici d i is Bit ua dati dc 

Ce fut'alors que: ke comte Le Ocloft fit: offrir au Sul- 

an, au nom: du. Czar ; d'acheter les deux: princi- 

pautés ; moyennant trois millions. .de ducats:: La 

Turquie n’avait, pas.encoré paÿé l’indemité pour 

Jes-frais de la, guérre.La proposition du cointe, 
discutée dans lé divan, ne fut rejetée que sur les ré- 

présentations énergiques d’un drogman de la Porte. P g1q £ 
. En 1834 époque. où les deux principautés fu- 

rent évacuées ; elles eurènt des hospodars. C'était 

un général russe qui les avait gouvernées. sous le 

nom de président plénipotentiaire. Jusqu'au trâilé 

d’Ackerman ,:le candidat ne devait être agréé que 

par la Turquie ; mais. la convention d'Andrinople 

ayant reconnu:que les règlnénts provisoires faits 

pendant l'occupation russe font partie du traité, 

le -candidat:doit être présenté aux deux cours; et 

d'aprèsunarticie du traité de Saint- -Péterébôurg, le 

Czar a seul désigné les deux hospodars qui viennent 

d’être nommés. Tous les avantages dela suprémas 

tie sont en réalité au Czar, et pourtant il avait dé- 

claré qu’il se bornait à garantirleur prospérité, qu ‘il 

ne voulait pas faire de conquête. : 
-
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Nous allons dire un mot sur l'administration provisoire pour arriver de suite: à: Ja nomination 
des princes. 

L'administration du général Kissclef fut bonne, il avait reçu l’ordre de faire aimer cette réforme apparente, il Ja fit aimer surtout aux Valaques. Ses qualités personnelles et sa Capacité réunirent ‘tous les suffrages, Homme d'honneur, il paraissait voploir encourager {les', arts_et Pindustrie ;: tout allait mieux : :le, général, avait ‘éonsetvé les tañ: Ciens employés: De. concert:avec ‘eux ; il ldonnx une nouvelle vie..à adrñinistration ;. et-porta:sôfi: attention sur la‘milice ;-sûr!la formation des" qua: rantaines , ,sur; les hôpitaux ,:sur. différents ‘objets: . d'intérêt général. Pendant cet intefrègnc; il ouvrit: quatre fois les assemblées orditaires: qui furent:à: à peu près nulles ; on régreite qu'ilne se‘soit pas oc-' cupé de l'organisation des tribunaux: L'opposition: commença à se former en Valächie dans l’assems blée de 1835 ; elle dirigea, ses attaques contre les. abus qu’autorisaient les ministres ; et chose remar- quable, l'opposition fat. approuvée: du président: plénipotentiaire, He Ltiiue a leceisrst . DE 1 st ssh i 
rest 

"E 
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Hu de “CHAPITRE X HAT 

Tu surtout, 

Nomination des deux Hospodars. | . ne 

  

liihure ii Lt sue Bt ee ete ge ati 

. Sous. une’ ‘apparence - : de bonhiomie , ; sous “les” 

dehors de. la politesse: et: de l’aménité,. le} prince. 

Ghika laisse entrevoir une: dissimulation- profonde, 
une défiance. ombrageuse, l'instinct de la véngéance , 

et de la perfdie. Humble jusqu’à à la bassesse avec s6$ . 
supérieurs, ‘vain:avec. ses inférieurs , sans ‘dignité 

avec-ses égaux Gr); ilse range toujours du côté de la 
force; il n'estime;il'ne sert que ] le plus fort: -Lais 

ser aller; laisser dire la. Russie, ne se comprométtre | 
jamais avec la: puissance, sacrifier les faibles, c’est 

Jà :sa : règle: de conduite: Cette: soumission sérvile,' 

qu'il” “veut ‘faire: passer aux ‘yeux des autres’ puis- 

sancés:comme un’ témoignage de sa résignation ét 

de sa: fidélité, l’attache à un système de. suzerainelé- D 

dans lequel il occupe le premier rang. Et ce qu'il 

y a de déplorable, c'est qu Al tire vanité d’être le 

{1} Un jour de bal, en 1837, on se rendait à la salle du souper, Eu 

présence de toute sa noblesse, il céda le pas au consul russe, et les con="” 

suls des autres pnissances furent obligés de marcher à la suite du prince. 
Je pourrais rappeler ici l'insulte grossière que M. Cochelet, aujourd’hui. 

notre consul en Ésypte, reçut à sa table de M. de Ruckman, insulte que 

l'hospodar autorisa par sa pusillanimité, 

”
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premier employé -subalterne sous’ l'doinination 
de la Russie. La ;souveraineté pour Jui ;- c’est le 
‘droit de porter ‘une croix de l'érdre -de'Säinte- 
 Anne:qui le‘distingue.de ses-compatriotés ; et‘qui 
est donnée au dernier général de brigade’ de l’armée 
impériale ; c’est le droit d’avoir un: uniforme brodé 
avec magnificence , de marcher snivi de soldats ‘et 

°.d'un état-major plis norbréux que celui d’uri em- 
-Pereur; en un mot, d’être le Premier représéntarit 
:de l’humiliation’ de Son: pays. A:ses yeux; le: plus 
grand .bonihèur ‘qu'un homme: puisse ‘rêver, c’est 
d'occuper un posté. le: plus en évidence-après lui;, 
d’avoir très peu'de temps à trävailler, du loisir pour 
fumer, pour suivre ‘des ‘intrigues de bäs' étäge, 

- Tels sont les plaisirs de ses courtisans. Sa vue se 
_ borne à horizon de: sa: cour. Cet-homme isolé 
n'aime personne, n’est aimé de pérsonné ; ‘il‘est 
tout-à-fait délaissé. Tout l'ennuie, tout lui-pèse.-1l 
ne sait ni dormir aux heures du sommeil.-'niêtre. prêt':à l'heure des affaires: Ses idées, ‘ses: actions. 
sont tellement décousues ‘qu'on ne'poürrait sé. ke 
figurer. Toutes'les Lois qu’on veut l’en Lrelenir d'af. 
faires administratives ; il peut être comparé‘au roi 
René de Walter Scott voyant Ja: cassette à':cercle 
d'argent de Margnerite ; ses conceptions ôut'tel. 
Jemert. nébuléuses qu'il a de’ la peine à lbs-faire 
“Comprendre; d'autant plus qu'il ne: peüt parler sans 
bégayer. Une. éducation, plus qu'imparfaite: lui. 
laisse croire qu’il est un homme instruit’ef'inéme 
éloquent. Où Pa plus d’üne fois.enitendu dire avec
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orgueil : « J’occupe l’Europe.en.ce moment. à La 
Russie. ne l'aurait pas nommé prince ; si elle l’a- 
vait:cru capable d'avoir. un jour les connaissances 
nécessaires pour gouverner. ‘L'hospodar à appartient 
à. la classe. de ces hommes qui , dans une condition 
élevée. perdent le-peu ‘de: bonnes qualités qu ls | 
avaient dans üne position inférieure, ‘ ‘to: 
::Lorsqu’ il fut arrêté à à Petersbourg que le prince | 
ne serait. pas nommé var éléction, que le: Car le 
.choisirait à à son gré, sauf à obtenir. ensuîte:la rati-, 
_fication de la Porte; Je président pléripoientiaire 
reçut l'ordre de désigner au ministère’ impérial un 
boyard' sur ‘qui là Russie pourrait compter dans 
tous’ les ‘temps.…-Je: pourrais dire: quelles ‘ntri- 
gues, quelles : bassesses , quelles promesses eurent 
lieu: de‘ la part: de tous: ceux qui briguërent' la 
candidature ; mais je. me tais par respect pour la 
morales." ci iilotre Le cts 

Le général KisselefF, uélutméme avait un mo- 
ment aspiré à.Ja principauté, désira ,; toutefois en 
se conformant. aux instructions qu ilvenait dé're 
geroir. de laïsser un: successeur qui le fit’ regretter, 
et, qui: permit facilement au consul russe de suivre 
le système de. son cabinet. Son choix; déjà peut- 
être. dirigé. sur, Alexandre. Ghika,. alors Spathar; 
dont il connaissait. le caractère, fut invariable- 
ment fixé, aussitôt que la. belle et spirituelle:bellei 
sœur du prince J'eut: supplié. de faire ‘donner lé 
sceptre ; à,un membre de,sa famille. + Le : général 
Kissclelf employa de suite. toût son crédit pour 

»
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faire réussir .cette combinaison ; ‘il fit valoir ayec' 
beaucoup d'adresse les liens de famille d'Alexandre: 

Ghika avec le dernier prince ; il eut l'art de faire: 
entendre à son cabinet, que Lx Porte ‘elle-même: 
verrait.ayec plaisir le choix: de l’empereur:tomber. 
sur un membre d’une famille qu'elle avait distin:: 

guée en 1823. Enfin, ill'appuya si si bien qu'il écarta 

tous les’ prétendants. Fe s cu A 

: C'est donc à la seule recommandätion du géné- 
L ral Kisseleff que le prince actuel de Valachie doit: 

sa dignité d'hospodar. isa ele he 
.L espèce. de crédit dont il jouit an ministère nu 

périal vient de ce qu’il ne manifeste aucune velléité 
de résistance aux ordres qu'il reçoit ; ‘mais cette 

. docilité trop ostensible commence à le décrier. On: 
se-repent de s'être employé pour ce ‘prince , nôn. 
parce qu’il a laissé détruire le peu de bien qu'avait: 
fait le général Kisseleff pendant soriädministration,: 
mais parce qu’il se pose, trop à découverts comme. 

le transparent de la Russie, «#26 104 ur ce 
- Au reste, le général Kissele est u un homme d’une, 

probité-bien reconnue ; et puisqu'il: n’est'pas;res:, 
ponsable de tous les ‘actes de la niauyaise admi:: 

nistratjon. de. l'hospodar ; j'espère qu ’il.cessera de: 
se: croire. engagé: à; les ‘défendre:à. ‘Pétersbourg.; 
Tel est: le.vœi'.que, j'ai entendu exprimer haute, 

s ment à tous les boyards qui désirent: garder: pour: 

: le président plénipotentiaire l'affection. personnelle 
et l'estime qu'ils lui doivent. Mais tant que le prince, 
aura de l'argent pour gagner les consuls er lés em-
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ployés des ministères, il conserve des chances. de’ 
rester à :soh. poste: Personne n’ignore quel est. le 
prix de‘l’argent pour des Romnies qui n’ont qu’au- 
tant de probité qu’il'en faut pour éviter de se com- 
promettre d’une Manière évidente au yeux de la’ 
justice. ;;., 7° 

    

À mon avis ; et de l’äveu même de tous les Va- 
laques ,‘il n’y.a que trois plaies dans leur pays: les 
Russes; le-prince Ghika , et l'argent des Valaques | 
«qui paie leur infortune. | : 

- Le prince actuel de Moldavie , Michel Stourza , 
fat nommé.hospodar le même jour que celui de. 
-Valachie ,‘le 21 mai 1834. Ce boyard avait formé 
depuis ‘longtemps Je‘projet de se faire nominer. 
prince. L'arrivée ‘du colonel. Liprandi, en 1827, 

. Jui-offrit l'occasion de ‘se lier avec les Russes; et. 
l'occupation militaire lui fournit les moyens de les’ 
servir-avec dévouement ; soit en qualité d'employé- 
supérieur, soit comme membre de la commission 

. du réglement organique. Il en fui l'un des prin-. 
cipaux rédacteurs ;: ei signa la conclusion qui en- 
lève aux assemblées le pouvoir Jévislatif, et trans- 
forme'en province russe la Moldo-Valachie, Mais 

à présent; il doit:reconnaître que l'administration 
de l’hospodar est paralysée par le dévouement du 
boyard à la Russie. :. : : D _- | 
.: ‘Je partage néanmoins À son égard les sentiments. 
de tous'ses concitoyens. Ils sont prêts à oublier le 
passé; à excuser les différentes phases de sa vie poli-



tique, s’il veut enfin croire avec eux. qué Je motient 
d'agir ést arrivé; qu ‘il peut délivrer la Moldo- Vaäla- 
chiè du joug des Russes ; rendre le pouvoirsonverain 
aux hospodars ; élutégrér a nation dans ses droits: 
ei qu’il'est temps cufin de se’ montrer tel: qu AE ést 
aux Moldaves, s’il s’avoue à lui-même que les bril: 
Jantes qualités dont il est doué, cette finesse d'esprit 
qui le ‘distingue, et ses richesses i immenses en font 
un prince moldave; con traire aux projets du Czar. 
En supposant: même que l'esemple & de Cantemir et 
d'Ypsilanti ne prémunirait pas le prince Stôürza 
coiitre l'offre d’une couronne que pourrait lui fâire 
l'c empereur Nicolas ; à condition de Servir ses vues, 
se réservant toutefois la faculté de le renverser sil 
n'était pas fidèle à ses engagements , ou que’ la 
Russie le:délaissät pour Jui donner un'successeur, 
de: quélle: honte se couvrirait-il s’il ne‘se dévouait: 
pàs: Sans'arrière: pensée: à la'cause” de” l'iudépen- 
dauce,’ puisqu'il. sait qu'aucune force ne pourrait 
briser l'opposition patriotique” d’un homme ‘assi 
versé dans les affaires ; qui peut avoir à volonté’ tous’ 
les éléments de succès entre ses! mains 2: its 

: A” quoi serviraient: aù prince: Siourza ses trésors 
et ses. domaines, ‘le ‘crédit immense ‘de : soir ‘beai” 

| père le: prince'de Samos; ‘hominie d’ un mérite re- 
connu ‘de tous les cabinets, Si dans” ‘üne position: 
aussi belle, il:ne contribiie: pas à: faire règlér le sort 
des deux: principaütés ? ?: Quels’ bienfaits peut-il’ ai- 
tendre dela: Russie ?' Ignore-t-il que “dans: leéas 
d'une invasion ou’ d’une guerre avec: la Turquie,
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il sera destitué de fait, et qu’un général russe gou- 
vernera ‘à sa place ? Peut-on croire qu’un homme 
ainsi placé, et qui peut être tous les jours ainsi hu- 
milié, hésite un instant. entre le rôle. d’un-complai- 
sant obséquieux et celui de libérateur de Ja ‘Mol- 
davie ? ! posent en te Ut ceegl leo 
Une fois connue de l'Europe entière; cette posi- 
tion de l’hospodar sera aussitôt appréciée: Les cabi.. 
nels étrangers ne trouveront-ils pas én lui un allié 
naturel, un contre-poids ignoré jusqu'alors? La ques: 
tion moldo-valaque ne séprésente-t-elle pas sus ün 
nouveau jour, et.les garanties. que: le’ priice offre. 
aux puissances qui voudront s'occuper à l'avenir 
des principautés , ne sont-elles pas de nature à les 
encourager ?.. : 4 +, “Liu. 
Il est inutile d'ajouter ici d’autres détails sir: lé 
système du cabinet impérial ; il nous suffira de dire 
comment il est venu.à bout d'annuler.la vieille 
souveraineté des hospodars. Pour nommer ou desti- 
tuer des employés.supérieurs , pour.accorder une 
pension de. quelques milliers de piastres, le prince 
est obligé d’en demander la permission au cabinet 

russe, Ïl est tenu de. placer les créatures dela Rus- 
sie, .quand même elles seraient contraires aux An- 
térêts: du pays; il ne peut, sous. aucun prétexte, 
traiter de politique ;: moins: encore .entretenir.des 
correspondances avec les.cours de l’Europe: Obligé 
de consulter le‘ministère-impérial ou le consul qui. 
le représente, sur les petites mesurés qui sortent des 

‘ 

bornes d’une ordonnance de police on administra: 

ce +
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tive, il, né. peut: présenter: aucun! : prôjei”de" loi, 
s'il ne, l'a: soumis, préalablement au ‘céttrôle dé! 
ministres, dû Czar:: telles: sont :lés' éonditions "sé 
crètes de la nômination:des deux :princès mold6! 
ralaques: hs mn rente 2gl Loin, PniTIog 

mile moe cures eh est uh 

 Queiqu' il soit it obligé ; pour $e maintenir ;d’af- 
fecter, ‘une’, obéissance, scivile , le prince Stourza 
n'est. pas. un enfant à. la. lisière > l'est fermeiau 

. besoin, A:-t-il-pris quelque. résolution , il ne'se're- 
butera j jamais , il échouera rarement. Quoique: Lie 
mide il: :a” cette. persévérance. quiatteint le:but: 
Assez, éclairé. il'est. surtoutexcellent” ‘diplomate: 
Son parti une fo voris, il. st: facile à à tromper; 
toutes les fois qu' _ilattera les idées c qui Jui sou- 

ent, mais il veut lindépeñdance du pays. il 

nai est spip CE CIIR ARS La ie) con dub 

- Depuis quelques annéés, Yhospodat” a ggiés ilä à 
. beaucoup perdu ‘de l'esprit du boyard pour se rap” 
procher deïcelui du: priicé! Il doit se' ‘aépouillér 
entièrement" de” cette ‘avidité' proverbialé qui est 
attribuée aux plus hautes classés ; sa position ne 
cessera-t-elle’ pas d’être incértaine, 3 1] est'iational | 

s’il fait servir ses richesses au trioniphe’ ‘dé la'cause 

de'son’ pays ? Les principes ‘des hommes d’occident 
sur. les’ bases ‘d’une civilisation {durable ;'‘lut'sont 
peut-être ‘aussi, étrangers: que l'enthousiasme ‘dés 

héros: de l'antiquité; mais il.n’en: est'pas’ moins . 
Phomme nécessaire du'jour ; et sa‘mission consiste 
à faire cesser. l'influence russeis4t sit ioiireioutie:
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| Un des. motifs déterminants qui rendra, 'malüré 5 lui, le prince au parti national, c’est qu'il doit êtré persuadé que la Russie ne consentirà jamais à:re: noncer, ên faveur du pays, à: tarir, sans: y.êtrè contrainte, toutes les sources de son influence dans les, deux principautés , et cette conviction le rapproche tous Jes'jours de ses éoncitoÿens {On 
ne.saurait;: d’ailléurs ;; donner:trop d'éloges!àl'sa h prudencé, à l’art avec lequel il'a su tourtier‘lcs . obstacles qu'il: n’a cessé de trouver sur soi cliè- « min. Le,pays est. enfin persuadé qu'avec le prince 
Stourzà il'peut: encore Sspérer une Moldavié;''ei que:sadéchéanc: nous vois dx inti-russe imè: 
nerait:une révolutic | UE d 
cfiee IE 0 ie rot esinet Ainsi Ja quésiion rülages cxige. le changewñent: | du prince Ghika:; la yeestiou moldave peut êtré résolue parle prince Stourza. Si, Contre tôute{at- tente, dans l'état actuel de la question d'Orient, Ie’ prince Siourza:ne se mettait pas ouvertement à la 
tête du mouvement national en Moldavie, il reste- rait.isolé et l'opinion. publique lui..dounerait 
bientôt un, successeur quine manqueraït pas de le renverser, Si ,.même en faisant: son: dévoir de. ci- 
loyen.et-de prince, il:revient :à des principes plus populaires, 'dans’.le. cas 6ù le prince Ghika serait 
maintenu à son pôste, par.la Russie ‘oh:son:sücces- 
seur:ne,Serait. ni,natiorial-, ni. digne sous: aucan 
rapport, de la:confiance dejla’populatiôn,:les deux 
principautés ne mettraient-leur. espôir:que:dans le:
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prince Stourza, ila devant Jui Ja perspective d’une 
récompense à ses sacrifices qu’ un dévouement sans 
bornes à la cause roumaine peut seul Jai assurer. 

Avec le règlement » les traités , ‘les, pouvoirs 
-restreints des princes, la Russie pesait trop sur le 
centre de la nation pour ne pas être exposée à une 
lutte. 11 ÿ avait encore dans le pays des hommes 
de )LÉVOUEMEnt ; ; nous salons les. voir “dans les gris | 
politiques!" dre : ur 

lots  jhruss 
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“Depuis la convention d'Ackerman et le. traité 
d'Andrinople, Pespoir d’élire bientôt pour prince‘ 
le plus digne d’entre eux et de rendre au pays son iu- 
dépendance, a ranimé l'antique; orgucil des Vala- 
ques, et leur a permis d’entrevoir le jour oùils pour- 
ront s'asseoir au rang des nations. Un étranger qui 
s'arrêlerait aux apparences, et qui n'aurait pas cher- 
chéà classer les partis en raison du but qu’ils se pro- 
posent, maïs sous le point de vue des nuances diffé- 
rentes qu'ils offrent au premier coup d’œil, trouve- 
rait quatre partis, tandis qu’en réalité il n’en existe 
que deux : le parti national, composé: des membres 
les plus instruits et les plus capables de l'assemblée, 
une partie des boyards de la première classe ; de 
presque tous ceux de la deuxième et de la troi- 
sième, des négociants, du peuple tout entier, et de 
la plus grande partie de la jeunesse. Le parti de 
la Russie dans lequel on ne trouve que des aven- 
turiers et des étrangers de toutes les contrées de 
l'Europe, et quelques boyards de la première 
classe ; maïs on peut donner à ce parti, comme * 
accessoire, le parti du prince formé d'employés
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connus pour leur àvidité, amovibles céuie l'hos- 
podar au gré de la Russie : le parti de l'éppôsition 
hypocrite ; :qui. compté “dans ses : rangs quelqués 
grands" boyards mécontents ‘et destitués ,: qui sol: 
licitent les bons offices ducabinet impérial pour 
rentrer eu faveur. 5: lu rt D 
“+ Les traités donnent au cabinet protéctéür le droit 
de: faire destituer l’hospodar ;: les condilioïs: 5e: 
crètes du règlement organique qui ne lui permet- 
tent pas de faire-un acte sérieux de gouvernement; 
sans ‘avoir!-obtenu il’approbation’: du”: ministère 
impérial, et, d’un autre côté, les fautes et Îés 
räpines du prince au comuiencement de son règne 
l'ont mis dans une telle dépendance du Czar, qu’il 
n'est plus qu’un pacha de la Russie. Mais l’hospodar 
qui‘avait perdu toute la puissance ‘réelle! dé .si 
dignité s’est arrogé un. pouvoir'exorbitant qui lui 
permet de faire tout trembler: J'ai cru en trouver 
l’origine dans''une note : adressée au feu: prince 
Grégoire Ghikä.. D'après la:constitution valaque ; 
dès qu’un prince avait confirmé ‘une sentence qui 
avait passé par tous les degrés judiciaires, son suc- 
césseur seul avait le droit de la revoir ei de.la cas- 

ei 

ser, $'ily.aväitlièu, La Russie; dans un procès qui 
intéressait:un-raya soi-disant russé %. autorisa: le 
phince mieux informé ; à .revenir Contrairement 
aux lois sur les sentences. qu'il aurait déjà confir- 
-mées. Cette autorisation de jouer le rôle d’un tyran; 

- le feu prince l'avait rejetée, mais l'hospodar actuel 
£n à profité pour se créer un pouvoir diciatérial.:



. M Ut 

H a posé, en, principe; conformément aux instruc- 
tions, du cabinet. de-Pétersbourg { qui'.s’est.assuré 

ainsi: de. Tinaction. de: quelques: boÿards. timides ; , 

que, Îla volonté du prince. est:au-dessus de la loi, 
que.pour: prononcer leurs jugements ;: les juges ne 

doivent pas consulter leur conscience, miais prendre 
l’ayis du-prince , et se conformer à à.son bün plaisir, 
sous. -peime de destitution. dance eee 
..Jereviens au parti duprinee, à à \ cela de l’oppo- 

sition. Personne n° est de bonne foi. Les courtisans 

qui sont : membres du premier, : ceux des boyards.. 

‘qui forment: Je éccond, savent. Arès. bien; que: Ja 
Russie est seule aujourd’hui toute-puissanté ; qu’elle 
seule dispose des fayeurs .et: des gratifications , ‘des. 

‘rangs où deshouneurs ;'et pourtant àles entendré,;: 

c'est ‘au: prince quetous..ces pouvoirs appartien- 

nent; c’està lui-que doivent." adresser lés iémoi:. 

gnages. de -dévouement'; les preuves de reconnais: 

sance ; et :c’est contre lui qu'on. déclame. Si ces 

hommes: cherchent-àse' tromper, ils nc; trompent. 
personne; Les: motifs. qui: des’ font agit sont irans- 
parents sien "aeh el ge asus Have 

. La Ruésie nict quelquefois: tons. ses soins à.s’ef- 

facer: Elle aime.à cutendre. parler’ du:soi-disant 
pouvoir. du prince, tant én‘mal qu’en bien, et u’a 

pas d’ailleurs beiucoup de peine à-jouer les'cabi- 

nets, tant ilsisont :insouciants, tant les consuls. 

paraissent: heureux ‘d’être accrédités: auprès - d’un. 

petit. souverain :qui leur.permet de. iemps à! autre 

de lui fairë la’ cour. Les sale: ns consulairès ne dé.
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semnplissent. jamais, de..courlisans- et, de: mécon - 
tents qui. présentent le prince , les: üns comme: 
le.méilleur des maîtres, ‘les autres comme le plus: 
despote des tyrans. Tous ces boyards: ne ‘peuvent: 
iguorer.que le. consulat : de: Russie :tient uote de: 
toutes leurs paroles, et.qu'ils scront'récompensés. 
sélon leurs ‘œuvres: Les “courtisans-qui ont-la’.clef. 

dé la politique impériale ;: ne manquent jarais- de. 
faire un ipompeux. éloge -de. tous les abus que lé: 
prince veut bien autoriser ou tolérér: Dans un pays; 
disent-ils, où rien ne se fait sans l’ordre spécial du. 
consul russe, ne sommes-NouS: pas: agréables à Ja: 
cour. impériale .en lonantiles abus: du ‘règne de 
l’hospodar et du Czar? Cette théorie a toujours:valu 
des faveurs à ceux qui l’ont mise enpratique:: += 
-: Le parti de l’oppositionfeint aussi d'ignorer la tu 
telle du prince: Les membres qui la composent'n’0< 
senL pas se prononcer contre la-Russie; ils s’en tien: 
nent à ce principe de jockoisme (picd-plat), /G main 
que tune pourras mordre, tu la lécheras. As se dé: 
chaînent d'abord contre lé prince étles abus de son 
règne, pour allerensyite ramperaux. picds des agents 
de la Russie dont ils ont äse plaind re; et solliciter la . 
destitution d’an hospodar quiiw’a fait qu'obéir‘eri 
les destituant.' Ces boyards' ne ‘peuvent: oublier . 
que le rôle qu'ils jouent paralyse toutes les’affnires! 
sème:la division dans: toutes .les: classes; ‘mais’ le 
jour: où’la Russie aura atteint .ce:but: là" mèmé 
qu'elle se proposait ‘ils reñtreront dans:leurs cm: 
plois. Les homme. fui dernièrement''étaiént! dans 

ini eme ee ar a 
CU NET Tr st
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Poppositioh ,‘ont aujourd'hui les honnéürs ; d'au : 
tres ont pris la place qu'ils avaient laissée dans lés 
rnûgs de leur parti; mäis ces antiques partisans 
de la féodalité ne sont pas dangereux pour là Rus- 
sie ; elle ne leur’ sacrifiera ; jamais l hospodar , tant 
qu elle aura l'assurance qu'il est fidèle à son .ser- 
ment.:Îls jouent, à mon avis, un rôle de dupe. En 
faisant manquer les efforts du parti national, ilse 
ressemblent aux eunuques du sérail, , qui ne font 
rien et nuisén! à qui veut faire. 
! Quel estdonc le but du parti national? il tra 
vaille : à s'affranchir du joug de la cour protectrice 
qui tient le pays à la chaîne pour l’incorporer. à 
son empire. Cette luite dure déjà depuis trois ans, 
et le gouvernément actuel du prince exerce si peu 
d’ influence, qu'il est facile de prévoir que le nôou- 
veau trône s écroulera de lui-même le jour:où Puni 
de ces deux partis en sortira vainqueur. : 
“La tâctique de la Russie consiste dans l’art d’en- 
trétenit l'état de guerre enire les boyards, entre le 
peuple et les boyards: et de paralyser tous les pro- 
jets qui pourraient servir à rallier les intérêts des 
différentes classes, ou bien à préparer. un ensemble 
d'organisation sociale. Le cabinet de Saint-Péters- 
bourg. est allé même jusqu’à érdonner à ses agents, 
mais infructueusement. ca Valachie, de permettre 
et de favoriser des vexations pour le mettre à même 
de faire droit aux pläintes des opprimés, et de pa- 
raître exercer une protection, spéciale. La Russie 
met le même soin. à ‘choisir + “ax qu’elle appelle
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aux honneurs, et ceux qu'elle destitue; Jamais elle 
ue’s'adresse à des hommes de cœur, tant elle craint 
de servir le parti national et d'augmenter le nombre 

‘de ses partisans. Elle n’élève et ne frappe que dés 
hommes connüs par leur incapacité où la faiblesse’ 
de leur caractère. En n’usant du Pouvoir que pour 
faire des mécontents; et pour donner à la Russie 

:?loccasion de redrésser les Lorls qu’elle-même : a 
ordonnés, le-parti de Ja cour protéctrice: èt ‘di 
prince voudraient habituer les Valaques à Pantorité 
suprême du Czar. Do ec | DE 

“Gette tactique, qui fut toujours celle du cabinet: 
impérial, n’a jamais été suivie avec plus de pérsé=: 
vérance que depuis que les Russes ont dû repasser. le Pruth devant les représentations de tous les ca=! 
binets de l’Europe, Forcés de renoncer à la: con: 
quête par la voie des armes, ils l'ont: demandée: à 
leur diplomatie, à la corruption des étrangers qu’ils 
patronisent, des agents auxquels ils ont ordonné de 
mal administrer, ils attendent le succès de l’impé< 
ritie et de la pusillanimité des boyards qu’ils élévent 
aux premières charges, dont. ils encouragent les. 
dilapidations, et qu'ils äppellent à des emplois $u- 
périeurs, dès qu'ils ont commis des exactions trop 
criantes dans une place inférieure. Les agents de la 
Russie s’appliquent sans cesse à faire des dupés;:à 
persuader aux Valaques que tous leurs maux pro + 
viennent du mauvais vouloir ‘du prince. et. des 
boyards, ils espèrent que l'assemblée, mieux éclai 

” rée, netardera pas à supplierà genoux l'Empereur de:
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lui. envoyer un bon vieux général, qui gouvernera 
Je pays en père. Les. hommes qui forment le parti 
de la Russie sont des étrangers grécs la plupart, 
habiles et dangereux intrigants. L'intrigue est la. 
plus grande plaie dont les Russes aient frappé la: 
Valachie. . — —- 

Malgré tous ces éléments de succès, le parti: russe 
n’a aucune influencé sur la nation; il compte peu ‘ 
même sur les boyards qui protestent de leur dé-" 
vouement. Il n’est prépondérant que parce qu il 
a écarté de l'administration tous les membres du. 
parti. national, et que ses créatures et ses agents 
occupent. les grands emplois. Seul aux affaires, ce. 
parti travaille sans cesse à l’accomplissement de ses 
projets ; il Pemporté de ce côté sur le parti national 
qui. ne peut lui résister que lorsque l'assemblée est. 
ouverte; encore ‘n'est-elle ouverte et fermée. que 
selon le bon vouloir de Ja Russie, et les députés . 
n ‘ont le droit que de discuter les questions inscrites 
an programme, La lutte quoique inégale est pour- 
tant toute à l'avantage du parti national, dont l’in- 
fluence s'accroit à chacune de ses défaites. _ 
:Cestun phénomème qui doit d'autant plus sur= 

prendre ; ; qu'il y ait’ un parti et une jeunesse 
nationale là où la suprématie ‘de Pinstruction 
publique est confiée à une créature de la Rus- 
sie, Où: la presse ne: peut préparer aucune ques- 
tion," publier les délibérations: et les discussions 
de l'assemblée ; se permèttre. la moindre réflexion 
sur les actes di gouverrienient, ‘sur les vices de l'ad-
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Minisiration. Quoique défendue par les' lois, la 
censure, sous Ja direction d’un agent russe ; ‘existe 
dans la plénitude avouée de son exercice. Le secré- 
taire d'Etat écrivait dernièrement au directeur dan 
journal: valaque : : « Le Prince vous autorise ; Mon: 
«sieur, à publier votre Gazette. Vous ne parlerez 
« jamais de politique, et-vous.vous bornerez à la 

‘« littérature, et encore tous vos articles littéraires 
v. FExroRt être soumis à Ja censure. ne riens 

ee « ‘ Signé Arsaki. 1856, 21 1 septesbre, no 1658 : - cie 

© Cofiment donc le parti national a- til” pu se 
former. et prendre racine? Un boyard d’un | des . 
premières failles , et’ la seule peüt- -être. dans la- 
quelle on x’à pu trouver un enuemi du péuple, dont 
tous Les fils se sont exposés pour la'cause nationale, 
était ami d'enfance du prince, dont le | patriotisme 

‘était alors distingué. Il se rendit'au rendez-vous 
que le prince à son retour. de Constantinople’ jui 
assigna dans la quarantaine de Giourgevo: L’entre- 
tien dura sept heures. L'hospodar Alexandre Ghika 
en sortit pour réguer comme il'en avait pris l'éni 
gagement envers les Russes; et ce boyard-distingué 
avec l'intention de contribuer à rétablir la tibérié 
de la nation. Il:ne.fut pourtant pas le’ premier; 
dans un pays gouverné jusqu'alors à la turque; qui 
s'éleva , soit comme député , soit comme : ‘simple 

particulier , contre la marche des:affaires ;’et'les 

nombreux abus au moyen desquels on commettait 
* 

ra 

«0
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les plus criantes vexalions ;.car sans s’ inquiétér de 
l'inimitié, -du prince. et: des: :sourdes' menées, de la 
Russie , le parti. national : avait . déjà, cominencé 
l'œuvre qu'il poursuit. Son _infliente.est inimerise 
dans la contrée, qui n’a plus d'espoir. que dans son 
énergie. Les.boÿards, qui en sont ‘membres sin- 
cères, jouissent de. l'estime de Loute la nation ; ce 
sont les:seuls-liommes qu’on distingue. . iii 

  

Le parti national miarche } par trois voies à ani 
pendance. Ils’élève dans l assemblée contre les abu: 
que? administration autorise, et contre les empié- 
tements de la, -Russie; il fait tous ses efforts pour 
établir + un meilleur Sy stème d'organisation: sociale; | 
il cherche depuis longtémps à à mériter la bienveil- 
lancé delà France eude l'Angleterre, pour faire cesser tite, 

le ProtécLOraE ‘de la Russie et pour obtenir, lenr 
alliance cb celle de la Porte. ‘Voyons où il en est de | CHMRCE MEL 
M BR doioses us 

i: Ces députés, tous. membres des plus grandés fa- 
milles de la Valachie, disposent de Ja majogité ( daus 
l'assemblée mationale, et.ceci est à:la louange. de 
tousiceux qui.leur;accordent ct leur: vote’et leur 

_çonfiance.!. De. Fénérables ecclésiastiques. ont lé 
souvent. animés ‘de:cet. esprit. Ce:sont'cux qüi s’é- 
lèvent. {ous les:ans, lors de la discussion du budget | 
contre: tous les’ abus de l’dministration, qui ont 
terrassé Ja: Russié en 1855, el retardé: l'insertion 
de! la conclusion et dés annexes dans:le règlement 
organique.: S'ils:n’ont'pas fait: plus de bien; > c'est 

  

> 

ne
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genres" et 'que'souvent ie: arrivaient! à à 
avec l’âssurance’ qu ils ne devaient : pas compter sur 
ceux qui leur: avaient promis:leurvôte’lat véille’ 
D'accord: sur l’indépendäñce, ils sont divisés Sur:la 
réforme::Quelques-uns plus'avanéés veulent labo: 
lition'des: privilèges ‘absurdes”"et barbares’ de‘ l'a’ 

«rislocratié. J'ai vu un député: lutter én vain contré 
l'assemblée pour obtenir d’elle qu'on püt éti'étré 
membre. à à l'avenir sans.être boyard, fils de boyard 
ct propriétaire. On ne saurait. dire combien de 
jeunes gens, qui donnerit. les plus belles e espérances, 
ont senti Jeur zèle se refroidir depuis q que “l'assem. 
blée, par ce vote impolitique, a refusé de les: rec 
voir dans son sein. H UT R etant ï iris ur 

est membres du parti hational n’ont pui jusqu à 
présent, obtenir la majorité dañs l'assemblée qu'en. 
se reérutant de tous Jes mécontents quise “plaignent. 
d'abus d'autorité, et' sollicitent Ja destitution’ ‘du 
prince: V'adrésse’ avec lagüelle les! frapproëhénients 
ont eu lieu, fait le plus grand honeurà à Jeur habi< 
Jet. Lés principaux: boyards de’ V'oppésition! ‘sônt 
à la veille” d'entrer dans le part national: Du 
autre côté, les ägents russés l accusent des à maux ‘di. 
pays; voyänt que la force nationale c est concentrée 
dans l’assemblée; ils disent partoit que lep pays n "es 
pas mûr pour une constitution: ét que’ le Prince: ne 
peut gouverner avec la résistance énergique ‘de l'âs: 
semblée.: Mais l'opinion ‘proteste contré de télles
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calomnies. Les députés de l'opposition ne se sont 
pas réunis au parti national par animosité.person- 
nelle contre le prince. « Si demain, disent-ils; il 
« peut recouvrer le. pouvoir et les prérogätives de 
« la souveraineté, s’il veut travailler avec nous dañis 
« l'intérêt: du pays et de son indépendance, nous 
# serons. trop heureux de ‘coopérer à ses efforts; 
“mais ilest trop tard, ce rapprochement e est tout-- 
« à-fait impossible. » 
s t 

Je" n'ai. parlé de. leurs bonnes dispositions. en 
vers le. prince Ghika, que parce qu'il à réussi 
dernièrement ‘à à les perdre dans l’esprit du con- 
sul général de France. Fidèle aux allures de ses 
prédécesseurs , , cet agent les'a abandonnés, à la. 
grande j joie de Ja Russie, pour se jeter dans les bras 
du prince. Si les députés du parti national.ne doi- 
vent plus compter su sur le Pnar abandon qui serait 

eux, et suffit pour assurer leur triomphe. Je puis. 
assurer que si. le parti national. était abandonné : 
par ces deux puissances, il n’en trayaillerait qu'a- 
vec plus de zèle à la délivrance du pays; car il a 
bien d’autres ressources. On à remarqué, sans 
doute, qu'aucun parti n’a confiance dans la poli- 
tique de l’Aatriche. : Le prince seul entretient des 
relations très suivies avec son agent; il a même 
V espoir d'obterir du cabinet de Vienne la promesse 
d’être réélu hospodar, dans le cas où la Valachie 
serait rendue à Findépendance. L’Autriche n’est
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pas éloignée d'entrer dans les vues du prince, tant : 
ee elle tremble de voir les populations valaques du 

; Bannat, de la Buckovine, de la Transylvanie, s'u- 
| ir au mouvement. qui. rendrait à. Ja Valachie sa 

. liberté. 
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poor ua oil 
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orroclt 

‘Un grand mal que je dois signaler d’abord en Mol:. 
davie, c’est la haine qui règne entre les classes des. boyards du pays, c’est-à-dire entre les véritables. 
familles indigènes, et-les familles fanariotes qui vinrent s'établir dans la principauté à l’époque où. la Turquie rendit aux Moldo-Valaques le droit de 
n’avoir que des princes indigènes. C’est alors que 
les fanariotes, voyant qu'il n’y aveit plus rien à. 
faire au Phanar, prirent Ja détermina:ion d’aller se. 
fixer en. Moldavie, pays où leurs pères ne prenaient 
jamais la ferme du trône sans donner d'immenses 
domaines à leurs parents. Ces terres étaient prises 
sur les grandes familles qu’ils dépouillaient arbi.. trairement autant pour s'enrichir que pour affaiblir 
leur influence. Les Fanariotes naturalisés où nés. 
en Moldavie forment presque à eux seuls la pre- 
mière classe de la noblesse; ils ont fait rendre une loi qui déclare nobles ceux qui peuvent justifier 
d’avoir occupé Certainsemplois depuis quatre-vingts 
années, et comme ils sont tous parents de princes, 
ils sont tous princes. Ce dédain et cet orgueil pro- 
verbial fanariotes, ils l’apportent dans toutes leurs
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relations: sociales 5: : jamais: ils n° ont: consenti ! À 
s’allier, qu'avec : cles: plus::riches: des” familles:.in: 
digènes. Les : femmes! de ces: familles. grecques. ‘se 
plaisent à à nOUrrir. ‘la discorde: qui: règneientre les. 
deux classes de bôyards. Cettc' lutte: acharnée favo* 
rise les’préjugés d’aristocratie exploités avèc adresse 
par:les Russes, oppose: de nouveaux ‘obstacles:à 
forgañisation: d’une'nation, rend impossible Thôs 
mogénéité d'opinion, l'application ‘aux:affaires du 
paÿs,'et'sous:lé nôm de coteries de salons, multiplie 
cés querelles intériéurés qui nécessitent une alliance 
entre les .chefs.des: deux. partis: Ou qui'mèueront lé 
pays à $aruine:.."!! ne sci ex 6 pion 1 

ie “Je dois’ m'étonner: ‘qu avec tout sou eat le 

de classes, et de rapproclier la° vicillé noblesse ‘da 
pays et és orgucilleux parvenus du: -Phänar. ‘Bien 
loin d’: avoir renouvelé la première ‘classe; en lappe 
lant au milieu d'elle les anciens nobles q qui ont'le 
droit d’en faire’) partie, il entame ou même il ‘dé 
grade la ‘deuxième classe en donnant lé iitre”de 
nobles à à des | gens qu il tire des äntichambres: 1399 . 

: sit UE iron ein 
Un malaise général , ‘ou plutôt une espèce de 

silos 

consomption. fait : :mOurir Ja société moldave JLe, 
ids te] 

régime actuel offre une, telle incertitude. q avenir- ; 
etasiia - 

: la crainte des Russes. ét d' une invasion est si forte, 
st sin oil 

qu’ ‘on. est, ioujours | au moment ‘de “crier sauve qui 
pet ; car, de laveu du plus. grand nombre, ,.celui 

ist. dit diss 

quin n° aura pas. manifesté d opinion, suivi, d'avance 
à Lei Dia
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ûn drapeau ; ‘pourra seùl-:marcher:tête levée ; let 
voter librement pour l’incorporation où pour: l'in: 
dépendance. La perspective de l'occupation et de la 
Sibérie glace tous. les cœurs, 'et légitime toutes:les 
bassesses.. C’est le rôle. de la. politique:anglo-fran: 
çaise de fortifier ét de retrempér les esprits timorés, 
en donnant publiquement aux boyards l’assurance 
que leur territoire est inviolable ; que les Russes’, 
malgré toutes leurs ménacés, ne pourront pas faire 
enléver impurémént ; au sein de: leurs: familles ; 
les: boyards dévoués au principe dé nationalité: 
Si donc les.boyards se:trouvent dans ün tel état; 
ne doit-on pas les excuser? Ils sont à une heure'et 
demie de distance du Pruth ; leur pays a déjà subi 
deux démembrements; ils vivent dans ces régions 
où le régime du: bon plaisir remplace toutes, les idées de justice ; 1ls sont témoins des efforts qu’on 
ne cesse de faire pour dénationaliser la Bessarabie:; 
&t, pour comble de malheur, ils savent qu’ils com 
mencent à peine à fixer les regards de l’Europe. 
Mais Ja haine contre Ja Russie vit dans tous les 
cœurs ; l'opposition à cette puissance est dans l'air 
qu’ils respirent. Du premier aù dernier Roumain 
tous veulent en' finir. PCT . 
‘Cette guerre entre les deux’ classes de boÿyards, 
funeste à leurs'intérêts.'est pourtant utile sous ui 
autre rapport, Ces hommes qui tiennent aux titres : 
de naissañce savent très bien qu’en cas d’incorpo: 
ration, et dans une cour aussi aristocratique ‘que 
cellé de Pétersbourg, à quelques exceplions près,
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ils ne seraient que des nobles russes de sixième 
classe, que les Narinskin, les Orlof,' les Voronzoft 
ne consentiraient jamais à: les admettre dans leurs 
rangs. Les femmes; plus'i instruites ‘et'mieux éle- 
vées que les hommes, encouragent aujourd’ hui 
cet esprit d’aristocratie ,. mais elles n° ignorent 
pas qu’elles ne. pourraient jamais obtenir le titre 
&x1dames d'honneur à la cour impériale, C’est sur- 
tout quand elles ont vu les ‘décorations: mesquines 
qu ont reçues leurs: maris, l'air de dédain a avec lequél* 
ils‘ sont régardés par îles väinqueurs ; qu “elles ‘ont: 
uravaillé à à" ranimer l'esprit national. 
Tous" ces “tiraillements en sens’ ‘contraire ‘entré 

| tiennent ün sentiment d'égoïsme dans’ ]a° Société : 
| 

PU nie 

  

moldave. ‘On perd coùrage ; on ne se! croit plis en” 
état de résister ; on se borne à à fäire des vœux: Cha“: 
cun s ’occupe de: ses affaires. Les hominés ñe périseni- 

io qu às enrichir, les femmes à briller, les; ‘Jéunes géns 
à s'amuser. Les pauvres paysans sont abaüdontiés 
impitoyablement aux ‘juifs, ‘les. cigains’ vendus 
comme esclaves, et” lon ne répond pas” ai l'appel 
des frères i incorporés qui sont persécutés.' ‘Mais'en 
revanche on se presse pour aller'au devant des fans 
taisies et des goûts des Oppresseürs ; on les qualifie 
de libérateurs, d’ auguistes mäitrés, Les hommes'les 
serveut: à genoux , et les femmes : ‘Set “glorifient: ‘de 
leurs faveurs. Fo CRE ei eivres 
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CHAPITRE: XII. 

n Le Des parus politiques € en à Moldavlo. 

. La Moldavie est peut-être. l’un des pays du more 
où les questions qui tiennent à l'intérêt général sont 
plus souvent et plus mal agitées. Les boyards. ont 
tous les emplois administratifs et politiques. par. | 

droit de naissance, sans. avoir eu besoin de:faire 

les études nécessaires. Il est facile de concevoir 

comment avec de tels hommes les affaires générales 

dégénèrent en questions particulières ,.commient 

les intérêts publics sont sacrifiés aux intérêts pri: 

vés, et pourquoi Îles intrigues se multiplient au mi- 

lieu des. querelles de rivalité de familles et des 

riens ambitieux qui font le charme dela vie oisive 

et de l'éducation fanariote des boyards. 

À peine les deux princes furent-ils installés que 
le ministère impérial s’'empressa d’ opérer instanta- 

nément à Buckarest. à Jassy. Les événements de 
la Moldavie sont moins connus que ceux de la Va- 
lachie; la presse fit entendre, detemps à autre, 

quelques plaintes étouffées par la froide indiffé- 

ES 

rence des cabinets. En Moldavie, tout se concentre. 
dans l’histoire de l’opposition. 

Lesboyards fanariotes, ou de première classe, en 
“voulaient au prince qui avait rédigé le règlement; 

   



  

« relèvera de ses. ruines sous les auspices de Ja foi 
+ dé nos QIEUX, 

«il faut que tout Moldave éprôrivé 16 bésoin dé   
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ils étaient Surtout irrités de la disposition qui-ren- däit:les’ droits politiques. aux .anciennés familles moldaves, Ses'rivaüx ne. lüi -pardonvaiént. pas: la préférénce qu’il avait obtenue ;de :la Russie; : ils s'effrayaient de l’espéit d'avidité qu’on lui connais- sait, et la plupart donnèrent leur démission, Cette guerre sourde, qui s'était déclarée, dès lé premier jeir, entre le prince et la haute noblesse, traça au prince une ligne de conduite forcée ; mais natio- nâle!-Assuré de l'énthousiasme rononcé du peuple 
| , 

1 .au péup et des boyards indigènes dont il était l’homme et Je représéntant né, il'en Profila pour rappeler à ses conciloyens; dans ses discoûrs d'appareil, l’an- tique gloire de leurs aïeux, pour leur recommander l'amour de la patrie, les devoirs dé la famille, ceux d'époux , .de père et de fils, Je dois citer ici le discours qu'il prononça le jour de sou $acre : 

|“ La éolénnité de ce jour es” dit-il, le commen- « cement de l’époque que le prince’, d’immortelle # mémoire, Etienne-le-Grand, ‘dont hous contem- “ plons ici l'imagc, avai£ su prévoir. Par soh tés- ‘ tment politique ayant préservé la Moldavie d’une 
« perté imminente ; à laquelle un torrent d’événe- 
« ments sinistres l'aurait inévitablement entraînée; « il l’a conservée pour un heureux avenir;'elle sc 

LE 

«répondre dignement à. l’existènce politique ‘qui
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« vient d’être:assurée à son. pays: Un tel résultatne 

«saurait être obtenu que par'mes, seuls efforts." Je 
«im ’autends à à une coopération franche ët loyale de 

«la: part de mes.compatriotes.que des: principes 
«t conservatèurs : doivent : guider das: leur con“ 

« duite. !. LUS dite et nos h Re. 
+. L'ordre social ne. ‘saurait se: maintenir. sans 

« J'accomplissement des devoirs sacrés de: Pèr.; 

« de fils, d’époux. J'appelle. bon père: celui qui 

“ sait préparer. ses descendanis à l'héritage de la 

« foi et des : vertus. Le: nom de: fils ‘sera: mérité” par 

# celui qui sera animé, de: Ja nôble émulation .de 

«S surpasser s ses ancêtres, : etc etc.» Loire 

Et le jour de l'an 1855 : « Combiend' ho mines, 

“ disait: il, parmi nos ancêtres, ont eu les richesses 

«et les grandeurs en apanage, mais aussi combien 

« de noms: ‘sont: depuis longtemps condamnés à 

« J'oubli. Les. bienfaits'seuls sont respectés par les 

« ‘siècles et survivent aux ténèbres du tombeau. » 

_ Pour, résister à l'opposition | des: fanariotes , Je 
prince Stourza se vit donc obligé de marcher d’ac- 

cord avec les familles anciennes dépossédées, qui 

avaient élé rappelées par le règlement à-une exis- 

Lence politique, et qui formaient la majorité davs 
V assemblée. ! L 

Comment ‘des hommes. qui se comparaient, en 

1854, aux Tartares et aux Polonais, ont-ils pu s’ac- 
corder avec la coùr de Russie pour semer Ja divi- 

sion en Moldavie? Comment une opposition qui 
.
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$e disait organisée !-pour déféndré la trouvellé’ in 
stitution, êt:qui n’étäit forméé’en mäjorité que Idè boyards, non députés; &t-ellé iransmis diféctément 
ses doléances au "ministère impérial tandis'que‘ le 
règlement:ne' permet ‘qià l'asséniblée “d'adresser 
ses'plaintes d'abord au princé, puis;'en cas ‘dé déni 
de justice;‘aux deux ‘coirs? Mais 16s ‘fanariotes'ne “buvant $e résigner à pérdre le dômainé süpréme de la principauté dont ils avaiènt disposé jusqu’à ceute 
époque, s'opposèrént vivement à Ja réformée. L'état 
réglementaire n’était: considéré,: ainsi que la‘sou-" 
veraineté di prince Stôurza;'que comme transition 
pour'arriver, soit à l'indépendance soit à l'incor- poration. La méfiance était encore'entrétenue par les intrigues combinées da ministère inipérial: Cétte 
infraction aura fait ‘donner tort'à l'opposition: 
qu’elle eût'ou non dé justes griefs. Mais élle a donné 
au prince l'occasion de sé prononcer avec énergie: 
-: IL: demanda, au commencement de1837; ‘à la 
cour impériale s’il fallait saécifier le règlément aux intérêts isolés dé ‘quelqiès! bôÿards” animés d'ani. 
esprit-de caste; où Si Je princé}éün formément aux ° inspirations ‘de: sa Icorisciencé!: aux "exigences! de 
ses devoirs ne devait pas Souténir Ces instiiu tions 
tutélaires (1); malgré tous'er con tré'tous."Lés ‘dé: 
veloppements énérgiqués"dénnés à ‘ces”Considérai 
tions’ frappèrent: a: cour'impériale', ‘qui né voulüt 
pas’ pousser plus loin. 5 MHEERI Hope sec A 

press LT Ge cine nt PT MIPRONRE LT note ein art, 

  

: (1) Tutélaires, au défaut des anciennes abrogasi:tr:1: cahier 
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… Cette première phase de la lutte d .epposition 
dura trois ans, Lorsque:la. Russie voulut porter ât- 
teinte aux : priviléges de Ja nation valaque, en vou: 
Jant. frire cesser par force les‘conclnsions du: règle: 
men}, ln résistance de l'assemblée valaque intimida 
tellement le consul russe en Moldavie; qu'il: trouva 
prudent. de: terme. du renonvellement. de J'assem: 
blée étant arrivé, de laisser ay prince la response. 
bilité de la recomposition { de son conseil et de l'as: 
semblée générale. L’hospodar. accepta, xolontiers 
cette proposition, et;servi par les circonstances, “il 
organisa, comme il lui plat; Chambre et conseil. 
Le ministère impérial ; irrité de voir. ses. projets 
manqués, c on du. moins ajournés; censurq fortement 
son’ consul. pour s'être laissé intimider par l’évêne: 
ment- de la Valachie, -et lui enjoignit de former. à 
tout prix. ‘un -parti dans l'assemblée Le-consul: se 
mit. à l'œuvre, mais avec maladresse ; Al forma ce 
nouvean parli, sans en prévenir l’ancienne : ‘oppo- 
sition : cet oubli Jui fut fatal. De prime abord ; il 
rompit toute, relation. avec elle ; ;, CH donnant sa 
confiance à MM. Nicolas et Gegrges Catardpi, il les 
mit à.la tête du parti qu'il avait formé, dirigea les 
travaux, et fit paraître an grand jour sa nullité dans 
les débats d’une .assemblée délibérante. Al eut le 
merveilleux talent; à force de poser les duestions; en 
dehors du sens du règlement, d'offrir à à l'hospodar 
le moyen facile de déjouer à volonté plans: et pro- 
jets ministériels. L'ancienne opposition se réunit à 
l'hospodar pour ajouruer le moment de l'i iväsion



  

0
 

“+
0 

Et
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Fabinet russe, eL Lous se-rangèrent du'côté-de lhoëe 
Ppdar;. qui dirigea Jes-travanx. parlementaires: :ce “ssLaipsiqu'ils remportèrentune victoire complète, #$ consul, Rontensement battu, qui s'était comipro; Ms fusqn'an point de provoquer: Jes turmurés des EXeS. cabinets ; dema pdn.s démission, ‘et'la coûr impériale se vit obligée dé l'accepter. 2.5: 

Les travaux de l'opposition, comm 
ont été sans bnt: Dans la Chambre, 
présentés fussent bons où mauv 

-
Q
 

3 Y 
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e elle-même, 
que les projets 

ais, elle les rejetait, parce qu’ils venaient du prince, etnon parce qu’ils étaient mauvais: L'influence de la seconde Opposi- tion est nulle, Parce que chacun connaît la cause de ces hostilités intéressées contre le Gouvernement, Le parti de l’hospodar, composé de l’ancienne ” Opposition et des bôyards antiens du Pays, ne fait qu'un avec le parti neutre ou national. On à re- Connu que le prince Stouria était nécessaire; on s’est rallié sons son drapeau. Les autres -boyards qui voudraient le supplanter, n'offrent Pas assez de garanties et n’ont aucune chance de succès. A l’ex- ception de quelques hommes dévonés an prince individuellement, on ne s’est lié avec Jui qu’en vue du bien général : il à peu d'amis Personnels. L'esprit de la majorité tend à soutenir le prince 
6:



régnant ; qui; jeune éncore, “devenu chef delÉ État; | 
arreçu les leçons’ de le ‘expérience et de’ V'adversité, 
malgré:ses défâuts’ et contré'les intrigues ‘du cabi- 
net impérial.  Car‘on sait qu'une fois celui-ci ren 
voyé: ; à moins d’ane ‘intervention miraculeuse : ou 
d’une révolütion,'la Moldavie 1 ne pourrait échapper | 
au sort dont'elle esi' menacée. On: manque d’éner- 
gic; tout: se borne à des vœux, tout à besoin d'in : | 
pulsion. En: général ; ‘-moins- d’ idées sociales en 
Moldavie qu’en: Valachie ; plus d'intrigues etiplus 
d'enträves,:: ( ot ÿ désire autant Y'nflience anglo- 
française. : ci “5 
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RATE cite ect A Le Juin s'at li rt fi saisit 
- ets ein CHAPIÈRE. XIV. is lo De ” 
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“Les Valaques s sont restés ‘des siècles a sans garantie, Depuis quinze ans Seulement, Jéjoug qui pesait sur eux commencé à s 'adoucir, et” les : changements SHécéssifs ont modifié Je caractère suivant Jes âges. Les” acieus” qüi, surtout” eu Moldavie, c occupent Jes”hauts emplois, ‘ se servent toujours de péri- phrasés diplomatiques pour é éviter desc se prononcer. On dirait : qu’ils craignent. d'être exilés én Sibé- Trié, et de voir renaître ces temps où les princes pouvaient impunément les enferier dans des chä- téaux, ‘comme ceux de Snagow, où se’ trouvent encore des grilles à à dénts de fer sur lesquelles 0 ou jétait, lès boyards disgrâciés. "Ces hommes qui. ne datent tous les: acies de leur v vice que d’ une, époque déplorable , leur: mariage de telle” peste, Jeür nais- sancé ‘de telle émigration, qui toùs les dix ans. ont vu l'invasion: rüus$c, ont été tout à coup. trans- formés’ en hommes politiques. Lorsque la représen. tation nationalé fut remise a pays; ils devinrent naturellement : députés. C'est alors que se représen- térent sur la scène ces hommes de transition qui se distinguent : aujourd’hui dans les assemblées, Ils donnèrent une nouvelle impulsiont à à l'esprit x na-
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tional , mais ils n'avaient pas fait les études néces- 

saires, et ne pouvaient. 4Vôit que dé bonnes inten- 

tions. L’obstacle le plus difficile à vaincre fut de 

forcer à $e prononcér des hommes qui jamais n’é- 

taient convenus d'un fait, et qui toute leur vie 
avaient tremblé d’avoir l'air pensif ou réveur, 
La liberté de discussion n’était encore -qw une 

espéranée ; «Pighorance et la timidité": ne periiet- 

taient pas < dé longs ‘développements À la tribune, 

et Toni inventa un nouveau Jangage parlementéire 

en réduisant a discussion au vote. Un étranger, 

qui a beaucoup + vécu au milieu de cès peuples mal- 

heüreux , a fini par. ‘reconnaitré qu il avaient une 

langue folitique pärticuliète, dont J'éloquence se 

réduit en défnière analyse : du scrutin secret. Plus 

j'ai  réflechi s sur cétie tactique . dés chefs du parti. na- 
. tiônal, plus j je me suis convaincu que ce n ’est qu as 

près avoir. médité des nuits entières, qu’ ’après s'être 

ménagé. des faux-fuyanis, qu un ‘Moldo-Valaque 
consent à formuler une opirion. De là cette habi- 

tude : d'appeler un: oui où un non de l'assemblée 
des événements. Deux éabinets . européens, ont 

seuls Ja “élef de cet argot, ceux d'Autriche : set de 

Russie ; aussi s’ ’effraient-ils au moindre de ces actes 

que nous qualifions ‘d’ insignifiants, : 

Pour i me faire mieux comprendre, je vous dirai 
comment se traitent. les affaires, Ce ne sera jamais 
pär | les ; Principes du droit, par la persuasion qu’ une 

affaire : privée ou . publique. sera réglée, moins en- 

core pour accomplir un devoirs la plupart ignorent
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ce que c’est qu’un devoir. .Tout:se fait d'après un, 
dessous de cartes. Les décisions de l'assemblée sont, 
préparées dans des rendez-vous occultes; tous les 
jugements des tribunaux sont arrangés par des in-, 
termédiaires pour de l’ärgent. En public, jamais, 34 rs ru . ‘ une parole sur.les plus grands sujets : on condamne, Hiiqulii el. , ep tp nt ei ri un homme, on dépouille une famille, on vote dans, 
‘assemblée, ét l’on sait d'avance dans quel. parti, 
est enrôlé tel député, quel client a acheté le juge. . 

Si de loin en loin quelque discussion s'élève , :elle, 
ne repose pas sur le fond de la question, mais sur. 
Ta manière de voter, sur l'adoption ou le rejet. 
Cette malheureuse nécessité de traiterles affaires;, chics Los ee . NE : Je ta TERRES autant par considération individuelle que par, in, nt Lt . . ot . ; Loos A , D ce! ei térêt, permet aux gens de toute sorte de.jouer un; pq Ai ue H Li +. Se rites rôle, aux femmes moldaves de diriger ; elle dispense, 

suricss . de faire les études sérieuses exigées dans les hauts 
emplois. La publicité donnée aux débats dans les, : mor si EEE st uote oi sorti . affaires publiques peut seule faire cesser un état de, 
choses aussi déplorable, qui soulève à bon droit la sœtss Tout a st - QE 'i pi À Jeunesse nationale. Depuis unc année, surtout ;, 
elle s’est prononcée; elle attend avec impatience 
l'heure où elle pourra entrer dans les assemblées, 
et rendre à la vie privée ces hommes qui paralysent 
la civilisation du pays. Ces jeunes gens, tout en 
convenant de la nécessité de la position actuelle, 
tout en rendant justice aux hommes de transition, 
qui, par instinct, conviction ou égoïsme, se sont 
mis en évidence, c’est-à-dire en progrès, qui, toutes 
les fois qu'ils ont été sûrs des votes, se sont appli- 

: 
* 

x
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qüés'de'suité.à présenter l'affaire sous le point de vie moins hosule, qui ont compris qu'avec des es- prits ‘ümorés il fallait avoir des ‘résultats et rester. cräiniifs dans la forme ; ces jeuies gens voient pou: tañque si‘cet état ‘ne cesse, toutes les tentatives qe l’on pourra faire ; ne reposant jamais sur.les 
grands principes sociaux, n’aboutiront qu'à prépa rer l'incorporation. PU M “’Aïbsi les députés qui forment. aujourd’hui le, 
parti national ou de transition: qui, dans cinq ani 
au plus, voudront jouer un rôle dans un pays neuf, 

  

   

si 

où toùt prend racine si facilement » ne doivent pas 
dédaigner les conseils de ces jeunes gens. Adoptant 
une ligne de conduite politique tout-à-fait opposée, 
ils doivent cesser d'être fiers du peu qu'ils ont fait, dédäigüer leur -prétendue victoire revenir à des. 
Principes'inflexibles ; et déployer le courage de léur 
Opinion: Cette nouvelle manière d'envisager la ré. forme des Moldo-Valaques fait trop ‘d'honneur à la' jeunesse pour que je ne m'empresse pas de Ja. 
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Les assemblées moldo- -valaques” ont.un ti | 
rôle: à à Jouer, malgré les. éntraves que le. règlenient 
organique leur i impose ions les jours. Un. article 
heureusement i inséré , article - 575 ;. résume ainsi 
leurs pouvoirs : : « Ces assemblées continueront à 

  

être, comme par le: passé, et en vertu des. dois 
fondamentales dü pays, les gardiennes ‘des. ‘droits 

lit, 
“et les promoteurs de la prospérité de leurs conci 
ioyens: » De plus, elles’ oùt.le droit d'exposer | leurs 

h griefs ou doléances ; ; elles votent lés Dis qui leur 
sônt proposées. A ‘chaque séssion. ‘annuelle’ eiles 
contrôlent les . comptes de toutes Jés branches 
d’ädministration ;' “mais, chose i inouie’, elles n'ont 
pas Je droit de eréer | un ne extraordinaire, ci 

| qui en dééembre 1828, PE ui x "ukasc impéial 
permit au prince Ghika ; ,. ‘de. lever,: lors de: son 
“voyage, üù impôt dé 126, ,000 ‘ducats. Les assém- 
‘blées : doivent ‘éucore’ discuter’ et approuver. . les 
projets de contrat de ferme générale, veiller à la 
‘conservation ‘des propriétés “publiques , à l'encou- 
ragement de” l'agriculture el L de lindusirié, régler 

  



= ÿf — , 
de concert avec. J'hospodar. tout, ce qui est relatif 
à la prospérité / # là libèñé dk éommerce inté- 
rieur et extérieur, à l'unité des poids et mesures, 
aux écoles, aux hospices et auires établissements 
de bienfaisance, aux fontaines, routes, biens ec- 
clésiastiques, prisons, quarantaines, entretien de 

da milice mationale, . . 3 
‘Les membres des assemblées exercent leurs foic- 

tiois pendant cinq ans: ik $ont rétribués , et les 
fonctions ‘dé membre .de l'assemblée ve les cm 
péchent pas d'être nommés aux autres emplois ‘de 
l'Etat. Cétte dernière mesure à donné lieu en Mol- 
davie aux abus Jes plus honteux. La plupart des 
députés de. ceite -assemblée, vénale , et généra- 
lement flétrie , » se sont imposés au prince, c’est- 
édire qu Al à a été obligé de les acheter. Pour faire’ 
cesser. les” iracasseries sans _césse suscitées par la 
Russie, ile a élé forcé de les placer, et, quañd il n’a- 
vait pas ‘de places à à leur dorner, dé négocier, leur. 
voie, affaire par affaire, de maréhander avec. eux 
ducats par ducats; c’ est ainsi qu ”l a trailé avec les 
moins influents: Mais à avec les grands boyards les. 
chefs ‘de opposition 4 il: a dù consentir à leur ac- 
corder des places de : ministres ou de fortes grati- 
fications, Ce: vain ‘simulacre d’assembléc nationale 
moldave n’a fait que se déshonorer depuis son in- 
stallation, . 

Il n’en est pas de même de l'assemblée de la Va- 
lachie. Les' sentiments de nätionalité qui Pinspi- 
rérênt étaient si purs et si fervents que depuis deux
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aus elle n'a pas. été. convéquéé: Je vais parlée dés 
sessions qui. oùt précédé s6h’acté dé: dévouéménl 
de” 1887; et des prétentions ämibitieuses qui oui 
molivé:sa. protestätions étions 
Les: malversätions joutialièrés ; et l'iicapatité 
recoinne du princé Ghikà, âväient fait naîtré dans 

d'assemblée an gränd paru qui “éehisürait publique: 
ment ses actes adininisträtifs ; qüi ‘voulâit lé r règne 
des lois et portait üñ œil sévèré sûr t toutes les dif: 
pidations, Cë ébii(rôlé dirigé par és députés + qui 
s’opposhiènt aux ÿues dôrruptrices ‘de a’ Russie, 
dot : ‘Fhospodar iétait que l'iiistrümént ‘sérvile ; ; 

* obligeä lé prinice d’adfesser. à l'assemblée un office 
datis: Jequel il signäle les vüés sécrètés dei trois chefs 
du parti nationäl' » Campitiiano,. foserti + el Cantas 
cuzènè. il ‘invité T'aséeriblée-} à ne “plûs” se ‘lisser 
guider pär leurs conseils, et récommaüde. qu pré- 
sident d’ éxtirper" ‘ct esprit dangéreux c coritré lequél 
il se verra forcé de sévir. Mais l'assemblée r repoussa 
cèt officé avec énérgie, ét; das & $ä protestation, éllé 

. dt réproëlie : sa: Hénéhälanée { ét x l'incapacité dé ses 
mimistress. "À To 

- L’é épéque: dü-Fénoüvéllémént dés éleètiôns était 
ärtivée: L'ibspodaé 1 it tout én œuvré pour écartèr 
le parti national de la députation ; il éht recours 
aü faux témighage ; à là talomuie :‘ ‘les préfets 
euréüt l’ordre d'intrigüér, d'intinidér d'acheter 
des électeurs ; là Russie éllé-mêñne. éclairéé sur “és 
vüës dü parti de l indéperidance t'empa dans'i foutes 
ces sourdes manœüvrès. Mais les éléctehirs ne vou



lurent:pas être -Pris ‘pour. dupes:;, ils. euvoyèrent:à -Vassemblée:les, chefs persécutés ;’ et, né donnèrent 
“leurs: voix qu'à ceux qu'ils-avaient désignés:"c'est : “devant une. représentation ainsi composée quéde- 
yait être agitée Ja question.du règlement organique, * estrhdire de savoir si Ja Valachie remeurait or “Pouvoir; législatif. et le titre souverain déprince “entre les mains de l’empereur.de Russie ;:la ques- 

:.. tion était clairement posée, Oui ou. non ?.Si jamais - la Valachie doit remercier le cabinet impérial, c’est 
Î3s surtout de celte franchise d’ambition qui.ne;.va. : : point aù but par des voies. détournées ; son insis- , «tance, à, quelques exceptions près, a.rallié tous'les À Sœurs à la cause nationale, et rendu désormais ne nécessaire : l'indépendance -Ou l’asservissement du 
” pays. Une lutte s’est.établie entre la volonté.for- :::tement prononcée, d’un peuple faible , mais. plein 
2 d'énergie, et le despotisme d’une puissance fière de 
a l'impunité. de Son usurpation. Les conséquences de 5 esprit national de l'assemblée valaque seront plus 
Li graves encore, Elle a éveillé la sympathie des gou- 
: -vernements constitutionnels européens qui mettent 

la Moldo-Valachie au rang des pays qui. leur sont 
Li affiliés. Je reviens aux actes de l'assemblée de 1837 

M 

:: Le M. le baron de Rukminn demande à l'assemblée 
“générale l'insertion d’un nouvel article et des chan- ts desss 9° gti icitin ts . os . 4 . , . à gements à quelques articles du règlement. .… . M nt no EST site T9 tu AS Pope ee Vo. L'article 52 porte: « Tout.acte :ou décision Abiotis e: : 2. porte.ise, os . . | -' a de J'assemblée générale. ct.du .prince QUI sc



  
  

 Substituât : au. deux Cours Er 

— 2 es crier ot 

& rail contraire a aux priviléges de: la: “bfincipauté d 
“aux traités ou hati- -Chérifs émanés ‘au: profit dé « cette principauté , -comme" tissi- COntraires “aux ä droits de lac cour Süzeraine. et protectrice doivent” « étre ‘considérés c comme ‘nuls'et,non a avenns: » La° 
Russie voulait qu on “eMagit. les. mois: aux ‘droëts 
de’ la cour (1) Suseraine et protectrice, ‘et qu'o où y 

  

    
“À 

5 LT 1, a “ A l'article 5, alien ds mots : faire | parvenir à 
la Connaissance des dus Cours on à voulu sub où 

er sait Ê à tiluer : à une plus. haute connaissance Pvstea he “ 

4: 

‘“A:la: conclusion: du: règlement: matiuscrit. qui 1: 
portait que l'asseribléc Pourrait, avec: Je'concours: de l’hospodar, faire au règlement les: cliangements. 
et réformes. que le: bésoin : réclamerait : la: Russic- 
voulait qu’ on ajoutât /: hs toutefois cela ‘ne: saurait: 
avoir lieu sans le consentement. de Ja Cour. süze: 
raine el protectrice. 

   

  

   
    

CL assemblé générale sentit toute Ja portée pe üne 
pareille attéinie, el Peur Ja:première fois lle prit une: attitude i imposanie.: :La majorité | invoquant, la 
puissance des. Lraités qui garantissent son. existence 

  

politique ,. refusa ; «d'admettre 2.1 fhnngeme, 
4} . < 

     

articles additionnels, |     : ei TS 

Le. “baron de’ Rukimaan!: ‘étonné. de la ténidaneë que prenait l'assembléé, refrpé de Ja manifestation 

  

* (1) La cour au singuliers Tout ést empiétement, j jusqu’ aux htié de rédaction,
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Ue sentiments aussi opposés à ses vues ; adressà à 

l'hospodar Ja note Suivante (1): dirt dtn 

« Le: Soussigné , ‘consul | rénéral des sa! “majesté 
à V'emipereur de toutes les” Russies dans les deux corpes + 

r piincipautés, al lignneur de mettre sous les yeux errts es se 

i de Votre Altesse; l'hospodar de Valachie; les faits 
« suivants : 

  

« iminédiaterient ‘ après le rétablissement du 
« régime actuel, “monsieur : ‘Je: conseiller” privé 
x x Miuziaky avait ‘été chargé d'i inviter ‘les ad- 
« iministrations väléque et “moldäve : À : prendre 
« les mesures nécessaires à. l'effet de réunir pour 
& « chaçune des deux principantés, dans-un seul 
x corps d'ouvrage, ‘Ja, totalité des divers règle: 
. ments ct aclés greppiqnes faits. -PAT : leg gouver- 

& « provinces par. les arméés “de. Ja: cour. impériale, 
« Le gouvernement moldaye,. de. -Goncert: avec 

# l'assemblée géuéralc; appréciant le but salutaire 
« de celte mesure; $est Lempressé: ‘de. terminer ce 

«. calme réfléchi qui déméigrent le bon esprit dont 
« ils sont animés dans cette cirtotistance; par con 
à séquent il y a déjà plus de deux : ans qu’ un exem° | 
« plaire ainsi complété et refondu a’ été déposé à à 
& Ja métropole .de Jassy. pour servir de base aux 
& actes de l'administration, gt.quun second.exem-: 

QD ve tonne Je texle même, san ripn chansgr au frañisemoncorité 
u baron Rnkmann: : pou -



  

  

‘ = 5. 
&plaire à été en même temps remis au’ consulat P î 

« général de sa majesté impériale pour lui servir de 
« contrôle à la marche des autorités: locales.’ Le 
«. soussigné devait s’attendre'à ce: qué l'assemblée 
« générale de Valachie, pénétrée, comme celle‘de 
x Moldavie, des’ intentions Salutaires: qui ont pré- 
«'sidé aux réformes introduites daris les principau- 
tés tributairés de la Porte, mais placées formel- 

« lement par ‘les traités sous. la: protection dela 
+ Russie, suivrait une ligne de conduite analogue; 
& conduite qui lui était tracée par des devoirs qu’elle 
« ne pourra jamais méconnaîtré impunément. : 

x Ce n’est pas sans une extrême surprise ct ui 
« vif regret que le, soussigné a.vu que: l'assemblée 
je générale, en prenant conuaïssance du rapport pré: 
«.senté,par Ja commission chargée de la révision 
« de ce travail ; a élevé des objections et des .diffi+ 
« cultés relativement aux changements introduits 
* dans. la nouvelle’ rédaction par suite. des prin- 
« cipes qui ont servi. de base et de régle eLen vertu 
&. d’uuc sanction suprême. Prin Fe lp 
L& Cette rédaction est basée, d'une pait, sur le texte 
& à print du règlemert et'des stipulations. supplés 
# mentaires adoptées par l'administration provis | 
r'soire, et d’une autre, sur les changements de pure 
& forme arrêtés entre Ja cour impérialé et la Porto 
“ ottomane, et qui n ’altèrent: d'aucune manière: le 
ë dispositif du texte. cris dia 

« D’ après cela, l assemblée générale à w’étant ap- 
# pelée qu'à constater si Ja nouvelle rédaction est



3 

: ; fe 

  

à ‘exäcierent : Coifornié à à ces bases; elle : ne pou 
“Nail que ‘sortir: du: ‘cercle ‘de ses attributions et 
"3 ‘de. ses: pouvoirs; soit en s’Opposani à ces change- 
ra ments, Soit en voülant: les modifier selon : ses  Pro- 

“prés: opinions. sheet dires 
“ee: Le soussigné: se fait par conséquent un ‘devoir 

“: de’ ‘déélarer à Voire Altesse l’ Hospodär que les dis- 
«. -cussions: des: membres dc! l'assemblée": ay ant pr 
chic pareille: iendäncé » iline- peut: ‘les: considérer 
FE qcéommécsseñtiellemettattentatoires aux droits 
«dès Cours suzeraines et: proicctrices ; ÿct: il ne‘ui 
« reste dès lors qu'à protester; comme il. proteste 
& par la] présente; de” la: ‘maniè ère Ja: plus formelle, 
cc contre une marche aussi irrégulière et aussi con- 
« traire äu [respot dû aux deux: hautes : cours ; ‘qui 
re u ‘admettent aucuñe: déviation de. la etire des 
« iransdGtions qu ‘elles ont conclues et qu ’élles sau: 
€ ront. maintenir () dans: toute leur i intégrité, ° Us. 
“& En conséquence,’ le’ soussigné ; ‘en priant Son 

%$
 

è 

_« CAliesse de vouloir bien: immédiatement; prendre 
« les mesures les plus convenables “pour faire:ces= 
« ser toute discussion ultérieure à à ‘cet égard; croit 
« ‘de son devoir dé lä prévenir en même temps qu'il 
« se réserve de’ porter celte fâcheuse’ circonstance; 
«: tant’ à Ja connaissancé ‘de: do: cour. impérialé € qu à 
« celle. ‘de lai mission “de: sd : :niajesté ‘impériale à 
« Constantinople, afin ‘de | provoquer les détermi=" 
« «nations que le cas s exige. EE 
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« I saisit en attendant cette occasiün pour -f: « frir, à Son Altesse l’hospodar de Valachie les asx 
« surances de sa haute considération (1 ) 
Le te | & Signé Baron de Rukuixx. 

« Le 17 juillet 1837. » : ee ou ou ne 

Le résultat dè Celle note fut un office de l’hos: podar à l’assèmblée par lequel il retira la copie dû :cglement à réviser, et annula tout le travail rela: tif à Ja révision du règlement. : it 
Que pouvait faire l’âssemblée ? : . : L'obéissance était moins. un devoir qu’une im: 

périeuse nécéssité ; inaig elle ne pouvait laisser un 
pareil office sans réponse. Elle devait à ses com 
mettants de se justifier de linculpation absurde - d'avoir porté atteinte aux droits des cours su- 
zeraine ‘et protectrice lorsqu'elle n’était occupée 
qu’à défendre ceux de Ja natiou. Aussi ; malgré Ja: vive opposition des ministres qui prétendaient que 
l’oflice n’admettait aucune espèce. de réponse, ils 
procédèrent à la rédaction d'une adresse. dont 
voici le texte. RU QU LU 

°“ Hier; 20 du présent mois de juillet, l'assem- 
« blée a entendu avec, la plus grande aflliction l'of- . 
«“ fice de Votre Altesse, en date du 18 juillet, n°357, ° « de la teneur suivante : Comme les travaux ‘de: 
« l'assemblée concernant Piicorporation au règle-" 
“ment organique des développements pendant 

(1) Gette note platect ridicule divertit autant Les agents étrangers que. les inembres de l'assemblée. : ‘ - Ut x
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«l administration provisoire .:et des. changeiñents- 
« présentés, ont donné lieu: à des débats entière- 
« ment éloignés. de cette fin, au point que le con- 
« sul- -générai de la cour impériale de Russie, par 
«une note du 27 juiller 1837, proteste contrée ces: 
«travaux comme atientatoires aux droits. des 

| « cours suzeraine et protectrice, a ordonné que 
« son office de 1836, sous le n° 449, serait retiré, €”. 
«€ que ‘tout travail à cet égard s'annulant devait ces- 
« ser à l’instant. : Lee 

« Prince, la tache 6 qu'o ‘on jeute aujourd’ hui a avre 
« ‘la plus criante injustice sur les sentiments et sur 
« la’ soumission pleine de reconnaissance de celte 
« assemblée. euvers les hautes puissances, est une 
& flagrante alteinte contre Ja rectitude de la con- 
a science avec Jaquelle € elle a toujours rempli et elle 
& continue ‘de remplir ses devoirs sacrés. La vérité 
dé tout ‘entière est dans l'éxposé qui suit. | 
'e Le règlement : manuscrit contient en effet quel- 

« ques igries d'après lesquelles joute disposition 
« dininistrauve, où changement qui pourrait être, 
-« opéré, säns l'agrément de la cour. protectrice, se- 
“Tail considéré comine nul ;: ce passage n’ âyant 
«pas été imprimé par ordre. du ci-devant .prési- 
«dent ,pl fénipotentiaire,.: M. le. géuéral KisselefF,: 
« par. la yoie du secrétariat d’étai:,.a.excité main- 
«tenant l'attention de l'assemblée à l'effet de se 
« conyaincre de. Ja vérité d’une pareille addition. 
« Après avoir pris toutes les circonstances en con- 
& sidération, elle est restée persuadée : que. M. le 

4



.. = #ÿ— eut 7 . 4 . * rat to. «général Kisselef', d’après toute justicé, ue pour= « rait faire insérer ui semblable article addition & nel ;'puisqu’il se trouve en' Contradiction batenté 

  

: & ävec tous les priviléges ‘de cette principauté ; « corïme le prouve ce qui suit. MO € L'article 5 du traité d'Andrinople statue? Les & principautés jouiront du libre exercice de’ ler’ “culte, d’une parfaite sûreté, d’une admitistration « nationale indépendante ‘et d'une entière. liberté | & de commerce. CU | “& L’artièle 4 du hatti-shérif publié à l’avénèment « de Votre Altesse, et émané vers la fin du mois’ 
| 
} 

, 

« moharem l’an de l'hégire 1250, ‘contient äussi : « Les principautés feront librement toutes leurs « lois nécessaires à l'administration intérieûre de & leur’ päys' de concert avec leurs divans respectifs €sans'qu'ils puissent néanmoins Porier atteinté : aux droits qui ont été garantis ën faveur ‘dé ces  «pays'par les différents traités’ ou hattishérifs et’. & ils ne seront pas molestés pour l'administration" «intérieure du pays pär aucun ordre contraire à « leurs droits. +. CT on & L'ariicle 8 du'même hatti-shérif dit : Ces deux « principautés ont’ tous les droits d’une législa- & tion indépendante... : : 
| & L'ärticle 379 duréglément organiqué militaire & fait et sanctionné par la cour impériale protec. « trice pendant le gouvernement provisoire, : çst « conçu ainsi : D'après l’article du traité: de paix « d'Andrinople, qui assure au seul gouvérnenient | . 7.  
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valaque l'administration intérieure du pays, etc. 

Ainsi que l’article 52 du règlement organiqne, et 

“« “de plus le manifeste du maréchal comie Vitigens- : 

en, ‘qui assure qu’on conservera aux Valaques une 

existénce politique. C'est sur ces bases, Prince, 

que T'ossemblée a procédé « dans Les débats sur les 

«travaux: qu elle a achevés pour la révision du rè- 

glemênt, conformément aux mesures prises er 

. année 1832 par le gouvernement provisoire. En 

quoi donc peut consister le but caché et attenta- 

toire aux droits des hautes cours suzeraine üt 

protectrice? | 

_« Ne serail- cé paë une atteinte grave à celte 

assemblée que de considérer ses travaux, ses 
‘principes consciencieux, son amour et sa con- 
fiance dans les droits garantis à sa patrie comme 
une infraction, aux lois et une conduite, repro- 
chable? Quand l'assemblée remplit religieuse- 
ment Je but sacré -pour lequel elle est convo- 
quée, mérite- t- elle une protestation contre la. 

légalité de ses traväux, et par conséquent iine 
inculpation à laquelle elle était loin de s'attendre, 
entièrement incompatible avec son amour ar- 
dent pour les droits de sa patrie? 

gouvernant aujourd’hui le peuple qui: Jui. a été 
confié par la divine Providence, nous la prions 
très humblement de se persuader de toute Ja jus- 

tice des droits du: pays». de reconnaître J'inno-.. 

L 

% ceñte conduite de celte assemblée, de partager ses
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& sentiments, et de ‘vouloir bien porter à la con ou TDR TE TT rte < naissance de qui Votre Altesse jugcra convenable 
« Ja vérité que nous lui -CXposons et Ja .rectitude 
« de nos intentions, ct de recevoir les papiers . 

que Votre Altesse a demandés par sou office, et « que le secrétaire d'Etat à reçus hier encore pour 
» les transmettre à Votre ÂAltesse. » , 

Aa 

i 

Cette adresse fut luc, discutée, et: passa au scru- 
tiü, à Ja majorité des trois quarts dé l'assemblée. Les ministres s’efforcérent en vain de S’épposér à 
la consommation’ de‘cet: acte, et provoqüèrent 
un office de clôture émané de l'hospodar ;'inais ‘il arriva trop tard, l'adresse était déjà: signée: Des sentinelles furent placées à la porte, pour empêcher les secrétaires de compulser les archives etde $’em- parer des papiers : le ministre de l'intérieur prit plusieurs dossiers, et les porta chez le'corisul de Russie, On voulait donner à l'opposition légale de 
l'assemblée un caractère de rébellion. 7 -:. | 

Un fait remarquabe prouve l’importance du rôle 
que s’est arrogé le représentant de la Russie : ce fut dans la maisou du consulat général que l’hos- podar et les ministres attendirent l'adresse, : : 

Le baron de Rukmaun, de concert avec le prince, 
Soutint qu'il y avait eu irrégularité et désordre dans 
les dernières séances. Jamais séance, au contraire, ne fut plus caline que la dernière. La majorité de l'assemblée était prête à demander une enquête qui aurait mis au jour la dignité des représentanis, 
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les basses intrigues du consul russe et l’ hésitation 
pusillanime da] Prince entièrement dominé par la 
Russie. | | . 
L opinions: sur ces derniersé événements est tellement 

prononcée parmi toutes les classes du pays, qu on 
voue publiquement à à l’opprobre les. noms de cinq 
‘hommes qui ont sacrifié les intérêts et l'avenir de . 
leur pays à de futiles honneurs. | © 

. M. le baron de Rukmannintervint d'une manière 
indécente dans l'administration de l’hospodar; il Ini 
imposa un nouveau ministère composé d’ hommes 
dévoués à la Russie ; il fit destituer J'aga (chef de 
Ja police). Jean Philipesco, employé irréprochable, 
qui , dans l'assemblée dont il était membre, avait 
reproché au ministre de semer Ja zizanie. entre les 
députés. ei Dites Ce Ci ce et ess 

:, On..était sûr ‘d'avance de la conduite que::la 
Russie. tiendra: .en.celte occasion. rritée d'avoir. 
été repoussée: : l’année précédente, elle dévait exi- 
ger.la ruine des’ libertés’ valaques ;,car. sa. poli- 
tique ne. permet, jamais à-ün'jays voisin d’exércer 
des. droits incontestables, de. former une.nation, 
€. de rejeter les offices motivés, et: les protesta- 
tions d’un consul russe, alors même que cet agent 

_s'est'arrogé le droit de supprimer, comme il l'avait . 
fait, le rapport d’une assemblée, et d’ ‘en annuler - 
les; travaux. Son consul ; blâmé par. tous: Jes j jour- 
naux:de: PEurope, : reçut de Pétersbourg son passe- 
port pour, Constantinople. Ils 'agissait , disait- on, 
de remplacer. M. :Bontenief en congé ; mais. le sé-:
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jour de. M. Rukmann. dans-cette:ville’ avait pour 
but secret ‘d'obténir sur firmair qui enfoignte à 
L'assem blée générale d'éntercaler tous les'ürticles 
“que. les. traités du pays: déclarent nuls; comme 
Attentaloïres aux libertés . dé. la; ration: Chose 
inouie L pour: là première: fois you: prononce “en . turc’ des’ menaces russes! Si nous sommes bien 

signé. à Constantinople. "1.1 ë 
11 serait. plaisant de raconter avec quelle ma jesté A. Arisiarki est arrivé à Bukarest. On' a frété un bâtiment pôur Jui: seul; on a ‘déplaté'} jour ‘APporter. ce firécieux firmau, le chargé d’affaires des Valaques à Constantinople: Celui-ci cette fois, s’est ‘annoncé en qualité de drogman de la Porte ;'ët:de Capouzi-bachi au ‘besoin. L’ouveriure de l’assem- blée générale, fixée au 15 du mois d'avril, ‘a été subordonnée au retour du consnl russe. Une léitre 

informés ,.ce firman a été rédigéà: Pétersbourg.ct 
Sir art oi ES 

_-de ce consul au prince a précédé de quelques joùrs son ‘arrivée à Bukarest, Le prince à été forcé de COnvVoquer troïsjours de suite les boyards pour leur donner lecture de .cette épitre par l'organe. d’ün agent russe. Voici .ceute leutre :  ‘ : in 
: . ! 

: Pod een 

Le Quoique les actes de la: deruière ‘session de «l'assemblée nationale, séant à Bukarest, soient & parvenus à temps:au ministère de Saint-Péters- « bourg ,:le ministère a retardé ses mesures dé ré- «pression nécessaire, dans le: but de bicn'‘savoir: si 
«les actes de l'assemblée nationalé vaiique étaient
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«le résultat d’un. mouvement général ou seulement 
« « l'effet d un entraînement partiel; ets étant coü- 
«vaincu que. ces mouvements n'étaient que Veffet 
«de l'emportement de quelques personnes; et qu’én 
«Valachie il régnait un calme et une tranquillité 
« parfaite , il a cru devoir s'entendre, par la  Jéga- 
«tion impériale de Constantinople, avec le minis= ze 
«tèreottoman, qui désapprouve égalémentles actes 
«de l'assemblée nationale, et, par un' effet del'in- 
«telligence qui règne. entre ‘les deux cours, on‘ : 
«jugé. nécessaire que.la Porte publiât ün firmian 
«qui réprimandât d’abord ei général l'assemblée 
« nationale, eten particulier les premiers moteurs; 
«et leur. eujoignit par menaces de rester dans les 
«limites de la soumission et de leur devoir;'car; si 
«par suite il. arrivait des choses pareilles de la part 
«de l'assemblée: natiouale; une punition exemplaire 
« cauteiudrait les chefs et leurs imitateurs. -.... !: 
-«Ïl ne leur appartient pas de refuser leür assen- 

«timent à tout.ce qui a été résolu par l'assemblée 
« extraordinaire de révision de 1831. et c’est à à cetté 
«fin que M Rukmanu a reçu l’ordre de venir pro- 
«visoirement à Bukarest ,-afin de parler person- 
«ucllement à tous les membres de }' assemblée. 
« L'hospodar doit faire eu sorte que l’ ouverture’ de 
çl assemblée ait licu en même temps que l'arrivéé 
«de S.-E. à Bukaresi. La pénicipale ‘et la: pre- 
«inière occupation: de l'assemblée générale sera 
«lintercalation de toutes les.annexes faites ulté- 
« ricurement, durant de’ gousernement provisoire.
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«russe , annexes à. la fii ‘desquélles:sera ‘jointe. «aussi la conclusion. Le tout sera corroboré'des «signatures des membres “del 
craléi » . ee _ tn 

- 
rt. 
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PORT EUR 6. assemblée: géné 
Fiiau €      

  

    

7 Dès le lendemain de son arrivée, le baron Ruk- US Te Ann LT Nm dt 6 Lio -Manninvite, au nom des deux monarques;.tous les 
dignitaires de l'Etat et les membres de l'assemblée générale à. se. réunir Chez ‘lui”1l ‘leur s'dit:: que SM. était vivement affectée des ‘événements dela session passée ; qu'il était chargé d'exprimer toute son approbation à ces dignes"el” braves patrioics : qui ont compris les vrais intérêts dé leur. pays}! Ce. sont MM. George Philipesko ,:son. fils, le colonel . * Philipesko ; Etienne Balafchiano ei le Vornik-Ko: koresko , et son mécontentément aux députés. qui avaient fait de l'opposition dans ‘l'assemblée ;na. tionale, ‘et avaient provoqué” des. dissentiments;. qu'ori avait à choisir maintenant entre la soumission. volontaire ou le réginie des firmans, et que’pour sa. | part il était désolé que de pareilles choses se fussent passées Sous son administration (1). Le'r4: mai, Jes mêmes membres'durent $e reudre äu' palais pour: y entendre la lecture du fameux firman: Je ne pein: drai'pas les sentiments divers qui s'emparèrent des assistants. Le 15 mai, à onze hèures du matin, eut . lieu enfià l'ouverture dela Chambre; il ÿ avait ordre ministériel, le discours d'ouverture prononcé. dé : 

1 
ce 

rt €) Éxpressions propres de M, de Rukmann. ‘ ! ‘ Le
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procéder.d de suite. à l'exécution du bon.vouloir.du 

Sultan. Lou ete men at ho 
Ro tante ii OU AU A AS in 

‘ Les ministres pour forcer. tous. les 
anembres de l'assemblée à à signer le règlement’ , et 
à renier tout ce qu “ls avaient fait d’honorable dans 
da. session Précédente. Déjà un secrétaire avait:ré- 
digé les lignes c qu'on devait. offiir à à la signature des 

Tai 5 9,4 

députés. mt. Pie canepinis 

M. lAristarki a au: u-banc desr ministrés 5 présidait de 
fait, l'assemblée, “Cependant ] l’habileté des chefs de 

«Vopposition fi. remettre. l'affaire. au: lendemain. 

Dès cle commencement de la. séance. un membre 
protest et. les: autres. refusèrent de signer. Les 
“ministres, étaient. trop. avancés pour reyeuir à leurs 

premières prétentions, et l’on dut se contenter de 

da signature du président et des secrétaires. 

L'assemblée nationale ; attaquée dans son exis- 

|: tençe même; n’en fut, jusqu’à la fin de la session, 

que plus. ferme et plus prévoyaute ; elle frappa de 
mullité tous les actes arbitraires du gouvernement; 

«devant elle aucun abus ne, trouva grâce ; elle ne 

ec 

sotées, demanda compte a aux. ‘ministres des actes du 

gouvernement. leur, .reprocha. sévèrement d’avoir 

méprisé- les lois, : inscrivit définitivement parmi les 

revenus de J'Etat toutes les sommes soustraites du 

département ‘des. finances. depuis plusieurs années, : 

et décida que Je. gouvernement. forcerait les mi- 

nistres responsables de verser, dans le trésor de 

J'Etat, tous les revenus, qui en avaient éLé détour- 

5
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nés ; enfin elle mit à leur charge toutes les dépenses 
qui. avaient ‘été faites .sans l'autorisation de l’as- 
semblée.. 5: eo 
_ En s’élevant contre tous Jes vices de l’adminis- 
iralion , en contrôlant exactement le budget, l'as- 
semblée suivait la marche qu’elle avait adoptée dans 

“toutes les sessions précédentes. Mais en présence 
d'événements aussi graves ;: pouvait- elle oublier 

1 Po 

qu'elle était désormais l’unique et'seule espérance : 
Au pays qu’elle seule devait:le sauver, et que s’il 
avait des dangers personnels à braver, il n'y,avait | 
pas, moins. de gloire à mettre à fin: son entreprise, 
Ælle adopta donc une nouvelle tactique. .;;, 
.… Le pays, au mépris du règlement , est dépourvu 
ie routes;-les rivières; qui ‘affluent au. Danube ne 
sout point pavigables ; l’industrie ne;reçoit pas les 
primes d'encouragement qni. lui ‘sont, promises ; Je 

: commerce se meurt ,'et les «ouvrages des.:homimes 
-dustruits et laboriénx restent manuscrits : faute .de fonds. Les députés, usant pour la première. fois des 
droits.que leur donne le réglement, proposèrent la Saualisation des cinq.principales rivières de la Va- Jachie, lim pression aux frais du.pays des ouvrages 
présentés à l'assemblée, la: confection, des. routes et l'application immédiate des lois relatives au com- smerge et à l'industrie. 4 
…Ges propositions,.toutes du plus haut intérêt, desquelles dépendaient tous]es progrès intellectuels, industriels et, commerciaux , n'étaient pas les seules ui devaient être présentées dans cette session, Le 

*.
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or 

parti” national! “était encore c décidé à à demander ui une 

  

   “plus déplorablk afin d Gbtenir ainsi la rélorine de 
‘ai; justice avant 1846,  Fépéqué | fixée par le” règle- 
‘ment organique pour réconipenser pâr l'inamovi- 
“bilité les magistrats dont la conduite s sérail hono- | 

   
Mais: quoique senties et + demañdécs } par tous is 2 

# algues, ‘quoique. signées: par tous: lés' hembrés 
de} assemblée: qui s intéressent le‘plus au bién-ëtre 
du Pays; ces réformes et ces améliorations rie Seront 

peut- être jamais réalisées. Les Russes orit été: telle- 

ment effrayés’ del éssor que: prenait.l’ assémblée ; de 
l'influence qu ‘elle dvail sur les. différentes classes , 

de la protection qu’e elle voulait assurer à ‘tout cé. qui 

contribuerait à la gloire, aux progres ; à la prospé- 
‘rité dé’ la: Valachié ;: ‘qu'ils prirent de Suite la réso- 
lütion de férmer cette chambre; qui se présentait. 
comme’ la: seule autorité Jégitime et capable de: 
cônstituér le pays: DE ous te, 

""Woici : un aperçu des dilpidations da: tinistère, 
Depüis quatre ans, il a détourné 25 millions de. 
piastres par än,. 100 millions, et' pourtant ces mi- 

_nistres' sont responsables. | Mais tout fait croire 

qu ils" ont reçu ‘de Pétersbourg, avec Jeur.nomi-. 

nation, une ‘dispense pour toutes les fautés qu ñls 

poirraient commetire pendant | leur administation ; 
‘et ‘quand même ils n'auraient pas cette dispense , 
ne sont-ils pas sûrs d’ avance de l’inpunité ? Si les 

Russes ont posé en principe , dans le règlement 

- 4
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orgañique, la responsabilité des. ministres ,: ils se sont bien gardés de les rendre justiciables de Pas-. semblée. Les traduire devant les juges ordinaires qui sont tous à la nomination du prince : etquiven- ‘ , dent leurs voix au plus of} 
ridicule: 
trop-riches pour être jamais déclarés coupables. : 

dé résponsabilité, à rappelé seulement sou droit d 

VO metre un terme aux abus criants d'autorité, de la part du prince et du cabinet impérial. 
La réforme a beaucoup'promis ? mais elle wa rien tenu. Le pays n'a fait qu'y perdre au lieu d'y 

gagner; C’est un aveu que font tous les hommes 
de cœur er Valachie : car sous la suzeraineté des . Turcs, la Valachie aurait eu le droit de faite des- tiluer un prince qui ne travaille que pour l’asser- 
vir à la Russie, qui Jui est lié d’intérét , et ne fait qu’un avec elle par son serment. 

Vassal de la Russie, bien loin de destituer les 
ministres dénoncés par l’assemblée nationale, il 
leur accorde de nouveaux emplois, de nouveaux 
honneurs à chaque censure de l'assemblée, persé- . 
cute Jeurs accusateurs , étouffe dans leur germe 
toute amélioration. | 

J'arrive au moment de la clôture de Passemblée. 
Au mépris du traité d'Andrinople, le prince n’a 
pas ‘eu honte d'y faire lire un office du minis- 
tère de Saint - Pétersbourg, qui enjoignait à Ja 

j: assemblée. n'ayant pu faire usage de cette.arme _   

  

rail, serait une lentative _ 
Des hommes accusés de dilapidations sont 

ë% 
k 

e 
BCE contrôle, maissans obtenir de réformes, sans pou- *,
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Chambre de’ ‘péyei” à un Valaque ; ministré du 
teinps de Y hétérie, une somme de 400,000 piastres,' 

qu'il aurait à cetté époque prêtée à l'Etat. Les re- 

présénitants avaient à peiné rejeté cette detté, qui 

n'était justifiée par aucune pièce à l'appui ; que le. 
secrétairé d'état tira de son portefeuille l’officé de 

la clôture, et de suite en fit lecture, pour éloigner 

Ja protestation qué les députés allaïent signer séan 5 

,fenante. 

Depuis cette époque l'assemblée n’a pas été con- 

.Yoquéc.
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CHAPITRE XVL 
iaittraion. 

. L'administration des deux priucipautés est con- fiée aux soins et à Ja surveillance .: 50 du consul russe ;.20 du prince; 3° des ministres et de leurs * susordonnés, | D F Les pouvoirs du consul russe sont écrits d’abord dans une convention particulière de 1781 entre à, Porte’et la Russie, C’est un surcroît de prérogatives accordé aux Russes , malgré la Convention explica- tive de Kainardgi qui fut faite en: 1779 par la mé- diation de la France. On lit dans celle de 178, qu'un consul russe, censeur de la conduite :des, princes sera établi en :Valachie ct. én Moldavie :: convention d’Ackerman,. 1826; «,les hospodars, auront égard aux représentations du ministère de. S. M°T., et à celles que les consuls de Russie leur, adresseront d'après ses Ordres sur, toute sorte d'obe jets. » On a fait, ensuite insérer dans. le règlement. organique Particle. 55 portant que «tout acte, qui, “sera Contraire aux, droits :de la. cour. de :Russie.. «sera nul.et non avenu.» Au Moyen: de ce,con-, 
trôle, qui ‘s'étend même sur l’assémblée la Russie ne s’est-elle pas emparée de toute l'administration? Etce contrôle subsiste malgré les protestations des 
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représentants dù’pays et de tous les habitants. Ïts. 
n’ont jamais fait que deux traités âvec la Russie 2. 
sous le règne du czar Pierre Ler, 1700 , Brancovan 
au nom des Valaques ; Démétrius- “Cantemir, 1711, 

* au nom des Moldaves. Ces traités n’ont pas eu de 
suite, mais ils restent pour allester que la Russie 

reconnait la souveraineté de l'Etat moldo-valaque. 
Elle ne pouvait nier plus tard ce droit en traitan.. 
avec. Ja Porte ôtiomane, elle ne pouvait oublier la 
‘première condition de son alliance avec les Moldo- 
- Valaques, condition d’après laquelle « Ja Russie ne 
“pourra jamais se mêler dans les affaires du pays; 

. «ilue sera permis à aucun Russe de se marier ou 
« d'acheter des terres et . des p propriétés en Mol- 
é “davie, » 

“11 est inutile. de revenir. sur. les conditions : se 
crètes de la nomivation des hospodars et de la né<’. 
éessité où ils sonc - "L obéir aux ordres du cabinet” 

“impérial. D'après les institutions actuelles, "les 
princes n’ont conservé que le ‘pouvoir souverain 

". admimistratif, conservateur du. bon ordre-et de la 
tranquillité publique, la nominâtion à toutes les” 

. places, le commandement de la ilice. Ils n exer- 
cent aucun pouvoir législatif, et ne peuvent rendre 
‘que ‘dés anaphoras pour l'exécution des lois exis- 

L “äntes. Ils ont le droit de présider le divan : princier 
"qui jugé en ‘dernier ressort: toutes les affaires judi- 

claires, et. de- ‘donner leur opinion : sur l'afaire et: 
sur-la sentence. ii 
Les princes ont ehcore auprès d'euxu un conseil



  

Re ° 
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+ sr. ep." DORE I I NES hd »: Le conseil administratif sl Composé du ministre ‘dé l’intérieur, président, du ministre des finances, du graid posé où imite” det AM À éträngères. Le conseil se réunit ordinairement deux Jois par semainé. Dans les cas urgents lés hospodars Peuvent convoqüer‘en leur présence Je conseil ad. ministratif ét le présider. Ces ministres -ainsi que 
at st la) D'ÉLE ceux de la guerre, des cultes et de’ la ‘justice: ont 

chacun leur département séparé, à la tête duquel 
se trouve un premier employé responsable qui di-- rige Je travail des bureaux, et donne des ordres aux 

chefs des différentes sections ainsi qu'aux employés ; qu'a pIoy des districts. + 3 . Th, A - . s, Les villes sont régies par des magistrals muni- 
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cipaux élus par les corporations, agréés parles. . hospodars. 
Tous les emplois administratifs (y compris ‘la 

- dignité de prince qui est amovible) sont brigués 
avec une ardeur sans exemple, malgré l'exiguité | 
du pouvoir qui leur est laissé ;. car touL.est.à Ja Russie. Les honneurs, les rangs ne sont accordés 
qu'aux employés. Cette avidité insatiable des places 
peut être considérée commc une- des plus grandes 
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plaies du pays. Un étranger : s’en. “plaignait: en ces 
fermes Au n indigène éclairé. Quant à l’adrninis- ZSIHhind: a Un: 

tration, Ja faveur e en multiplie de, plus en‘ plus.les +ULiU 

entrâves, e et. cles. abus deviendront de jour. en jour abilios.{: 

\us Criants, tant' ué Ja naissance révaudra : sur «4 YP 
les: talents. “Âvec Ce: système ,. lémulation: s'est 
‘étéinte ; ‘Vincapacité « est encouragée, l’opidion a 
cessé de se développer; Pindustrie; les'arts, l'agri. | 
éulture. sont _méprisés,. et la plupart des. jeunés SIENS 

‘ boyards, c certains d'occuper : un emploi i important, Et Jias 

Par Sétte raison seule qu ils sont fils de boyards ; Salt tl 

n'y voient qu un moyen | de faire fortune. Ils ne 
prennent point. la peine. de s'occuper. d’une. étude 
spéciale, et d’ acquérir des talents qui puissent les 
faire distinguer. . ne Det de ea 0 s cie 
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sy in 
De l'hérécité et de l'anfon des Roumains, .. 

Après Je besoin d’assurer au pays une position 
in‘ernationale, nul ne se fait plus vivement sentir. 
que celui d’une souveraineté héréditaire pour les 
deux principautés ; un pouvoir électif ‘ne fait qu'attiser l'ambition individuelle des boyards,, 
entretenir la latte des partis ; et laisser le champ ’ 
libre à l'influence russe. L'esprit public s’éclaire de 
jour en jour, et voici les vœux des Roumains qui se 
flattent de recouvrer leur rang parmi les nations. 
Tous désireut un prince héréditaire ; mais les uns | 
veulent un prince indigène, les autres un étranger © 
de famille souveraine. Les Valaques ét les Moldaves' » 
sont portés pour un prince indigène, à l'exception 
toutefois des boyards ambitieux qui, désespérant 
d'arriver, préfèrent un étranger. Vient ensuite le. 
désir de l'union des deux principautés. Cette union 
vivement désirée par toutes les classes est déjà tex: 
tucllement écrite dans la législation. : ""!.":. 

Art. 425 du règlement organique. « L'origine, 
«la religion , les usages et la conformité de langue | 

EE:
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x des habitants dans les deux PriCibantés, ainsi 
« que le besoin mutuel, contiennent, dés le prin- 
« cipe, les éléments d’une uuion intime qui a été 
«“ entravée et retardée par des circonstances for- 
« tuites et secondaires. Les avantages ct les consé- 
« quences salutaires résultant de la réunion de ces 
«* deux peuples ne sauraient être révoaués en doute. 
« Les éléments de la fusion du. Peuple moldo-vo : 
« laque sont déjà posés dans le règlement par 
< l'uniformité des bases administratives des deux 
“pays. : co ot 

: 426. « L'identité de Ja législation étant un des 
« moyens les plus efficaces pour consommer cette 

: «réunion morale, une commission mixte sera 
« nommée par le gouvernement des. deux princi- 
“ pautés; à l'effet de refondre en un seul et même 
« corps les lois moldo-valaques, les Codes civil et 
«pénal des deux pays ,:en tant que les hospodars 
“ trouveront la chosei exécutoire, : en apportant 
« les modifications et: changements-qui seraient re- 
«connus indispensables, et en y-ajoutant les cas 
“RON prévus, » ti 

4 Malgré la tendance démocratique -des Valiques 
et la tendance aristocrätique des Moldaves, malgré 

‘les difficultés que le temps seul pourra ‘détruire, la 
réunion des deux principautés en royaume est donc 

| presque assurée. D’autres, plus avancés, soutiennent 
que la fusion de tous les Roumains est rigour cuse- 
ment nécessaire, qu'en s’occupant aujourd'hui de 

4
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la Valachie toute seule; qui est plus'avancée etplüs 
souffrante on ne règlerait qué le”sort'de la cin- 
quième partie de la population. rotimâine ;"qu’êu 
ériycant la Moldo - Valachie en réyaumc;"on nè 
prépare le bien-être que ‘d’un tiers de cetie po- 
pulation ;'qu’il reste plus de six’ millionis de Rou-. 
mains non - réunis ;: qu’à ‘Jeur défaut tout sera né 
Cessairement incerlain;:'que ces masses, toujours 
excitées par le inalheur de leur position cherche: . . ne 

1, _ ee IT rutsäns cesse à. renverser toutes les Combinaisons 
qui les sépareront. de leurs frères ; que ces'cômbii 
maisons: sont d'autant ‘plus :vicieuses “qu’elles'ne 
‘donnent aucune garantie’ aux État liniitrophés‘! 
rque l'alliance qui doit régner entre voisins ‘serait 
compromise par celte guerre sourde-qui viendraïi 
du fait des Roumains non réunis. Toutes ces coti= 
sidérations présentent un problème dout je temps 
seul, plus puissant que la diplomatie, peut doniér là solution. :.::::;: .:". RS Bt | 

‘ Je‘connais l'homme’ vraiment national: que‘les. 
Valaques désireut pour leur chef suprême, Ce choix 
fera ‘leur bonheur : s'ils’ peuvent ‘l'obtenir, Si'je . 
désire à‘ mon tour.le voir aü/pouvoir, c’ést qu'il 
fera cesser l'esclavage ; le paysanne séra plus”"in 
serf corvéable et mis à la chaîne à volonté ;' il séra > 

citoyen. ‘Les hommes de talent Serorit'honorés ;les . aris, l’industrie, le commerce encouragés ; la liberté 
politique et civile sera garantie; et le pouvoir judi: 
ciaire.ne sera plus confié qu’à des jüges instrüits'et 
d'une:probité reconnue, Ce’ nc soit: pas là 'des'proi 

Noitii te e,! 
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messes .et. des illusions jd'espérance, il.lés à déjà : 
réalisées dans sa vie privée, et c’est son dévouement 

bien connu aux intérêts de : son: pays qui lui a sa 
| gné tous les cœurs. Le ui 
ui, Maintenont que ce fait ne peut. être contesté ; je 
suppose que le cabinet. protecteur s’obstine à con- 
server le prince. Ghika ;: il le prendra, commé un. 
instrument servile, pour étouffer le sentiment na: 
tional, qui ne fera que s’accroitre et se fortifier. 
Dans la crainte de le voir renversé, le cabinet rusre 
pourra. bien lui demander sa démission; mais trou- 
vant sOussa main ce ministre actuel dont ; je tais le 
nom, qui a su se faire une réputation d'homme 
habile, parce qu'il a toujours eu soin de ramperi 
pour $ "élever, 1] l'élèvera à condition dé défendre 
l'influence de ses maîtres. Au point 'où sont les 
choses, la Russie ne- peutse mêler de l'élection d’un 
prince sans le dénationaliser. Dose oo 2 : 

Le prince Stourza est bon administrateur ; à mais 
il croit à la nécessité des classes , et ne.voit le bien 

| général que dans le réglement et ses neuf chapitres. 
Avec ses préjugés aristocratiques il'est l’homme 
6 essentiel dans un pays où il n’y a que des privilé- 
giés, des juifs, des ; paysans et des esclaves. En Va- 

. Jachie au contraire, où le tiers-état est déjà formé, 
‘et: prend chaque jour plus de consistance, où le plus 
grand propriétaire aime .mieux-poüvoir se dire 
Valaque, être légal de tous, que d’être: noble sons 
peine d’être i Ancorporé ; ‘par. cela même qu’on veut 
une organisation. solide ; ‘on: ne peut: ‘conserver. tn, Ne 

4
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Prince incapable, par cela même qu’on veut la 

| nationalité, on ne veut pas de créature russe. La force des choses ordonne aux esprits les plus sages 
de ne voir que dans l’homme dont on pourra signa- 
ler les services le prince nécessaire à la Valachie. 
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| Après avoir avialysé la constitution actuelle; le 
| féglement organique ;'suivi:la marche des assem- 
blées ordinaires , et démontré le vidé ‘et le'néant 
des garanties données par. le’ Czar, nous trouvons; 
en définitive, que les lois de lx Moldo- Valachie'ne 
sont pas éxécutées; les traités sont foulés aux pieds; 
les princes n’ont été; jusqu’à présent, ni les repré: 
sentants ni les'élus de la nation, surtout en: Vala: 
lachie. L'ordre, la justice , l’économie'ne: règnent 
dans aucune branche. de: l'administration; les iris 
bunaux n'inspirent-aucune confiarice ; Jes fonds de 
l'Etat sont au pillage ;'en un mot, les Valäques! OP». 

: primés gémissent dans un. état de misère 'et d'hu- 
miliation.. péttue tenté cent etes net 

Depuis deux’ ans, J'aséernblée nationale n'existe 
plus ,'puisqueises délibérations sont annulées ; par 

des firmans. Une: puissance: étrangère ; nôn con- 
tente de louvrir et de la fermer, selon : son bon plai- 

‘ 

sir, ne Ja convoque’ plus’ en ‘Valachie. Elle à 
: fait, par ukäse, lever une’ contribution: Al iya 

de sûreté ni pour les riches, ni pour les pauvres ; 
les abus d'autorité retiennent les classes inférieures 
dans l indigence. Les jugements des tribunaux. por- 

tent la ruine daïis toutes les familles. og lee 
,
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Tels sont les malheurs de la Moldo-Valachiés 
Voici les remédes à tant de maux: : 

‘La Valachie SurlouL est persuadée que la Jan- 
gueur intérieure dont'elle est frappée cessera aussi- 
tôt qu’un homme éclairé, distingué par ses vertus, 
honoré de la confiance de ses concitoyens, sera 
appelé au-pouvoir: pour sauver le, pays: Ouvrôns : 
l'histoire, 'noùs Y:Yoÿyons. que. du temps de Napo- 

: Jéon,:lorsqu'il pensait à créer un royaume de Dalic; 
les Valaques avaient déjà déclaré à l'Europe qu'ure. 
longue expérience et le soin de leui: propre conser- 
vatiôn :les autorisent 4 se mettre à l'abri de toute 
catastrophe, él:par. conséquent à réformer ces vi- 
cieusés. constitutions qui: n’ont servi qu’à les ren 
dre:tributairés.de deux empires, ‘à consolider par 
l'hérédité::lé: trône! :.prémière force d’un ‘peuple 
libré.: C’est {l'unique ‘moyen :d’étouffer les brigües 

_et'les:influeñces, de‘faire: des-ambitieux.. des ‘ci- 
Loyens; ,et des coïquérants des. amis et.des alliés. 

Les habitants des deux principautés croierit que 
le trône doit être heréditaire' de mâle en mâle dans’ 
la famille de.celui: qu'ils ‘auront distingué. Mais.le 
souverain devrait, À mon avis, prendre pour:bases 
d'une nouvelle constitution: les principes Saivants. 
5 Le sol.de la Méldo-Valachie est: une terre de li- 
berté pourttous ceux: qui ‘l’habitent. Le: territoire 
estinaliénable.c: t4 ,-015r 20 Got ls bles 
«> La'personne du ‘souverain ‘est 'inviolable et:sa- 
crée.Comme dans: les autres: Etats ;:le:souverain 
est le chef snpréie de la nation ; il:éommande les 

Se
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troupes, fait. la paixet la guerré; {nommer à: tous 
les emplois, d’après, lesï règles idétérminées ‘par 
l’assemblée nationale , fait tous les règlements et les ordonnarices nécessaires pour l'exécution :des 
lois. Il ne peut exercer le pouvoir législatif sans le 
consentement de la représentation nationale. ‘-” 

“1 Le pouvoir judiciairé émane du. souverain. La 
justice est rendue par des magistrats inarnovibles 
munis de diplômes constatant leurs Connaissances 
Judiciaires. Les sentences des tribunaux ne pour | ront être signés qué par les juges seuls qui: les’au- ront rendues. La forfaiture serà punie des peines 

Jes plus sévères ‘qui seront déterminées pär: uné loi... Duo ua out ire NE Te) 
: Tout citoyen est’ soldat et sert dans Ja‘ inilice 
nationale. En état de guerre, le pouvoir du'souve- 
‘rain est dictatorial, 5 ec ce capetpeitiue 
Les ministres et toùs les agents du souverain sont responsables de tous les actes de leur admitistra re. Le RUES …. us çHon et gestion. Les représentants de la'nation' au: 
‘rônt seuls le droit d’accuser les ministres ‘et'de’les 
Maduire devant Les tribunaux du pays. Frobicit _ Er:temps de paix, nul impôt ne peut: être lévé s’il n’a été'accordé par les représentants: de la na: tion Sur la démaride. du souverain! Ferme ase Un ‘codé: nouveau. de: lois: politiques si Civilégil cofimerciales ,: administratives et ‘militaires sera 
publié.:, fi horse it he anoltre 295 ail 
Tous: les Roumains sont 'rejrésent és." Les dépu: tés:sont élus par tous les Roumains: mâles dé viiigi! 

>
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.cinq'ans. et au-dessus. .Ils: fiseront.: ï les bases | 
d’un. meilleur: système d'impôt ; ‘20 les bases du 
-meilleur.: système. de ‘représentalion : nationale ; 
3%.les. conditions d'âge et d’ éligibilité; 4e le terme 
de |” élection ; 5°:le mode d'élection e et le nombre 
des représentarits. piitire ne 
:Avec de telles institütions , les” meilleures. qui 

puissent être appliquées à la situation préserite ; 
Ja Valachie fait, disparaître les abus intolérables 
dont elle est depuis si longtemps victime. Le pou- 
voir souverain, à l'abri de l'influence des deux em- 
pirés, ne pouvant être confié: qu'à un homme in- 
telligent et ailleurs éprouvé, dans un pays où tout 
est à créer, où lant d'obstacles sont à renverser, 1 
faut lui. laisser une grande latitude d’action fr pour 
Jui donner les moyens de triompher:des ennemis ; 
soit intérieurs, soit extérieurs, que l'organisation 
nouvelle.pourra:lui susciter. En temps de guerre, 
il doit être en.état' de prévenir les trahisons, ct- de 
prendre en main le glaive-pour lés punir. 
Avec le principe d’une: dynastie héréditaire; la 

: Moldo. Valachie est sauvée. Elle entre dans une voie 
d'ordre et de progrès, -clle réveille la sympathie des 
cabinets constitutionnels : et: des peuples: voisins 
chez lesquels se fait sentir le besoin d’une nationa: 
lité; :monarchique. ‘En se montrant hostile à la pro- 
tection impériale, elle devient nécessairement l’al: 
liée des nations puissantes, maintenant incorpo- 
rées,: non-seulement elle n’est plus isolée dans son 
MOUVEIENL ; mais encore. elle devient :le centre
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d'unité des peuples latins dans cette partie de l’Eu- 
rope orientale. — 

Ces bases conviennent aux Valaques ; ceux-ci 
appellent les Moldaves à l'union, et les cabinets de 
l'Europe qui ont besoin d'un état intermédiaire 
pour rétablir l'équilibre ont un intérêt immédiat 
à recounaître la suuveraineté de la Moldo-Va- 
lachic. 

FIN DE LA PREMIÈRE PARTIE,





DEUXIÈME PARTIE.





DEUXIÈME PARTIE. | 

CHAPITRE ! Le. rien 
CURE 

‘ ‘ 

Des paysans de la à Klaque et du système communal. L 
en Moldo-Valachle.. ou ° 

li n'existe peut- être pas un peuple . écrivait 
M. Wilkinson, plus opprimé et plus écrasé ‘d’imi 
pôts que les paysans de Ja Moldo-Valachie. Ceux 
que l’on appelle: klaqueurs sont dans ue misère 
profonde; une amère dérision qualifie de bien. être 
cet état depuis le réglement organique. Où pourrait 
croire que les propriétaires, à l’ avantage desquels à 
tourné la dernière réforme, se sont cuncertés pour 
vanter le soi-disant bonheur des paysans d’aujour: 
d’'hui. A les entendre, ils. sont des hommes libres; 

quasi propriétaires, el: soumis. seulement + ‘à une 
prestation en nalure. . ou ere 
Voyons donc la véritable situation de ces mäl: 

heureux, si étrangement déguisée. Cétte ‘classe . 
est la plus pauvre, et supporte presque toutés']cg 
charges de l'Etat: seule, elle est la pépinière des sol- 
dats;ellen exerce aucun droit politique, etse trouvé 

. 9
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sans garantie contre les exactions du. propriétaire 
et l’avidité brutale du gouvernement. : 

Le paupétibrhé ctleprotétärias, ces'dehx grandes 
plaies des sociétés . modernes, n'existent pas er 
Moldo-Valachie ; les maux qui l’aflligent sont d'une 
toute autre nature. Tout Roumain a droit à un jar- 
din, à uné chaumièré; à ünt chap; mais si la loi, 
le protége contre la détresse, elle est impuissante 
à lui garantir le produie de sés eravans; les éxac- 
tions sans nombré des ädriitistfations perpétuent 
sa misère: <"" . 

Deux réformes prétendues ont été tentées en 
faveur des paysans ; l’une devait abolir le servage, 
l’autre. améliorer eur sort. Elles n’ont. ‘Pas tenu 
parole; clles. ,oni. donné lieu à de nouveaux : abus 

Maps 

usages. Bus . LT - # 

:-Je viens à la réforme de Maurocordato, Cet hos- 
podar. fanariote, voulant s’ approprier tous les re- 
venus de. l'Etat; abolit le servage en 1746, arrêta 
que les. paysans : ne paicraient plus d'impôts qu’au 
trésor national, parce qu'il confondait le trésor 
particulier du prince avec le trésor du pays. Il avait . 
même si peu l'intention de proclamer la liberté de 
toutes. les classes, de Valaques, qu’il indemuisa les 
boyards de leurs serfs par des sokotelnicks ; c ’est-à< 
dire qu'il exempt des tributs et contributions tous 
ceux des . paysans qui, cousentiraient à rester serfs 

“des boyards « ét: des monastères ; à leur payer une 
e ee ee st -: 
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redevance en argent , ou à les'servir dans leurs 
terres. Ceux qui se refusèrent. à à devenir. .sokotel- 
nicks. entrèrent dans. la . .classe . contribuable de 

L l'Etat. Il leur fut permis. de prendre : à. feeme. jes 
terres ‘des boyards, à à condition de travailler pour ‘ 
eux. ‘douze j jours par an, et de leur payer Ja dime. 
Ce: nouveau genre de férmage fut appelé klaque. 
Toutefois. celte réforme a. produit un bienfait: 
elle a permis à d’autres qu'à des boyards où fils 
de boyards de posséder des terres ; ; elle ‘a: créé Ja 
classe des. petits propriétaires connus sous le. nom 
de Moucienes. Dans les montagnes, des . villages 
entiers sont composés de paysans de cette classe, 
qui se distingue de celle du agree par! le bien: 
être et l’activité. Si : 

Depuis 1746 j jusqu” en 1851, , on divisaie les Va: 
faques: en trois classes : le mouciene, soumis à la ca- 
piration etcorvéable du gouvernement; leklaqueur, 
qui étail encore obligéà à la redevance de la klaque ; j 
les sokotelnicks, , exempls d'impôts et de corvées, et 
ne dépendant que de Jeurs maîtres. Je ne parle | 
pas des poslusnicks, ou paysans étrangers, tenus 
seulement d’approvisionner les maisons des boyards 
grecs'et des consuls. Ces deux ‘dernières Catégo- 
ries ont été abolies en 1831. À cette époque l'an- 
cien ‘système d'impôt à été changé par le. règle 
ment organique ; les loods ont été remplacés” par 
une capitation fixe de trente piastres ; le régime 
communal à été ‘introduit dans tous les: villages ; 
les corvées, à tout jamais abolies, n’ont été mainte- 

9. 
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nues que pour. J'eutretien ou la confection des. 
+ re routes. oo ‘ ‘ 7 

‘Sice règlement : organique était exécuté, la c con: 
dition du paysan serait devenue meilleure; mais 
au contraire, elle est ‘devenue pire, puisque les re= 
devances de Ja propriété ont augmenté, son terrain 
à été limité, et.que les exactions de ladministrä 
tiori, contre lesquelles on lui avait donné des ga= 
ranties, n'ont pas cessé. Lors de la confection du 
règlement, l'assemblée extraordinaire des boyais, 
qui s'était montrée fort libérale pour détruire les 
abus du gouvernement, ne voulut j jamais faire l’a° 
bandon ‘d'aucun de ses priviléges en faveur’ de 
l'humanité. 11 fallut’ un ukase de l'empereur de 
Russie pour faire remplacer le sokotelnick par une 
indemnité en argent, et le président, M. Minziaki, 
voyant Yirritation qui se .manifestait parmi, tous 
ces députés, intéressés toutes les fois qu'une pro- 
position ‘ ‘était faite en faveur des klaqueurs, fut 
contrañit de les äbaudonner à Ja cupidité des 
propriétairés. 

.Laloin avait pas fixé d'arrangement uniforre 
entire le propriétaire, et le paysan klaqueur : on ar- 
rêta que le propriétaire serait obligé de donner à aù 
klaqueur pour son habitation. et son jardin quatre 
cents stingènes dans la plaine et trois cents dans les 
montagnes, des lieux de Pacage pour quatre ani 
maux propres au labour. el pour une vache ou dix 
brebis ; que le kiaqueur aurait le droit, en outre, 

#. 
‘ 

%



— 133 — 

pour le nombre des bestiaux ci- -dessus désigné, à 
tfois pogons de terre labourable qu'il serait tenu 
de les cultiver ou de lés faire cultiver à son compte 
sans pouvoir jamais les louer pour de. l'argent: On 
décréta que le paysan qui obtiendrait ces avantages 
Serait tenu de travailler au profit du propriétaire, 

avec tous ces bestiaux, douze jours par an ; de lui 
fournir une journée de Jabonr et de lui faire. un 
transport à une distance de six lieues, où qué le 
propriétaire, à son choix, pourrail exiger une. in- 
demnité en argent. Le klaqueur doit. a dime.sur 
tous les produits, et ses redevances seront dimi- 
nuées en proportion du terrain qui viendrait à:lui 

manquer. Le nombre des bestiaux : propres au 
labour détermine la quantité du terrain. Lo 

. Le règlement détermine ensuite la quantité: de 
travail qui sera faite dans'une journée de redevance. 
Le paysan le plus laborieux, avec les instruments 
aratoires de la Valachie, ne peut mettre.moins de 
trois jours pour remphr Ja tâche indiquée pour.un 
seul, Les klaqueurs doivent encore fournir au pro- 
priétaire les moyens d'exploiter sa terre , ‘quatre 
hommes sur cent familles; ces hommes de service 
s'appellent Obatches.: L’équité: obligeait' de..ne 
‘prélever cette redevance énorme:que dans le’ cas 
où le village aurait vingt-cinq.familles ; mais il fut: : 
arrêté ‘que même au-dessous de vingt. -ciuq'il serait 
considéré comme complet: Les. propriétaires seré-. 
servérent le droit de vendre sur:leurs terres j. et: de 

“jouir des cours d'eau et. des. forêts. Dia
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“ La Klaque’est aussi funiesté au propriétaire qu’au 
paysan."Elle repose ‘sur un ‘principe de répartition 
tout-à-fait injuste ; ‘elle’ oblige'le détenteur d'un : 
pôgon (arpent) ingrat à la même redevance que 
Pour:un.pogon fertile; dans-un. pays où les’ biens 
sont à: vilprix,. ‘où les deux‘tiers. du sol: soni in- 
cultés ; de-par la loi:on loue ux malheureux au : 
delà du'prix d'achat ; les boÿards qui sont actout: 
més à louer à:des fermiers grecs, ne fixent plus le 

. prix'en. raison dé la valeur dé la terre, mais serle- 
ment du nombre des klaqueurs ; en sorte que ce sont 
des hommes soi-disant .libres que ‘l’on: afferme: 
Gette vicieuse institution ‘retarde les progrès -de 
l'art. agricole ;elle alimente Poisiveté des boyards, 

cet leur insensibilité pour.le malheur. Nous nous 
bornerons à ‘citer! un des articles les plus ‘féconds 
en vexations : c’est célui qui autorise le propriétaire 
à exiger des klaqueurs le rachat en‘argent de leurs : 

. redevances: :Comme on doit préndre:pour base de 
ces arrangements les prix dé l'endroit, les feimiers. 
‘s’entendent avéc les:voisins, font un. cadeau à l’ad- 
ministration, qui permet d'élever les prix ; le paysan 
estalors sommé de‘payer, et s’il ne le peut, onle fait 
incarcérer où battre. sans autrè-forme de-procès ; 
ses bestiaux sont vendus à vil: prix. On peut citer 
à ce sujét les villages de -Gergitzay, Gostinéré , où 

‘il ne réstait plus que trois à quatre bœufs. : :. 
Les boÿards ne se Soumetent.pas à l'abolition 
des corvées, et Yon voit souvent lés-ministres faire 
enlever la nuit les. paysans, les forcer de travailler, 

»
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_Ls’enrichir à leurs dépens. Le.prince Ghika, ur. 
Avait envoyé un de,ses.aïdes de camp pour recon-. 
naître l’état des villages, na pourtant tien fait pour .. 
faire.cesser des,abns aussi criants. Souvent poussés . 
Par Ja :misère Ja plus profonde, ces infgrtanésse | 
-révoltent:, .accou rent par bandes aux nortes.de Bu- 
karest, et ;se dissipent en un..clin d'œil, dans Ja - 

‘’rrainte d’être emprisannés.et hâtonnés. L'organi-. 
sation communale est aussi simple que bonne ; elle 

654 basée sur celle de la Russie, Ily a d'abord un 
parcalabe élu par les villageois, chargé de pércce- D 
‘voir l'impôt, puis un tribunal composé de. trois ju- 
rés, qui concilient les différends, et jugent en dec- ee ne nn dance NE ne, te nier ressort les affaires au-dessous de. quinze pias- 
tres. Chaque village se garde, et-répond de tousles 2" 
brigandages qui ont lieu dans son ressort. Les 
caisses communales prélevaient, dans le principe, 

. . . Le a, . Leu sit une taxe fixe annuelle de trois piastres par famille; 
‘la‘loi de 1832 l'a élevée iusqu’à ‘six. ‘Toutes’ les jusq “1 
caisses‘ du pays ônt une réserve ‘de 1' 200,000 pias- ‘-:: pay 16 1,200,00 UT 
tres, provenant de‘léconomie faite ‘de‘r83r à 

“On exécute enfin’la loi qüi ordonne d'établir des ‘* 
“écoles dans tous les villages ; mais'le plän de cetié | 
‘institution vraiment, utile, si elle était sincère, 
contrarie tout-à-fait les intérêts des pauvres::Les. 

 nouvélles dépenses que l’on devra mettre à la charge: 
‘des caisses communales, ‘déjà trop grévéés 7 ‘ont: 
prouvé jusqu'à l'évidence qu'on a voülu seulement, 
par une'fausse‘démarche, ajouter ün ‘obstacle au
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développement ,de la civilisation, et par un essai 

:. malheureux décourager les plus ardents. Les pro- 
7 grès rapides qu'on a remarqués dans les écoles 
‘fündées par des propriétaires , et surtout dans celle 
‘de Kimpina, ont donné une excellente opinion de 

* Tintelligence du paysan ; il serait à désirer que le 
| ‘conseil de l'instruction publique profit de celte. 
“occasion pour rendre. à la fangue sa véritabse 

‘écriture. h | Le 
| : En Moldavie, tout propriétaire de terres ha:i- 
tées, excepté les Rezèches, ou petits propriétaires , 
a le droit de prendre, sur ses terres ct dans l'intérêt 
‘de son économie rurale, un homme sur dix familles 
pour le service de sa terre : ce droit reste perpé- 
tuellement attaché à sa propriété, et ne peut s’alié- 
ner qu’avec elle. Ces paysans s'appellent Voluo- 
slougebaches.  *  * 
| Cette corvée pèsesur les cultivateurs du deuxième 

ou du troisième rang, c’est-à-dire sur les plus pau- 
cvres. En Moldavie, l’arrangement n’a lieu de gré à 
gré que pour les voluo-slougebaches. Les boyards 

“n’ont consenti à. l’admettre ,» comme en Valachie, 
_pour les autres redevances, que dans le cas seule- 
.ment où ‘ils n'auraient pas de travail à fixer au (paysan, | ne _ | _ 

. Outre les douze jours qui sont vexaloirement et 
‘inhumainement déterminés en Moldavie, chaque 

., ilageois est tenu de faire un: transport à une 
distance de seize lieues. où deux à Ja distance dehuit
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heues, et de plus deux transports de bois. Ceux 

qui. n'auront pas de bœufs devront travailler quatre; 

jours de leur personne. Tout villageoïs ayant on 

‘ non: des bœufs est encore tenu de travailler aux 

réparations nécessaires sur Ja terre, quatre jours 

par an. Lo ee Lo ne Ee 

. Tout paysan qui veut se fransporter sur une 

atre terre doit prévenir six mois d'avance, âyant 

Ja Saint-Georges, l'ispranik et le propriétaire. : 
Jl doit payer au propriétaire l équivalent du tra- 

vail et de toutes les redevances d’une année; à: la 

caisse communale de son ancien domicile , une 

somme équivalente à son contingent dans l'impôt 

d’une année, au profit de cette caisse. .: L1. 

Sa maison, toutes les plantations ou autres ter- 

rains qu'il aura défrichés sur la terre qu'il quiue, 

resteront à l'avantage du propriétaire, sans in- 

: demnité. : on np 

Quant à la capitation, le paysan devra s’en ac- 

quitter pour toutes lés années qui pourront suivre 

jusqu’au recensement, à moins que | Ja. véstiairie ne 

le fasse inscrire aîlleurs..., Doors ut te 

Il n'existe pas une seule école pour les p paysans 

moldaves. : : as 

Ainsi, tandis quele boyard ou ie palatin de l’aris- 

Locratie s 'exempte de toute charge et se: crée des 

priviléges à volonté, le pauvre est condamné à 

‘souffrir toute espèce de privations pour. sufire à àses 

prodigalités.. : © : . : Door 

Venons aux petits. propriétaires ‘rezèches aux
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“véritables ‘failles -nobles : dont Jes ancêtres ont combattuävec Etienne’ et cimenté deleur-sing la gloire ‘dela :Médavie.. Les fils ‘de ces. ‘héros; aujourd’hui méprisés, réduits-à gémir dans ün coin - de terre, “n'aspirent “qu'aux ‘moyens. de remonter : . Au rang .de leurs. aïeux ; non-seulement ils n’ont ‘pas des mêmes droits: que-la ‘plupart “des ‘grands propriétaires nouvellement Uitrés;mäis cucore-leurs . enfants :ne reçoivent -pas‘le bienfait.de l'instrac- tion. 'Eufii ils soûit tellement. irrités de J'étatid'hn- iiliation : dans. lequel ils sont ‘plongés, qu'on peut.dire'que, pour eux, «le présent esl:gros del'a- venir, . pr&sens-turgescit.futuro. Les principautés : ne peuvent pas attendre «leur. affranchissement des nobles actuels ;-à l'exception des jeunes-gens et de quelques“boyards distingués’ de la foule;-tous Jes autres sont: trop ‘Corrompus; trop-efféminés > trop façonnés au joug, pour. donner .à leur pays.des hommes:capables ‘de l’affranchir. ‘Wladimiresko, :ce igénie. méconnu .de . l'insurrection. valaque.:en 1821; miétait;pas sorti.de Ja classe des boyards, .et le fatur sauveur des principautés ‘Pourrait. bien “sortir plutô des : rangs des rezêches que.de ceux des boyards. : noue Dr : “Voilà pourquoi j'appelle l'attention des Moldaves “Surune:classe destinée: à-jouér un grand rôle. dans “’affranchissement des Roumains. Si j'insiste en.leur faveur, ‘c’est. qu’on:essaie de les‘abrutir et quand.‘ On ne peut les réduire assez vite à lindigence, On “airecours à ‘la-chicane Plusieurs d’entre: eux » par.
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suite d’injustices criantes , ont été plongés dans:la.:. 
misère ; beäucoup d’au Lres, ex jropriés ou forcés dé 
vendre ‘leurs’ biens; ont'perdu leurs :droits.äyeë 
leur liberté ;'et se trouverit soumis-à la condition: Li 
-des corvéables." DE . 22 ue riens in pure 

. -Les-Roumains se distingüent par des principes ++. 
d’honnéteté ; ils ‘aiment, l'indépendance, ils. sont 

‘braves. Souvent ‘ces hommes, élevés dans la plus 
affreuse misère, courbés sous les coups des ad- 
ministrateurs, et si humbles, si soumis en appa- 
rence, se sont offerts sans armes aux baïonnettes 
moscovites. Leur résistance a été violente, lorsqu'ils 
se Sont opposés aux nouveaux droits de la klaque. 
Leur audace est remarquable, et leur courage est 
renommé chez les Russes, qui les mirent toujours 
aux avant-postes dans leurs gucrres contre les 
Turcs. | co 

Quoique très arriérés, les paysans font toutes 
leurs petites transactions cominerciales à crédit, 
et les exemples d'improbité sont rares ; cela tient à 
l'esprit religieux qui les anime. Leurs femmes, qui 
remplissent très bien leurs devoirs de famille, 
aiment la société; elles voient toujours l’hiver 
avec plaisir: c’est alors qu’elles se réunissent, passent 
lesnuitsentièresà travailler, à raconter deshistoires. 
L'été, elles partagent avec les hommes le travail 
des champs. Pendant la mauvaise saison, elles s’oc- 
cupent à faire des vêtements pour leurs maris, de 
Ja toile grossière et des tapis communs. 

Les hommes avancés du pays sont d'autant plus 
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afligés de la malheureuse position des paysans’, 
qu’ils savent apprécier leurs bonnes qualités et 
qu ‘ils sont bien persuadés que la nation ne pourra 
jamais défendre par elle-même sa liberté et faire 
respecter ses droits tant que les paysans ne seront . 

pas citoyens, etque la klaque ne sera pas remplacée 
par un contrat de e fermage de gré à gré.
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CHAPITRE IL. 

Sur les Cigains, ou esclaves en Moldo-Valachte. ° 

‘ | * . ‘ . * Celui qui peut dire : Civis romanus sum, je suis 
Roumain, je suis boyard, a droit, dans les deux 
principautés, à tous les avantases, à tous les privi- 
léges. L'homme qui ne peut se glurifier de ce 
titre n’est plus un homme, Cette société, qui n’a 
pas même les conditions d'existence, quin’a point 
assez de force pour se défendre, est- pourtant or- 
ganisée de manière à perpétuer: la tyranuie et tous 
les maux qu’elle entraîne. Si .les nobles ont. subi 
le joug , c'était juste. Un peuple qui maintient l’es- 
clavage, mérite, suivant la belle expression de 
NM. de Maistre, d’être mis au raug des peuples con- 
-damnés. On a beau ngus parler d’un nouvel es- 
prit, d’un enthousiasme ardent pour la gloire na-. 
tionale, d'efforts faits pour le perfectionnement de 
la langue , On ne peut croire à une régénération 
qui maintient toutes ces distinctions de castes. 
Tout ce paganisme s'oppose à une association, x. 
une organisation indépendante, à une sociabilité. 
Pas de milieu : on l'émancipation des esclaves:par 
le libre arbitre des boyards, ou la révolte avec 
toutes ses conséquences. Elle sera moins horrible 

que l'état présent.
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Les cigains, émigration tardive d’une peuplade 

de l'Asie en Europeï ; ‘pârufent pour la première 
fois en Moldavie , Suivant les uns au 15°, selon 

. d’autres.au:15e siècle; en. 14175 De Îx Moldavie ces 
hordes errantes s ‘étendirent en Europe, qui les 
connaît sous le nom de Bohémiens. Le dernier ou- 
vrage qui traite ce sujet, ct qui parut à Berlin en 

-1837., sous :le: titre d'Esquisse sur l'histoire, Ls 
.nœurs et la langue des’ cigains, < en: a fait: ainsi” ‘le 
sénombrement… etats LOUE Dit 

! Valachie: et, Moldaÿie, : Séerrsse ee de 200, 000! 1 
nn en 5000... 
Hongrie... ..,::,,..:!1...1 100 ,0Qù … 
Espagne seen ‘40,000... 
Angleterre... se tssoer eee 10,000. 
cRUSSIG sert se 10,000 : : 

Allemagne, France, laïie. “…. ce. 40,000...:: 

© 
Total. .. +600, >000 o. 

  

C'est 1e cas, où. jamais, de se défier de & ces tai 
bleaux cc composés de  ZÉTOS ;: puisque la statistique 
incomplète de Ja Moldo-Valachie à à “elle seule pré: 
sente 257,165. . ce Le 

: Dans: les contrées où la religion | grecque et. Je 
mahométisme dominent; les cigains sont esclaves. 
Avant de nous. occuper de: leur état, disons un mot. 
sur la législation relative à esclavage. ae
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. : V'alachie: — Tous;ceux, qui naissent de-père ct ..de mère esclaves sont.esclaves.. Celui .qui.marièra . À son cigain: une cigainé qu’il. sait ne: pas. lui ’ap- partenir, perd. la ,cigaine avec. tous ses. enfants, Si des cigains se ‘Marient entre EUX’; sans. saVoir que. l’un d’eux n'appartient pas âu même mai- tre, s'ils ont des enfants, les: mâles’ appartien- 
iicnt au:-maître:. du mari, el les ‘filles au’maîtré _. de la femme. Un cigain épousant une femme libre “Où uue -affranchie sañs lautorisition du’ maître , il ÿ'ai lieu à séparation. Nul, avant l’âge de vingt ‘As,- nie peut valablement affranchir. un cigain. Nul egoumène,' ou chef.de Couvent, w’aurd le droit .d'affranchir un cigain de Son ronasière. L’affran- <chissement des esclaves sera toujours fait par écrit. La législation des Ronmains est digné du prix Mon- thyon ; en comparaison de ce codé CaradjaliviI , Chap. 7et8, chef-d'œuvre de l'esprit fanariote:": : Le code moldave aü moins déclare qe l’escla- . Yage est contre le droit ‘yaturel , inais qu'il ‘éxiste depuis des siècles dans cette principauté. L’auiorité du mäîtrenes’étend, Sous aucün prétexte, sur la vie de lesclave. Il a le droit d'avoir’des héritiers; il est regardé comme une personiie, èt comme tel, sou- mis aux lois du pays: Une union légitimé ne peut avoir lieu entre un homme libre et une esclave." Si Pourtant elle se formait'-par- ignorance, elle” në serait pas brisée , si l’homine ou la femme libie est en état de payer le-prix. de lesclayé ‘dans le cours de trente ans. Si:un homme où. unc. fémme libre
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$ ‘est marié sciemment à une esclave, si le maître ne 

veut l'affranchir ; ni recevoir le prix, le mariage 

sera ‘cassé ; il y aura lieu à’une amende. Tout maïi- 
tre qui aura permis à son esclave de se marier avec 

un'homme’ou‘uue femme libre perdra son esclave 
et sera censuré pour servir d'exemple. Les enfants 
nés de nmiariages eutre esclaves et libres seront li: 

brés, :soit quele mariage ait eu lieu avec la crn- 
naissance Oh Sans. l’aveu à dû maître. La prescription 

a pas lieu pour les esclaÿes fugitifs dans cette prin- 
. Gpauté. Si une esclave à servi de concubine à: un 

hômme libre et-recouvre sa libérté ; elle et les en- 

fanis que “elle aurait eus de lui, à sa mort, recouvrent 

leur’ liberté. Les affranchis peuvent se marier, saüs 

être empêchés, avec ceux qui sont libres de nais- 

sance ; : mais l’homme affranchi'ne peut pas s’unir 

avec. Ja fille; nièce ou toute autre parente de son 

ancien maître, ui avec la fille d'un‘noble., = ::1 
Eu Valachie, la loi sacrifie l’esclave au-maître. 

En Moldavie, l’esclave a le droit d'avoir.un petit 

u pécule. En.Valachie , ces infortunés ne jouissent pas 

même des droits civils ; et quoique l’usage admette 
ua contrat entre le maître ét l’esclave ; par exem- 

ple, dans le cas d’une.permission:pour aller. tra- 

vailler chez üun-particulier, moyennant: ün- tribüt, 

le cigain ne peut citer. le maître en justice’ que 

lorsque ce dernier attente à sa vie La loi:moldave 
est plus humaine, maïs les traitements des mäîtres 

sont aussi: barbares. Tous les jours, pour une as- 
siette-cassée, pour une boucle mal frisée , ces mal- 

+
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heureux expirent sous les coups. Et:pourtarit -je. n'ai pas vu d'exemple de :la condamnation d'un maître ! Et quand j'ai visité les salines ,.c’esi-à: dire. les bagnes Où sont envoyés les grands criminels qui subissent ailleurs la’ peine : de. mort,.je n'ai pas trouvé un seul boyard. .: … PR Ut e fer : Les Moldo-Valaques sont les seules populations  Chrétiennes de la Turquie. d'Europe qui aient con! servé l'esclavage ; il:e$t dans les mœurs. :’A: la honte de ces peuples soi-disant chrétiens, les Turcs; sut lesquels ils se croient en progrès, sont pluscie Vilisés. L’esclavage ‘est dans ‘la; loi : musulmaie ; mais l’esclave fait partie de la famille; il est: libre .äu bout de sept ans. Il peut , comme les affranchis; être appelé aux. plus hauts emplois. L'hiver. il'est Couvert, et toujours sûr d’avoir un gite'et la nor riture; tandis qu’en Valachie, par un froid de 26: : ou de 25 degrés, les enfants des Cigains vont nüs; | absolument nus, sans bas , Sans chemise, Et ce n’est: - pas une exception particulière, c’est un fait géné: ral. Vous voyez, dans les villes ct dans les: car: 

M'itce  otite 
12, 

Pagnes, errer sur un pied de neige les cigains, mai- gres et décharnés, avec leur peau cuivrée, le regard étincelant, une chevelure longue, HOIrC; hérissée. Les cigains sont divisés en deux classes. Lésiins. appartiennent à la couronne , es autres aux’ par: ticuliers. Ceux-ci sont les seuls qui restent eu:Va: ‘ 
lachie. Les cigains de la couronne; en Moldavie: 

se distinguent en deux catégories, les Laïessi etes 
: Vatrassi. Ils exercent différentes professions. Les | . , uen 10 

<



Ce 
. uns, s cherchent Vor. dans les rivières ; on les: appelle | 

Aurari Jessautres: font: danser. les ours: qu ls ont 

 aphrivoisés, -on:les nomme Ursari; ceux: qui ‘fa: 

-briquentt toute espèce d’ustensiles en bois soni appc- 
‘és Linigurari, ou fabricants de cuillers. Les laïcssi, 

qui sont’ ouvriers maçons, forgérons ou fabricants 
1 de peignes, sont presque tous nomades , souris à 
“la juridiction de jugés ou bulubassas qui reçoivéni 

: Jeuri impôt, et qui ont le droit de les punir. LE 
; Les esclaves. ne peuvent pas se marier sans père 

| mission ; ils sont forcés de se marier si le maître 
° ‘leur. en: : donné: l'ordre: J'ai assisté à des mariages 
“d'esclaves, Quand j j'ai vu unprêtre-oflicier comme 

| pour un mariage d'homme, .quand'j’ai vu la danse, 
‘entendu Les. écläts de:rire: d’autres ‘esclaves venus 
“pour. le: fêter, et qué je me suis. rappelé qu'ils s’u- 

“ nissaicnt pour. procréer. des esclaves, je: me: süis 
sauvé a avec. dégoût , :comme:si j'avais assisté: à un 

. sacrifice. humain.” Cette .solennité nuptiale ‘et: les 
Gris de ces infortunés qui se font entendre au point 

. ‘du jour;heure des éürrections,.ces déchirantes la- 
sn Mentations: ‘qui. frappent . Pair dans les maisons des 
“boys ards ‘que. l’on avait salués la veille ; le jour des 
° ‘ventes, au. moment, où l'on sépare le: père des en- 
:fants; quand on. enchérit sur.le père; sur le fils, 
St que: le père voit. qu’il n’est pas acheté par le 

| même, propriétaire ;: Ces -scènes d’un long deuil 
| “souvent. répétées-.vous font frémir d'horreur. Des 
FF ‘hommes admirables vont. chez Ics mahométans ra- 
° “chcter les chrétiens; pourquoi n'irail-on pas racheter 

15 
Us 
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| lescigains en Méldavie, en Valachte ?J'airi dé pitié? .quand'ces boyards me parlaient dé l'abolition de la 
traite des noirset des progrès de la civilisation en Eu- rope.-Le malheur est si fortement peint sür-là phy- 
sionomie de ces esclaves , .que-&i: dans un: festin 
somptueux il vous arrive d’en ‘apercevoir uü'seul” - Vous vous sentez l'appétit glacé; malgré vous ‘cêtte ‘idée vous vient : Combien de coups de’ fouer pour 
cè diner! Si vous admirez la toilette d’üne femme, 

.. Vous vous rappelez tous les pleurs qu'elle coûte; ct 
vols êtes tenté de fuir'avec horreur. tir ss 3 
: Les jeunes filles de Cigains dans les'maisons” ser: 
vent toutes aux caprices de leurs: maitres; el voÿez la belle morale de cette loi qui décläré esclave get 
eufant d’esclave. On n’a pas d'exemple d’an'affran- 

chi devenu ‘employé ou reçu: dans lés érdrés: Les 
cigains dé la couronne qui s’élevaient'en Valichié 
à 27,9i0, ont été, l’année dernière; appelés à l’état | de paysans. Ils n’ont pas été établis sur les domnairies [ue de l'Etat, mais, par yue ‘rouéric qui fait: honte 

: au prince Ghika, il les a donnés:à des proprié£ 
aires, ses partisans . politiques;: ou à: dés familles 
qu'il voulait gaguer. N'allez pas croiré' que cé'’soit 
par humanité, commeun journal d'Allemagne So 

. doyé la osé dire. Les cigains de. la‘éouronne ne 
payaient au trésor que de 35 à 56 Piastres:' Leur 
industrie les faisait vivre -ils sé’ suflisaient ‘# enx= 
mêmes, Aujourd’hui. ils doivent ad'gouvernement 
une contribution égale où plus forte, et de plus ils 

. paient au propriétaire des domaines sûr lesquels ils  . Lou 10.
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‘ a+  qer . LT sont établis les redevances multipliées d’un. paysan. 

À ce marché'je ne vois que. lés boyards qui aient 
gagné; ils ont doublé leurs revenus... 1: 
_ Les monastères ont aussi des cigains, et, ce qu'il 
ya de plus honteux, c’est qu’on leur permet encore 
d'avoir des esclaves dont les'impôts servent à l'en - 
tretien des: couvents. grecs du mont Athos.et .du 

| Saint-Sépulcre.. . : De nl Li L 
Les :cigains sont pleins d'intelligence. Dans les 

principautés,” ils, sont les seuls: qui s’adonnent 
à la musique. Ils. jouent saus connaître lés notes ; 
qu'ois leur. chante un: air, ils l'exécutent. -Depuis 

“quelque. temps On a, .par spéculation , essayé de 
faire un‘orchestre de cigains pour la musique euro- 
péenne. Je les vis quelquefois. au théatre de Buka- 

rest; ils'exécutent bien : mais quel révoltant cy- 
nisme de vouloir faire des artistes là -où il n’y a ni 
gloire; ni émulation, où l’encouragement se borne à 

+.‘ l'absence des cunps de fouet ? Un homme de ma con- 
‘maissance, à la fin d’une ouverture assez bien exécu- 
tée, applaudit avecaffectation, et dità un jcuneVala- 
que partisan de l'abolition de l'esclavage :.«-Vons le 
voyez, l'homme dans toutes les positions peut con- 
server ses facultés, .et la crainte est un stimulant 
plus impérieux que la liberté. Car enfin, voilà cin- ‘* 
quante hommes pris au hasard dont on a fait des 
musiciens ; si: c’eût été dans.un autre pays, vingt- 
cinq ue seraient peut-être pas arrivés. » — x Mais 
l’humanité.serait respectée , lui répondit-on. ». "Les .cigains entretiennent la superstition dans 

Œiee Datsun . 
[ à de ae un te 
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toutes les classes des Roumairis: ‘Les viéillés femmes - 
sont adonnées à la nécromancié.: Combien de fois | 
J'ai eu le: plaisir devoir des homes (4 des femmes 
nobles- présenter leurs mains à ces sorcières et S'hiu | 
milier devant elles pour savoir ‘leur destiniée.! ‘ ciel 
-::Les'cigains savent de siècle en ‘siècle lés chaï: 
Sons nationales ; il serait très curicux d’ en ‘fairè i un 
récueil. Ils ont des dispositions : pour Vorfévrerie; 
‘comme: ils! portent : “beaucoup: de ‘colliers ‘et: de 
beÿues'en cuivre, ils savent ‘très bien‘ fondre. Ce: 
peuple’; qui passe pour un peuple‘nomade!, céisez 
de le mépriser, il pourra devenir très utile aux deux 
principautés. : 

. Terme moyen. les cigains se vendent dé 10 à 15 
ducats, c’est-à-dire de 150 à 200 fr. Il serait donc. 
trés facile à ce taux d'établir unc caisse charitable. 
Le nombre des familles détermine Ja mise de fouds. 
Une loi peut être rendue dans les dispositions sui- 
vantes : L’esclavage gst aboli. Chaque boyard 
recevra dix à douze ducats. Les cigains auront 
sept ou dix ans pour rembourser cette somine : 
avec intérêts. Par ce moyen très simple , les 
cigains eux - mêmes se rachèteront, et le gou- 
vernement y trouvera son profit ; ; Car, admet- 
tons que pour leur faciliter ce paiement il ne les 
incite dans: la classe des contribuables que dans 

‘dix ans , le gouvernement y gaguücra encore; car 
maintenant ils ne paient rien. Reconnus citoyens 
‘et non paysans (ce qui reviendrait au même, à 
cause de l'identité des traitemeuts ), ils contribue-



ront ,non-seulement à :Ja défense de l'Etat , Mais 
encore à.sa prospérité. .: Pur Li Lacs che tes 
Enfin; la. .triste situation: des :cigains ne peut 
durer, et le sort des-hommes les plus malheureux de 
toute l’ Europe doit être.une des prémières réformes 
enMoldo-Valachie: Les cabinets queles principautés | cherchent à intéresser doivent leür en faire une loi. ‘ 
Il ‘vaut mieux parler moins: de systèmes péniten: | 
tiaires et n'avoir plus d'esclaves. 11 est:beau d'être 
humain. pour: des: hommes qui ont. mérité:<ur / 
peine; mais l'humanité est encore micüx entendue 
pour.des..gens: qui: n’ont eu que le malheur de. 
naître, : mie role 
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Des Juifs en Moldavie... rt      Soit Brotit TR Lao foie ALIS 2 

  

He sir 
Les juifs inondent la Moldavié 3. HOr- Seulerent… 
TE soit maîtres du commerce, én gros di en. détail. 
de l'industrie, mais quelques-uns d" entre eux pren -. - 
nent des terres à ferme. Je: ne dirai pas qu #]S Sont. ce 

  

très heureux ; au ‘contraire, da plupart gagnent : a. 
peine de quoi fûire vivre modestement leur famille: 
Mais cette émigration j juive ‘de’ la Aüssie e Üde Ja... 

LEA 

  

  Pologne réduit le paysan moldave : à la” misère , en. 
le prépare au. joug étranger ; ‘car rade, dur. et. 
mème féroce envers Jes chrétiens, ne- s’ apprivoise : 
avec les] pauvres Roumairs que pour: les voler,.les: . 
exploiter et souvent les rouer de coups Ce syst 
d’exactions entretient l'idée dé Ÿ incorpôration, fait . 

pivenupiire perdre l'esprit ‘de natiônalité, et détruit l'éspoir 
ess, 

    

forinér un tiers-état moldave. La place q quite acupe. ie 
généralement, les hommes amis de leur pays s af. es 

  

fligenit de la voir prise par des étrangers ; ‘avec: une. ; 
telle organisation, lé contré-poids' national + qui: ré ‘ 
siste sux prétentions de l'aristocratie": n existe! pas, 
l impunité multiplie lés abus! “elle ‘éültivateur st 
en proie au brigandage des spéculations étrangérès . 

ne es 

es je Er 
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et mercantiles. Ce: qué Île, päysan a de meilleur 
-e juif le prend presque :pour:rien; et ce qu’il a de 
pire le paysan quelquefois l'achète au poids de 
l'or. 

nttere 

Les juifs doivent être “bannis de la Moldavie, 
‘ou du moins il fant que la loi s'oppose à l’ac- 
croissement journalier de l’émigration juive qui. © 
déborde sur la contrée. L’Israélite habitué à ram- 
per, à, ont acheter, sème l'esprit de corruption à . 
la. cour. du. prince, dans. Jes tribunaux, dans lès 
“bureaux des différentes : autorités administratives . 
ou judiciaires et l'épidémie s'étend’ depuis le :Pa- 
Jais jusqu'à | Ja -chaumière. Le règlement avait op- 
_posé quelques. entrayes à à l'esprit. d’accaparement 
de cette communauté; ; par, exemple, d’après la con- 
naissance de leurs p préjugés, » 11 leur avait défendu 
de ‘prendre des, terres à ferme: leur argent a fait 
tomber la Joi en désuétude. Les Israélites devaient 
se, ; borner. au commerce, à certaines espèces d’in- 
dustrie,. et. : pourtant on leur. a permis “d'établir 
‘des. brandévineries ;. trafi ic. qui. entretient l'im- 
moralité: dans les, classes, inférieures, abrutit Je 
paysan. el  J'exposo à à une dégradation déÿ Lrop 
sensible. 

  

port ut sertie ni ; L ports 

La population . juive à ne e participe en rien: aux 
“charges. de. l'Etat ; elle ne paie qu’ un impôt en 
argent. Ceux. qui.n’ont ‘pas. été ‘mis ‘abusivement 
.Soùs'uue protection étrangère ;. sont. soumis à Ja 
LVAXe nie nt! pr cb out lee ou
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, . 
Besi . ten torts SIC LU REA e NETR fat et vale nine : A “L'application ayant: mis,en. évidence Jes diff. « cultés notoires.qu’il, y avait à percevoir les droits | 

« imposés sur la nation juive, ilest statué que Ja taxe 
«sérarétabliesurlanationjuive,non-seulementdans 
« Ja capitale, mais aussi dans les autres villes du pays 
« Dù les juifs l’auraient requise, En conséquence, les 
«“ prix de Ja viande et de la volaille, soumises à ‘la 
“taxe, seront combinés de manière à ce que la 
«t0talité des droits imposés sur la nation juive, 
« puisse être recouvrée sur le montant de Ja taxe...» 

: ._.. + [pre ee UT dns a ten RE “Voici l’origine et la siature! de cel'impôt 7 

La taxe cst mise en adjudication. 

D'après leurs préjugés religieux, les juifs ne man- 
gent que de la viande des animaux et des poulets tués 
par des bouchersisraélites, La taxe pèse sur chaque 
tête de bestiaux abattus et sur chaque patte de . | 
volaille. - +: Lo : 

Qa’on ne s’apitoie pas sur le sort de ces aven— 
turiers, ils sont plus heureux en Moldavie que les 
classes inférieures roumaines, paient moins qu’elles, 
et de plus ils se livrent, en Moldavie comme en 
Turquie, à linfâme trafic de leurs femmes, de 
leurs filles , etc. L'avenir de la Moldavie lui fait 
une loi de renvoyer ou de liiniter la commu- 
nauté juive; cette mesure lui permettra de former 
un tiers-état et de régénérer Ja classe des paysans 
moldaves. 

En Vaolachie, pour éviter tons ces maux, on
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ne leur. a pas. donné la permission de’'s’établir. 
Quelques-uns S'y. sont glissés sous les protections . 
étrangères. Lé consulat dé Prusse Jeur' vend' pres - 
que ‘aussi: publiquement son ‘paironagé que” ‘ÉEUX | 
d’ Angleterre et des îles Toniennies: " BETA IOQNEE®   
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me Classes privilégiées de 1a soclété valaque. ."..;: | 

    

DE 
Ne 

» <ù, 

1 Ces classés n’ont qu'une bien faible notion des: h principes sociaux; elles se réveillent à peine du | long’ marasme dans lequel elles étaient tombées; Si le développement intellectuel a fait. quelques UE progrès, le développement moral n’en à fait aucun: ‘* à Mais ne désespérons pas de l'avenir, Serait-il juste} D en effet, de demander nos idées de devoirs, le cOU- 4 rage de nos vertus et de nos vices, à un peuple qui Sort à peine de quatre siècles d'esclavage, dans un - C ‘pays.où le clergé est abruti et méprisé, où l'étude des sciences philosophiques est proserite de l'ensei. : ” ghement? _. , Lo Lire … : 
Toute l'enfance des hommes qui ont aujourd'hui : de trente à soixante ans a été confiée aux esclaves ; ce ils ont passé l’âge qui réclame ‘toute: l’aiténtion or d’ane mère entre les mains des nourrices qui Jeur parlaient sans cesse de revenants. Même avant d’a- voir atteint l’âge de raison, ils étaient dégoûtés de l'étude, infligée comme unc punition. Comment un | didaskale, ou maître, commeon en voit encore quel- 

ques-uns, qui ne savent que Je grec, lire et'écrire, | w’aurait-i] pas cffrayé le jeune homme de Ja meil.. 
leure volonté, forcé de passer dix aus à apprendre



   La 
le gréc moderne qui tenait lieu det tous les talents ? 

Les seuls principes qu ’on donnait aux enfants 

consistaient à leur faire connaître les familles plus 

élevées que la leur, à Jeur répéter qu’on doit sou- 
mission aux grands, qu’il faut lécher Ja main qu’on 

ne peut mordre; qu’on ne fait fortune qu’en pra- 
tiquant le chokoisme, c'est-à-dire l'ärt d’être bas …: 

‘ 

rampant et flatteur. La plupart des hommes qui : 

ont aujourd’ hui le pouvoir ont été élevés dans ce 

système d'éducation et le suivent encore. Le ci. D. 

koïsme n’est méprisé que des boyards et ‘des jeunes - 
geus qui appartiennent au parti national, 1: 

Comment la noblesse d’un pays jadis militaire 
ñ, at-elle pu tomber dans un tel avilissement ? C'est” 

qu’ à Vexception, de quelques boyards de sang pur: 

et fidèles aux antiques traditions de l'honneur, tous 

les autres ne sont plus que les créatures des princes 
fanariotes ou les clients des graudes maisons. Sa- 

.vait-on lire et-écrire, était-on ce. qu on appelle: 
encore logothète , “on.se plaçait auprès d’un riche 
boyard; on devenait son homme, on le servait à 

table, ( on montait derrière. sa voiture, et C’est ainsi 

aue Ton pouvait obtenir un emploi, et par consé-. 

quent des titres à'la noblesse. ee 

J'arrive à Ja génération actuelle. À l’ayvénement 

du prince Grégoire Ghika , le grec moderne fat 

abandonné; et ce retour à Ja Janguc nationale, 

tout en opérant une révolution i importante dans le . 

système de l'instruction, laissa | beaucoup à désirer 

_du côté de P éducation. Toutefois la faute n’eu est



        
pas aux Valäques , qui ont fait preuvé de‘bonne 
yolonté, Ils ont fait venir des maîtrés de tôus côtés; mais ils n’étaient pas en état de'les juger par eux- . mêmes. C’est encore sous le règne du princé Gré- goire qu’en prit l’habitude d'envoyer à Paris:les jeunes boÿards pour finir leurs études, À quelques 
exceptions honorables près, ces jeunes gens n’ont Contribué, daïis leur pays, qu’à l’adoption de la langue française, à la réforme de ameublement - et du costume. Cités comme modèles de mœurs 
euopéennes , leurs défauts même ont été: imités: 
Mais les jeunes gens qui sont aujourd’hui en France 
se sont aperçus les premiers des fautes: de leurs . 
prédécesseurs, et les ont réparées. La mission des 

“premiers s’est bornée à créer là mode en Valachie 3 * 
celle des autres consiste à donner des hommes d’une 
utilité spéciale à leur pays. i 
* La jeunesse qui est restée en Valachie à contri- 

bué presque seule au progrès. Elle a fait.dispa= 
‘raître cette étiquette basse qui régnait du temps : 
des Turcs, et mêmeelle a réussi à faire cesser cette : 
tyrannie des maîtres sur ‘les domestiques , des 
grands sur les pauvres. Son. influence s'est déjà 
fait sentir dans les affaires du pays; mais les progrès 

. Sont lents. La nécessité d’entrer dans ladministra- 
tion .ou dans l’armée, pour conserver sa noblesse, 

Ja vicieuse organisation de la famille qui met le fils 
dans Ja dépéndance absolue. du père, sont des ob- 
stacles qui pèsent encore sur l'avenir. Que les jeunes 
_gens.nc. se découragent pas : ils doivent comprendre 

US



| que eur rôle est de préparer a. transition, et non de 
“servir dans l'ordre:actuel : ‘car l heure où un prince 
"éclairé'et national } pourra seconder leurs vues. ne 
saurait tarder à sonner. Qu'ils s’instr aisent dans Ja: 

“retraite, pour se rendre dignes de contribuer à la 
-- réforme et. répondre : à Ja | confiance de leurs, conci- 
” ‘toyens. Li : Liu 

. Quant” aux femmes, . la plupart vivent dans: Je 

désordre; elles ne savent modérer ni leurs désirs ; 

‘ni leurs passions, et sacrifient tout aux plaisirs sen 

‘’suels, aux jouissancés du luxe. La faculté du divorcé 
‘‘corrompt leur cœur, et Jes meilleures qualités na— 

turelles’cèdent au défaut d'éducation, conséquence 

nécessaire des priviléges immenses que la loi leur 
accorde. Il suflira d'extraire quelques articles du 
code Caradja sur la dot, liv. 3, ch. 12. . : L 

# « Tout père est tenu de doter sa fille s sur son bien. 
S'il meurt, ses fils lui doivent une dot, et si même 

: l’abaridon qu’ils pourraient “faire de la part qui leurs 
revient del héritage ne suffisait pas pour l’établir 

:avec un mari qui lui fût égal en rang et en hon- 
“meurs, les fils devraient prendre sur leurs: biens 
propres pour. la doter. » 

Les : garanties accordées à la dot sont. encore 

plus favorables à la femme: Le mari n ‘en devient 

jamais propriétaire; la femme ne peut jamais la 
“perdre.” Elle ne peut l'entamer valablement que 

“pour doter sa fille, si: cela lui plait: Le mari qui: 
n'aurait pas touché la dot, et qui ne se serait pas



:-nari qui la doit à Ja femme: » +: ,:. b) 

_ ° 
+. “ | Le 

. ! — 159 —_ : : “ LT 
E ‘ ‘dans lé Tone es ere | adressé aux tribunaux ‘dans lé temps prescrit ; de- : Des uit 3 fes vrait Ja dot... ii, res Penn 

sa phom uue dot se condamne Ini-même à la payer La dot . 
est préférée à toutes les dettes que le donateur aura Pu contracter depuis le jour de ‘sa promesse, et s’il devient trop pauvre pour la payer, c'est’ encore Je 

no tres 

: . . « euourtes Fa “Toutindividu, parent'où Ctratiger 

.& Ces avantages tournent contre Jes: fenimes’:: ils détruisent leur jeunesse, CnCouragent leur prodi: eo, . on nids tin ne po galité ; ils ont: même retardé les: progrès d’une meilleure éducativn, qui, depüis huit-ans; léur est donnée. Les pères, qui savent qu’on äpprécié peu le'savoir ct Pesprit d’une jeune fille 'se gardent bien de dépenser, en maîtres, l'argent qui peut servir à ‘grossir.la. dot. C’est par. suite: du même système qu'ils marient leurs filles à âge de treize à’ quä- 
Lorze ans, et qu’elles sont fanées ‘à l'âge de vingt- 
cinq. Cette mauvaise législation est d'une influcuce plus funeste encore sur:lés mœurs. Une femme qui sait qu’elle peut impunément ruiner son mari, ‘à ‘quelles folles dépenses ne se livrera-1.elle pas ? Pauvre des qualités du Cœur, sans ressource dans Pesprit, ne doit-elle pas se faire remarquer par son luxe, être fière de sa aissance et de sa beauté, ne songer qu'à briller par sa galanterie, dans une ‘société composée d'hommes tels que je les ai dé- peints, et de femmes élevées dans l’idée qu'on ne se marie que pour goûter les jouissances de Ja vie ? Il est toutefois d’heureuses exceplions , des



Fe 160 — 
. épouses Verlueuses , de bonnes mères, chez les- 
quelles. on rencontre ces. principes de sagesse: et 
ces. sentiments affectueux qui font.la gloire des 
femmes de. J'occident. Il faut encore ‘faire une 
“exception en. lhonneur: des jeunes femmes élevées 
:par.nos institutrices françaises ; qui forment une 
: société, particulière. au milieu de la vieille société 
valaque. Là, au moins, il y a mépris pour l'in- 
conduite, dégoût. de la mollesse et de: l'oisiveté, 

‘surveillance des affaires de Ja famille, entretien sé- 
.rieux sur les affaires du pays, principe d'une côn- 
.science publique. : DA io jo re 

Si les classes privilégiées valaques veulent inté- 
.: resser. l'Europe à leur régénération sociale. “elles 
. . doivent démontrer jusqu’à à l’évidence que, siellés se 

sont livrées à à l’abrutissement d’une vie-toute sen- 
: suelle” sous. le. joug: des fanariotes et des’ Turcs, 
….c’est-qu’elles étaient opprimées ; et qu’illeur tarde 
_Jaujourd’hui de ‘posséder les: qualités: d’un: peuple 
“libre ,: et d’avoir. de: bonnes: mœurs comme “de 

. “bonnes lois. no ne NUE LEUR EE 

PE Le ee : De < ‘
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M tt ho lee Li dl fout ut Chut Les Valaques furent convertis dès le. quatrième siècle. Nicétas fut leur apôtre ; il établit en Molda- tée l'évêché de Melkow, Depuis le schisme de Pho- 
tius, ils professent la religion: grecque. Quelques. moines persécutés, obligés de fuir:Constantinople, 

"58 réfugièrent dans les deux principautés, où. ils préchèrent leurs dogmes et'surtout la haine de lau- torité pontificale. Tous les efforts de Rome pourles rattacher à l'unité furent inutiles. Le pape Gré-. goire IX recommandait, en 1254 , au roi:Bela de Hongrie de forcer les Valaques schismatiques, éta-. blis dans son royaumé, de s'unir à l'église .catho- lique ; ‘sous la conduite .de Bessarabe, dont'Ja fa: . mille a fourni tant-de princes, les Valaques aban- donnèrent la Hongrie pour se reirer:en:Valachie: Dans cette principauté toutes. Jes religions ont.de 
tout temps été tolérées. Des: princes. épousaient 
des princesses catholiques: qui faisaient des fonda- 
tions: catholiques. Rodolphe Les bâtit ‘une. église 
catholique. Les'juifs persécutés trouvèrent asile en “Valachie. Dit nil uit Us, - Détaché du centre de l'unité de la foi, et par 

11
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conséquent en dehors du mouvement spirituel, 
…: le clergé grec des deux: principautés est resté dans 

un état d’abrutissément : déplorable ; ; il n’est plus : 

assez instruit pour. enseigner. les véritables prin- 
cipes de la réligion ; ; il sen tient au cérémonial des 

-superstitions et des images. Le pope travaille la 

terre de ses propres mains, cultive son champ, 
bâtit sa cabane, vit à la manière des paysans, et. 

“éommé eux; é$t sôümis aux peinés corporelles. | 
“Le hat dergé : se partage éni deux classes : indi: 

- aie, b'est-hadire à là tête dés fondations qui FÈ: - 
lèvent des sétropolitains des principautés, ou à Dièti 

tous faités: ‘aux rotiastères du mont Athôs ét 
. dû $aint Sépiilcré. ‘Lesdirécteurs où égoutmènts dès 

: couvéhts gréts'he sont que des fermiers et dés rè- 
ceveurs dé éontribhtibns ; ils mènënt: joyéusé vié ; 
et n'ont ‘äucün rapport avec lé peuple, doit ils 
boivent la sueur ét qui les appelle des sanbsiès. : 

.... Le haut clergé indigène à des droits politiques ; ; 

les nétropolitaiis soft ; en vértu de leur digüité ; ; 

présidents de toutes les assemblées ; les évéquès èn 

font partie: Quoique àsséz édiocte en appaiënéé, 
. l'inflüènce des prélats ést iriménse, On tte sauralt 
trop blâmer cellé du métropolitain de Jassy, le 
.mäuvais emploi qu’il éà fait eh faveur de là Russie, 
_ét les entraves qu’il met à linétruction. publique , 

placée sous Ja ditectiôh. du haut élérgé. La Vala- 
chie est privée d’un métropolitain depuis plusieurs 

. animées. Grégoire, l’hncién évêque, est mofteh exil
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depuis’ cinq: as victime de Ja persécution * ‘de 
Russes ét de sès sentimeiits de nationalité: Le : Siége 
de ce’ ‘prélat héroïque” né pet‘ être ‘donné qu” à un 
éœur ational ; ‘ét v'ést parce: que’ce ‘choix est.à lat 
iominatioti de’ l'assemblée « qi’ôi'aà différé jusqu” à 
présent ‘dé: procéder à à son ‘élection.’ cevite n 20 tt 
Les monastères : ‘sont: immenses: ‘et très riches';! 

1.5 ressemblent à à de. petites villes: d'Allemagne: : la: 
cathédrale ,*; ‘au ‘milieu. d’une! lonigue : iplace 3: une: 
ot deux. plus’ petites; églises peintes à l’intérieur: 
et en:dchors, décorées ei:dorées'avec: goût: Tont: 
autour ‘de ces petites églises;: de jolies” petites mai: 
sons à un.ét age. Chaque: moine ; ; pour l'ordinaire! 
a la siénne. Tout cela est: : du: plus bel: aspect. Les: 
monastères du côté des Karpathes “de:mème que 
leurs . -églises , el ceux qu ‘on trouve dans. l'inté- 
rieur des terres, sont superbes ; ils sont très" peu-. 
plés. Les religieux ont un Vêtement uniforme ; ils 
sont à l'église presque Jà nuit entière dans toutes, 
les saisons de, l'annéeg font. maigre. soumis à 
une règle. très dure, liommes. et femmes. Dans 
un pays où Gi n'y. a pas : de classe. intermé= 
diaire , où le pauvre est en proie à toutë “espèce 
de vexations , Jon “peut surtout : apprécier. les: 
bienfaits des institutions monastiques. Combien 
de malheureux qui seraient condamnés à mou- 
rir de faim; ou du. moins: ‘vivre. dans la dér- 
nière iisèrc ; peuvent vivre “trânquilles. en. -com= 
munautétinsinier ui gi dre nu 
- Les couvents d’ lommés ç et ” femmes se suffisent. 

11, *
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. d'eux-mêmes. Les rcligieux tissent leurs vélements; 

font'leurs:bas leurs chaussures, bâtissent et res= 
tauraiit Jeurs ‘églises; les religieuses suffisent de 
même à leurs besoins, avec cette différence qu’elles 
font bâtir et restaurer leurs maisons, leurs églises; 
et Îles ‘couvents des deux sexes , tirent de leurs 
terres, de leurs lacs, de leurs troupeaux tout ce qui 
est nécessaire à Icurs besoins. On ne‘trouve dans ce” 
monastères ni bibliothèque, ni goût d'instruction, 
auctüine “Conñaissance des dogmes de l'Eglise ; des 
honimes’et-des choses ; de ce qui se passe dans la 
côntrée ; enfin scission complète avec le reste des 
hommés.-Les seuls livres qu’on y voit sont dés Bi- 
bles, des ouvrâges de piété imprimés en Russie , 
présents du:Czar. ‘: | _ | 

_ Depuis quelques années, ‘les deux principau: 
tés ont des. séminaires où le jeune. clergé reçoit’ 

.uue éducation meilleure et.plus digne de ses fonc- 
uous. La Moldavie ‘en a un à Socola près de. 

. Jassy, la Valachie’ quatre ‘ ui à Bukarest, et trois 
auprès dés trois évêchés , Bouzeo, Rimnich, Ar- 
gis..Je dois faire l'éloge des séminaires de Bou- 
260 et de Bukarest, Si j'avais visité les deux autres, 
j'aurais en sans doûte les mêmes louanges à leur 
accorder,’ OUT | 

"Le séminaire de Bukarest: est'sous la direction: 
d’un Transylvain, Valaque très instruit, qui don- 
nera bientôt à la réforme un élan religieux. M. Ba- 
latchesco a compris toute la'grandeur de sa mis- 

» 
ra 

.
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sion. il s'en atquitte avec: ut dévouement.qui'aura’ : | 
sa récomperise dans ses succès.» Tirer l'Église iva= 
laqüe du’gouffre de SOh ignorance, former des lé- 

 vites dignes du sanctuaire et capables; de prêcher 
‘la: parole divine, est d'autant: plus nécessaire au: 
jourd’hui, que l’enseignement :religieux: n'existe 
pas , qu’il n’y a de prédication ni dansiles'villes, ni | 
‘dans: les villages. . Les assistants :sebornent à'des 
génuflexions à des signes de croix'sans cesse répé- 

“tts, ä'des baisers imprimés sur la ‘tête où: sur les 
mains en argent des images peintes. Le jeune clergé 
sera. bientôt en état de’‘contribuer. puissamnmierit à 
la'réforme .morale du paÿs; à la'régénérationtdes 
classes pauvres , d’ailleurs -très disposées à‘ suivre 
les. préceptes dela religion : daus toutes’ les: fa: 
milles, où jeûue-tous les jours .ordonnés par l'É: 
glise. Des de ce de ri .. 
- Le séminaire de: Bôouzeo ; Maguifique palais ;'est 
dirigé par l’évêque hpmme d'un ‘patriotisme éclai: 
ré. L’imprinerie qu'il a daus sa résidence épisco- 
pale,: lui permet: de faire publier: «distribuer 
gratuitement d'excellents: livres -de- morale. Ces 
professeurs sont: des hommes distingués. La viva: 
cité d'intelligence qui brille sur la figure des élèves, 
et l'air d'austérité sur celle des miaîtres , donneurit à 
ce sémiriaire quelques traits de la physionomie des 
Lemps anciens, :. | Léo 
Tous les monastères grecs ou indigènes des deux 

sexes pratiquent! l’hospitalité envers les étrangers 
et les voyageurs. N'importe à quelle heure on frappe
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 leur;porte, on est reçu avec égard, Il est dés mo- 
nastèrés dé femmes renommés pour leur liturgie. 
Il est d'usage et même.du bon ion, en Valachie, 

- d'aller, certainis jours de l'année, les entendre chan: 
ter. matines, comme cheznous, avant la révolution, 
on;allait.:la semaine-sainte , entendre, à Long- 
Champs, les religieuses chanter les ténèbres. i. 
.… Ilest à regrelter que les Moldo-Valaques, soit par 
des raisons politiques ; soit par esprit de nationali- 
té, persistent dans cette haine insensée qu’ils ont 
vouée à la chaire de Saint-Pierre, et qu’ils ne voient 
pas en elle la protectrice nécessaire des consciences 
opprimées , et leur appui naturel contre le projet 
de la Russie d'établir une monarchie grecque uni- 
verselle, Peut-être cette antipathie ne tarderait pas 
à s’affaiblir, si’ le clergé catholique, qui dans les 
principautés est sous la protection de l'Autriche ; 
était mis sous la protection de la France, et si les 
hommes qu’elle envoie étaient des hommes d’un 
vrai talent. Oo e LU ee cet 

Les églises des deux principautés sont peut-être 
les plus riches de l'Europe. Le moindre couvent à 
trois ou quâtre terres. Dans les temps anciens , ces 
dotations avaient un but ütile, A une époque où il 
existait aucune hôtellerie, aucune auberge , au- 
cun asile pour les étrangers, où il n’y avait aucun 
hôpital, aucune maison d'éducation, aucune école, 
les couvents étaient obligés de tenir lieu de toutes 
cës institutions. Dès le seizième siècle , les monas- 
tères avaient déjà plus de biens que tout le reste : 

{
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de la uatiun, Rodolphe-le-Grand fit dés doatiônis ‘ 
immenses au clergé ; ses successeurs'suivitént Son 
exemple; et les boyards, toujours imitaieuts de 
leurs ‘maîtres , s'empressèrent de donrier leur for" 
tune aux-églises, aux ‘dépens même de Jours fa 

PAAUAREES inilles. J PE : 

Plus l'autorité du prince et de la noblesse dimi- 
‘nua, plus celle du clergé augmenta dans le dix- 
huitième siècle. Les princes fanariotes, étrangers 
tax Valaques, qui n’avaient pour eux aucune sym- 
pathie , avaient besoin d’une classe auxiliaire pour 
tenir en respect un peuple qui ne les aimait pas; 
ils ne pouvaient pas trouver de meilleur appui que 
le clergé. Les fanariotes eurent donc raison de s’at- 
tirer Ja faveur des ecclésiastiques, en les exemptant 
de tout impôt. Ce n’est que lorsqu'ils furent dans 
le plus grand besoin , qu'ils imposèrent des taxes 
aux prêtres’, aux monastères. En 1769, Grégoire 
Ghika fit faire le dénombrement du clergé ; il éta- 
blit que chaque prêtre ne paicrait plus que quatre 
piastres par an. Une partie de cet argent devait être 
employé à des œuvres de charité. Aussitôt qu’on 
leur imposait un tribut exorbitant, les prêtres ne 
manquaient pas de faire seutir leur puissance ; ils 
firent destituer un hospodar, Etienne Racovizza. Le 
métropolitain, les évêques, et les douze grands 
monastères avaient chacun une cave à Bukarest, 
exempte de tout impôt. Aprés l’affranchissement 
des serfs , les monastères reçurent en indemnité un 
certain nombre de Scotelnics, quelques douanes ) 

> 

.



— 168 — 

dà pêche de. plusieurs, étangs ,.et une:somme en ar“, 
‘gent du, trésor. n Lo oi 

. Nous avons extrait ce dernier article sur rles. do. 
tations des églises .et sur les immunités du. clergé: 
grec, del histoire de la Moldavie et de la Valachie, . 
publiée en 1837, à Berlin, par M. Kogalnitchan.. 

i à 2e »
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‘+ Instruction, Théâtre, Littérature en Moldavte, :’. CE 

CT ‘ ! Vouciolel il 

TT ut ste y fee . # 

t. sil : 

k instruction publique n’a commenté en Mol. 
-davie qu’au mois de janvier. 1828, Jusqu'à cette: 
éporue le conseil ,-nommé la curatelle était dé” 
‘pourvu de fonds nécessaires , de livres, et même. 
d’un local pour l'établissement d’une école natio-, | 
nale. Au milieu d’une funeste prévention contre, 
le système d'éducation publique en langue du pays, : 
la curatelle trouva d'anciens documents qui assu-; 
raïeut une dotation considérable au gymnase fondé 
à Jassy par le prince Basile en. 1644; et tombé.en 
oùbli depuis uu siècle, Le collége fut réinstallé 
dans son local primitif ,'et: nommé. Basilien., en. 
mémoire de son fondatebr. :Pour assurer. de succès 
de l'établissement, on institui douze bourses. en 
faveur des élèves qui.se distinguaient. par leur ta- 
lent et leur application'à l'étude. Le cours régulier 
de cette école fut intercompu par l'invasion de la, 
peste en 1829, et du choléra l'an 1851: Cependant, 
au mois de septembre de la même aunée , on put: 
commencer les ‘études. secondaires: du gymoase, 
dont la durée fut fixée à quatre années. On y ajouta 
uu Cours.uormal pour ‘former des: professeurs ‘et 
des maîtres d’études.
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En 1832, la dota iou des écoles nationales fut 

:; encore augmentée ,.et l'instruction publique reçut 

une nouvelle étendue. Des écoles départementales 
ont été établies dans tous les chefs-lieux. de dis- 
trict. Un institut pour les jeunes filles, dans lequel 

on suit avec succès les classes primaires en y ap- 

prenant: toutes. sortes. d'ouvrages de mains, fut 

créé dans la: capitale . en 1834, à. l'époque Je 
l’avénement: « du prince: Stourza à la principauté." 

. Tous'ces établissements. peuvent aller bien , perce” 
que la câisse des’ écoles est et sera toujours dans un. 
état: satisfaisant, Outre. plusieurs autres revenus ,‘ 

ellé prend:le dixième de tous les appointements des. 
employés civils, et possède nn capital d'à peu près ‘ 

un demi-million. D so 

© Malheureusement la curatelle de Pinstraction: 
publique est.très mal composée: Le prince Nicolas. 

Souzo ‘est le ‘seul qui par ses connaissances soit 
digne..d’un tel emploi. Le métropolitain est un. 

homme. -qui désire le-bien; il a la volonté mais 

_non les moyens de le. faire: Le système d’enseigue-: 

ment est suranné ; aucune idée nouvelle, aucun art 

utile qui soit enseigné. Il n’y a pas même à l’'Aca- 

démie‘une: chaire d'histoire nationale, tant on 

craint d'éclairer les esprits et de leur inspirer Pa- 
mour de la patric. La plupart des professeurs ne 

doivent leurs places qu’à la protection de la Russie ; 

et c’est même tout leur mérite. Mais. ce qu Al ya 

de bien, c’est l’institut des j jeunes filles ; là tout est 

employé pour leur inspirer des sentiments de vertu,



crire AU 
pour en faire de tendres mères cu:de bonnes épouses: 7 
Les jeunes filles pauvres, que l’ignorance etlami- 
sère excitaient au vice autrefois, sont aujourd’hui 
recueillies, instruites sur tout ce qui convient à leur 
sexe; lorsqu’elles ont achevé leurs : études ; elles 
sortent de l'institut avec de bonnes lettres de're+ 
commandation, et trouvent facilement. à se.marier. 
avantageusement dans Jes‘hautes classes. : Il-n’est 
pas rare d’y trouver des jeunes personnes qui savent 
la prupart des langues vivantes; leur éducation se- 
rait tout-à-fait bonne, si elle n’était’ as trop com , P P 
plaisamment moulée sur: les ‘habitudes ’et'isur. les 
-manières des grandes ‘dames de Viennei. Vienne, 

dis terrestre: ii 
“Dans les écoles départementäles on ‘n’enseignc 
que les premiers éléments de ‘grammaire, d’his- 
toire ; d’arithmétique et de géographie. "Elles: né 

- semblent destinées qu’à fournir à la société de bons 

CC 

pour une femme moldave; est une espèce: de:para- 
5! 5 pi tuile 

dasr.. 

  

écrivains dans Jes chancelleries, ‘des négociants. . 
Rien ne serait plus facile que de rendre’ ces ‘écolés 
plus florissantes. Le conseil de V'itistruction ‘pu 
blique pourrait, mais il n’ose pas se servir des 
moyens .de prospérité qui sont en son pouvoir. 
Voilà ‘pourquoi les jeunes ‘gens 'de ces écoles n’én 
sortent qu'à moitié formés ; sans connaissances 
ositives ; sans esprit de nationalité. Aussi les’ en P es ; | 

‘fants des petits boÿards, des marchands et des ou: 
vriers sont-ils les seuls’ qui suivent les coûrs de ces 
établissements? les boyards distingués envoient 

.
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leurs fils dans Jes'i universités de France’on d'Alle- 
magnes.. Dh lire, ei Post 

i5 Le noire des élèves dans les chefs. lieux de dé- 

partements était, en 1859, de six cent qüatre-vingt- 
quinze dont soixante internes aux frais'de l'Etat. Le 
nombre des élèves à l’école primaire pour les filles 

e 

  

| des. bourgeois aux frais de l'Etat, de quatre-vingts ; 

Dans lés maisons particulières, pour les jeunes gêns; P P ] 
Île nombre était de cent trente-six ; pour les filles, de 

4 ? . 

ceut:ncuf. Le séminaire est établi à Sokola. &’in: . 

struction publique est soumise à la surveillance du 

métropolitain et du clergé. Li 
Les”"progrès. de l'enseignement commencent. à 

peine, mais les fondements sont jetés, et si l'esprit 
public est enfin libre de ses chaines, l'édifice sera 
bientôt élevé. La Russie ue veut que des écoles pri- q 

maires, el. le prince aura de Ja peine à réaliser les 

fastueuses promesses qu'il a faites en 1858 dans son 

discours d'ouverture de l’assemblée extraordinaire. 

En..1834 , six: élèves, qui avaient terminé leurs 
études dans le collége Basilien, et qui possédaient 
eu.outre les langues Jatine et allemande, furent 

envoyés à Vienne, un‘septième le fut à Lunéville; 
ils étaient destinés à différentes branches spéciales, 

Au mois de ; juin de la même année 1834, une in- 

stitution supérieure avail été solennellement i inau- 

gurée 'sous le nom d'académie. Plusieurs profes- 

seurs furent appelés des pays étrangers pour l'en- 
seignemeut supérieur, de sorte que l’année suivante 

commencèrent les cours de logique, , de métäphy:
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.Sique, des hautes mathématiques, d'histoire rai: +: 
sonnée et d'histoire naturelle, celui’ de la littéra- 
ture hellénique et française, l'étude du russe'et 
l'allemand. A la classe de dessin linéaire fut ajoutée 
celle de peinture et de dessin historique. Trois : : 
élèves de la Moldavie avaient terminé l’année der- 
nière, 1838, leurs cours à Vienne ; et la curatelle 
ant'onçait daus son rapport l'ouverture de la classe 
des hautes mathématiques et de physique, de’celle 
de géométrie, d'architecture et de mécanique. Le 

” conseil de l'instruction publique se félicite d'avoir 
des livres et des professeurs qui garantissent le suc- 
cès de l'éducation primaire et secondaire, Le plan 
est bien tracé, mais il sera. difficile de lé mettre à 
“exécution. : nu D j'rptes 

“" Nous'allons présenter un aperçu de l'état de’la 
littérature en Moldavie. Soumise à la censure qui 
est plus sévère qu’en Russie ; elle doit nécessaire 
ment languir. Un journaliste s’est vu menacé de 
l'exil parce qu'il avait fait l'éloge de l'ouvrage: de 
M. Urquhart sur la Turquie, et qu'il avait cité :le 
vers célèbre : a DRE 

À tous les cœurs bien nés que la patrie est chère! :. 

Le Harpe Woldäve, fexille littéraire, a êté sup. 
‘primée pour: avoir inséré un article intitulé. la 
Philosophie du IV'hist, dans lequel où disait qu’ün 
diplomate russe doit bien connaître ce jeu-là.. ..:. 
Le théâtre français établi dans la: capitale. cst 

sè
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_assez bon; il est même à la. mode: Le théâtre. mol- ; 
-dave n’est pas’ cncouragé; il est relégué en. .pro- 

vince. Nous trouvons dans Ja: relation historique 

sur les écoles nätionales en Moldavie, faite dans. Ja 
: son de l’examen général du 3 juillet 1838, par 
-laga G. Asaki ; référendaire. de l'instruction pu- 
-blique , une;note sur, la seconde, série des livres 

élémentaires. en langue roumaine, tels que Îe ré- 

sumé. d'Histoire . universelle, par M. ‘Séolesco'; 

l'Histoire naturelle par M. Czihak ;: l'arithmé- 
tique el, l'algèbre, ainsi que le tableau chronolo- “: 

gique de.M. Asaki, la liste des ouvrages de litté- 

… Tature française traduite en roumaine. 1l n'existe 

: que trois imprimeries dans la principauté, dont.une 
: est Ja propriété de M. Asaki, l’autre à Ja métropole 

où l’on .n” imprime que les livres” religieux. L’im- 

: primerie du monastère de Niamtzo est uniquement 

destinée aux : Jivres de prières. Depuis la mise en 
. activité du règlement, le nombre des ouvrages im- 
primés était de trente, sans compter les divetées 
traductions. La principauté n'a que. déux. _Jour-. 
Taux. 

Au nombre des litérateurs distingués de la Mol- 

. davie’; nous pouvons encore citer le député. Ne- 
gruzzi, auteur d’un épisode épique sur le règne 
d'Etienne-le-Grand, de plusieurs nouvelles na- 
tionales : charmantes ; l’aide: de camp. du prince 

Chrisoverski, mort en 1836, ,connu.par ses poé- 

sies et surtout par. sa belle. ode:sur les ruines de 
la forteresse. de Niamtz; le, jurisconsulte: d'état , 

. + 

e
e



Le. — 178 — 
Damascène. Bojinca , : auteur dos Antiquités ; ro- 
maines et du M. anuel des lois de Justinien ; Géorge 
Grupenski, renommé pour.son talent poétique ; 
Kogatnitchañ, auteur d'une Æistoire de la Molda- 
vie, quine se borne pas’à la biograpliie des princes, 
mais qui fait connaître aussi les institutions , l'ad- 
ministrâtion, les mœuts, -enfifi la vie: des.‘'an- 
ciené Moldo-Valaques. Kogatnitchan êst un ‘jeune 
homimne. dé vingt-quatre ans qui. donne’ les.’ plus 
belles espérances; il est le secrétairé particulier.du 

| prince, et son ouvrage mérite une mention parti- 
culière. nn 
-: L'Histoire de la V. alachie, dé la: Aoldavie et 
dés Walaques. Transdänubiens’, est . écrite -en 

_ français, et fut imprimée à Berlin en 1857; elle:va 
jusqu’äu traité de Jassy, 17915 la Russie ne lui-per: 
mit pas d'aller plus Join. Je’ suis tenté. d’aflirmer 
que la censure russe, mettant à profit le désir. bien 
louable de ce jeune militaire très studieux, de pu- 
blier.une œuvre nationalé ».n’a pas manqué d'ex« 
ploiter cette envie, et de faire insérer. des ‘para- 
graphes en sa favèur. Je ne puis croiré qu'un homme 
d’un aussi beau caractère ait librement écrit des 
passages tels que ceux-ci : « On a'souvent accusé la 
« Russie, on l’accuse même aujourd’hui d’ambition; 
« parce qu’elle a voulu s'établir la protectrice de la 
« Moldo-Valachie. Mais la paix d’Andrinople n’est- 
«elle pas la plus forte preuve de la pureté de ses : 
«intentions? Dans la protection de la Russie, je 
«ne vois que de la justice, un intérêt inspiré par
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« amour chrétien pour des peuples malheureux. -’ 
:« Notre salut viéndra du Nord... Tout nous at: 

“tache à la Russie, elle’est notre mère... Nous 

« sommes trop faibles ; nous ne pourrions rien faire 

«sans la Russie, qui a toujours été notre protéc- 
«trice, qui nous à rendu nos droits.» 5 

: D'anssi basses flagorneries, aussi contraires à la 

vérité qu’ ’à la morale, suffiraient pour déprécierie 

méilleur « ouvrage. On espère que Kogatnichan don- 

nera unc:édition purgée, et:que, dédaignant. la 

censure, il publiera en Europe le reste de ses im- 

pornns travaux. . crier 

: IL serait à désirer. que le prince Stourza encüu- 
ragedi l’aveuir littéraire de la Moldavie. Si des 

‘raisons graves lui ont fait un devoir d'accepter, 

jusqu’ à présent ; les entraves imposées ‘au dévelop- 

pement intellectuel de son pays, des raisons; : plus 

gravés encore : doivent Jui faire suivre une autre 

ligue de conduite, et ses compatriotes aiment à"se 
flatter’ qu ls trouveront en lui un protecteur éclai- 

ré; car ce n’est pas: quand. un protectorat. euro- 

péen va prendre en main les destinées de l’Oriemt, 

que leur prince pourrait rester: impunément: fidèle 
à la Russie, et suivre: re plus longtemps ses ordres à ar- 

bitraires | PF. È 
: , , ro e : 0 - : . . 

is ire
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Du‘Théâtre, dela Littérature, des Journaux et del'Instruction Lo Len sen Valachie. ï , 7 ,, " DS chatte + 

  

    

post, t ! jtrite in ne lpires 

' 5 Lac Tr TES 
: !. lus ES fins otage L° LITE int ent: 4 a at ee 2. pe ‘a ‘On a souvent considéré le théâtre comme:l'un 

des plus grands mobiles de là civilisation d’un: peu- 4 

Tle c'est une question que, nous ne nous. propo- Son$ pas, d'examiner ; nous, dirons seulement, que 
le gouvernement du prince Ghika estbien éloigné ‘de l’envisager sous ce point de vue. Le spectacle de 
Bukarest n’est qu'une salle de réunion;où chacun 
parle haut, plus haït que l'acteur, mais où per- sonne ne peut applaudir, ni même:sifller, sans se 
compromettre, un mauvais acteur, une mauvaise 
pièce. Des:salves dapplaudissements, accueillirent 
pourtant quelques-unes. de nos pièces’ françaises, 
qui. furent .de suite mises à l'index. Les Valaques 
avaient prouvé, trop clairement: aux hommes du 
pouvoir qu'il y a eu.eux de l'école, ‘et que le cœur 
bondit aux sentiments de liberté. Quant au théâtre 
allemand de Bukarest,: c’est un échantillon d'un 
théâtre de deuxième . ordre de ‘Russie; il n’est fré- 
quenté que par les uniformes et les plumetsi di. 
léttantis galoninés ; qui. ne.cCausent pas:moins bien 
musique qu'art, militaire... C'est :$ur: ce :‘dernier 
théâtre que le prince-régnant répand ses'largésseé:;; 

| | 42
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il n’est pas si misérable dañseuse” qui n’ait reçu des 

_ preuves de $à munificence! #71 . 
“Cependant ;" le: colonel : Campitiiano ; “aidé” de 

r MM. Eliade -et- -Aristias,alors- “dans lé parti de la 
réforme, forma le ‘rojet d'établir une scène na- 
tionale, et, malgré le gouvernement, les Russes et 
les courtisans qui! font fi d’une langue qui n’est pas 

| slave,” mais roumaine ; il vint à bout de: créer. la 
/ société’ “pliiharmonique, , d'où bientôr. devaient 
“sortir “les premiers" acteurs: Nalaques, 1 Le ‘colonel 
rAppôrta’ses fonds: :SOn “influence” et: ses lumières, 
‘et Bukarest” ÿit naître. l'art ‘théâtral, “La société 

“phillärmonique, ne négligéant : rien pour Vaincre 
Ÿ opinién qui répronve la pr ofession c d' artiste drama- 
‘tique ; vint’ à bout d’ obtenir q ‘qu’ un ‘acteur serait con- 

fois gs ":sidéré c comme Fonctionnaire "public, etqu’ après un 

  

  

      

   

  

      

        

   

| 'cértinf ñômbré d änniées d'éxércice, , il luis Serait pe per 

*imêmé des personnes dé bonté Yolonté; des fils etdes ir: Et HÈTEER ES ‘ “files de nôblés” ñe roûgiren 10nter sur Ja 
tite Rats nr: Er hd Sacrifice 4 

pays il én résulta qu -huic ? pay il'e rés alta” dû après dix-huit + mois d'étudé, 

-“h fat un: jour de’fête pâbliqué, e et D "orgue tational 
| grandit. d'à üne” ‘coudée. Mais bientôt Mahomet fut 

ES 

TL société trouva 

as de’ 
7 scène ; "é "était Y no yeux uni gran 

: FE) - “Mahomet, fut Joué avec un succès néspéré. Cejour- 

défendu noû pour: ‘des principes Semiés ‘dans la: Ara- |   panrens LT 

mais’ parce” que, C'était ün, ; pièce écrite en ‘ivliqué,à montéé et jouée: par, des” indigènes, Cha- *-cûn:mit Ja main à l'œuvre;'èt plus’ der pièces ‘de 
théâtre furentsoudain en état”d’étrc: répréséntées, 

CY 
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lee rite nee AA 7 Ldéociété phillarmonique était comme le fon 
dement d’une académie autour de laquelle se fan- 

‘gèrent les hrtistés ; lës jeunes äutéurs’et tols ceux 
qui: avaient du ‘sang: Välaqué dats 1ës'véinés. * Dés 
” réuhions seformèrent;; et lon y lüt; pour ld'pre- 
“mère fois; deux piècés üriginales sur des’ Eujeis nä- :{tioriaux; les seules’ donit'oh ait jusqu’à présent con- 
‘“paissance dans la littératiire de là Valachié: Michel. 
—e-Grand èt les Doùse Boards: Dés progrèt aussi 
— rapjdes ‘ititimidèrént le: gouvèrniémient” ÿl'résblüt “746 les arrêté et‘ de les étcinidrés Voiti ébnifneitt il 
fs ÿEprits fefgnant de s'intéresser : dé “déveléphez inént dé céité institütion, il montra lé désir dé faite 

* des. sacrifices boür'sa réassite;-la prit à Sd Charge; 
“häis en confia là directiôn à dés Homes Bagués, “7 Pôur faire tin'coup d'éclat; il commença sh gesitoli 
‘* par là première représentation: du S'aël d'AINE ; 
:' Waduit:par M. Aristias ; le conéonts fulifimensé, . 

la recette fut bonne; mais le lendemain le théätrè 
he était fermé; les directeurs avaiént fait faillite} “23:La litératuré dés-Valaques- és” Jeune" 'éncore‘; 
Stmais’si: l’on: considère que cé péu Ple;détoiré dé «ga véritäble civilisation depuis plus de trôis ‘siècles: 

ne devait avoir qu’une: langue très paüŸre encore 
on ne pourra se dispenser de Payer un tribut d'admi- 
ration aux jeunes poëtes qui veulent donner à leur 
patrie une langue et une littérature. On ‘doit 
mettre en première ligne M. Jean Vakaresco. Le | 
talent poétique semble héréditaire dans celte fa- 
mille; ses élégies et le poëme de Prima vèrra amori 

12. 
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luë, sont estimés pour le naturel, la correction et 
la grâce." ‘ . 
: ‘Jean Eliade a joué un moment un rôle dans le 
pays, et quelquefois consacré son talent à le servir. 
Il a même contribué à former la langue en publiant 
sa grammaire et sés dissertations. On lui doit des 
odes, des chansons, des fables, des pièces fugitives : 
infatigable, alors qu'il était dévoué à Ja cause pee 
pulaire, s’il imitait Ossian , s’il traduisait quelques 
tragédies de Voltaire, on pouvait excuser: son pen- 
chant aunéologisme en raison du but. Maintenant, 
transfuge salarié, il est devenu plus silencieux ; on 
se demande comment le chantre des Auines de 
Tergowist; l’auteur du Songe et de l'Ode au pavil- 
lon. grec, a cru qu’il y aurait pour lui de la gloire à, ne mettre aucun discernement dans le choix dés 
ouvrages qu’il traduit , à publier des joufnaux et 
des. pamphlets hostiles à la régénération de sa pa- 
diet: Dieter ttes gt |  Kirlova,, mort à’ la fleur de ‘l’âge, à laissé 
parmi ses compatriotes.uve mémoire qui sera: tou- 
jours honorée. Quelques-unes de’ses poésies; entre 
autres: nne.ode à la milice: valaque, Za Marche, portent le. cachet’ du : génie :... :. ° . | 

Si 3 avi 
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sr * Mes, frères, braves : ‘gucrriers, prètez l'oreille à à ki” voix de 
votre mère Patrie, Le temps est arrivé. où “chacun, doit em- 

  

‘ nf à brasser les armes en criant unanimement :  Accourons, accou— 
trons, travaillons au bonheur de notre mère" ‘"""#""" 

> 2. 

:Le ciel vous ouvre une carrière. glorieuse à: parcourir; rip- 
pelezvous, enfants, que l’Europe entière regarde avec com: 
plaisance la lice dans laquelle: vous venez d'entrer. : 1217 

3. 
 Reveillez-vous au cri de la patrie, qui. vous, dit d'une 

voix tonnante : Foulez aux pieds la paresse honteuse;  levez- 
vous, et donnéz-vous la main, _ 

4. 

sq . 
et set os Liu 

Qué l'arme depuis longtemps cachée sous le tombeau et 
couverte de rouille, reparaisse enfin blanche et luisante sur la 
terre, et endurcisse vos bras, Quelaj jeunesse,  brülant’ de Far 
mour de la gloire ; jure sur cette arme: +": «suis 

5. 

Assez longtemps vous vous êtes abaissés ‘tous; a$sez long- 
temps vous vous êtes endormis d’un sommeil profond dans les
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bras dela mollesse, De gré ou de force le sort vient en£n de vous Jaisser libres. 1: Di LETEAU a, à 

° 6, , ‘ A à 

- Voyez, la gloire semble yous sourire ; vous -marchez sur les- senfièrs di y conduisent, et chacun des rayons de son auréole ‘ imipénétrable y vient briller sur vos  jeymes. fronts. Ab! ! .courezs UTC TNT 
volez aux armes ; l'aigle vient de prendre son essor, ne . 

Fo. 
-1De:sôn: aile il-vous fait signe; et:.vous dit que de’ce' jour 
vous pouvez Oser vous honorer du. nom de Nation. En aÿant;… marchez pour cuéillir des lauriers... et res 

  

ans” cette voie sacrée  éfrontez” fouies: les” péines : ‘que ‘le victoire marche sur vôs traces,” et criez tous d’ une voix une 
Se e nime : Gloire, amour, union soient toujours | parmi nous ! U 

9. 

  

HU eg Seal mir, Su 
5 | Que le ennemi, (baisse $a. tète en pâlisant dévant. vous; ‘que 
pour obtenir la vie il reçoñnaisse sa faiblesse ;. que votre bras invincible ne s’ appesantisse point alors. sur le faible. 

10. 

-z Là valeur et: t'a clémence sont encore héréditaires dans ce 
päys. Däns nos veines coule encore le noble sang de nos an
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‘ cêtres ; ce sang, qui ne laissa jamais de se montrer dans l'oc- 
casion pour prouver au monde que, comme un don: Fébleste, il 

:” ne saurait périr, ju, is 
   

   
af 
"à 

’ 
:4 

rt, . 

‘ Eh! jusqu'à quand ‘le’morne- silence’ règnéra-t-il' si sur’ les” 

+ plaines delaValachie? Cour erte d' armes, ne gémira-t-elle point 

sous les pas de ses énfants belliqueux , ‘et ne verra-t-on' plus 
are 
J'4 sur si 1 surface $ es braves sérrèr les rangs de’ ses bataillons: 

  

‘Ici, à jadis: f fur école de la victoire ; ici, Ir ruines dé ses Simot. 

numents’ dé‘gloire, encore debout, attestent'sa grandeur: Le, 

jour est venu.où bientôt la gloire de nos ancêtres remplira le. 

monde de son nom. .… | 

Votre cri : : Aux armes! réveillé les morts dans leurs tom- 

. + beaux ét à fait mouvoir leurs cendrés ; leur ombre, mueLte ct 

invisible, rrégirde avec Éphasiel étéidara font dans les’ airs. 

  

Quel doux spectaclel L Le vent enflen nos s drapeaux, les armes. 

luisent partout; la gloire sort de son tombeau, et la j jeunesse 
valaque, hardie et fière, semble à peine eflleurér la terré” de 

RS : - ser ses 5 pas légers. # er Us late chi UE 
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Une larme de joie coule... Ah! coule sur mes joues! Je- ‘ 
‘Puis combien de siècles tu n'osas plus couler dans mon sein, . 
à larme bénie! Vois , l'arme luit, la gloire sourit, l'étendard 
de la liberté est arboré! 

Mie Le ot LU ei .0n peut encore citer Grégoire Alexandresco © 
poëte d'un vrai talent, qui a traduit en vers #/zire et 
Mérope ; il excelle surtout dans la fable politique. 
Il en a composé de très ingénieuses. Son dernier 
recueil de poésies le met au premier rang, Voici la 
traductiôn de l’une de ses pièces qui suflira pour 
faire connaître le nouveau genre qu'il a adopté: 
CE 

ve Fa ici 
23 

c 

LA. LAMPE. 

1. 
firent ET 1 EL h 
nuit est sombre; aucun bruit n’interrompt le silence 

profond, Des nuages épais couvrent le firmament et cachent 
aux yeux la vue de cette foule innombrable d'étoiles scintil 
lantes de lumière et de beauté qui émaillaient l’azur des 
plaines célestes. 

Der - : Do . - L Fe ein nu : : . : . . - « - ‘ 

| La 

. La lumière religieuse d'une lampe que la foi a allumée. 
seule luit, pâle et douce, devant l'image de l'Éternel. Em- 
blème de bonté, rayon consolateur, elle semble recevoir nos 
prières pour les porter aux pieds du maître de l'Univers. 

ef 
4



— 185 — 

3. 

| “€ est dans ces instants où à l'âme € est recucilio, 0 où l'homme 

descend dans sa conscience, que je viens aussi confier mes 

douleurs à sa lumière fraternellé comme à un être qui sait, 
compatir avec nous. Las 
# . Le 

à 4. Pt 

Que de tourments cachés, que de larmes répandues l'ont 
‘ eue; our témoin ! Que d’humbles vœux , jamais exaucés, 

n'ai-je pas cachés au monde et n'ai-je confiés'qu’à elleseule !. 
Dot ot 

M gli tasss os A 

5. TE 

Ainsi qu’autrefois, la vie n’est pas moins triste. Les tyrans 

ont-ils jamais mis des bornés à leur cruauté ? Les siècles ‘en 

sont témoins, et les temps qui ne sont plus, r nous montrent: 
, 

tant d’infortunés ! : °°. ::! rares ets 

bi 
* Mais l'infortune elle-même’ n’est'pas’ d'éternelle‘ durée. 

: Faible ou puissant, l’homme est comme le laboureur qui 'at: 

tend son salaire à la fin du Joûis ainsi que les} pauvres, les rois : 

meurent aussi, 5 ui ie Lis 

Te 

“Dieu, mort sur Ja croix pour lé salut dès humains, Ji, dont 

jour viendra où oppresseur et opprimé copain éga- 

Jement devant son terrible tribunal. Tire



      St a vie de ki Bloire divine; dofsqu'à à" 
un | seul signe de l'Éternel les cieux S'ébrahléront s sur r Jeurs” ‘ 
pôles! os ‘ Fe : 

. yat. EU SUN AE LC) es Hier DRNCIT LD SE 

CMais le silencé profond de Ja: nature a cessé ; es sons Leli= : 
gieux do’ ha “cloché vibrant dans lcs airs appellent à la: prièro:: 
les” fidèles, ‘dont les paupières sont encre affaissécs” par le 
sommeil. Mn 

JE les ténèbres de lan nuit, t, semblables à l'agonisant. qui lutte 
aÿec la mort, se dissipeñt lentement et par degrés, et vont. se: 
pôrdre en pâlissant devant les premiers ra ons de l'aurore. a 

"Où 
_ 

” 11. 

.: Le tableau magnifique des merveilles de la création;se dé-. 
rdulé & mes ÿeux;’la foi s'éveille-dans. l'homme: égaré, et'de 
tänt d’ hymnes diverses s'élève: l'hymne de la nature vers celui 
qui; après la nuit, nous donna aussi le jour. © .. .:.:::;: 

12. 

Et toi, lampe sacré t toi, dont la vue réveille en moi le sou- 
venir dé’tant d'illusions! tü seras toujours pour moi un rayon 
consolateur: Oui, toi: seule sauras et.mes actions ét mes 
pensées. °°: Dre. RTE



    EE 
y accourrat vers, toi quand kr mair: ‘du! sort: ‘ou’ ‘cellé: des 

hommes se sera appesantio sur moi: C'est ainsi que:le naviga= 
teur, quand ln (mer mugit, accourt vers le rivage qui. lui ser 

    

    M.. Boliack a. publié à ün. à petit ‘volume. de:mé-”, 
ditätions ‘qui se: ‘distinguent ‘} par: Vélératfon 8 
idées ;: et: dont. quelques -unes. lui! 

    

   
:onb. Pour un. 

moment attiré l'animadvérsion dû gouvernement, 
qui, non-seulemerit | entretient une rivalité jalouse 
entre ces jeunes gens, ‘au lieu de. les encourager, 
mais cherche à comprimer leur: ‘essor, ‘et voudrait 
faire. accroire Te: le. premier. mérite d'un L poète. 

> 

'ke 

  

du pouvoir, c’est V'Aistoire de la Pi älchie , dont 
le professeur Aaron Florian : a déjà. publié trois. 
volumes; mais son livre ne trouve pes de’ débit. 
N'étant pas soutenu, auteur se verra contraint 
de renoncer à son entreprise, faute de moyens pour. 
fairei imprimer Jes quatre v volumes” qui. doivent com- 
.plétér son ouvrage ; et pourtant, il y. a des’ presses 
soi-disant nationa.es qui vivent sur ‘les. fonds de 
l'Etat. — Parmi les hommes, Au ont uravaillé. ‘à 

Le NOTE 17 
vu
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fonder la littérature valaque, nous nommerons 
M. Aristias, Cet homme, qui d’ailleurs n’a que du talent, a traduit avec succès l’Iliade en vers. M. le major. Voinesco, qui se distingue par. des.études 
sérieuses, a fait une traduction: estimée de quelques! 
pièces de théâtre.: Le major estun des jeunes gens: 
qui doivent faire le plus d'honneur à la Valachie: 

La littérature valaque est à son aurorc, et par 
conséquent elle se:borne., à. la poésie, mais cette , . poésie n’a aucun Caractère d'originalité, Légète,. 
sensuelle, et quelquefois sceptique, elle est le reflet: des œuvres, de Byron :ou de Voltaire, .des nuits, d'Young,.des drames de Victor-Hugo: La coupeet, la forme sont imitées ; ‘mais l'inspiration manque, à la: plupart des jeunes. littérateurs. Ils donnent, même une fausse direction aux idées valaques, en: adoptant les vices de l’école romantique. Ces jeunes, gens qui savent très bien le grec, et dont la langue est romaine, n'apprennent point le latin, dont ils ‘auraient besoin pour. former leur langue mater nelle. M. Vaillant, Français distingué > S’occupe d’un, ouvrage sur la littérature et la langue valaque. Lorsque cette publication verra le jour, on saura mieux apprécier en Europe les progrès qu’aura faits- Ja principauté, sous le rapport intellectuel, malgré son prince et les Russes, ee 
| Quant aux journaux, ils sont tout-à-fait arriérés, et dans un tel état d’abaissemeut, qu'ils deviennent inutiles, Ils ne préparent aucune amélioration et - n'exercent aucune influence sur l'esprit public. Les :
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grands ne daignent pas les lire; ils peuvent.encote 
: servir à propager le goût de la lecture dans la clasie 

intermédiaire, et l'instruire des actes officiels. . *; 
Les journaux étrangers: qui sont :admis' dans. le 

pays. ont. seuls. depuis. quelque temps’ ‘influé'sur 
l'opinion. On ne saurait dire quellé énergie ils‘ont 
donnée au caractère national, quand on a:su' que 

“J Europe avait les yeux ouverts sur les principau- 
tés, et prenait : intérêt à leur position. Le Vational 
est le seul < qui ait une bonne correspondance, Lits 
LA instruction publique n’a véritablement com- 

mencé qu'en 1832. L'élan qu’elle. prit, :à.celte 
| époque, donna les plus. belles espérances dont l’a 
“pathie, du gouvernement ne tarda pas à démontrer 
Tillusion. Cependant à voir le. style pompeux. du 
règlement des écoles, qui contient Soixante-cinq 
pages dans le règlement ( organique, qui avoue que . 

« l'éducation est le premier besoin du peuple, Ja 
« base et la garantie de ses institutions ;' » que: c est 
« un devoir pour tout fouvernement d'offrir à. la 
« jeunesse tous les moyens de développer s ses “facul- 
« tés intellectuelles et morales. » où prendrait € ce 
règlement pour une loi d'institution d'une Véritable 
université; "On. croirait qué ceux qui l'ont rédigé 
sont animés des sentiments qu'ils manifestent Mis 
Jorsqu’on vient à la: réalité, lorsqu’ on‘examine les. 
causes et les effets, on ne trouve-que des vués in. 
cohérentes, .faux..semblants :et restrictions. C’est 
que en effet Ja. parole n’est i pas: l'action} lavanité. 
west pas le patriotisme ; c'est: qu’en;somme ,'souis 

«



   | “io 
“te. gouvernement pj prôvisoire, la médiocéité à (roue : “len moyen de’ pai enir, et ‘que li ‘ignorance 'a : marchet. ‘seule: 
ol “«Vouloir « eritrer dans: les détails, ‘serait chose. fas- h “iidiense ; ; sil me suffira’ ‘de Vous dire! Sommäirément _ 
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us : Gale: iLes fonds alloués montent à à 209, fo6. Piastress _ -çle riombre desn maîtres! 545 ; le: nômbre des’ élèves 
is 

03 : pOur “Tes 
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rauttes: LÀ 204 5 ‘sciences, ét, facultés ;, Les fonds ‘alloués pour es": 6n 04, 560 Piastres’ 3e ii Ling gi Here TS “ci ° F3 ET 
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35e Dans ‘les: districts, s seize. écoles Jancastriénnes, 2 Les fonds alloués, à I lLÉ 240 biastres ; le: nombre des “hraitres, ‘163: le sombre des: élèves. “13200. 
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2, “£ cri aie en PE MS its siserit 15 jh > 
   

    

    
“Passons! ax érides!” Les “écoles Jincastriennes 

‘sont divisées en quatre ‘classes? chacune d'à une an Fe till : _ née; on y doit enséiguér, depuis’ l'alphabet, la 
: &éométrie, jusqu’ àlar mécanique pratique: -Déüxième 
| déception Depuis six. aus ; ; CES” deux “dernières 
branches $ se font alicndre:” Cette ge 
‘pourtant, üne’ des méilleures dup pays. ; eL sans d ‘doute 
"la! “nieux! Sotitenué , frâte EU “zèle” et” ‘au dévoie- 

nènt ‘des ‘jeunes: gens qui: ‘à dirigent. ‘Son: iütro- 
*’Juüction: ‘dans’ ‘la° principauté ‘est ‘duë: à à: “ui jeune 

Grec,’ M: Déméiriüs; qui n'a pré ‘trouvé ‘dé'ré- 
compense ; le’ grand Logothète Denis Golesco l'a 
établie le premier dans les villages", : 
. L'école, dite des humanité, $e divise également 
en quatre , classes. On- :Y. enseigne ,. depuis: les élé- 
ments-de Ja :grammaireet-desisciences ; jusqu'à Ja 

_ Jitérature ‘française. Troisième! déceptioh.. Car il 
it Dpt 

“rhie 

  

  

FU        
Fu . 

Hits Run he Re LS EATEA ‘ 

L’ école complémentaire est de trois ans. La rhé- 
y Gal goites taie. torique, , ln logique les me thématiques. la Phye nt To 3 dit is …Sique et a chimie en, sont les. principales études, 

Quatrième déception. Cars. 6RCépLÉ; Ja rhétorique, 
| dontle Professeur, employé a au 1 ministère, né Se pré; pote 

‘sente à ses ‘élèves. que L huit à dix, fois para ‘añ; xccpté 
es mâthémätiques, dont les cours sont Peu suivis; 

‘le reste n'existe PAS et, ne: : Peut exister. puisque 
depuis six aus on n'à pas encore utilisé les 5,006
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piastres annuelles; allouées par le paragraphe. du ; 
lil 

règlement ; pour l'achat des instruments. Les’ cours, 

* spéciaux et les cours libres n ‘ont. ni. élèves ni pro= 
fesseurs. Cinquième déception. Quant ; aux. facul- 
tés, le. droit dut pays. est enseigné depuis huit mois 

paë des hommes c qui c oni déplu à Ja médiocrité, mais 
53 

“ Je besoin q u’ où a d'eux les maintient. à leur oste. qu P 
‘333 

Sixième décep tion. “Ainsi, donc “tout se réduit € P 3 
projets fastüeux, |” . ae 

eve 
12, 

Voulez-vous : avoir Une ‘idée j juste du génie qui à 
ra Di 

conçu le grand œuvre, “ous ‘onvaincre. du discer- - 

nemeñ a avec ‘lequel i il sait apprécier. Je mérite et les 
EEE dirsos 

étudès qu ’érigent Jes différentes. chaires, , jetez, un 
coup d'œil. sue Je. tableau synoptique : suivant ; 

CT Se % HAN TR à ui 
$ SU > Fri Slitr ei Les 1) jui 

Lao 

    

   
é . Faces A PT] ; ' rt, 
dits Pein fe gris CS 

-! Mattrés d'école. © 1,200 ‘: Préfesseur dé droit.” 58,600" 
si td. de grammaire. ‘8,000: id. de ‘rhétorique. :. 3,000: 
f id. +de gépbrh hic. ‘4,800 ; id, des-hates sciences.1#, 800 ii 

10 

“édite! pas du Bon moyen | dé Gter : à Pinsiruction 
tout le ,développément' dont ‘elle à a ‘besoin ? N'est- il 
pas clair: que les fonctions du’ professeur: n étant. pas niE 
rétribüées a au: prix ‘de leur méfite, on'ne. icouvéra 
pérsonne “pour, ‘les rémplie 4 C'est “précisément où. 

UNE: 3 

| voulait < en venir F celui « qui : s 'est fait, aux Jeux de: ses 

Hi ‘ 
Si ‘qui n est qu uné ‘illusion: dpt pour. en 

imposer au vulgaire. ” Fiona UT 
27 adininiistration 6 qui Ja régit, est cepéidéut à ons 

f , ce De, tt Der sioûsis RE SE LA ÉD 34 
1



  

— 193 — 4 

téé sur un tel pied qu'elle absorbe’ le’ dixième des 
fonds annuels: “Trois éphores; qui-ne peüvent”être | 
que dé grands boyards ; “ui collaborateur pour ais 

‘ der les büyards qui ne font rien; un directeur pour 
suppléer le collaborateur; qui fait-le moins pos- 
sible'; un réviseur; un censeur;:ün ‘taissier ‘un'se<"® 

, Crétaire et des émployés de tout ‘genre Les'trois 
premières fonctions soit honorifiques; la'qatrième 
‘est'utie sinécure confiée à'un ‘zélé partisan: de la . 
Bussie ; la cinquième, uii cumul de’ quauré petits 
emplois, et la sixième n'existe plus; depuis qu’un 
vertuéux patriote, M. Nikoresko?.en fit sentir Vim- 
Portance dans les rapport qu’il fu lorsqu'il “était 
inspecteur des écoles du’paÿs cn r858Jet l'ai re- 

js trouvé malheureux cn Moldavie; "lit iisère, étés, 
le prix de ses servicés: Ainsi donc les boyärds pré- 

. tendent:à la suprématie / même dans l'instruction, 
non parce qu'ils se ‘croient instrüits ï- parce : 
‘qu'ils sont boyards. 2 fe jaui T'EL, } Loin 

::kQutre les écoles du gouvernement ’til:existe en 
‘Valachie ‘cinquante - six : écoles: particulières:: Le 
nombre de leurs élèves estide' 5,564: En vain quel. 
ques. étrangers se sont-ils éfforcés de’ fonder ‘des 
‘établissements européens; qui pussent' répondre 
‘aux besoins du pays. Un Français; ‘entre ‘autres , 
‘M. Vaillant, en'a fait la: triste ‘expérience, Son 
institution. était .en : pleine :voic..de. prospérité, 
dans.les bâtiments ct'sous les auspices du gou- 
‘vernement ;' les: boyards :lui. ‘promettaient : des 
preuves de ‘la’ reconnaissance :natignale ; Al s’est 

| 13 

ns 2 e . 

Jnaisi 
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vu évincé par l'éphorie ,.au mépris d’un contraten 

forme et d’un sacrifice de 50,000 piastres. En'vain 
des dames françaises ont-elles essayé de. faire .des 
établissements semblables en faveur des] jeunes. per: . 

sonnes; le nombre des élèves qui. montait, en° 1833, 

7.à 83,.sest trouvé. réduit à 23. en 1838. Cependant 

ces -institutrices touchent du gouvernement, une 
subvention annuelle de 1000 francs. 

dirai je. de l'instruction privée ? À. exception 
de: quarante familles assez riches pour faire es 

frais d’inslituteurs particuliers, les autres. nobles 
se.contentent de si peu, que ce n’est pas la peine 
d’en parler... Les négociants même, éclairés par. de 

fréquents. voÿ ages, ne se SOnt pas encore mis au- 

dessus des préjugés qui:les tiennent à une aussi 

grande distance de la noblesse, et les privent du 

plaisir : de. donner à leurs enfants une éducation 

“conforme à léur fortune. Aussi les. femmes” n£ 

sont-élles pour la plupart. propres à rien, et les 
hommes; dont les bras seraient si nécessaires pour 

Jagricullure’et l’industrie, sont réduits à des fonc- 
tions indignes d'eux, Ce n’est pas sans raison que Îe g queJe 
m'indigne de cette direction rétrograde, lorsqu'il 

est prouvé que hospodar aurait pu obtenir pour 
l'éducation des femmes un résultat. anssi beau que 

le :prince. Stourza en Moldavie. Il dispose même 
à cet effet d’une somme plus élevée, Mais il n’est 
jamais entré dans les vués d’un homme aussi borné 
que le prince Ghika de partager la gloire qui revient 

CS *
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à l’hospodar moldave pour: avoir fondé l'institut 
des demoiselles pauvres, ‘et s’il a perdu la confiance 
nationale, c’est surtout parce qu "il a détourné à son 
profit les sources dela prospérité publique, et con- 
verti en gratifications l'argent destiné à former des 
femmes et des citoyens valaques. 
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Dan tte sr fi    
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Les invasions, les guerres, et surtout Je régime . des fanariotes, n'étaient guère propres à faire fleu- 
rir les arts. Ils furent en complète décadence, ou 
plutôt ils ne firent que rétrograder dans les def:x 
principautés. Car les beaux monuments qui nous 
restent des lemps passés, tels que le monastère ca- 
tholique de Courte d’Argis, attestent assez quel 
soin les princes. donnaient à celte partie impor- 
tante de Ja civilisation. mi 

Le prince Stourza a créé une école de peinture. 
On doit à un peintre de Munich deux belles pages, 
le Testament d'Etienne et le Refus des portes de 
Niamtz. Ces deux-compositions, qui avaient été 
commandées pour ranimer le sentiment national 
et flatter la vanité moldave , n’Ont pas fait naître 
d'imitateurs; elles n’ont produit ni des Raphaël, 
ni des Poussin. La Valachie tentera peut-être d’en- 
courager les arts, maïs elle n’a pas encore essayé. 
Un riche cabinet d'histoire naturelle, et surtout 
une collection d'oiseaux, de fœtus , peuvent fixer 
quelques instants les regards d’un touriste indol- 
gent. | 

Rien ne'serait plus facile que de former dans les
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deux provinces nn curieux’ musée comme'celui de 
Pesth;.on pourrait -y-faire. une rare. collection de 
Jeurs: minéraux. Le: séjour: des Romains ‘dans ces 
contrées , ‘ l’immense. quantité :'de tombeaüx:"ci 
d'antiquités. qui s'y trouve: à. la ‘surfücé:: de la 
terre, permetiraient: de faire. un cabinet des plus rares, si On en juge par celui d'un frère de l'hoëpo: ‘dur de la Valachie ét par celui du'dirécicir des 
quarantaines, ‘qui.se. sont: approprié. des’ objcis 
do>t:la plus grande partie appartient äui démiaine 
public. . ; PE Per cciuee LA SENTE : 1) 

L'architecture des édifices: publics ‘est’du' ‘plus mauvais goût; cet ensemble d’églises;'de"flais et d'habitations particulières que ‘présente l’encéinte 
des deux villes principales , Jassy ‘et Bükaresti n'a rien. qui rappelle nos. belles’ cités. Vu:'du: Pod 
Belick ou de la métropole, : Bukarest ;-aVec-ses 
mille clochers argentés ;:et:sc8 immenses’ gronpes 
d'arbres, est d'un aspect vraiment piltüresqué ; mais 

" Fillusion cesse quand. ôn ‘entre: dans. Ja ville.’ Les 
* principales rues sont payées ; Jes autres sont plan! 
chéiées, presque toujours inondées ou couvertés de boue, grâce à l'ignorance des ingénieurs, qui'oùt pavé sans niveler. On n’a jamais soin de faire net- 
toyer Îles rués ; il est impossible d'aller à pied. Les jours de chaleur ou .de soleil, la poussière est ex 
cessive. | 

il est à désirer que la salubrité soit mise à: . d'ordre du jour des municipalités ; mais je ne puis 
la réclamer sans faire observer qu'il vaut mieux
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laisser les, rues dans l’état où elles sont que de 
mettre Îc$: pauvres. en: corvée pour les nettoÿer. 
Jassy.. et : Bukarest pourraient .devenir’de:belles 
villes, si on cessait d’entourer de murs les églises» 
et d’enterrer les morts dans: l'enceinte de ces murs: 
On. pourrait ‘alors: faite: une: grande quantité. dé 
places qui offtiraient. ün-beau coup d'œil: 
. La musique .est' encore dacs son enfance. £a 
musique roumaine {s’il est: permis-de lui donneñice 
nom)ne joue qu’à l'unisson, sur. un ton lan gouréux 
et souvent zarmonica. La musique allemande est 
goûtée dans les hautes classes. ‘ - Co 

7, Ba:sculpturc'est inconnue. me 
. Les riches’ ont très peu:lé' goût de la vie inté- 
rieure;. ils, n’échappent à l’énnui qu’en se jetant 
das les intrignes amoureuses, les causeries de sa: 
Jon, .ou les jeux de‘société. La raison en est que ni 

‘les hommes ni les fémmes nie cultivent aucun des 
arts.qui font. aimer la retraite; mais les boyards 
ne tarderont pas à reconnaître que leur état station- . 
naire est l'effet dé leur oisiveté, et que leurs progrès ‘ 

"successifs tiennent ‘à un meilleur emploi de leur 
temps. 7 UE
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CHAPITRE IX. OR 

strrt 

Ÿ Droit. moldave. Le droit moldave est tout ro 

: main mêlé. avec. Je: droit coutumier (Obiceiul 

pômentullui. ) Ce droit coutumier n’est qu’une fu- 

‘sion des-lois esclavones :empruntées aux Bulgares 

établis en Moldavie dans le moyen äge. Le premier 

Code écrit, promulgué en 1401, par. Alesandre-le- 
Bon, prince de Moldavie, fut. conservé en, manus- 
crit jusqu’en. 1536..A cette. époque, l’hospodar, 

: ‘Basile l’Albanais,.un des plus: grands bienfaiteurs 
. de cette principauté ,. fit de. ce. Code ,une refonte 
entière, réclamée par le besoin du siècle eL le pro- 

‘ grès de la civilisation ;. il le, fit i imprimer à Sou- 

chava. Ce prince. fonda une école. de: ‘droit ;. à: 

l'instar de celle de : Constantinople ,. dans: la- 

quelle de savants: jurisconsultes. , qu'il avait. fait 

venir de Byzance, enseignaient, les: basiliques ou 

: lois des empereurs grecs. La civilisation faisant. des, 

progrès ,.et l'ancien Code devenant. tous les ; Jours 
plus rare, :on.sentit le: besoin d'eur faire. un nou- 

- Véau sit L° ur, iii DE te igroi . 

Le- prince Callimaqui nomma. ‘un,comité pour, 

: rédiger. ce nouveatt Code.. Un des membres les plus
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s: 

* influents de ce comité fut Michel Stourza ; aujour- 
d'hui régnant. Le prince Câllimaqui, voulant don- 
ner à lt Moldavie une forme de législation grecque 
ou fanariote, fit imprimer en grec, l'an 1816, en 
Moldavie, cette lourde et sophistique compilation 
des lois du Bas-Empire. Ce Code, adopté par le 
règiement organique, a subi différentes modifica- 
tions; un comité composé de trois membres a été 
chargé de’le refondré en Moldavic: 11 fut imprimé 
en1833; sous le titre de Code ‘civil de la'princë! 
pauiés a de titine is ‘ a Ces, 

‘Le premier‘ Code pénal’ fut promulgué par le 
prince Basile V'Albanais. Après son règne, il tomba 
én désuétude, et c’est d’après le droit coutumier et 
quelqués’6rdnnances'publiées par les princes ‘fa: 
narioles ; de concert'avec la majorité des boyards 
ét'du'clérgé, qué les juges rendirent leurs sentences 
jüsqu'en‘1825. À celte époque fut imprimé et pu” 

”. blié'en moldave (en roumain) le Code rédigé, d’a- 
près’ l'ordre ‘ dé“Jean Stourza ; par deux grands 
juristés;"Andronäki ét Donitch. Il'-est adopté‘par 
Le’ règlement; ‘en: attendant a publication d’un 
autre’ auquel’ on ‘travaille Le Code de procédure 
est écrit dans Je règlement organique.: Le Code de 
commerce: modifié: est celui de France. Les lois 
écclésiästiqués sont tiréés du droit canon: : : 
Valachie:"Sans parler des deux anciens Codes 

de la Valachie qui sont des princes Serban Voda 
et Ypsilanti;'compilation: et traduction des lois des 
empereurs grecs; je ne mentionncrai que celui du.
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princé Caradja actuellement en vigueur. "Il fut ré: 
digé et publié'à Constantinople avant l’arrivée du 
priüce en 1816 ou 1817. Ce Code; précédé l’une 
belle introduction en.vers grecs est divisé: en six 
livres, et n’a que huii petites feuilles d'impréssion: 
Autant celui de Moldavie est diffus autant celui de 
Valachie pèshe par: trop: de concision: ‘Rien: de D y » °.J" + . 5 . rus abrégé que les deux premiers livres qui trai- 
tént des personnes et.des clioses, Les livres III 
et IV, des conventions et.des donations, sont plus 
détaillés: Le livre V, qui traite dès peines;: tien- 
drait .moins d’une demi-feuille.: Le ‘livre Vl:est 
consacré aux actions et à. Ja: procédure ; il:aété 
modifié et augmenté par le règlement ; cette:légis- 
lation, qui laisse la mesure des peines à la conscience 
des juges, et.qui n’établit que des règles générales 
dans tous les cas , ‘ouvre un champ:libre à l’arbi- 

traire Le général Kisseleff demaridait ä un Grec 
qui avail été l’un des rédacteurs de.ce code, poür- 
quoi les articles étaient aussi équivoques. C'est par 
ordré du prince Caradja; répôndit-ils: ..5. 
+ Tout est mutilé dans cette :législatiori pénale.; 
elle n’offre pas la plus légère apparence d’une s6- 
ciété européenne, L'inégalité des peines. est basée 
sur l'inégalité de fortune. Uni homme: ivre-a-t-il 
commis un meurtre; s’il est pauvre,’ ilisera frappé 
de verges et condamné à:trois: ans: d’exil. S'il: est . 
riche, ce'sont: les tërmes:de la loi : il:indemuisera : 
lès parents,:et:ne. Séra. condamné: qu'à l'exil: Les 
juges fixerot:la peine du nieurtrier.sans prémédi-
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tation, -C *est-à- dire. que, s il est pauvre, où le: fera 
| frapper de verges et'conduire dans! l’hofrible prison 
. de Snagow ;: ancien château entouré d’eau. Une 
“église. ruinéc dans. Je. milieu, des pieux et des cro- 

‘ cheis de fer: pour retire en Pair lés. “pieds du patient 
qui: recevra la phalange des gardiens armésdefouets; 
: une cour sans. arbres,.' où. ‘Jla'hauteur des murs né 

. Jaisse voir qué le ciel; une grande é écurie au rez-dp ‘ 
” chaussée, où ils sont. tous’ entassés: ‘couchant sur.la 
paille, , point. de trävaus, point de feu l'hiver, une 
. nourriture réduite. au minimum ; ; tel est:le premier 
coup d'œil de cette aflreüse maison de détention: Si 
[les condamnés pour, des crimes sans préméditation 

. ‘sont. ainsi. “punis: n quel: traitement subiront. les 
h ‘autres? Ils seront envoyés: aux säliniés de sel gemme, 

» À 2,0ù. 300 piéds. sous terre, ne ‘pourront pas’en 
‘ sortir, et coucheront + sur lé.sel. Si. ces malheureux. 
veulent v vivre, ils: sont forcés. de travailler, et pour 

. prix de leur travail on Jeur' r donne ÿ à peine quelques 
paras. DJ RU LU Po eut 

Ces peines cürpérellesr n! rispirent pas.la moindre 
n horreur dans Jes: deux: principautés ; ; On. ose même 

: dire: encore qu ’elles sont .irès morales. Comment 
ï. pourrait-on adoptér le système pénitentiaire dans 
Un: pays où la-loi: n° a pas de prise sur les nobles , 
qui peuvent. assassiner et voler, sans être poursui- 

| vis? Ils sont. ‘uniquement invités en secret. à re- 
._ mettre l'argent dérobé, à la police, qui le remet à la 
famille à à titre. d’'indemnité.. S'ils: ont, jssassiné ,. la 

police n'ose rien dire. Pendant mon séjour dass, 

‘ 

à



  

juif: porteur, de. 22,000 fr., resta impuni. un 

3: Revenons à la Valichie.: Un long chapitre traite 
des. brigands autrefois répandus; dans’ la prinéi- 
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Je criine. don grand boyard, qui ayait assassiné ui 
\Î 

pauté, parce que le:spathar, ou généralissime;: par- 
| -tageait avec eux.le butin.:La femme d’un médecin 

français, dépouillée, allaréclamer auprès duspathar, 

‘et lui témoigna. son étonnement de voir sur sa tête 

un des cachemires: qu on lui avait volés: La renom- 

-mée de ces brigands était:si grande qu'on avait fait 
sur eux, des romaës:-Ils:ont disparu depuis l'éxcel- 
lente loi sur la responsabilité € des villageois. ‘Un: vil: 

lage répond de toùs les délits: commis sur Je: terri: 

-:. toire de la commune ; aussi se gardent-ils: tous avec 

soin. HU Li riditnsenss HE “pret 

., Le régime: ‘turc joue. ‘enCOrC- Un. graud rôle! dans 

. la partie correctiorinelle ou de police. ‘Chaque é com- 

-. missaire à ses assommeurs, Ou Albanais ; le délit est 

puni sur la voie publiqué; l’homme est ‘couché. par 
terre, où des passants de; cotvée luitiennent pieds; 

bras.et tête; s’il ose crier. à l'arbitraire, à l'injus- 
tice, les coups de: fouét:sont renouvelé Telle.est 
Ja justice de la loi. 5 2 les 
Les habitants des. deux péincipaités sont. d’en- 

ragés plaideurs. Les procès étaient surtout‘ multi- 
pliés en Moldo-Valachie, grâce au droit de préemp-: 

tion: à: l'absence. d’un. cadastre général. La fièvre 

s’est: un: peu. calmée en Moldavie depuis qu’on a 

aboli le:droit de: préemption, qui existe encore 
eu Valachie. Voici eu quoi il consiste : Les‘ven- 

4



9% 
deurs: doivent prévenir :les ‘Parents el tuteurs de leurs parents. .Si les parents et'tuteurs: de leùrs Parents :'ne veulent: pas ‘acheter ; ils doivent si. guer le Contrat. de.vente, Ont le droit de: préemp- tion, ascendants ét descendants; B, consanguins des deux côtés jusqu’au quatrième degré; C, les parents de: Ja. lignc.indirecte ‘jusqu'au quatrième degré; Æ, les.simples Parents; F, les simples voisins eif longueur; et-dans un coin. Cette loi aristocratique était: faite Pour émpêclier d'autres familles de sim. Sinuer dans des domaines ‘Voisins des leurs. En gé- néral, les procès sont'interminables: Il n’y: a'pas de; prescription pour les empiétements de: tre €ntre voisiris:… ! . prier uses La justice est administrée par des tribunaux de district qui:connaissent cn‘première instance de loutcs les äffaires civiles ;: criminelles et commer ciales ;';par ‘ün:tribunal rustique ou de paix, dans chaque commune ; par des divans d'appel, dans chaque. capitäle; Paï des‘tribunaux de commerce: daus Jes’villes de: Galatz ei de Bukarest par des uibunaux-de police, dont'la juridiction se borne aux simples affaires Correctionnelles, dans Jes capi- tales; par le‘ divan princier, qui juge, en Moldavie, Loutes les affaires en dernicr ressort ;: par le divan suprême ét là Chambre consultative, en Valachie; Chaque procès Paie simplement:une amende.dont Ja plus forte 's’élève: à’ huit dücats ; On; n’est ja- “mais condamné aux fräis.- [1 n'existe pas dé corps d'avocats, Auprès de chaque tribiünal:il ya un.
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Procureur qui fait'les fonctions d'avocat du roi ér un greflier. Tout homme a:le droit de plaidér et de . . . , ; Ur tie se charger de toute'espèce de cause. Excepté quatre. ou.cinq habitänts qui ônt fait dés éudés à l'étran: 
:qui exércent cette profession: sont des’ boyards,.des: petits marchands et:des domestiqüés qui savent à-peine lire, Un avocat cité un'joür pour ‘ane obligation de 500 piastres:nia l'obligation’ ct sa signature ; l'affaire'était'grave,':car le créaïicier était par cela même accusé d’avoir fait une fausse! signature. Le président ordonne à l’afocat de signer pour faire Ja comparaison. ‘Voulez-vous m’insul-: 

ter, monsieur le président ? répondit-il. Vous savez: bien que je ne sais pas écrire. Il ny a pas denotaire dans le pays. Tout est fait sus seing privé, ou lé: galisé seulement à Ja police ‘ou: au tribunal de: commerée. CU ur rt its 
, Voici comment on. plaide. Des huissiers pris parmi les domestiques présentent les deux parties devant le tribunal ; ellessont ordiniairement repré. sentées par des défenseurs. Le greffier est toujours acheté; la plainte ou le mandat est dans le sens de la partie qui l’a payé. Aussitôt les débats s'engagént:' on se querelle, on s’insulte. Les juges apaisént où prennent parti; c’est une espèce de charivar: qui finit toujours par un jugement en faveur de la par 

tie qui a le mieux. payé. Ces jugés; qui sont in 

Li as TA 

amovibles, et sans instruction > quoique" riches ct: boyards, n’ont aucun sentimént moräl. Leur place 
-€st.un moyen de:s’enrichir. On: maïchände ; 

€
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on achète leur vote. avant l'audience: ‘ils donnent 
ensuite un'reçu dont oh paie :lamoitié d'avance: 
quelquefois Je tout,;selon'les hommes. D'autres , 
prennent, quelquefois ides. deux: mains. * Ceci: fai: 
sait dire à un juge de:cette: espèce :i Mon: père: 
m'a; laissé :'sa: Signature 1'pour ‘lat:faire valoir‘et: : 
deux mains .pour prendre: » Et on ne ‘s'en éaché 
pas ; lout'se. fait au grand jour. On voit souvent: 
des. plaide uïs- qui, : perdant leur procès; voit ‘en 
voiture: réclamer, des juges les cadeaux qu'ils leur’. 
ont faits. louthomme, grand ou petit, s’il né paie’ 
pas, êst sûr. de perdre'son procès, el les princes, 
qui confirment :la'sentence, ne rougissent pas de 
recevoir de l'argent pour'confirmer ou pour infir= 
mer. Un jour; en Moldavie, le prince disait'à un’ 
juge : » La partie adverse vous a corrompu, ‘et je 
vous punirai. » «.« Tout ce que peut faire Votre 
Altesse, répondit‘il ;: c'est de ‘m'obliger à rendre 
l'argent qué j'ai pris. C'est un exemple que Votre 
Altesse nous a donné.» ::1, 2 
Un: procès; qui a fait-beaucoup de bruit, suffira! 
pour. fairevoir comment on rend Ja justice, et quels 
sont-lès principes de l'hospodar actuel de la. Vala- 
chie.. Sôn: prédécesseur, Grégoire Ghika , avant 
d'épôuser là belle princesse Euphrosine’, avait eur. 
d'elle üné fille. La:loi valaqüe ne légitime pas l’en- 
fant par un mariage subséquent; mais'elle permet 
à toute personne de faire des donations entre vifs, 
mêine au préjudice des enfants. Le prince, rentré 
dans la vie privée, désirant assürer à'éèute fillé une 

rites 
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existence honorable, lui fit une donationi sous con: 
dition .en ces termés :.«: Je donne: telle terre à la 
princesse; °.., et comme. je désire qu ’elle soit éle+ 
vée près. de moi, je me. réserve d’en pércevoir. les. 
revenus; qui seront dépensés pour son éducation.» 
Le ‘prince désigna pour son tuteur. l'homme le 
plus. honorable de la Valachie , auquel il remit les 
titres de donation. À la mort du | prince, la tutelle, 
et la donation furent attaiquées: par les enfants du” 
premier lit. Le tribunal de première instance, saisi 
de cette affaire, déclara l’une et l’autre légale. Les” 
prétendants : accusèrent les ; juges d’avoir rendu léur 
jugement sans avoir clos le procès-verbal: Et, male 
gré la déclaration du ministre de la j justicé. et du 
procureur du.tribunal, qui attestèrent, après un, 
examen, que Je fait était faux, le rince, agné , q P £ £ ,. 
n’en tint pas compte, destitua les j juges, et.les fit, 
mettre en jugement, Le ‘tribunal fut: reconstitué 
avec d’autres juges intimidés et° gagés; Le tuteur 
cité les invita à prêter le$eriment voulu:; par la loi, 
et} hospodar les en dispensant, let tüicur fit défaut. 
La première sentence, la tutelle et'la donation faz 
rent de suite cassées. Cité devant le divan judiciaire , ;. 
ou deuxième instance, le tuteur fit observer que 
cette affaire ne pouvait être considérée comme ju- 
gée en prémière instance, puisque es ; juges é- 

: taient päs! constitués ; ct: que, quand même : ils 
l'eussent'été; :ils:n'avaient:le: droit d'examiner le 
procès qu’en présence des deux parties ; qué la‘ tu- 
telle ayant été cassée la première, personne n avait \
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représenté le mincur. Liors de la discussion des dona- 
uious; on passa ‘outre. On porta la sentence au divan 
suprême, qui jugea comme les deux cours. Enfin, l'af. 
faire fut présentée à la Chambre consultative. Lepré: 
sideñt, Alex.Philipesco, boyäéd de grands moyens; 
et, ce.qu'il ya de plus méritoire, tout-à-fait dés: 
intéressé dans cette occasion, : soûtint que les: do: 

<xitions.en question ‘étaient légales ; qu’elles avai:nit 
Ÿ “été casséesarbitreirement ; que letnteuravait le droit 

de faire revenir cètte. affäire devant les tribüraux 
de première ‘instance , par là raison précitée. Le 
prince, furieux; rend dé suite un office: qui or- 
donnc'au: président de repreudre son rapport ,'et 
d'effacer la page du registre sur laquelle il'se trouve. 
inscrit. Le président ;refuse de se déshonorer ;. il 
reçoil aussitôt sa destitution. Le: prince n’en con- 
firme pas : moins Ja sentence, . êt Ja fait mettre à 
exécution. -Lorsqu’ un prince plus juste prendra les 
rênes de l’administration, ‘comme le j jugement n’a 
pas subi Ja, filière: de trois. ‘Instances, on pourra le 
faire réviser. Dépouiller des mineurs,.les condäm- 
ner sans les avoir entendus , sont des actes. de ty. 
rannie que FT on'ne pouvait voir que sous L gou- 
vernement d'Alex, Ghika. _. 1 

_ Le prince. Stôurza fait d'heureux Morts | pour 
remédier” aux vicés des dispositions judiciaires. 
En 1834; le nombre des procès s'élevait à 22,000; 
malgré cet énorme arriéré, et le nombre des causés 
nouvelles qui, année moyenne, pourrait être éva- 
luée'à 8; ,000, On est parvenü, à l’aide du système 

 



de la classification 
pour les poursuites 
chiffre des affaires. P 

= 209 — 
d lu procès et du terme prescrit 
‘en empiétement, à réduire le 
ar-devant Jes divers tribunaux, 

Statistique des procès. 

., Moldavie. . 
 Valachie.… Le 
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ras “CHAPITRE. x. Loos 
* ff. 

’Commérce d'importation en “Yatactie et en Moldavie. 

. Dre dire « 

Le commerce de-la Valachie et de la Moldavie 

a a été} jusqu’à- présent , considéré” _que sous lc 

apport de l'importation et de l'exportation, ct 
même parce qu’une importation assez considérable 
se fait dans le pays, et qu’elle est détaillée par les 
étrangers qui sont allés chercher ou di ont fait 

venir ces marchandises, on s’est imaginé qu’il n’y 

a pas de commerce indigène. Cette crreur est tel- 

lement accréditée, que mn plupart de ceux ‘qui ont 

écrit sur celle matière orùit négligé de parler du 
commerce intérieur et de ses résultats. Pour ne pas 
tomber dans cette faute, nous aurons à traiter : le 
commerce d'importation, celui d'exportation, les 
ports, les banques et lés:capitaux, le commerce 
intérieur, l’industrie et sa réforme. 

- Le commerce d'importation est une des causes 
de ruine pour la Valachie. Consommation mal en- 
-tendue, sortie du numéraire, entretien d’un luxe 
cffréné ; tel'est d’abord le préjudice; il offre rare- 
ment des avantages. Mais avant de vous faire"con- 
naître en quoi consiste Pimportation, quel eu est 
le bénéfice, je dois vous parler des négociants qui 
s’y livrent, de leur manière d'opérer ct des pertes 
dont ils sont victimes. 

. se 
1 € 3



K Bukarest est le dépôt'central de‘cette brariclié de Comunerce."lontes les autres villes de la Valachie en tirent tous les.objets. qui Sout.nécessaires à. leur 
consommation. Les quarante foires établies dans le. pays n’offient que des articles inférieurs. et de’re- . 
but. Des étrangers; connus sous le nom'de Leipsic- 
faëns., parce qu'ils vont s’approvisionnerà Lipsick, liennent à Bukarest toutes les marchandises de luxc 
gt de. manufactures françaises. anglaises,. autri. 
chiennes et saxonnes.. D'autres; appelés Markitans, 
veulent en même temps les produits de l'industrie 
et du commerce. de la, Russie. -Les premiers :sont 
Allemands et Arméniens, sous. la. protection, de 
l'Autriche; les seconds , Russes ou, Grecs. :Troi. 
sième importation : Marchandises, de Turquié: ‘Ce 
commerce est entre }es mains des Arméniens, Qua- 
trième importation :Marchandises,de. Brachaw.où 
de Cronstadt en Transylvanie: Eu, Moldavie,. le 
commerce n'est pas concentré. daus la. capitale! 
Dans chaque ville principale dedistrict, on trouve 
des boutiques ussi bien approvisionnées qu'à Jassy: 
L'importation de Ja Valachie.est,la. même pour. la 
Moldavie ; mais , à l'exception de quelques étran: 
gers, ce sont les-Juifs qui en.sont maîtres. 

Les Leïpsickains £n gros opérent sur un capital 
de 500,000 piastres. Il‘est ainsi Composé la pre- 
mière année Phone oh gaie BE eu nn 
- *:7:100,000; piastres;de: crédit, .. ,.,.:;.:;, 
2100000. 1.5; cautionné, … 
1 100,000... cn argent... or 

° h "18, 
\



2— -— 21 

5: Et Jorsqu’ ils feront leur i inventairé, lé crédit ‘ob- 

4enu' ‘sur : leur’ propre compte sera fait aux ache® : 
teurs: L’ argent coniptant est’ rentré: ‘ct le érédit ‘ 

cautionné reste ‘en märchandises dans le: magasin: 

5 Sans’ parler des articles de modés et de parfumie- 

rie ganterie; ‘qui viennent ‘de: Paris, et sc vendeit 

dei56 à 160 pour 100 :aü-dessus ‘de leur valeùr 
réellesle bénéficé ordinaire des Leipsickairis ésydé 

25 pour 100’; mais il est entamé parle fonds dé 
magasiti" sur léquel la perte est ‘de 30 pour 300! 
Dans les à magasins qui font crédit, elle s'élève 'an- 
née: moyenre, de 30'à 40 mille’ piastres.* Nälgéé 
toutes’ ces chances, les Leirisickains pourraient en- 
core. gagner, et’ réndre à la place ‘de Bükarést Je 
crédit qu *elle': a perdu: par: “teur faute, depuis’ quel: 
ques’ années, si par! tine administration plus: sage CÈ: 

‘ des’ entreprises’ moins téméraires, ilsnes "exposaierit 
plus: au danger de faire ces nombreuses faillites” qui 
les ‘ont: perdus. Je sais bien qu ils pourront ‘ré? 
pondre’ qu ‘ils sont forcés de soutenir uné grande 
‘concurrence, de suffire au goût de la mode, à ce 
besoin! de‘’nouveautés qui pousse les boyards; 
hommes et femmes; à déprécier tout ce qu’ils ont. 
déjà vu. Mais ces excuses ne ‘sauraient justifier Pim- 
prévoyance avec Jaquèlle, par, des emprunts à 24 
pour 100, ils préparent Ja ruine‘ét la gèue di 
commerce. La place de Bukarest'ést‘tellement 
décriée, que ces négociants, qui n° inspirent plus de 
confiance, à ’achètent plus qu'avec prime à l’étran- 
ger. Ils sont forcés dé prendre beaucoup de rcbuts, 

/
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Ce qui augmente leur fond de magasin: Oblisés' de 
| vendre à des prix excessifs ; ils multiplient les maus | 

- vaises créances, ét Ja: position iucértaine des- prin- 
cipautés diminue encore leur'erédit, * {it 
‘On trouve: généralement ‘chez les” “Leipsickairis 
tout Ce qui tient: à Ja-toilette des hommes et ‘dés 
femmes, l'orfévrerie'et Ja ‘parfumerie comprises 2. 
IV vins: étrangers, et en plus grande quantité les 

. vins de Champagne, la poreclaine;! la verrerie, 
. largenterie, faïeuces ; lustres, des: voitures et des 
harnais de Vienne, des glaces et des meublés 
qu'on lire de Pesth: Ces’ derniers articles ont'un 
débit considérable, depuis qu on'a pris: iles habi- 
tudes européennes. ’ Dome cr 
. Les markitains, qui tirent leurs articles’ de Rus: 
sie, quoique la concurrence soit très grande , ont 

. toujours un bénéficé de 25: pour cent. Ces articles 
sont les” objets de cuivre travaillé, la porcelainé; 
des coffres en cuir ;' des. fourrures, des cuirs’ pour 
sellerie et cordonnerie; les articles de bureaux; des 
équipements militaires, le thé, du fer en barres, et 
quelques objets de serrureric. Viennent ensuite les 
articles tures, les uns achetés aux entrepôts ‘de 
Constantinople ; les autres. produits rééls du'sol ét 
de l’industrie turque, les denrées coloniales, café, 
sucres, rhum, encens, etc. , les comestibles, huiles, 
riz, olives, citrons, cédrats; raisins, figues sèches de 

| Smyrne, poissons salés ; ‘caviar, etc. Les tissus et 
vffets à usage, étofles de l'Inde en soie, , UNICS ; rayécs, 

. brochées d’or et d'argent, en coton, mousselines , 

*
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tdiles peintes; percales ;'madras , chäles et: étoffes 

de cachemire ; mouchoirs ; ipcinis dits testémetz ct 

bajamaz; les cotons filés: de l'Inde, les savons ide 
Candie, les sayonnettes d'Andrinople;1és bottes.et 
souliers. turcs, Jes. niétaux: brüts ou ouvrés ; "étain, » 

cuivre, les, couleurs. pour-leinture..;; Lis evo: 

. Puis, les .articlés: de -Cronstadt.en. Transylva: 

nie:,:fer. ‘ouvré;en; faux, -cadenas:, clous’ de. toutes 

cspèces , toiles ‘€ommunes: vêtements. de .feutre 
pour paysans, couvertures communes, srgrrons f né, 

cordes. sui; ju smueim on Lee is lin Loaceis 

Cette manière défaire le commerce est. des. plus 
vicieuses ; êlle uent.. à son enfance; ceux: qui s'y 
livrent ne sont que des marchands de pacotilles ; 
c'est même parce que ces: marchands ne prenuent 
pas en retour de leur importation les produits du 
pays, et que: Pexportation..est:en d’autres mains; 
c'est; parce que l'échange. n'a.pas lieu, qu’ils sont 
si.mal dans leurs affaires. Des. étrangers , qui en- 
tendent bien mieux le commerce que les Allemands, 
ont tenté ;et tentent:encore de créer le commerce 
d'échange. S'ils approvisionnent. les principautés 
par la voie de-mer; s'ils ne prennent plus de du- 
cats.. marchandise étrangère. dans Je pays, et d’ail- 
leurs très chère, mais. bien Je produit des terrés des 
boyards; 5 S'ils peuvent éviter les grands frais de la 
voie de Leipsick , les vexations fiscales du transit 
autrichien ; réussiront-ils?. C’est .ce que je ne puis 
affirmer; car. l'Autriche, qui, apporte pour plus de 
dix millions dans. celte principauté, sera contraire 

y 

 



— 915 — | 
d'une part ;.de l’autre côté, l'administration; qui se 
sert des quarantaines pour rüirier les comméréants. 
et la position incertaine’d u'gouveriicmenit moldo: 
valaque, sont ici d'autant ‘plus'sensibles! qu'éri po= 
litique; ce peuple est sous le’joug ; il comniérice en 
industrie; : et sous :cé derhier rapport;‘il ‘ét: dans 

unc’dépendance' absolue de.l’Autriche. C'est'ici le 
Eu: de montrer que Cetté püissance estredoütablé 
pour les intérêts matériels de Ja Valachié. Lambi: 
tion du Czar:est réconnué, mais'Ou-ne Connaîl pas 
cellé de l'Autriche; elle convoite ct pays qui est'le 
‘grenier de ‘la ‘Transylvanie. Elle tient surtout’ à 
éxploiter; à augmenter. les priviléges qu’ellé'à db: 
tenus des hospodars et des Turcs: Sous le rapport 

“ ' matériel, elle en tire:pilus de profit en témps de paix 
que la Russie.:Je tiens de bonue part'qu'én'i 834, 

: la Turquie rendit un firmian-dâns l'intérêt du paÿs. 
il s'agissait d’abolir ces starostes où délégués’ des 
consuls qui se permet{ent d’avoir des'‘pävilloïs ‘et 
d’entraver la marche ‘dés'idministrations locales: 
Il s’agissait'aussi de faire, aux-termes dés capitula: 
tions, payer les droits de patente-et la capitation' à 
tous les‘ étrangers qui-ne font'pas Îe'commierce en 
gros. L’opiniâtrété:avec laquelle M.'de Metternich. 

s'est refnsé à éelte juste demande; donné la mésüre- 
de’ sa résistance’ quand. il: aura ün titre à ‘faire. 
valoir, :+ ir  i os liit eu ci 
Je” partage à ct égard l'opinion d’un Valique- 
éclairé. Il vaudrait mieux payer plus cher les pro- 
duits du pays qui-pourrail s'intéresser à notre: si-- 

L
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tuation politique, que ‘de fairevivre le monopole de 
] Autriche, qui nous faitpayerses produits etnenôus 

| donne j jamais rien pour les profits qu'elle en retire. . 
Pourquoi l lui continuer ses priviléges, par exemple; 
de faire. peître: sur nôs terres 500, 000 moutons sa : 
raison de huit sons par tête? Puisque les pâturages 
sont rares:en Autriche;:rie serait-il pas mieux'd'ex- 
porter à notre compte les bestiaux que DOUS aurioÉs 

nourris ? Cette püissante à presque toujours 30,000 
sujets ‘en Valachic en Moldavie ; et prélève sut 
eux, quoique étrangers, plus de 40,000 dücats d’im: 
pôts. | Pourquoi ses :sujèts Jui, paiéraient- -ils.et'ne: 
paicraient-ils pas'un impôt au pays qui les nourrit ? 
Que’la. disette ‘éclate ‘en: Transylvanie, ce qui est 
très. ordinaire, Y Autriche autorise l'émigrätion en 
Valachie: Le. ;commerce de l’Âutriche est. ruinieux, 
1 est donc important de chercher quelle est Ja puis : 
sance avec Jaquelle la Valachie: est plus i intéresséé 
à aire Je cominerce, Nous allons essayer de démon- 

pas une rivalité cntre VAutriche et l'Angleterre! que 
. nous préposons. Aù moyen du commerce anglais, 
on pourrait opérer dans.les deux principautés une 
révolution dans les intérêts matériels, qui. doit 
rendre nécessaire non-seulement un träilé de côm- 
“merce direct , fondé sur le droit de réciprocité: h 
Mais encore influer sur Jes institutions et sûr. le 

Li 

bienêtre des, habitants. Soit 3,800,000 la popüla- 
tion dans les deux : principautés.” 

: Les chasses riches ou fortunées peuvent ststiré 
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à, . , ts es ue et Te eq à leurs besoins ,: mais ce -n esl' Jamais :qivà grands frais! Les maréhandises‘importées par les étrangers sont d’un prix:trop élevé. ‘Les ‘classes pauvres ne peuvent pas encore essayer de se les procurer: Per: sônie ; jusqu'à présent! n’a: songé ‘sériéusemént: à changer leur état à lés fairé jouir dés bienfaits de la civilisation: Les cultivateurs ne sonl' presque pas vâtns. Les cigains vont nus pour l'ordinaire: Onné trouve ‘dans les'maisons des: paurés ‘äucune des chosés qui sont nécessaires à:la vie! Le régimé’ac: tuel, imposé par les Russes, ne lés a"pas fait sortie du boürbier dé misère où les‘avait plongés le'ré> ge fanariote; bien'au contraire, il n’a servi qu’à les ‘rendre plus malheureux. Vous: ne’ trouveréz jamais dans leur demeure uri seul objet dé fabrique ou d'importation : étrangère. D'ailleurs Jes négo! ciants qui se Sont: empârés du commerce d'impor- tation ne tiennent que des objeis de luxe à l'usage des hautes classes, Ce serait donc un service érni : nent rendu à ce pays de lüi envi yet des instruments d'agriculture ordinaires, des'étoffes de coton À bon marché, des draps forts ; des usierisiles de ménage communs, En expédiant directement par là voie de mer les denrées coloniales , On pourra les ‘donner à un prix moins élevé, et par Ia même offrir quel: ques douceurs à la vie de'ces pauvres gens, dont la boisson se borne aujourd’hui à quelques verres’ de vin, Ou raciou de prunes ; ‘la'nourritare à lama maliga; quelques fruits, peu de viande et da laitage. Ils sont vêtus de peaux de mouton ; leurs femmes 

+
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font elles-mêmes: Jéurs draps eifilent leur linge: Ils 

fabriquent. grossièrement leurs maisons :et leurs 

nattes en. tresses de jonc, leurs souliers, leurs char: 
rues ,. Jeurs chariots. Leurs bœufs: naissent et pais- 

sent sur.le sol: “Ainsi, en;Valachie: ct en: Moldavie: le 

plus. grand nombre ést-privé ‘dés produits de l'in- 

“dustrie, Jes habitants. s’habillent.comme les Daces; 
et. se Hourrissent ( comme aux:premiérs jours. .”: re 

Une i importation de ‘marchandises simples ; so- 
lides, devient nécessaire,aux deux principautés. La 
seule, Puissance en état de suflire à:cette demande; 
et surtout à bou marché, c’est lAngleterre: Comme 

le peuple valaque : est -très facilé.à diriger, qu'il'a 

beaucoup de vanité nationale, il.se mettra bientôt; 

par son travail, ‘en état d’acheter;et de. renouveler” 

toutes ces marchandises: -J’estime. donc que: lim = 

portation.. annuelle .de tous. ces: objets peut: être 
calculée, la première année, à raison. de 15 piastres. 
ps famille. .. nat) ru etes … 

2 sit voi ub 2 tin : 

Toutefois, une observation est eucore nécessaire. 

de le cacher, el, certes, (Lx ne sera pas, tenté de Île dé- 
pénser. pour acheter du Champagne ou des meubles. 
de Vienne: S’ il a,une garantie. écrite dans la loi 
our sa vie il n en a point contre les'coups, contre P > 

les. vexations des Propriétaires , du'£ gouvernement 

et des fermiers. Lund ‘ 

La puissance. qui. entamera : -ce commerce : di Hn-. 

porlation pour k les classes peu fortunées de la Moldo- 

-Valachie est intéressée à:voir.s établir un gouver“
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nement équitable et ferme, à. ce: que:les'abus qui 
oppriment: ces’ malheureux. disparäissent .de:ma= 
nière. à :ne : plus :$e irenôuveler;: Nous:.parlerons 
aïlleurs des: moyens de diminuer l'intérêt .de:l’ar£ 
BONL pit nie ion ut ste jo, einen eh 

Il faudra ensuite. examiner si le commerce direct 
avec l'Angleterre ne convient pas mieux aux classes 
“isées ou riches des principautés que le commerce 
autrichien, s’il y aurait beaucoup d'obstacles pour 
le renverser, et si une nécessité impéricuse ne leur 
commande pas de lui faire éprouver une réforme, 
à moins de vouloir être bientôt ruinées. Ne per- 
dons pas de vue que ce-peuple est essentiellement 
agricole, et quil doit rester tel, longtemps en- 
core. | 

Le droit sur l'importation est de 3 pour cent. 11 
existe une table de douanes votée par les assemblées 
d’après les droits du pays. Comme il n’ÿ'avait pas 
de monopole, les nouteaux traités ne sont pas ap- 
plicables à la principauté, ce droit de douane doit 
être nécessairement maintenu. Les trois points 
principaux d’entrée: pour les marchandises sont 
Braïla, Giourgewo sur le Danube, Kimpina fron- 
tière d'Autriche, pour la Valachie. Galatz, la 
Buckovine et le Pruth pour la Moldavie. | 

Pourquoi ne pas dire comme bien d'autres , la 
France aussi doit importer dans la Valachie? Sur 
un marché étranger pourra-t-elle soutenir la con- 
currence? non, pour certains objets, oui pour beau- 

Coup d’autres ; mais c’est surtout l’exportation qui
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doit éveiller son intérêt. Jusqu'à à présent Ja cliambre 
de éommerce de Marseille; et les: négociänts n'otit’ 
fait aücune dérñarche, 1 n’ont pris aucune informia:" 
tion! pour: ‘élever: des établissements ‘utiles: en Mol 
do-Valachie ; et'nots'n’y avons que huit à ‘dix: 
pacdilleurs (Foi le’ tableaux noii ): ce 

  

…    
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: DD Liu TT ocre Lie 

‘pays:neuf pour l’et- Portation.: Avant le traïté d'Andrinople’, lés deux: -priticipautés aux termes:de là convention ‘d'Ac- .Keérman, Jouïssaient ‘bièn’ de ‘la: liberté du : com: | “merce, pour tous:les produits de léur'sol'et dé leur industrie ;: sauf. Jés.-restrictions : exigées d’un :Côté pour les fournitures dues à Ja Türquie,'et de l'autre -pour l'approvisionnement du pays: Mais: dans: le fait cette liberté-n'exisiäit pas et ne pouvait: pas exister. Il n’y avait qu'un:port, celui'de Galaizy . où quelques Échanges:avaient:lieu.: Mais depuis le traité d'Andrinople;:les Moldo-Valaques sont:dis- pensés de fournir les grains , bois‘de marine;: bes- 
tiaux et autres denrées ;‘exemptés aussi de fournir 
des ouvriers pour les forteresses et les autres corvées 
de quelque nature qu’elles soient.; Enfin Ja'restitu- 
tion des pachaliks, Ja démolition des forteresses, 
Tourneo, Georgèvo; Ibraïlow où des: Turcs avaient 
citadelle et garnison >-Permirent:à. Ja -Valachie‘de 
former d’Ibraïlow un.purt, et de fonder. uneville 

| qui sera. bientôt la-plus belle: et la:plus riche de 

Lo 
e“ 

ei La Moldo-Valachie est un 

: cette principauté: Bee gilet el 
:. En 1834; le traité de Pétersbourg; qui rendit aux 

na
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deux provinces le droit d’arborer le pavillon natio-. 
nal sur Jeurs bâtiments du Danube; enfin la décla- 
ration du 28 août 1834, qui déclare libre le port : 
de Galatz, et celle du 2 mars 1836, qui met Ibraïlow 
au nombre des ports d’entéepôt, ont donné au com- 
merce des principautés-un grand développement. 
Reconnues libres dans cette branche d'industrie , - 
elles ont fait acheter ou construire uñ grand nombr» 
de bâtiments ; 4 l'heure qu’il esti elles én-possèdent 
une vingtaine ;:malkeureusement la cession illégale 

et mêméimpolitique de la Béssarabic'et des bouches 
du Danubé à la Russie, irrêtera longtemps la Moldo- 
‘Valachié. dans : son. éssor:maritime;:-en ‘ cessant 
d’être chargée delà défense: de ce. grand:fleuve;' et 
de posséder,des ports dans la mer'Noire, elle voit 
mon=seulement :son. indépendance, ; mais encore . 
cellé de la Turquie menacées ; car.la mer Noire'est 
-devenué une mer térritriale pour les Russes. Pour 
éÿiter: Soulina ; :seule':embouchure: navigäble dn 
Daüube; où la Russie, sous le prétexte des quaran- 
taînes; fait héler:les bâtiments qui entrent dans Je 
flèuve:ou qui en‘sortent , où: les uavires d’un fort 
tirant d’éau né: peuvent plüs entrersans ‘transbor- 
dement däns les-navires‘plus petits, Soulina, où le 
lit du fleuve n’a plus.que sept ou huit pieds de pro- 
fondeur; :ést :même quelquefois “impraticable, ‘et 
chaque jour ne cesse de s’obstruer ; on à pensé sé- 
rieuscinent au projet: de rouvrir. l’ancienne bouche 
du Danube de Rissova à Kustendii ‘Sur: la mer 
Noiré,.où une coupüre de moins de trente. milles 
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éviteraiturié riâvigation de plus'de deux cent cinq 
milles, et d'établir un éanal, abrégerait de cent éini 
millés ‘la :trâversée : de: l’embouchüre du: fleuve à 
Constantinople: : "4? T4 Dit ot ot 

s:rilest fñconstestable: qüé la Moldo-Valachié doit 
être maîtresse de ce canal;:quoique fait sur le ter- 
ritoire: bulgare ; :ce débouché ‘est ‘nécessaire pour 
défendre l'indépendance aussi bien: des: Serviens : - que des Moldo-Valaques, et pour ‘facilitér la régé: 

. dération des rayas de la Bulgärie: On ne saurait 
trop insister sur Ja nécessité d'élever à l’état de population maritime daûs là mer Noire les peuples 
de la Turquie d'Europe établis” sir: les ‘deux: rives di Danube, Si le mouvément dés poris Moldova. 
laques' qui reçoivent à: présent plus’ de’r000 bâti- 
ments ne suffisait. pas pour s attirer Pattention de. 
l'Europe, la Turquié,'plus' qüe jamais intéressée à 
neutraliser les projets" aimbiticux d'uie puissance . 
rivale sur la:mer Noire! doit se déssaisir d’un de‘ses . 
poïls: sur cette mer ‘en ‘faveur des chrétiens ‘ses 
alliés. Ce port doit'être celui de Varna, ft 

-»: Le besoin d’une population intermédiaire pour : P! | Tme P défendre la route de térre à" Constantinople," une. 
fois reconnue par les cours éuropéénnes! la Turquie 
ne:peut se dispenser de‘ céder à cétié population 
intermédiaire qui lui sert de barrière; un débouché 
sur la mer Noire, contribuer à la prospérité mari- 
time des chrétiens ses alliés;'éi c'est ainsi Que ‘les 
.Cforts de Ta Russie pour garder la clef du Bosphore 

"Se Lrôuvéront anéantis: ‘Ceite Combinaison exige
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plus qué toute au tre la fusion des Moldo-Valaques 
en un.seul. corps de.nation. Les-cäbinets; qui vou: " ‘ draiént donner. à .ces  populations-intermédiaires ‘une puissance solide et réelle, ne. Sauraient : trop ‘faire :comprendre “à. l'Autriche ; si Je ‘déspotisme était ‘intelligent, .:qu’élle -s’affaiblit ‘et risque tous des jours de-s’affaiblir. en. relenant comme.su- . les les Roumaïris disséminés dans soïi empire, #t qu’en les rendant à l'unité de:leur origine, elle au- 
rail, deux puissances alliées ‘contre l'ambition :'de 
da Russie, Et Le ri :. Lanécessité d’une na: ion intermédiaire admise, la Turquie est la première intéressée à lui‘donner toutés les conditions de la force et de la durée: Les Moldé. ‘Valaques doivent dès aujourd'hui sentir le besoin de “marcher dans la voie des autres nations, encourager ‘leur commerce et leur navigation, en nodérant les “droits d'entrée et de sortie sur Jes marchandises ex- 
“portées on importées par leurs bâtiments, et suivre l'exemple du cabinet dePétersbourg, qui assujet- tissait à un droit moindre les'cargaisons- des indi- gênes. L’Autriche s'efforce de soustraire à Ja Rus- 
:sie la navigation du Danube et do Ja mer Noire. Depuis le milieu du dix-huitième siècle, elle a .es- saÿé d'étendre Son commerce par le Danube jus- qu'aux-Echelles, et c’est Peut-être, dit Favierdans ses conjectures » Un. des motifs qu’elle à eus pour favoriser les Russes contre Jes Turcs, Aujourd’hui que là Russie veut dominer dans la mer Nire, elle cherche à lui retirer cette puissänce, et l'article 1V.



de son traité de commerce avec l’Angleterre, porte 

que tous. ses bâtiments. qui sortiront des ports du 
Danube jusqu’à Galatz, ; jouiront des:mêmes privi- 
léges que les bâtiments sortant des sports d'Aü- 
triche. eue nu 

‘ : 1 tit 

.…. Toute l'exportation de la Yalachic. dhi: s Elève ; 
année moyenne, à 16 millions de francs, se dirige 
“ur trois’ points : la Transylvanié, la rive droité'du 
Danube .et Ibraïlow; l'exportation. de la Moldavie 
sur l'Autriche, Ja Valachie, la rive gauche du Da- 
nube, et sur Galatz. L’Autriche et. Ja Transÿivanie 
prennent surtout les produits des districts’des.en- 
virons, et de plus des vins, :des bestiaux, de la cire 
et de la laine. La Turquie prend des vivres et des 
objets de l'industrie moldo-valäque. Lbraïlow et 
Galatz peuvent être considérés comme le. point 
central de toutes les exportations: Ces .ports.sont 
‘francs, et les marchandises déclarées € en transit ne 
sont pas soumises aue droit de ‘douané. Ibraïlow, 
port neuf, n est pas encore un dépôt pour les mar- 

‘chandises, la voie par terre n’ayant' pas encore été 
adoptée. L’exportation y est au contraire plus con- 
_sidérable que celle dela Moldavie. On:y trouve 

- une grande quantité de bons magasins bién situés 
. €t bâtis sur les bords du‘Danube. "1, .. 

Galatz ,: à’ deux lienes d’Ibraïlow, ‘est entière- 

ment maître de. l'importation par mer des deux 

principautés ; cel se e conçoit : car dans le port va- 

de banque: 11 était npossile d'y négocier une 
: 15
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lèutre. de clinge à ‘on ‘n'avait pas d'autre ressource 
que les bariquiers de” Galatiet de Bukarest: Une 
grande difficulté, qu'éprouve encore le commerce 
d'Ibraïlow® est echange des monnaies: dont la 
valeur n’est pas fixée, Les achats s’y font payables 

_en ÿermelicks neufs à 13 piastres 172, tandis qu’en 
dehors de cette ville ils :s’ Opèrent en colonnades . 
d'Espagne;:! à 14 piastres. 172; en ducats, à 52; pias”- 
1res;:en- roubles d'argent, ‘à :10 piastres 172. Mais 
ce dérniérs cours'sont de 8! pour. cent plus défr- 
‘vorables: que:le yermelick. neuf, qui,’ à Ibraïloi, 
“vaut 18 piastres 1725 à Bukarest ï2 piastres 1, et 
‘à Forrinape -20 piastres. pure es 
“Te éoniercé ; “dans” les ports: se “fait par ‘des 

féoürtiers grecs; ‘dont la pipe n inspirent à aucune 
féofianee "02 e Di PE sit oi? 

EN 1857, fl st ‘entré à: raw 49 Patients. sit DAS TE <' CRUE 
Li importation, a été. de , 

e “Uiit, Dis ji 

3 L exportation | de. 
ti JU) 

Te : Bourli importation ethexportaion générale va voir 
_Jes tableaux, D 

  

280,747 fr. h 
.:2,782,50r. 

  

“HiLes priricipaux. shrticles d'exportation dec ce “port 
“sont ::le blé, laine, orge, suif haricots, fromage ; ; 
en moindre quantité: ‘cire, maïs, tabac, soude, 

“bois de chêne; graines’ ‘de lin: et de chanvre, : 

En 1857; il est cütré à Galatz 528 bâtiments. 

— L'importation s’est “élevée ? à 5,753,950 fr. 
 F'exportation à des + +. 2,830,029
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5 Les'principaux objets d'exportation dans ce jjort 

sont :le blé.dur,:le blé tendre;le maïs. ia ‘qualité 
du blé tendre n’est pas aussi. june que celle: du 
‘blé d'Odessi; maïs la cultüre* dés-céréales s’amé- 
liore.tous les jours. Le :maïs' est: d’une très: bonne . 

. qualité. On exporte en, plus petite quantité l'orge ” 
 Stle'seigle ; car-pour::faire distiller: lé, seigle'en 
Moldavie‘ on: pérçoit ;à.: l'exportation “üun::droit 
de: quatre : piastres. de Bukaïest : par ckilosow::15 
FDur:100.: Li irine Go eiioit nb Céounoir 

Le tabac moldo-valaque pourrait être exporté, 
quoique inférieur en'qualité à'celüi de la)Turqüie ; 
anaisiil, n’ésf. pas démandé) 42,5! octets 
Le ;commerce ‘de. la Moldavie: présente lcau: 
coup plus de, prohibitions que celuide la Välachic. 
Alinportation, :lé tabac, le vin.ordinaire, l'eai- 

” de:vie et le sel sont: prohibés 3: Car la Moldavie. re- 
gorge de tous ces produits, surtout de dranderies, 
quisont très pernicienses au peuple, surtout depuis 
qu'elles :ont été excessivement: multipliées ;: elles 

sont. décuplées. depuis 1832..A l'exportation: la 
douane moldave a excepté du, droit de $.ponr.100 

“le blé, seigle, maïs. orge, bétail à cornes, chevaux, 
brebis. On' exige 50.pour 100 sur le suif moldave ; 
aussi n'est-il pas exporté. Les bestiaux sont .expé. 
diés à raison de 5 pour 100 sur l'Autriche ou la 
Turquie, et la plupart .du temps ils passent par ei 

contrebande en Valachie, _- 
"Les puissances qüi-ont ‘créé des relations :âvec 
ces pôrts sont, pour l'importation, l’Angleterre, qui 

7 45.
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envoie des objeis manufacturés ; du coton filé, de 
Ja: toile grise de cotori'; très pen. d'indiennes im- 

1e 

piiméese «, rue rit orties 

: La Turquie: et Ja: Grèce : huile, olives; “fruité 
. secs ; tabac; un peu de coton cru. La France : du 

sucré rafliné: La Russie ::caviar et cordages. Sar- 
daigné :: dés meubles en très petite quantité ;'et ; . 
comme le commerce d'importation par la voie dé 
mer n’est encore qu’à son enfance, tous ces objets 
vicnnent, du moins en partie, de Constant 
ñople-- put Plaiiies ‘ ct 

: Pour.les articles: d'exportation ; ler maïs se dirige 
| sur Trieste; le blé, sur Gênes, Trieste, l'Archipel; 

lesuif, sûr Constantinople etsur l'Angleterre; laines 
sur:la France, la’ Belgique, l'Angleterre et Trieste ; 
“vins, sur :Odessa ; douves et :mâts,'sur Constanti- 

nople et: PEgypte; mais: Angleterre et Marseille 
se se plaignent du prix élevé du nolis. — 

‘mence’ de lini'à Gnes, en Angleterre; beurre et 

fromage; en Turquie, en Grèce; *soude, à Gonstanti- 

noples soie, à Trieste. D 7 
“Les droits de ports, ancrages ( et de quarantaines 

‘sont de 20 fr. Chaqué bâtiment, selon son pavillon, 

doit encore un n droit de consulat, E 
bo 

. ‘Cours du change. 

- Les banquiers de Galatz achètent des lettres de 
ichange sur les placés étrangères suivantes. 

: ai
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:- Voici leur cours de change : 

Vienne. . : ,. 9 piastres 2% zar florin, à 2 mois... … Trièste..…...: 9'piastres, 8 paras, id. id ‘Gênes... ;, 3 piastres 172 par fr..  À75 j. de date. “Marseille. « & © Ji 2" 
i Odessa, 404 à 406 piasties par 100 roubles;: à 10 et 15 jours de vue. Constantinople,’ 100'biastres de Galatz, Par 110 à 121 piastres turques de Constan- tinople à 11 jours de vue. Il'serait à souhaiter que léè indigènes fussent plus ‘exacts dans leurs paic= ments et plus fidèles à remplir. leurs: obligations. 

L'usage ‘est d'acheter. les ;récolies : et de payer: les graines d'avance. Mais Souvent les négociants oni essuyé de fortes pertes; ils ont eu à supporter, sains indemnité, d'énormes frais de nolis pour les retards de transport. On. peut citer. À cet 'égard'la:ruine d'une excellente maison anglaise qui avait'essayé - de détourner la Moldo-Valachie du. commerce de Leïpsick. Non-seulément elle eut à lutter‘contre là routine et kes intrigues des. Autrichiens ; nais'en- core elle tint plusieurs’ mois à 100 fr. par jour quinze à vingt bâtiments, qu’elle ne put faire char- ger avant Ja gelée des eaux du Danube; par suité de l'inexécution des contrats: .. - SUR nine 
Les étrangers sont livrés à la discrétion des pro- priétaires et des fermiers: D’üne part, les’ lois sont inpuissantes pour leur faire bonne et prompte jus- 

tice ,.et de Pautre:la malvcillance des Autrichiens et des Russes leur 6ppose sans cesse des entraves ;



Lui CHAPITRE xx 
4 

ERNST ES 5 res 

Commerce. intérieur et industrie de la Moldo-Valachie. 

LA : 7 PNR ° 1. . à 1. 
Fo vtt PTicté ! : 

  

:L industrie mañfeturière, encore dans sonen-. 

fance eïl : Moldo -Valachie’, ést de deux natures : où 

elles’ exerce sur des matières indigènes, ou bienelle 

. se borne à façonner ‘des’ matières importées. Le 

commerce intérieur des produits moldo-valaques 

est assez grand; assez lucratif; il embrasse tous les 

produits de l'industrie agricole en général, et ceux 

de l’industrie manufacturière; principalement pour 

les draps grossiers, poterie;  chapellerie, linge ordi- : 

naire , étoffes rayées, verrerie, charronnage, orfé- 

vrerie, sellerie. L'échange seul ‘du raciou, qui 

réussit dans certains districts, contre le maïs, qui 

vient mal dans. d’autres, ‘surtout du côté des Kar- 

pathes, est une des grandes branches de l'industrie 

‘commerciale qui sera longtemps encore forcée de 

lutter contre une foule d'obstacles. Les plus grands 

viennent d’une part d’une mauvaise législation, et 

de l’autre des abus de l'administration, enfin de 

l'incertitude de la position politique, et par consé- 

quent de l'intérêt toujours forcé des capitaux, en 

raison du tribut à la Turquie, de Ja sortie onéreuse 

du numéraire, et des revenus des monastères étran- 

. gers qui s'élèvent dans les deux principautés à dix 

millions de francs. oo
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‘La Valachie est moins peuplée que là Moldavie : 
mais s’ensuit-il qu’une colonisation pourrait don: 

_ner'un nouvel essor au commerce, à l'industrie: Je 
. ne le crois pas; du moins cominé 6n l’éntend' On 

a: voulu ‘accréditer. l'opinion -que la‘ Valachie ne 
. tarderait pas à s’enrichir, si elle était plus peuplée; 
et-on à proposé de faire venir des colons ‘suisses. 
“D'abord les lois de l'Etat ne léur permettraient pas 
plus qu'aux étrangers de: posséder des terres ; loi 
ridicule chez un peuple qui entre dans le droit eu- 
ropéen ; ensuite ces colons cultivateurs, ou plutôt 
klaqueurseux-mêmes, augmenteraientils le nombre 
des consommateurs? Accumuleront-ils les capitaux 
sur un sol'qui ne leur appartiendra pas ? Ainsi une 
colonisation d'étrangers à l’état de paysans sérait 
inutile; elle:est: même impossible. Il faut. donc 
avant iout réformer la législation, et donner :un 
encouragement aux étrangers habiles: ét ‘intelli- 
gents, possesseurs d’un certain pécule ou d’une cer: 
taine fortune. Ils auront bientôt: perfectionné l'in- 
dustrie agricole, détourné une partie ‘dela popula: 
tion de l'état forcé de laboureurs, ouvert les mines, 
créé une industrie manufacturière, et fabriqué: des 
produits échangeables contre des produits ‘agris 
coles. D'après l’organisation actuelle, la population 
agricole, qui n’est obligée d'acheter aucun des'pro- 
duits, soit des terres', soit de l’industrie étrangère 
ou indigène, se suffit et'doit'se suffire à elle-même ; 
il ne reste plus que deux débouchés ; Ics villes qu’elle . 
doit alimenter, et les places où elle doit exporter.
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Le chiffre dés habitants. des villes et ‘des-ÿillages 

déterminera; la : quaitité : des produits ;moldo:va- 

laqués ‘échangés. et: vendus dans le, pays ;: et :fera 
sentir:la nécessité d'encourager l'exportation oùi de | 

créer une nouvelle:classe: de consommateurs :pro- 
ducteurs dans la contrée. L'accumalation de-tous 

les: produits: agricoles dans lés'terres. éloignées des 

ports d’ Ibraïlow et. dé Galatz, démontre mieux que 
tous les raisonnements le besoin impérieux de créer 
de‘bonnes. routes ,:et: de ‘canaliser les: principälés 

rivières qui. pour: l'ordinaire; ne sont pas: navi- 

gables:t nhalitis erupee mn euglecre ns 

45 La législation. doit. être. réformée. Peut- -on ;en 
effet :laisser subsister ‘une loi qui permet ‘de casser 

un:bail: à ferme aussi bien que les. locations imin0- 

bilières en cas de!mariage. A-t-on loué une terré 

pour vingt ans, esl+ celle donnée en dot à une femme, 
lés baux et contrats sont cassés de plein droit; n'y 

a pas lieu à indemnité;: joe mia Des 

-x L'intérêt. de;Pargent : est très élevé, parce que la 
prime..est d'autant plus forte que Ja rentrée.est in- 
certaine; :La sortie-annuelle de l'argent du tribut 

et des revenus des couvents. neutralise les capitaux 

et l'industrie agricole ou manufacturière ; ces MmO- 

nasières. de moines. étrangers. possèdent : le quart 

des Lerres dans. les deux. Principantés. , Puis le gou- 

vernement fiscal avant. tout, ‘qui a un droit de sor- 

tie sur les. matières premières, se. garde bien d’en- 

courager | V industrie. manufacturière, qui, pourrait 

les. convertir. en: produits à à, r usage ‘des consomma- 

+
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teurs ,: puisqu'il; paçoit,un: nouveau droït:à leur: 
entfée, Jorsqu’ ellés sont- fabriquées. Ainsi ; : sur; lai” 

cire, sur la laine qui va cn Transylvanie, et qu 

reutre:en ‘drap: très grossier :pour. lepeüple. En - 

ceci, lès: hospodars out tort ;'ils doivent, d’après la 
législation ; donner des primes d'encouragement 
aux industriels ,'mais ils n’en donnent .pas.”ILest : 

urgent de c.éer des: banques nationales; des‘étran- : 

gers > pour la plupartsous la protection del'Autriche, ”- 

ontexercé jusqu'à présent: cette profession ; mais” 
les- nombreuses banqueroutés qui se Sout succédé. 

depüis’ vingt ans ;''et'au. moyen desquelles’ VAu- 
triche faisait: ‘enlever les capitaux des: :bôyards ;: ‘et 
par. Jai les réndait tributaires de on. industrie et 
de'son commerce , ne permettent: plus: de: daisser. 

plus longtemps les fortunes particulières aux mains 

de négociants infidèles ,. et:la prudence fécessite” 

ces créations. ‘© ‘ :::: uit can DIT 

  

: En Moldo:Valächie les : ‘monopoles ne: peuvent” 

plus exister. La: liberté: la: plus ‘entière ‘du . .com> 

merce et de’ l'industrie est en vigueur} Dansi les: 

deux pays il y à près de 5,600 fabriques: indus 

  

trielles, les distilleries de prunes comprises. j 
   Lo #T JP biais 

Moldavie. Les suis: font. en “Moldavie la. cplus 
grande parie du commerce iniérieur; le paysanne 
fait le commerce que sur les prunes, maïs; eaux-". 

de-vie;: ‘vins,.cuir, goudron, charronnages, habits 

de paysau, chanvres, lin, cordes , ‘cordes en ‘bois, 
auges,. coffres, foin, "orge; produits de la chasse et: 

Pr st, Te Le 

   

LE one
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de la pêche ; briques , bardeaux , pipes , selles eu 
bois, tapis communs, naltes, fl, salé, linge grossier, 
miel, fruits... eat it ete 
: Les juifs au contraire ‘font dans les villes tout le 
commerce de détail ;'ils s ‘occupent plus spéciale- 
ment des eaux-de-vie, boucheries, boulangeries ,. 
goudrons,,. peaux d'agneaux, de lièvres, fourrures 
ordinaires ; peaux années ; cordes; ;: |PFERGAUX » 
selles ‘pour les'chevaux. 

: Quoique les propriétaires moldaves. soient plus. 
riches que ceux de la Valachie ‘je ne crois pas à 
un. meilleur | esprit d'ordre ‘et d'économie de leur 

part ; ‘au contraire, on ne voit dans l'état du paysan 

qu’un plus grand asservissement; car, ce fait une 
fois reconnu; que les corvées du pauvre font seules 

le grand profit des riches. boyards, possesseurs. de 

. biens fonds ;:n’est-il pas ‘évident que si le boyard : 
moldave tire d’un nombre égal de paysans un re- 

venu. dix: fois plus grand que le propriétaire va- 
laque, .les paysans moldaves sont neuf fois plus 
chargés ? Cette surcharge frappe quand on a tra- 

versé. la: frontière. Ils ‘n’ont plus: l'air dégagé du 

Valaque; ils sont maigres et décharnés, humbles, 
soumis et prêts à tout souffrir. Leurs yeux caves 

qu'ils n’osént: lever, tout annonce la servitude et 

l'absence du bien-être, : 

“Les fabrications, dit le prince N. Soutzo ; dans 
son Aperçu sur les besoins industriels de la Mol- 
 davie , qui peuvent promeutre un “profit sûr et de- 

venir’ un bienfait pour. la société, sont ‘celles de 

-



— 937 — 
certaines. matières brutés qui ‘sont :expoitées .du 
pays et réimportées toutes fabriquées. Outre : que 
la plupart de:ces fabrications. n'exigent pàs dés 
procédés dispéndieux ; le producteur peït' être as- 
suré de se tenir au-dessus de la Concurrence :de 
Pimportation. Le négociant étranger, sans compter 
son profit, doit être défrayé dans. ces éas du mon 
tait du transport et du droit : d'entrée , ‘ainsi: que 
‘des risques et des aväries du voyage ; frais qui sont ‘tou; épargnés au producteur indigène; ét qui pro- fiteront au premier fabricant d’abord,.et ensuite à ‘la société ;: lorsque’ la: multiplicité des fabricants 
les forcera de diminuer le prix du produit: jusqu’au 

8 

“niveau des frais de production: 2-11: 
5 & La cire brute, la laïne ;' les grainés oléagineuses, 
sont dans ce cas. ', : CT 6 een enees si ahvi 

-": On pourrait en‘:oütre. étiblir: avantageusement .des fabriques de verrerie et dé faïence ;:le combus- ‘tible, qui joue un grand rôle: dans ces sortes de fabriques, peut être obtenu à peu de frais, On utili- : serait par là des forêts qui ne-rapportent rien, r:…. On pourrait encore étendre la: culture dès. vers 
à soie, élever des mérinos ; ces deux articles pros- pèrent dans les pays limitrophes ; il n°y a pas de 
raison pour qu’ils ne réussissent en Moldavie. 

L'entretien des haras et lamélioration de la race bovine pourraient également acquérir une très 
utile extension; le produit récompenserait ayanta- geusement les soins qu'on y consacrerait, puisque les chevaux et les bœufs provenant de ce pays sont 

à
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recherchés pour leurs qualités, que les pâturages y 

. -sontaboñdants:et' d’un mince rapport. Une partie 

. dés champs:serait destinéé à Ces sortés d'explojta- 

- tions; et l’agriculture y gagnerait sous tous les rap- 

A "ports ri OU orale tontiss d nn p Sue 

istilne s’agit donc pas de coloniser pour avoir.des 

  

bras, miais bien d'amener dans le pays des hommes 

... "possesseurs d'industrie et dè capitaux. Une po£u- 

lation: devient-nombreuse. dès qu’elle possède; lès 

moyens. de subsister avec-aisance: : De .grauds ca: 

‘pitäux.peuvént.se rencontrer; une:grande.indus- 

trie. peut éclore partoùt: où l'esprit de’ éomm erce 

sest:favorisépar, lés mœurs et: par les'institutions. 

. Les, Moldo -Valaques’ se:flaitent bientôt d'entrer 

dans ceute‘voie. Déjhi les: jeunes gens “envoyés à 

. Vienne aux frais de l'Etat, sont de retour daris Jeurs | 

 sfoyerss On’ voit: B ukärest! l'établissement indus- 

LE “triel; quoique très imparfait; du docteur .Suücker. 

sb, Onespère que celui qui ‘s'élève à Kimpinà lui 

“écra sépérieur;'et pourra devenirün véritable Con- 

.servatoïré. des Arts et Métiers. Telle est du moins la 

pensée des fondaieurst# ""  . 
Latateen gere tu se peines 
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TROISIÈME 1 PARTIE, . n ri 

    

: Depais k le traité dé 1e Kainardgt, dé Moldo Valachie 
“a'le droit'd’entretenir. à Constantinople des’ chargés 

‘-d’affaires qui: jouissent de toutes les’ prérogatives’ 
‘du droit des gens, et dont les représentations doivent 
être prises’en' considération: Ce titre d’indépen- 
‘dance: des deux principautés leur a-til profité? Jus- 
‘qu’à présent on pourrait en douter: Dans l'origine, 
“ces chargés d’affaires wétaient,'suivant le système 

-ottoman, que des ofages’ ‘à la cour de Constanti- 

‘nople ; les hospodars ; j'par'suite'des: empiétements 

de la Turquie ;: étaient ‘obligés d’ envoyer -un'de, 
leurs fils auprés. du’ sultan, pour: répondre dé'la 
fidélité du père; ‘mais du moins ils leur étaient dé- 

-voués.-L'établissement : du' régime fanariote date 
véritablement'de l’année 1712.Le Czar Pierreler, 
voulänt attaquer. les Turcs, fit:un traité d'alliance 
avec Démétrius Cantemir, princé de la Moldavie, 

et Brancovan, prince de:la: Valachie. Brancovan. ne 
‘remplit: pas : ses'engagemenis, :êt les. Rüëses furent 

3 16 
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battus sur le Pruth. Le nom du prince de Valachie 
fut maudit -péridant: ui siècle dans leurs éelises ; 
mais la défection de Brancoyan prouve que la Rus- 
sie ne pouvait rien contre la Turquie sans Passis- 
tance des printipautés. 

Après avoir.réussi À faire décapiter Brancovan, 
déjà liée d'intérêt avec les Grecs du Fanar, la Russie 
contribua à léur faire donner le trône des princi 
pautés ; elle s’assurait ainsi à tout jamais leur co- 
opération. Les fanariotes pour être bien en cour, 
étaient dans l’usage de choisir leurs agents parmi 
des, Noiimes inflüents; :c'est-à-dire, les. drogmans 
de la‘Porte.et leurs parents. Toujours ces agents 
les trahissaient, et deyenaient les SUÇCESSENTS. ÇEr- 
‘tains.de leürs: ‘maîtres qu'ils faisaient destituer, Cet 
état de éhoses:dura jusqu’en 1824, Le vieux prince 
-Grégoire Ghika s’estimait Hieureux.de voir enfin 
SOn_.payS gouverné par des princes nationaux, Très 

| :clairvoyant. poùr.ses intérêts, quoique son éduca- 
ion n'eût pàs-été, soignée ; il.se défiait naturelle” 
ment. dés. Grecs. compromis par. l’hétérie, et plus 
-éncore-de.ses £ompaliriotes, qui n étaient. pas ha- 
bitués.à Ja. vie. nationale, et d'après. celte idée il 
-aécrédita'son fils, le. prince Costaki Ghika, comme 
.chargé d’affaires Constantinople, Cejeunehommo, 
dun: esprit très, ordinaire; eut'le malheur de:faire 
:conbaäissance d’une 'Arménieuné, et. fit tant de fo- 
lies pour-elle, q qu un touriste anglais à fait des aven- 
‘tres. de:ce prince:le.sujet d’un: roman.:::": 

Jia missiôn ‘impériale, :profitant de cette circon- 
ts 

-
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stance; imposd au prince le:rappel de son fils, et 
défense. Jui, fuir faite d’envoyér. un autre ‘de ses ‘fils 
pour. le: trémplacer.. L’ambassadeur ; ; M.‘ Ribeau… 
pierre, envoya des insiructioris'au. consul . géuéral 
russe, à, Bukarest, qui. démontrent, quelle impor- 
tance: la cour du Czar attache à ne pas voir à Con- 
stantinople 6 des Moldo-Valaques attachés aux inté- 

.rêts.des principautés, Au reste, celtenote diploma- 
tique est si finement rédigée, elle. donne si bien, la 
clef. du désintéressement de Ja, Russie qu ‘on nous” 
aura gré.d de la produire. en entiers ist 5 237, 

! Louho 
|'Dépéehe dé $. E. je de Télraupiere à an. “Hotolf et: 

| | Dommañdo, gérants du ‘consulat russe en Valachi. 
or . she nu a 

n . 

‘5 95 avril 1827. 

   

   

  

' 
MIRE Eu, Aion io ie Dé ju Eu 

te Vous avez eu. déa. connaissance du ‘départ. du 
fils du prince de Valachie de cette capitale, :Quel- 
que fâcheux que soient les motifs qui ‘l’ont améné, 
on doit. toutefois s’en féliciter. sous d’autres. rap- 

ports; cet. événement vient de démentir. formelle- 

ment l'opinion assez généralement: äccréditée: que 

Ja Porte.considérait le Beyzadé Constaütin; ainsi 

que celui: de. Moldavie; comme :des otages: qu elle 

retenait ici contre la volonté des. ‘princes, .et coùtre 
les droits assurés aux'principautés. sin: :, 

.. «Le témoignage: public, de.franchise et. de cori- 
fiance, que :la, Porte. “donnait. par. là: à l’hospodar 

aurait donc dû être apprécié; etaurait dû détruire 
une: opinion; -aussi.erronée.- Mais la malveillance 

‘ 16,
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west pas facile à.désarmer; et à: peine le départ de 
ce jeune-homme at-il été connu qu’on's’est pli à - 
répandre le bruit que la Porte avait exigé du prince 
Ghika d'envoyer ici un de ses fils pour'servir de 
garantie de sa ‘fidélité. Une ‘pareille mésure’n’est 
autorisée ni par les usages, ni par les hätiischeriff, 

. ni par aucune des stipulations avec la Russie, et ne 
- pourrait s’éfféctuer sans porter la plus grave atteinte ; 

aux’ droits que ‘ces traités ont garantis, Pour ne 
vous laisser aucun doute sur:la conduite que vous. 
avez à tenir dans une pareille circonstance, il est 
de mon devoir de vous prévenir que si les bruits 
dont je viens de vous parler se reproduisent dans 
le lieu dé votre séjour, ävéc quelque apparence de 
fondement, vous vous transporterez chez l'hospo- 
dar, et vous lui demanderez des explications caté- 
goriques à ce sujet; et dans le cas où il vous confir- 
nerait l'envoi d’un de ses fils à Constantinople, par 
ordre dé la Porte; vous né tarderez ‘pas à lui foire 
connaître que vous êtes en droit de vous y opposer, 
parce: que: cette ‘mesure: serait-:une: violation des 
traités. Vous lui remettrez'alors une note officielle 
par laquelle vous protestèrez contre cette mesure, 
conne attentatoire aux: droits et’ priviléges des 
Valaques, comme:contraire à la lettre ét à l'esprit 
des stipulations avec la Russie;'et nommément à là 
dernière’ convention qu'a’ détérminé et réglé la 
‘ccadition des hospodars de Valachie’ét de Molda 
vie;i et’ vous : rendrez?en "méme: te mps: le’ prince 
Ghika personnellement responsable vis-à-vis de la 

sata 

e
i
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:Coùr.impériale-de :la suite qu'il'donneraitià lade- : Lu . 6 : ti. mañde du‘gouveérnement ottoman. Vous m’en ürr- 
formerez: aussitôt par.un exprès'ad.hoc.? : 07.0. 

: rie, si D rie 

Ait it learn ects NE NE 

-1 Je:ne: puis’ que donner : une idée: éfligéante de 
la représentation: actuelle: des: Valaques'àx' Cox 
stantinople. M.'Aristarki, fanariote d’origine; est 
‘du ‘petit nombre des Grecs qui restèrent fidèles à 
1-Porte, lors du mouvement des Hellènes. Homme : 
‘servilement servile, malgré les'éloges de la touriste 
-miss Pardon, M. Aristarki, salarié officiel de la Rus- 
‘sie, a'été choisi par l’hospodar comme représen- 
tant de la Valachie. Un pareil homme nie Songeant 
qu’à tirer parti de: son-poste ‘de ‘drôgman ‘pour 
trahir.la Turquie, ‘et‘communiquer' à Fambassade 
russe -les secrets .du- divan ,:comment poürrait:l 
servir la Valachie?. quels -services ‘at-il rendus ? 
IL est.allé-à Bukarest, interprète dé’ la volonté 
du Czar, signifier à l'assemblée nationale‘exiraor- 
dipaire .un firman dela ‘Porte attentatoire aux 
Hbertés de la nation; .il'avendu:des ‘décoration 
turques en Valachie j'ensuiteil estretournéà Con: 
stantinople.Un boyard, qui n’avaitd’ailleursaucune 
influence, était allé se plaindre d'abus d'autorité 
de Ja part du prince et du consul général:rüssé {il 
avait. même rendez - vous: avec ‘le Reis-Effendi : 
M. ‘Aristarki: trouve :le ‘moyen dé‘ le ‘prévenir 
ilfait accroire an Reis-Effendi : qué ‘cet ‘homnie 
est: fou',’et le boyard revient à ‘Bukarestcscorté
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par des Cavaches: C’est pour rendie de téls’sérvices 
qu'il: est chargé: d'affaires des:Valaques;; qu'il'a 
40,000 fr.-d’ appointements, ‘sans'compter:les ba- 
chis. Il n’est à Constantinople que pour. mieux 
écraser, de concert avec la Russie, la nation qui 
Fenrichit: Je pourrais citer.de M. -Aristarki béau- 
so d’autres bassesses, ‘mais. je mé:tais..:: | 

De, tout ce .qui. précède ,: il. suit'que les: inté-- 
rte yaliques ne.sont pas représentés, qu’ils sont 
même foulés aux pieds. Leur représentant à. Co: 
Stantinople n’est que l’avoué de la Russie. J’eñcon- 
clus donc qu un Roumain'seul:, d’ après la lettre et 

Fesprit. des traités, ‘peut occuper. ce. poste d'une 
manière, avantageuse pour.son pays: Mais c’est là 
précisément qu'est la difficulté. Quel prince con- 
naissant l’histoire pourra, même, dans l'état actuel, 
confier. cet, emploi à un. Roumain ? Ne sait-il.pas 
‘quetoutes les affaires avec les Turcscommeavec les 
Russes, se traitent au poids de l'or; que le ministre 
Qttoman.ou.russe écouterait d’abord les proposi- 
tions qu’on lui ferait pour lui-même ; que: le prince 
serait bientôt remplacé, et: que pour lés cas graves 
les articles, des traités lui seraïent arbitrairement 
appliqués. L'expérience. suffit. pour: démontrer la 
nécessilé, d'une. dynastie. héréditaire: Le prince, 
toujours; à vie, toujours électif et soumis à la des- 
ütution. Pour: Cas grave:,-ne sera-t t-il pas: forcé de 
choisir toujours un Grec ou tel autre: ftrarigér qui 
F6, pourrait aspirer. à'le remplacer... jai 
Tant, d'intérêts sont. à, Vordre: du jour:à Con.
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stdmtinople. pour les Moldo-Valaques, tant d'oc-: 
casions. péüyent/se ‘renouveler.du:matin :äu. $ôir,: 

surtoutidans. l’état actuel. de la’ Turquie, que jé ne: 

sais pas trop'si.le premier pas à faire, mêmé avant: 
touté réforme législative ; ñ€ serait pas, l'hérédiié: 

consenlie, d'envoyer un vrai Valaqné dé sang et de; 
cœur pour représenter les intérèts de la Valathie: Un: 
sétraiger mércerairé, ou mêmé un Valaque merce- 
naire, peut-il Je rémplacer ? Je süppose:un instanti 
ayeMl. Aristarki soit aux gages du parti national, til 
l'eutente de lents besoïus; de leurs désirs ? peutail” 
sentir:leurs: vaux, sanra-t-il agir à propos? L’ab-i 

sence:d’urie légation valaque:a seule: empêché. Ja. 
.causc des chrétiens d’être rattdchée. à. la: question” 
d'Orient. ‘run. eus vi ait sant ain 

“Je reviens au représentant des Woïdaves, u: est) 
lui; dans une position ‘exceptionnelle ;:mais pour 
tant en principe identique à celle: d’Aristarki.:Éc; 
prince de Samos est: raya bulgare, ‘employé: dé'la; 
Porte, à son sérvice, soumis à ss ordres," avant tour 

fidèle à ses dignités ;’etses' fils sont attachés: aux” 

ambassadeurs oitomäns dé‘ Paris: él dé :Berhin!i De 
toutes cés circonistancés: 5 Tes: Moldävés tiréie:(Ja” 
preuve ‘évidente. que Je : prinice: de: Sämés: 1 à Dés’ 

d'intérêt national: àsérvir leur cause: J'eti évrélus: 
à mou tour” que’ alliance : du prince "Étourza”avec 

Je. princé de Samos ; ‘utile : personnellément’ Léa 

famille, n’a pas servi son pays. Il est pertñis' d’és 
pérer que celte réforme tant désirée sera enfin ob- 

tenue. Quand même l'élection des hospodars serait 

V7
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maüritenue , Pourquoi ne ‘pas faire ‘représenter : a: 
Moldavie par:un; Valaque: et la ‘Valachie par:un* 
Moldave, au: choix:du prince, ‘avec'la'sanction des : 
‘assemblées: Ces péuples: sont:frères, destinés à ne- 
faire’ qu'une nation: L'identité des: intérêts: leur: 
gdrantit la fidélité des deux 2gentss et met les] s princes : 
à l’âäbri deleur ambition: - 1: HE 

-Dès que. ce: grand ‘moyen: d'aëtion: laissé à à:lâe 
Russie dans les principautés par:l’intermédiaire:de: 
ses’agents fanariotes lui aura été:ôté,: des. Moldo:: 
Valaques ‘auront seuls le droit d’aller: réprésenter 
leur’ pays à Constantinople; :à Paris; à. Londres. - 
À: présent: même, leurs: délégués : sont à Viénne ;'à: 
Pétérsbourg. La: Pologne, si nécessaire aux: princi-- 
pautés, n'avait jamais cessé de leur reconnaître le» 
droit souverain d’entretenir, à la cour de Varsovie, 
des chargés d'affaires; ‘et bien:soüvent les grandes" 
puissärices ‘ne. ‘furent. instruites : des secrets. de Ja: : 
politique européenne que par les Moldo-Valaqués. 
Si-même aujourd’hui un hospodar national moldo-' 
valaque: envoyait en Europe des ambassadeurs ; il, 
serait, impossible aux puissances de ne pas les ac. 
cepter; car.ces peuples’ sont souverains. I] s’ensuit: 

‘que les. grandes. puissances sont intéressées. à. les 
mettre à leur niveau ; tous:les peuples: sont: égaux; 
et la Moldo-Valachie est aussi digne d’être repré-: : 
sentée. que la: Prusse, la Belgique, Je Portugal et la: 
Sardaigne. _ 
4 j us 

EU
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nou CHAPITRE JL Len 

ce ee sais te 
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en il ou tir RD on Ce RUES 

LLes nenlatr dans les deux. principantés; se edi- 

visent en deux : Catégories :: consulats, politiques, 
consulats commerciaux. Ils; résident. à Bukarest, 

Jassy, Braïla.et Galatz, ces! deùx derniers ports sur 

le Danube. Ils: sont’ ‘accrédités auprès de la Sublime 
Porte. qui. a; usurpé lé,droit. de :leur délivrer des 
beratt , et de, traiter! ainsi des-principautés tribu- 

taires comme des’ pays. Rayas... 1 us lin 

Les consuls politiques portent tous, en Valachie; 
le titre d’agent ou de consul. général. Tels sont ceux 

de France, d'Angleterre, d'Autriche. et. de. Russie. 

Eu Moldavie, ils portent le titre d'agent et de con- 
sul : agent .celui d'Autriche ; consuls. ceux de Rus- 
sie,. d' Aneleterre et de. France. : ions Gode 

Les: consulats ont des subordonnés de ‘deux 

classes; sujets, immédiats, c 'est-à- dire sujets de l'em- 

dire soumis à la “juridiction, et relevant de la proz. 
tection du, consul, en -vertu, des traités. ou ,par 

abus. Loue - ue tte 

Cet usage d'accorder la «protection consulaire. a 

nécessité, .de la part du protégé, “Je paiement, d d un 

droit de patente au consul, et sil a des. affaires 

contentieuses 1 est obligé. de: payer, . des frais de 

  

JE tt
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chancellerie, souvent même tous les deux. 1 est 
sans doute permis à ces petits” consulats commer- 
ciaux, qui sont pour l’ordinaire gérés sans émolu- 
ments par des hommes auxquels des gouvernements 
imprudents abandonnent la fortune et l’honneur 
de leurs sujets, de chercher une indemnité dans 
les: ‘patentes de protéctiontci dans les frais de: pro- 
cès ; mais défense :dévaitiêtre faité aux consuls 97 
litiques- ‘des: grandes: rations: de s’attirér des ‘em’ 
barras:: pour’ ‘de’ petits intérêts protégés clandestif 
nement: ‘Sous la dénomination d’Ioniens.: ; PAñgle: 
terre fait:un trafic du droit de protection! ‘Cet abus. 
ce met soùvent’ en lutte âvec: le gouÿernémerit lo-- 

, qui réclame avéc raison: les décimes’on' les 
fes que ces éträngers dévraient lut payer. Cette 
lütted’avarice dégénère én notés  mordantes et sou“ 
vent très grôssières:!: 1: 1 pee es tons 
'L'Autriche” ‘s’est posée, et pour cause; Ke pro 
téêtrice du tôrimercé.- ‘Pendant l'occupation de‘ 
1828, taudis que le gouvernement autrichien avait 
retiré ses agents’ consulaires, Va: Russie à a réduit de 
plus de’ 10,000 les'patentes des individus protégés 
sans doit. La France’ etla Russie ne se permeitént 
en "Valachié à aucune protection illicite.” cu rte 
Les éonsuls ont le droit ‘de : juger ‘civilémént’ et 
correctionnellement leurs .Sujets et protégés Sans 
l’assentiment de la police locale: Ils ont tous des 
éhancelleries; dédale où se perds souvent la loyauté 
consulaire’ Maïs'un abus intolérable, “cest” que ces 
éohsuls's ’arrogent lé drôit'de noïmimer ‘des 'igents
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Qu starostés dans les villes de prévince;agents qui 

ont; pävillon;: qutisé croient: pour: le moins: autänit 
que les. consuls, et ne font qu'éutraver li marche 
de l’administration:locale. Ils accordeñt dés dioits 

de protection à des indigènes, et protestent ‘à à tort 

et à travers coutre les sentencés des tribunaux dans 
eles pracès. mixtes: entire les: ‘étrangers ‘et les indi- 
gEnes: Tout celà donne lieu à des’ querelles à nice: 

minablès:. les starostes doivent: être |rérôgqués et 
mi.pour jamais au néant‘: cu eut n 9404 

:L'Autriche protége le” clergé catholidué, qui a 

un évêque en Moldavie; il: y ‘a150,060 “catholi” 

ques daus les deux. principautés ; la Suède : a pris 
sous sa protection les protestants." frite 
Le consul russe est: tout-puissant ; il veut tout ; ; 

il peut tout , il fait tout. Il dispose même dé la dé 

gnité d’hospodar. Ce consulat est ‘un: gouverné: 
. ment. de vicé-roi, une charge de fermier général: | 
Les présents, les cadeaux sont immenses. 51:07 
Les prétentions législatives : .de’ la’ Russie! ses 

fatrigues, ses empiétemients, Ja'mettent,'en Mol: 
do-Valachie, dans une position identique à. celle 
qu'elle avait en Pologne: avant ‘le partage:iCette 
insolence, cés bizarreries, cetre vénalité;'que l’on 
a reprochées à Repnine, se irouvent'dansitous les 

‘agents consulaires russes envoyés dans :les''deux. 
principautés: Tous ônt pris cet ambassadeur:pour 
modèle, et la plupart: 6nt. poussé aussi: loin: Pin: 
sulte:au caractère. national, et le mépris ‘des “droits 
du: pays: Lit a ei most out di de Liu “lit
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i: Je pourrais: citer ‘mille faits particuliers digües de :figurer. dans: l’histoiré de Rulhières ;''si je vou- 
Jlais , raconter, des ‘anecdôtes, mais:ilusuffitl d'à «Voir, signalé'.le. type diplomatique: dés agents Fusses pour faire connaître la situation.des Princi- pautés., Quand. là Russie a poussé à bout leur:pa- tience, elle remplaceun Repnineparun Wolkonski , et, dernièrement on a vu; 'en Moldavie, M. Besack se livrer. à toutes les fureurs moscovites,:cédér son poste à un jeune homme, qui ; pendant -quelqtes jours, a cherché à se concilier les esprits; et:toùt à Coup.a repris la politique de son prédécesseur. :::: .:.Les secrétaires d’ambassäde, : à ‘Varsovie, ven- 
daient publiquement les emplois et leur-protection ; 
les, mêmes désordres. ont lieu en Moldo- Valachie, Poniatowski, ravait plus le pouvoir de donner des titres honorifiques et de juger les affaires ;les mêmes entraves ont.été publiquement imposées au prince : 

_Stourza. … Prune Ps dort i 
- On. trouve des homnies'asséz simples pour s’ima- giner que le:Czar n’est. point informé de tous ces | abus ,‘pour: croire à la sincérité.de ses promesses, D’autres vont se plaindre à lui; quelques-uns, mais en, petit nombre; pensent qu'ils ‘lui doivent de la 
reconnaissance. pour la protection qu’il a daigné Jeur:' accorder ;:en affaiblissant la Turquie: Ce qui m'a le: plus surpris, c’est l’uniformiié. continue de système. dans l'administration ;: toujours’ la’ inême 
tactique ; les. mêmes idées, les: mêmes erreurs ; de- 
puis comme avant le partage de la Pologne, les 

,



— 953 —- 
cabiniets:de ?Europe n’ont montré! que’ dé l’insou: 
Ciarice:sur le .sort. de.ces malhéuréusés ‘contrées : 
leur. intérèt ; et. surtout : celui’ du ‘câbinét: fran- 
çais ; ést pourtant de s’en occuper. Il ‘y'a dans 
l’histoire. de tristes enseignements 'quisont' perdus 
pour les peuples et pour ceux :qui Jes'gouvernent.' 
Quand: on voit la Russie énvahir'successivémenti 
tnt de contrées , sans se donner Ja'peine ‘de’ rieri } . 1. . .. « ue . ; " ,. " changér à sa tactique, on ne peut se refuser à croire nlun!ll: - Te Le alle à la malvcillance et souvent à la nullité'des hômines’ 
qui dirigent les principaux cabinets. Pen 

Les'agents de VA utriche se renferment ‘dans le' 
cercle: des affaires “particulièrés. Is observent , et 
n’ont aucün rapport avéc les ‘hommes ‘politiques’ 
du-paÿs’ qu’ils voient de mauvais: œil. Mais le ‘ca 
binet de Vienne a des agents Secrets’qui influent 
mème sur la marche des: affaires ‘ambitieux’ qu'il 
est de remplacer ‘les Ottomaris ‘dans la’ Turquie! 
d'Europe. . ‘.. ::: Us : fisiii 1 Hire 

. Les consuls anglais opt acquis; dépuis quelque 
temps, une iufluence sensible ; ils aident à éontre: 
balancer l’action de l’autocratie."?"* .. de 

Les. consulats de France furent établis pour la 
première. fois en. Moldo-Valachie, après, Ja: paix 

d'Iassy, en 1796 (j'emprunte ce qui suit à des arti. 
cles du National) : ‘ils n’ont jamais eu que deux 

‘ it Le pit Let SUR It Ru, 
. instants de prépondérance, en 1805, lorsque M. le ep pee USE Nt es US RE RE dr comte Reinhard fut envoyé, en qualité de ministre CN RE OCR RS eut UE tte résident, et lors de l'ambassade du comte Sébas- 

2489: à



_— 2547. 

üani à Constantinople, De "1814 jusqu'à! ce jour;: 
linfluence .russe ; fut. ‘presque toujours. exclusive: 
L'institution .d’un consulat général .dans:les: prin-i 
cipautés,.en; 1854 ,: n'a produit ‘qu'une-influence. 
personnelle. et.par. conséquent . éphémère. Le:mi 
nistère, bien. instruit: que : notre commerce: n’est 
rien, dans les. principantés dont Ja’ position ést ex£ 
ceptionnelle, à eu. une) bonne:pensée ‘en faisans 
celte, innovation. Mais la: diplomatie doit-elle, être. 
réduite à àlP observation |: ou‘bien , marchant d’après: 
les principes de.}? Europe : :constitutionnelle :ex :des 
indigènes éclairés, ne doit-elle: ‘pas rappeler sans 
cesse aux boyards. qui ‘ils. ne seront jamais libres ;. 
s ils, ne; veulent | Ja: liberté que. pour eux-mêmes ? 
Ne “doit lle pas insister pour l'abolition. de l'escla:. 
vage,.de L la demi- servitude des paysans, pour. la ré- 
forme . des, ribunaux: et. ‘le ‘développement d’une 
éduéation.. nationale ?, Sanctionner. le règlement. 
organique imposé par la Russie, ce serait. recon=. 
naître J'incorporation.. C'est : :sans doute à cause Dijon it 

des basés éventuelles, de .ce règlement, que l'An ‘#33 0U0 5 

gleterre et la France ont déclaré qu'il n’était pas 
reconnu , et que. l'Autriche s’en tient au traité. de < “tjrs 

SISLOW. Déiruire cet ouvrage inforuie, el préparer 
da. “changement, à l'aide des” Jnstruments qu il 
trouve sous a main, n *ést- -ce pas pour. Je ministère ST RIER 

da devoir i impéricux, une doi même de l honneur ?. 
ll ne pourra pis toujours 8 ’humilier j jusqu’ au point 
de réduire : ses agents éonsulaires à au rôle d’obser- moine 
vateurs et de correspondants, ‘chargés de lui trans- 
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mettre des:nouvelles plus on:moins:relatives la 
diplomatie: ::1-:..,:..:. Pitiehntt élit 
.* Les: Moldo-Valaques ne: péuvent: plus: souffrir 
d’êtré traités comme des. Fayas turcs ; ils ne doi- 
vént'plus accepter des consuls qui) ne sérajeñt pas 
accrédités directement: auprès de_léur nation ;:ils 
ne manqueront pas de protester contre la formé 
des, beyratz, qui n’est plus de mise dans Jes fappôris 
diplomatiques avec un peuple indépendant! Aussi 
£spère-+-on que l’un des premiers actes d’un prince 
mational sera: de.refuser aux. puissances sans dis- 
tinction l’inique privilége de traiter Jés.principau:- 
dés en provinces conquises, -et..de. violer Ja souve- 
raineté d’une nation qui.s’avilirait en 1olérant plus 
Jongtemps des agents non accrédités et des traités 
qui lui sont'étrangérs. Si done l'Europe;réfuse de 
des écouter, un.prince national sera dans la néces- 
sité. de cesser tout :rapport.avec.les étrangers, qui 
prennent le titre de consul en; Moldo-Valachie,'.et 
de notifier aux cabinets qu'il ne peut acçueillir, 

avec les égards et les, honneurs qui leur sont dus, 
‘que les agents qui lui sont directement adressés, .et 
que ceux actuels qui ne Iui ont pas été’adressés.ne 
peuvent être reconnus. 1. : 
-. Que l'Angleterre. et: l'Antriche .s’obstinent.au 
æaïntien des capitulations, rien. n’est .plus facile 
à concevoir, çar elles en retirent un grand revenu ; 
mais quand:la Russie, ‘satisfaite, de sa, puissance 
physique, y. a renoncé bénévolement, et qu’elle a 
placé.les, principautés sons l'empire, du .droit des 

er ; 

So tr ut 
LIN sitter
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gens ; cominent la France;'assurée de'sa puissance 

morale, n’a-t-elle pas osé accepter les avänces qui 
lui 'ont été faites ?.C’est que notre chargé d’affaires, 
tropjeune pour:se diriger par.lui-même,: n'a agi 

que d'après: les conseils du consul anglais, qui'n'a- 
vait pas'alors les mêmes intérêts que: la France'en 
Moldo-Valachiez: ii en peur SIND DU Hi 

si La :France'‘doit bien’ se persuader: qu’ én:ce. ho: | 

ment lés deux; principauté : ne‘sont soumises’ qu'à | 

deux: influences; celle dé la: Russie," qui lur vient. de 

la force; et celle de la France, qui est fondée sut le 
besoin: de: civilisation et sur: l'éducation: patioïale. 

Cette’ ‘puissance morale elle ne ‘la: doit: pas à ses 
consüls;: mais: à: sa colonie; qui. sur un toial fixe'en 

Valachie de quatre vingt- -dix, compte un ecclésias- 

tique; “dix-neuf instituteurs, dixineuf‘institutrices, 

trois médecins, huitartistes'; quatorze acteurs. Jene 

dénnerai pas lé chiffre dela Moldavie, mais es Fran- 

çais établis ‘dans cette province exercent ‘des: pro- 

fessionis' semblables, Parmi les: 35,000 sujets’ éträn- 

gérs qui vivent'en Mold6-Valachie ; ‘une centaine 

Seulement’ ‘sônt' musiciens ‘où médecins ; : Jes autres 

sôrit négociants; fermiers: ou domestiques. it 

Depuis 1815, plusieurs ‘gouvernements se ‘sont 
succédé en France ;:mais les principes des consu- 
lts sont restés ‘les mêmés:'Aux' coups de bâton: près, 

on ne peut: guère les’ distinguer des consulats ab- 
solus d'Autriche et de: Rüssie. On dirait même qu’en 

général nos consuls,’ qui doivent: être fiers du nom 
dé citoyen’ font fi dé'ce titre en Moldo: ‘Valachie, et 

+
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qu’ils s’abaissent jusqu’au point d’imiter Jes travers 
aristocratiques des boyards. En quelle qualité sont- 
ils doncaccrédités? Silesindigènes dela colonie leur 

parlent d’affaires politiques, ils n’ont pas reçu d’in- 
Structions à cet égard; s'ils s'adressent à eux pour 
des affaires particulières , ils ne sont pas“en Vala— 

. Chie ou en Moldavie pour des’ intérêts pariiculiers ; 
? dans ce. dérnicr cas, exception : honorable pour 
l'excellent consul.actuel en Moldavie. . :. … +. 
_.Les plaintes de notre colonie insérées dans les 
journaux de France sont très.justes et très légi- 
times ; rien à retrancher, rien à ajouter. Ils ont 
annoncé qu’à Jassy, qu’à Bukarest, les deux postes 
de drogman chancelier étaient -OcCupés' par .des 
étrangers, l’un Grec, l’autre Auirichien; avec d’au- 
taut plus de raison que dans le budget de 1840, à 
l’article des affaires étrangères, le ministère s’est 

expliqué sur la probité généralement: équivoque 
des drogmans chanceliers étrangers, sur leur igno- 
race cu matières législatives, et sur la ‘nécessité 
de faire à l’avenir remplir ces fonctions par. des 

i"élèves: français. Mais un inconvénient que le gou= 
verncment a oublié de signaler, c’est que ces ‘em- 
plois ne sont. pas assez rétribués; que ‘plusieurs 
droginans chanceliers ne touchent du: trésor que 
1,500 ou 2000 fr., et que la plupart même ñe peu: 
ventsecompléter unesomme de3,000fr. traitement 
et droits de chancellerie compris. Cette modicité 
de traitement est la'cause première des-prévarica- 
tions. Je trouve en cela les employés moins bli- 
 . 

17
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mables què le: gotiverniement qui laisse les intérêts 
françaïs'entre ‘des: mains! étrangères , ‘et: prive ‘les 
agents. à l'étranger de tout aide. et'de tout appui. 
Si.notre diplomatie est dans un état déplorable; 6n 
doit en accuser d’abord l'abandon où se trouvent 
la plüpart du temps des agents isolés dans des con- 
trées ‘qu'ils ne‘connaissent pas, sans avoir auprès . 
d'eux des-hommes dignes de confiance pour l65 
mettre au courant des affaires, des hommes et dés 
murs du paÿs ;' par cette raisori-là même ils ”dé- 
butent généralement très mal. Ne pourrait-on pas 
à lavénir:envoyer, comme-chanceliers, des jeunes 
Français qui auraient fait Jeur droit, appris la pra- 
tique. judiciaire : dans lès études de notaires ou 
d'avoués , mais qui, n'étant-pas assez, riches pour 
acheter un office, ‘seraient heureux de trouver à 
l'étranger:une position honorable, La France et 
nos.compatriotes gagneraient à réaliser ce plan. 
Sans m’élever ici’ contre Vordonnance royale qui 
môûnopolise les emplois consulaires dans quelques 
familles ; j'exposerai Cependant quelques idées sur 
Porganisation actuelle des consulats. Contraire- 
mentaux principes des gouvernements constitu- 
tionhcls qui :exigent une garantie pour tous les 
citoyens ,: des délégués du gouvernement jugent 
pour: l’ordinaire sans appel dans les échelles du 
Levant; cat. l'appel d’une décision cousulaire est 
tellement difficile etonéreux, qu’il n’en existe pres- 
que pas d'exemple. Puisqu'ôn a des notables délé-- 
gués de la nation ,: pourquoi :ne seraicnt-ils pas
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chargés de faire, tous les ans, un rapport imprimé 
sur l’état des affaires en chancellerie. Ce moyen de 
contrôle simple pourrait être complété, en faisant 
voyager des agents, sous le titre d’inspecteurs des 
chancelleries, qui recucilleraient les griefs de nos 
compatriotes. Il faut avoir vécu en pays étranger 
pour savoir combien les affaires s’y traitent mal, 

 Jentement, et pour bien comprendre la nécessité de 
ce contrôle d'administration. 
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‘ "Des Roumains incorporés aux empires &’Autriché At ie son dre " ele RTE EU OS {4 et de Russie. ‘      

: 
n 

DR s f f . F. LR he ed 4e cueragtgee IR OUARONIOIE HE CONTI TI : à en i 

ein ir ot tie 9 tt 
La Bessarabie, située entre les rivières du 

Daiester et du Pruth, est sans contredit Ja pariie 
de la Moldavie la plus fertile en céréales. Kichinefr, 
le chef-lieu de cette province, n’est plus aujour- 
d’hui peuplé que de Russes et d’un très petitnombre 
d'employés moldaves. Le comte Woronsoff, gou- 
vérneur général de la Nouvelle-Russie et de la es. 
sarabic est un homme très borné en fait d’admi- 
uistration. Il déteste les Moldaves ; par la raison 
qu’ils sont Moldaves, et leur fait en conséquence 
tout le mal possible. 

L'administration de la police et de l’intérieur est 
confiée par le gouvernement à des officiers russes 
retirés du service, avec le droit de piller impuné- 
ment les habitants, qui sont toujours opprimés. 
Quelques boyards se trouvent en Bessarabie ; ils 
vivent retirés dans leurs terres et s'occupent uni- 
quement d'agriculture. Leur fortune est très mé- 
diocre ; car ils ont été ruinés par la chicane russe. 
Pour se faire une idée de ce chaos de procédures, 
il suffit de savoir qu'avec l'argent du timbre on . 

>
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paie :les! appointements. ‘de: tous les employés; et. 
qu'il en reste encore. Bou guiape diet 0 

Li instruction publique est ‘dans i un état pitoÿa 

blé;: ou plutôt elle‘n’existe point, Ont n’ enseigne le: 

moldave dans aucüne écolc. La‘ langue’ nationale 

est bannie des affaires. Ïl n y à qu'une seule’ presse: 
à KichinefF, où il n’est:permis d'imprimer: que. des 
hvres:de prières, absolment: indispensables} Pour 
lé service'des églises; dans Jesqnelles Céperidant on. 
essaie de toutes les manières d’introduire:Jalangue 

' 
russe. : posent co nociianottutohb fRoistine u ait 

Pr Quant à à la: nation; ‘elle est active” boriéise" 3 

eñtreprenanie ; ; mais élie'n’ ose i réifuer car” au 

Moindre soupçon ‘contre un individu ;’ éélialhiéu. 

reux Gst déporté: en: Sibérie} dû, poui ki moins, loi. 

danin 6 à à une peine qui hé fait que paf ‘faruinc'où 
sa mo rt; sois Guoioldigateart eitouruost el 

Là, ‘grande noblessé, “qui l possede ls Plus grande 
UT 

partié des terrés, vit retirée a Jassy, étné va jamièis 
les vutetron none int 19 ANT ac; 

‘visiter. Quelqés boyärds ‘moldaves ont “déjà 
fait ‘connaissance avec le gouvernement r'ussé, qui 

leur: intente : des ’ procès, aussitôt: qu ils” céssent 

de ;suivre servilement les: volontés {du consul ‘de. 

Russie. . Et or 

. Cette province, que Ja Moldavie possédait past 

blement depuis! trois ‘siècles, et: ‘qui: ‘dominait & sur la. 

mer Noire dans éétte! Ipartic‘que lës caries du’ dix 

huitième siècle ppélént le Pént'Eusin de’ li Mo 
davie,'a: perdu” ün-très béau littoral!‘ qui's’étendait
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depuis. Akerman jusqu’à l'embouchure du Danube. 
Le traité l’a privée d’un très bon port sur le même 
fleuye, Quoïque entièrement sacrifié aux provinces 
9,18: Russie méridionale ; le port de Renia Prodéit.en.1856,et 1837, in mouvement assez 
important, TES 

en Bessärabie. Ils -se sont imaginé qu’en appelant 
beaucoup d'étrangers, qu’en les y transplantant de 
force, 'comme'ils ont fait avec les Bulgares en 1828, 
ils pourraient dénationaliser les Roumains, .et les 
réduire à une impuissante minorité; mais jusqu’à présent ils n'ont pu réussir, et les intentions per 
fides, qui de tout-temps ont animé les Czars ct 1nS Qntpoussés à détruire tout sentiment de nationa- lité, ont trouvé unie forte résistance d'inertie chez les Roumains, invinciblement attachés à leutr lan- 
826, aux costumes de leurs ancêtres, et conservant sidi 

«s'Les Russes ont tenté des: essais de colonisation 

Cp trs ie ut one a , J'espoir d'être réunis à leurs frères séparés, Pour BGADT BY D US LES rt cie,  épal 7. : 1 roche, t e former qu’une même nation. Lit et asie rois tt r',i! 
FEU) Ji seit " ee tt 3 
Un fait remarquable, c'est que jamais un Riou- 
main de la Bessarabie et de l'Autriche. n’aborde: un 
habitant, de la Moldo-Valachie qu'en appelant 
rate, frère. | LU 
miel uses st HT Per oils ue CT st La Buckowine fat cédée À l'Autriche en 1576; ete, cession fut le résultat. des négociations du baron de, Thugutt, internonce impérial et royal à 
Constantinople. Le prince de. Moldavie, Ghika, .
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protesta et fut étranglé d’après la demande formelle TT 
de la cour de Vienne. La’ grande noblesse moldave 
émigra en Moldavie, et malgré les offres du cabinet 
autrichien de leur donner des titres dé. comtes; nul 
des boyards ne voulut'cesser d’être Roumain pour 
appartenir à l'empire. On préféra courageusernent 
la ruine à une telle. apostasie. is: rl 

4 

. La Buckowine est: aujourd’ hui’ incorporée à‘lä 
“Gallicie et cn forme ‘un. désartement. Cette pro 
vince'si. utile à la. Moldavie par'sa position: retisa 
fertilité, abstraction faite 'de l antique population; 
est aujourd’hui peuplée dc: gens de toute sorte;'el 
principalement de juifs, attirés par l'Autriche’ qi 

. leur donne des terres. Le pays est riche etitrès bicn 
cultivé. La propriété y est très divisée: Les Rou! 
mains forment encore le fond :de lipopulatiôn’, 
et sont encore les plus nombreux: aieib 3497108 

Fa dpt in org esU 

Le ‘Bannat de Temessvar fut cédé : à l'Autriche 
vers le milieu du dérnier siècle; sur ce territoire 
roumain ; les Valaques sont très malheureux , les 

* plus opprimés de touies, les populations qui.habi- 
tent cette partie des Etats autrichiens. Le cabinet 
de Vienne a cru pouvoir les sacrifieri Aimpunément, 

soit à sa: politique. des colonies: :militaires, ,soit..à 

l'orgueil des nobles,er, des races: ‘dominantes, en 
Transylvanie. de nreleenioue cdolete At 
. Le temps viendra peut-être. o où: x justice. sera.faile 
de tous ces’crimes de lèse:nationalité, où da,supré- 
matie des empires sera abaissée: :.; sup euh venir
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La: Transylvanie terre roumaine , est ‘habitée 

par quatre populations différentes. ‘La nôblesse yÿ 
est'mayar (race hongroise’ et noble). Les sceklers 
(race: guerrière) y: sont privilégiés. Les Saxons 
(Allemands colonisés) habitent les villes ; ils ont 
de riches villages, et sont assez éclairés. Les Va: 
laques, anciens maîtres du Pays, s’y trouvént ‘dans 
un état voisin de la servitude. Ils n’avaieni.aucun 
droit il:y a trois-ans; la législation. hongro-tran- 
sylvaine:les ravalait aù Tang des brutes. Mais:A 
l’époque de l'intronisation de l'empereur. actuel , 
l’évêque de Blaÿe refusa de prêter serment, disant 
que: des. hommes qui ne jouissent d'aucun droit 
n'avaient pas: besoin .de s'engager: par serment. | L’Autriche,: cffrayée : de. celte. réponse, nè-pouc 
vant: d’ailleurs ignorer: que les Valaques s'étaient 
souvent distingués par leur: bravoure, quoique 
très pauvres et très Opprimés, qu’ils forment deux 
régiments dans le Barinat et deux dans la Tran. 
sylvanie! et qu'un de leurs évêques s'était mis‘à la 
tête de l'guerre contre l'empereur Joseph ; prit la détermination de leur octroyer certains droits civils et militaires; savoir, 1° le droit d’avoir dés Officiers 
valaques dans leurs régiments, et de pôuvoir arri- 
ver au rang de colonel; 20 le droit d'éligibilité aux fonctions de sénateur ou de conseiller" municipal. 
L'Autriche, heureuse de trouver l’occasion d'impo- ‘ser aux mayars hongrois, leur déntia”une presse. 
‘ls ont aujourd’hui'un journal littéraire ét poli- tique dans lequel j'ai retrouvé, traduits en valaque,
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plusieurs articles du Wational'conire les Russes ! 
articles qui: faisaient: 1 l'éloge ‘des: députés välaqués 
du parti national, :: 250 00 éthitor Hoi 

Les Valaques disséminés, mais üuis en “blüsieurs 
endroits, sont compacts sur les frontières de la 
Valachie jusqu’à l’Alfus. Cronstadt est une ville 
toute valaque; elle a ses fabriques d’ustensiles et 

© dr ; draps à l’usage de la classe pauvre. L’Autriche 
a longtemps cherché à semer des divisions reli- 
gieuses entre les Valaques en profitant de la diffé- 
reïce de leur hiérarchie; les uns sont orthodoxes 
et les autres schismatiques; maïs aujourd’hui les 
évêques se sont entendus, et le séminaire religieux 
de Blaye offre un exemple digne d’être remarqué. 
Les schismatiques, dont quelques-uns se destinent 

à la prêtrise, vont y faire leurs études, et suivent 
les mêmes cours que les Grecs unis. 

Les Valaques de la Transylvanie ont de l'avenir; 
ils détestent les Mayÿars ; ils ne sympathisent ni 
avec les secklers, ni avec les Allemands ; ils sont 
Roumains, et nourrissent l’espoir d’être réunis à 

leurs frères de la Moldo-Valachie. L'idée d'une 
réunion se popularise de plus en plus. Ils se flattent 
tous de pouvoir obtenir des droits et des priviléges 
pour leurs frères écrasés dans la Hongrie et dans le 
Bannat. Ils n’ont pas oublié qu'Huniade, ce fa- 

. meux général hongrois était de leur sang; qu'ils 

sont plus nombreux que leurs oppresseurs, et que 

c’est dans leur propre pays qu'ils sont réduits à
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l'ilotisme. La:Transylvanié. peut fournir un gränd 
nombre. de. Valaqués ‘instrüits et distingués: qui 
Pourraient rendre de grands services à la Cause de leurs Compatriotes:. + : + : ...,"- ,: 
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une -CHAPITRE LV doive 

Position des Moldo-Valaques vis-à-vis de la Sublime Porte. !, 

Mi Loue LOL 0 NOR 

Les MoldoValaques ont depuis quelque temps 
éprouvé le sort de ces peuples qui, après la con- 
quête, ont été rayés du nombre des mations. Ce- 
pendant ils sont les seuls des chrétiens tributaires 
de Pempire ottoman qui aient traité avec les: Turcs, 

et leurs droits sont écrits dans Phistoire et daus les 

traités. Le ere 
Les traités ‘des Moldaves étant beaucoup plus 

ratié 

avañvageux que ceux des Valaques , , -puisqu ils me 

. furent obligés qu à faire un présent, à la Sublime 

: Porte, on a pensé qu'i il valait mieu, dans leur i in- 

|: térêt même, analyser seulement les. traités des se: 

! conds, parler des leuts dans les notés et revendi- 
quer pour les deux pays les droits quien découlent. 
La Valachie 1 an ’avait jamais été conquise par les 

Turés, lorsqu' elle's’ ’engagea à à devenir tributaire de 

la Porte, et qu elle conclui à ävec Bajäzid 1er le traité 
Pi eh 

de 1393, dont voici és | principaux articles : L 

à 

à UuisiiO0 En, sluin 

Article 1e, Nous, Bajazid, arrêtons, pare extrême 
a sa 

condescendance pour. la Valachie, qui : a, fait sou- 

mission À à notre invincible: empire; avec Son:prince 
3 dsdai 

régnant, que ce pays continuera à se gouverner 

par ses propres lois. et .que.le prince de Valachie
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aura l'entière liberté de déclarer la guerre à ses 
voisins et de faire la’ paix avec eux quand et comme 
bon lui semblera, et par conséquent, il aura Je droit de vie et de mort sur ses sujets. °°": ° 5. Les Valaques qui viendraient sur le terri- 
toire de notre empire pour leurs affaires seront exempts de toute espèce de Contributions, et per-. ‘frs 

sonne ne les'i Ainqüiéterd s Sur Jeuri ‘nanière de: she biller. * Pepe CUT 
“4 Les ! princes mais toutefois chrétiens , _£an roût ‘élus: par dé éopoli, les fvèques et les. Doÿards. CUT 
5,"Le prince dé Valachie s sera tenû de payer, 

par an, à notre trésor impérial, 5 ,000.bans rochi. (sols, rouges du pays) ou oo. -Piastres d arger: L de notre, monnaie (on ‘ 
ul fra fie si 

s0TSque ce traité fut signé à Nicopolis, les Vala- csrir 

ques possédaient, |éncoré, au- delà” du Danube, la 
ville de Silisirie ; qui ne e leur fat enlevée que deux ‘ i 59 ci î 

aus après. . , 
alt, sitiit 4 

“Airce 1 Ier ‘les 6 gouvernair alors cé prince, voyant 
les conquêtes ‘de Bajazid, qui $ était _ déjà .emparé j 

1 

      

de Ja Service, fit un traité offensif. et défensif avec 
les’ Polonais et les Moldaves, tant contre ‘les {Lon- 
grois que ‘contre “les Oéinans: Mais : cette” ‘allie ce 
ne ur's ‘servit À rièn contre Bajazid';' qui ! en 1599, Luce ävait ComMmencé à's 'enparer de la Bulgarie. Vÿi- 
din'etiSisiow;' villes! de’la rive: ‘droite :: ‘dont Mirce POIICUS 10 GE HS His QG 154 SRE jouit 

Es ‘ay La liberié! religieuse’ à est gaaitie par un l'autre article, !
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s’étaitrendu maitre, étaient déjà: tombés, en 13g2, 
au pouvoir de: Bajazid, qui. se préparait à pénétrer 
en Valachie, La même année: Sigismond, roi de 
Hongrie, voyant que Mirce était en guerre ävec lès 

Turcs, marcha contre lui pour: le punir-de son al: 
liance avec le roi de Pologne. Pressé d’un côté par 
les Hongrois, d’un autre côté. par les Osmans;:il 

’résolat de faire la paix avec ces derniérs. Il s'enga- 
gea donc à payer un tribut annuel à :Bajazid; s’il 
consentait à lui envoyer des secours contré;le roi 
de Hongrie (1). Ce traité, d’après.le droit des gens, 

ne peut être considéré que comme un sirple traité 
de protection; .car, d’après l'usage généralement 
xeconnu en Europe ‘une nation. incépable, dé:se 

garantir elle-même d’ insulte et d’ oppression peut 

se ménager la protection d’un Etat plus puissant. 
Si elle: l’obtient: en s 'engageant seulement à. cer- 
taines conditions ou même. à payer, un tribut. en 
reconnaissance de la sûreté. qu'on, Jui procure, se 
réservant, du reste, . le “droit de se gouverner, à. son 

gré, c’est un simple traité de protection qui ne dé 
roge point à sa souveraineté (2). a 

Jusqu’au règne de leur prince id V,. es Va- 
Jaques refusèrent , plusieurs années, de payer, le 
tribut, battirent souvent les. Turcs, pénétrèrent en 

Bulgarie, et les refoulèrent même jusqu'à Andri- 

nople. Mais lorsqu’ ils virent l'empiré grec succom- 
Pie diitett OURS SUD YOH 

F . 

(à) Michel de ein. ‘Hisioire de Valachie et de da: 1 
' : ess late qe Ar (2) Vaitel. taire ftp nine char sien Ale
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ber sous les efforts de Mahomet Il, pouvaient.ils être assez téméraires pour résister à force düverte à une nation: qui” faisait trembler’ toute la ‘chrée tienté? Ils durent ;: par la prudence”, suppléèr à la force des-armes, et’ pour éviiér ime Conquête ils préférèrent, en 1460, par un nouveau traité confir- mant le premier, monter l'impôt à 10,000 ducais, accorder à la Turquie ; pour la première fois" Je droit de suprématie et faire recohüdîtré par la Porte l'élection du prince. ‘#7 Cire. ? Ce traité, signé äAndrinople, n'étant ni changé ni abrogé par aucun traité subséquent, est encore aujourd’hui le seul en vigueur entre lès Turcs-et les Valaques: En voici les principaux articles Eee 
| Art, rer, Le sultan consent ét s'engage, pour Jui même et pour ses successeurs : à protéger la Va- lachie et A’ la défendre contre tout ennemi, sans exiger autre chose que la suprématie sur lé souve- raineté de cette principauté, dont les voëvodés se- ront'tenuS dé paÿer À là Sublime Porte un tribut de 10,000 ducats, . UT au ee | 
2. La Sublime Porte nt s’ingérera en rien dans l'administration locale de ladite principauté, et il ne sera permis à aucun Turc de’venir en Valachie sans un motif 6stensible. . D 

h 4: Les voëvodes continueront d’être élus par l’ar- chevêque métropolitain, les évêques, les boyards, 
et l'élection Sera reconnue, par la Porte, . … 5. La nation yalaque continuera de jouir du libre :
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exercicé de sés propres lois; et les voëvodes aürônt 
le droit desvie et de mort sur-leurs sujets | éomine 
de.faire la paix et la guerre, sans être: soumis pour 
aucun de ceë actes à aucune espèce de rEspoisà= 
bilité envers la Sublime Porte. :” ste nGté 
: Si l’on respecte l’histoire; si l’on ne s’en tient 
qu’à la lettre des traités ; il est évident qu'en. 1460 
selement-la Sublime Porte commença à être à la 
fois protectrice et suzeraine que là Valachie: n’a 
pa été incorporée; qu’elle h’a jamais ÿerdu' lé Ca- 
ractère essentiel ' de la souveraineté ;. que PEiat! 
dans ce qui touche sa constitution et son gouver- 
nement civil, n’a à recevoir de lois‘de personne ; 
que sa souveraineté ne peut être entamée par le 
défaut de quelques droits qui font partie du droit . .. Luge cut EE NT DETTES) public, et qu’elle n’est pas dans l'obligation de 
reconnaître au-dessus d'elle ‘ün pouvoir législatif 
étranger; elle n’a consenti à payer un tribut etn’à 
concédé un droit de suprématie, que pour ne jamais 
cesser d’être un Etat souverain (1). in Cr, 
: Que la Moldo-Valachie est Etat souverain, Et ce 

n’est pas un traité de protection, un tribut ; une 
aiance inégale, la suprématie même, s'il est un 
droit des gens ‘en Europe, qui peuvent lui enlever 
la souveraineté, lorsqu'elle a le droit de se gouver- 
ner, dé se donner des lois, de faire dés traités , la 

  

. Le . . - PUpe sitio 03 paix et la guerre ,'et même de se fairé représenter : BU ss, eo le ne du RONA PEINDRE AGE à l'extérieur. | ‘ Cut ie doter Giant ni durite tosegtog nl 
. Te e aa TE +1 Loue À rypsrelaie 

5:() Martens. :5:50;. pou chant int ns prdastnioie 
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2 Ges traîtés.de. protection qui lient la Moldo-Va- lachie à Ja Turquie rentrent dans les älliances iné- . gales qui ne portent aucune attéinte à Ja: Souverai- neté, puisqu'il n'y est, question que.d’une conces- sion honorifique et d’un tribut, et que. les déféi rences qui y sont Stipulées w’altèrent en rien la juridiction absolue et l'indépendance des princi- DE a ti er ati so LE CT 
Pautés. « En effet, nous dit. Vattel, un Etat fai! le net eat ha Pi uses io OT ; 

qui, pour sa sûreté, se met sous la protection d’un 
PUR Ris dé ua TT, gouter ue Re ae . 
plus Puissant, et s'engage; CN. TECOnnalssance , à 

gd Riot ie D 59, : . ? F plusieurs, devoirs. équivalant à cette protection, RIRE ENS RE RÉ | _ Sans toutefois se dépouiller. de son Gouvernement, in eg ah ET A : ? . ne cessé point pour: cela de figurer parmi les sou- sieste ir ie, ve, MR 2.7. Per 

Yérains qui ne reconnaissent d'autres lois que le droit des gens; et un tribht-payé par un Etatà une puissance étrangère , tout cn diminuant quelque chose de $a dignité comme un aveu de sa faiblesse, n'en Jäisse pas moins subsister Sa souveraineté tout 
ntigre, » green ele, Loos cite et Les droits du sultan sur. la -Moldo-Valachie se bornent donc au tribut çt à la suprématie. Car, Ja Turquie, pour avoir abusé de sa puissance » pour avoir méconnu les principales clauses des traités 1j: Liu il cs .. : gg , de 1460 et.1513, pour avoir augmenté l'impôt, élu tft ils gli he 1. ct . , des princes, pour. avoir lancé des firmaus , laissé Cort ct re ne Ut . . , tomber. des haui-shériffs €t Commis des cruantés et des exactions sans ombre, n'a pu légitimer des dia 

üsürpalions successives et se créer des droits que Jui refusent les traités; loin d’avoir acquis par Ja violence, elle aurait mérité l'application du droit . 

*
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des gens; car elle a entrepris contre ses protégés, elle à violé ouvertemeñtsés engagements. et quoi- que impuissante elle s’ingère encore aujourd’hui, et quelquefois mêmé-à: regret: dans ladministra- tion et les affaires intérieures de deux pays qu’elle f réconnus cÎle-même ar55oos par son hatti-shériff de 1834. 

=. Les publicistes qui;ont-rangé.la “Moldävie ét la Valachie dans Jes Etats mi-souverains n'avaicrit pas fonnaissance desitraités qu’elles firent;aÿec la: Su: 
blime Porte. : *ecnq sb 59FH9916:q sl 1H0G Jr M. de Martens lui-même ne cite à appui de cétie Opinion, dans son Précis du Droir des gens;que les traités de Kainardgï' la coñvention explicative de 4779, le.hatti-shériff de 1583, et les traités de Jassy et de Bukarest (r): Sentvia e0f éli-Jrroinine Esqiou ie 

coronons SD ot gs RANCE ajioth ve) _:{4) Martens, Préeis du Droit des Gen 

Dose i 
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intel pense vitre 

SC et 50 ; 

sl Si la’ Turquie ésbala fois la suzeraïnc ct la pro) 
tectrice de:la Moldo-Valachié ; “quel: ‘rôle's ’eflorcé 
donc:d’y: jouer: li Russie, en'se! ‘dônnant grattiie?. 

ment pour la protectrice du: pays ? À: quelles © con- 

ditions valables: ;par quel: traité: cn ‘vigüeur' Îes 
principautés ont-elles acceplé son protectorat? Quel 

ubut lui paient-elles? Sont-elles' tenues de l'assistér 

dans'ses guerres A Ses alliés sont-ils sés amis? Sès 

principes seraient-ils les siens ? Pénse:t-elle ‘avoir 

des droits légitimes au titre de protectrice, parce 
” qu'elle. a fait-reconnaître' dans ‘les traités de Kaï- 

nardgi, de Jassy et de Bukarest, le libre exercice 

du culte de ses coreligionnaires (1); parce qu’elle 
a fait revivre dans ceux d’Akerman, Andrinople, 

Pétersbourg, les vieux droits méconnus de la Mol- 

do-Valachie? Et cette administration nationale et 

indépendante, cette éntière liberté de commerce, 

ce prince indigène, les Moldo-Valaques les tien- 

nent-ils de leur droits, ou des seules faveurs de la 

Q}° ‘Aujourd’hui , dans Jes principautés, on ne regarde pas les Russes 

comme des coreligionnaires, On traite au contaire de schismatiques 

ceux qui voudraient confondre l'Eglise indépendante moldo-valaqne 

avec celles de Pétersbourg et de Constantinople. 
, . 

Ci
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‘Rusëie ?: N'est-ce que’par sÿmpäthié pour es mal- . hours de ses coreligionvaires, ou' pér ‘humanité, ‘qu'elle s’est portée garañte de‘leurs traîlés'avec la Sublime Porte;'ou ‘les: Mol do:Vala qués ne'son Eils que des :’instrments qu'elle" Héiséra lotsqu'élle muirniaccomplE l'edvré dé sa polie nie vu » “Por avoir fait inséré 'queliqés clauses de lebrs lräités dans-les siens; à gelé, prérogatives ja Rus- sie peut-elle donc prétendre chez les’ Valaques, SaNS'eux, et Malgré eux ?: Uiqüétiént à tellés que dounela- garantie. oLa Rüssie ,'toitefuis D én' se portant ‘araïite”püur! Téürs pays, “h'ävaitiellé pi à réconnaître que c'était en parité" pout’elle atà Ja suite. de ar: paix idu':Pruth'ilecimieterrs re avait. sapé toutes:leurs libertés: tu'èn 1970 S'Ca. thofine: IL. âvait trouvé :dans le Moldo-Välagnés 

desiamis. et des partisans; iet ‘qu'à ichheühe’de ‘ses | Buerres' avec: la: Turquie »» laiMoldo-Valachiese 
” tit: pillée -elle-même 1pourdéfrayer l'ârinées éna vahissanie?..Sans ‘parler des :ab us ique: les’ Tiiésea ont faits de cette garantie voyons ’cëéiqu'il éndet vaient faire, iii vus à ioloisnit ainotaenés 

+» D'après Je droit-dés gens. CE PÉETa farantig ; «une puissance s'éigage “à faire jouir un Gyéde & quelquechose; 'ou'àle Présérver d’ané injugiicg ÿ Le garant ne s'oblige” qu'à Süulentr a partié qui aurait-à sé plaindre dequélqué infraction ff 5e. quiert aucun droit Pour lui-même. Ce, traité n'est jamais fait pour lui, autrement il ne serait
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_pas, simple, garant, . mais aussi: partie ‘principale 
.Contractante (tr), ii ï. ur cn sb intl 
.1 d'elles sont les lois de, la garantie. La puissance 
qui, s’arroge d d’ autres droits que ceux qui en.décou- 
Jent, Viole. ouyertemnt, le droit des gens, « elle 
« dorine au: monde le spectaclei inoui d’un Etat plus 
« puissant, qui , sous prétexte de garantie, : s’érige 
CR ‘en arbitre € de ses voisins , et aspire à leur dicter 
* “des lois (x. t LE s Le ou 

' DIESEL TERRES siti 

  

sin shit v 

.. Comme la Barantie ne. donne: en outre aucua 
droit di intervenir sans y être requis, les’ cas où la 
Russie: pourrait user de,ce droit d'intervention. en 
faveur des principautés sont écrits dans les traités. 
Cette. prérogative, : restreinte uniquémerit , en 
1779 aux affaires de läireligion, par la conven- 

_tion explicative du traité de Kaïnardpgi, fut éten- 
due, en. 4781;-à un droit illimité de censure sur la 
conduite seule des princes‘ Fanaïriotes; mais par la 
convention: d’Akerman;:en ‘limitant ce: ‘droit ‘de 
censure aux atteintes que le: prince indigène, 1 mais 
non..du! choix de la nation, ‘pourrait porter aux 
règlements financiers et aux traités du’ pays, en 
rappelant, article 5 du traité d'Andrinople, « que les 
Moldo-Valaques : avaient des Capitulations avec la 
Turquie, peut-elle encore soulenir qu’elle a le droit 
de se mêler des affaires: -de ce pays? . 
_ Toutes. les. /Présomptions. de, Ja. Russie sur. ces 

Lh vs.



— 279 — 

.*Säns parler ici de la: prise dé la Buckoviñe fon 
est amené:naturéllement à révoquer en douté aussi 
bien la validité de ‘la cession de Ja Bessarabie que 
celle des. Bouches du Danube; les. Krysobules: eL 
histoire ne sont- ils pas là ,pour sattester. qu’elles 
faisaient partie du territoire moldo-valaque et. mon 
de l'empire OUOman?, .,...,,., “Hi nt 
4 Pour Jégitimer ces. différentes. conquêtes n’au- 
Taitail j pas fallu rio que. la guerre vint du, fai: des 
Moldo-Valaques ; 20 que la déclaration jeur en fût 
taite à éux-mêmes; 3 .qu'ils aient été vaincus par 
l'ennemi; 4°que les Turcs leurs protecteurs l’aient 
été avec eux ; enfin que le traité de cession ait'été 
consenti non-seulement par-le-prince,. mais par le 
Jii 

corps politique de la nation. Lis oenobe DUT PRET gt a 

d un seul des démembrements en  fâveur de la Russie 
. Shots 

quand on aura cité en preuve a accessoire. un traité 
aurait le 

de la Russie et la fprmule générale de. ses : mani 
! ÿ pis 

fesies. . 5, | pr 
Dos LR ed ti jattpias ti Hire X2 D 

SL ue ITA 

“Traité d' alliance enfre lä Russie el le: Holavie, fait. à Jassy. 
: Ji nn? ali Di 9 0 

"Te mois de juin 17412! HAS 
& PRO RE “399 en sUAOi 

., Art. 1. La. Moldavie contiendra. tout Le: terri itoÿre- 

compris, entre le'Dniester et le: ‘Budjiak. Toutes:les 

forteresses ; "situées, sur. ka. rives pus du; Pruth y 

124) La Moldavie aie. paterä aucun: neribut:à à: a 
ce {re 

Russie: Lot Dépne ediinnt eo BIJOU 515 SD 5
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5." Le-prinée s’oblige à tenir dix mille soldats, dont la splde sera payée par S. M. l’empereur: :, 
“4. La Russié ne pourrä jamais se mêler dans les … affaires du pays; et il ne sera permis à ancun/Russé 

de se’ màrier ‘ou d'acheter des ‘tèrres et des’ pro“ priétés en Moldavie; : rt es 
5. Le titre du prince sera : Altesse Sérénissime: Prince et seul maître: (: singur Stépinitor) 4 Moldavie'allié de là Russie. + © es “ii y ire tiipinle 

csomriitincs 53 «y Signé par Pierre Ir et Démètre Canteimir:. 5 
i 

, 

Ü 

, 

e’ Ja- 
vor {   

Ja Grotte 

  

0 
DCS Airninotise ï 

ze Moldaves,et Valaques de toutes les classes, : ::, 

DE rt Los 

a Ta’ guerre que la Russie vient de déclarer à Ja « Porte ottomane n’a pour but que le redresseinent ‘ DU RNT SH Pete et 

fibre ris Lrtitre etes « des plus justes prie a ti «es plus justes griefs EDEN ESRI EEE ER EE PES ï:, rt : ne .« Spectateurs paisibles et soumis d’hostil: Sp er ° “2: 72 Fin lits ee tés qui « ne sauraient vous’ atteindre ; ,0CCupez-vous sans « inquiétude du bien-être de Votre patrie, remplis- « sez invariablement tous vos devoirs ; les lois, les “ages. de ros ancêtres, vos propriétés, les droits « de ln'sainte religion qui no 1s est commune se- « ront respectés et protégés. » 

‘ Quntiä savoir jusqu'à quel point Ja Valachie et Ja Moldavie sont:liéés À Paÿenir dé’ la Turquie, la solütion"'en est facile." Comme. on là déjà fait en- _tendré'/tant que la "Turquie: restera suffisamment puissanté: pour:remplir : son:devoir.de:protection , et qu'elle respectera ses traités avec les Moldo:



NT 
principautés, contraires aux droits de la simple 
garantie, sont dohc' nulles par le principe de la 
garantie elle-même 3 ses. empiétements. journaliers: 
ne portent el ne porteront jamais atteinte aux droits 
de la Moldo-Valachie comme nalion, et à sa sou- 
veraineté comme Etat, l’Europe et les traités ne re- 
connaissant uniquement, à la Russie: que: le'‘drôit 

-de parler en faveur des, capitulations ou traités'des: 
Moldo-Valaques, 3... :4 25 qui 29 au faut 
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ic j'en Gus ceyitesshites) LCI olqaite sf où “CH Dion Lestlestipie) : 

i | { klit it Ç APITRE, VI. Piotr QofsrsiGe Bi OÙ DEIUITHT DE CPCT enon tginr . “2 
s ° si EE nétiranqiees Nallité de Certalnes concessions de ja Sublime Porte en faveur : 

#Huin Ziin els; 74e la Russie. opens fins oen ti 

     eHOR AR lis Qrittiit 

   ch ot intl en toe LOUE statuant 

siS'élève:mainteriänt lai question de’ sävoir si‘ le” u territoire des Moldo-Valaques était ‘et'est'encore à”. 
l'abri d'une cession de la part du Sultan ;dans: 
. quel cas il peut être acquis par la conquête; si son, 
avenir est indispensablement lié à celui de la Tur- 
quie; si enfin la Turquie a le droit de cédér légiti- 
mement ses prérogatives. | 

Puisqu’il est démontré par les traités qui vien- 
nent d'être analysés_que.les. Turcs n’ont absolu- 
ment à réclamer que le tribut et la suprématie, 
€t qu’en conséquence le territoire moldo-volaque . 
ne leur à jamais appartenu 3 tout en appliquant le 
principe qui refuse à l'acquéreur en cas de cession 
d’autres droits qu'au cédant, on peut dire avec 
Vattel « qu'un souverain déjà lié par:un traité ne 

. peut en faire d’autres contraires au premier ; que 
. les choses sur lesquelles il a pris des engagements | 
ne sont plus à sa disposition, et s’il arrive qu'un 
traité postérieur se trouve dans quelque point en 
contradiction avec un traité plus ancien, le nou- 
veau est nul quant à ce point, comme disposant 
d’une chose qui n’est plus au pouvoir de celui qui 
parait en disposer (1). » | 

G) Vattel,
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Jobligation de leur demander de légitimer leurs 
prétentions.  ,... 

. Après avoir établi d qu'aucune ‘puissance ne peut 
s’'immiscer dans les affaires de la Moldo- Valachie, 

ne peüt la gêner dans ses actions ; ne peut l'empè- 

cher de s’occuperde son bien-être, sans attenter à sa 

souveraineté, disons maintenant en quelques mots 

quelle doit être sa position vis-à-vis de l’Europe. 
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..Dela position des Moldo-Valaques vis-à-vis de l'Europs. 
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Un Etat peut-il être obligé par les traités posté- 
rieurs de l’État protecteur avec d’autres puissarces, 
et l'Etat protégé n’a-t-il pas le droit lui-même de 
faire des traités? La solution de ces deux questions 
entrainant celle de la non-application aux princi- 
pautés des beratts, des capitulations impériales, et 
des nouveaux traités de commerce, il importe de lui 
consacrer quelques lignes. En dehors du droit des 

gens, depuis que la plupart des grandes puissances, 
à Ja fin du dix-huitième siècle, ont mis chez eux en 
vigueur les capitulations qu’elles avaient avec Ja 
Sublime Porte, les Moldo-Valaques sesont demandé 
siun pays qui a ses droits, son sentiment national, 
ses progrès accomplis qui sont plus grands que 
ceux de la Turquie, devait supporter plus longtemps . 
de la part des consuls ces vexations qui accompa- 
gnent généralement le régime consulaire dans le 
Levant. Le droit des geus et l’histoire consultés, le 
premier a répondu que le beratt et les capitulations 
n'étaient pas obligatoires dans les principautés ; la 
deuxième, qu’à l’époque où, pour la première fois, 
les puissances contractèrent avec la Sublime Porte,
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. Valaques ». les Principautés Jui. doivent: tribut..et _ léCOnnaïssent sa:suprématie; muis du moment que sa faiblesse lui ôtera les moyens d'exécuter ses En; gagements, le lien qui. lui unissait Jes Moldo-Va- laques sera rompu:si bien > que si elle venait elle: même à passer.sous une | protection étrangère ;, OU à disparaître de la face de l'Europe , leurs traités se trouvant annulés, ils seraient rendus de. droit - “l'y . . ‘ - et de fait à Pindépendance. Pl cui a RER | pi so et SON ne nous reste plus qu’à résoudre si la Turquie ren oi Pa # , . . . ET | ."* +, “ia, à ; 
peut céder valablement tont ou partie des préroga- . “! ' D toits, rs 2; Te 

  

lives qu'elle tient des traités. En en one … Touchant le point de la suzeraineté et de la pro- féction; suc quel précédent so order pour, faire admettre Ja position d'un Etat soumis à, deux in- fluences tout-à-fair, Contraires » Sur, quel, principe faite reposer un ordre ‘de choses aussi anarchique ? et au mépris du droit ‘des gens et des cäbincis ‘de F 1 + . Pr NS Tir tn IIS 
l’Europe qui out décidé que la suzeraitieté ét. Ja ue donc er et NE ui cire ntes à une seule et 
Protection ne sont pas. inhére - È CR rit OU a: CU LONPCRUUT 
même puissance, Peut-on reconnaître une telle in. sal 

. Ê 

ot ioi 
novation (1)? , 12 " Quantaux prérogatives, lés Moldo-Väläqües en € Poire ”. : 16 concédant à:la Turquie’: y'oùt its des cata” tions qu’elle a juré de remplir. [l'y a donc eu eu? : Bagement réciproque ;' ce qui suppose ünc liberté : . 

; 
Net ie tort PE nu 0 acppels 

() Quoiqu'ils. n’aient pas protesté ; par’ un :noté Siplomatique ; troïs principaux cabinets de l'Europe ne reconnaissent pas à Ja Hus- sie le droit. de protection qu'elle. s'est. arrogé. sur; les Principautés ; l'Autriche retira ses agents pendant l’usurpation de 1828. ‘
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fintielléniés contratant ts out cherché leurs; ioyens, 

quis rrele droit de céder au profit d d’ünüérs. Où 

séra donc étoñné de ce paragraphe d'u dti 1 des derniers 

fitiians de la Sublimé Porte (1858). - Di 

ne Sublimé ‘Porte. a ‘été surprise d apprendre 

s'que 'qéélques boyürds sé fussent’ permis de mettr 

K'en”discussion des stipulations. arrêtées entre ‘eales 

«et son, ami l’empereur de Russie sur les priviléges 
pri is 
“ qu’ ’éllea bien voulu accorder aux Valaques, € sur 

« les droits qu elleades son n plein gré concédés à à son 

« ami et allié. » . 7 _— 
eut 1950: ro 

‘ N 

is, quels d roits la Süblime Porte a+ aile donc 
S'si 

concédés de son plein, gré : à. Ja Russie ? Ceux. que jui ° 
1à i on rit 

donnent les raités ? le droit de censure? elle ne l’a. 
pr 

pas. Le droit. de protection ? elle ne Îe peut pas. Le. 

droit de, s’ initier dans les affaires intérieures, , ‘de. 
es it 

promulguer des règlements, de participer à au pou- 

Voir. législatif ou de Je restreindre , n'y a- t-elle pas. 
Jo fit. un : 

renoncé dans tous ces traités avec les Moldo-Va- 
HSE father ici Pia 

laques. 

4e Les, concessions volontaires ou forcéés de la Tur- 
°1 

quie,en faveur. de, la, Russie, et. intervention de 

cette puissance, dans les, affaires de ce pays, sont 

essentiellement contraires, aux droits: des Moldo- 

Valaques, et en persistant dans une ‘conduite aussi. 

“arbitraire (1), elles imposent at aux autres puissances. 
ni start 1: ‘ : 

ETS best de a “digaité des aies puis noces de le denianders | s 

; are TR ES 
passe ic ik … ‘ 

   

Ÿ .
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elle n’avail jamais encore porté atteinte aux traités 
dés Moldo-Valaques, qu’elle les respectait et qu’elle 
jouissait, seulement des droits: qui en découlent, Comment le sultan pourrait-il donner en Moldo- 
Valachie à des agents étrangers le pouvoir judi- 
ciaire, et y faire mettre en vigueur ses capitulations 
impériales quand l'article 8 du traité de 1460, 
porte : «Si quelque Turc a un procès en Valachie 
« avec un sujet de ce pays, sa cause sera entendue 
x et lugée par le divan valaque, conformément aux 

_« lois locales. » 
Puisque, traiter pour des pays protégés n'entre 

pas dans les prérogatives du protecteur, la Sublime 
Porte aurait-elle pu obliger les principautés par des 
traîtés avec des Etats étrangers, quand, au con- 
traire, le droit des gens pérmet à un Etat protégé 
de faire lui-même des traités, et que dans une 
clause spéciale elles ont stipulé qu’elles pourraient 
même faire la guerre et, la paix sans être jamais 
responsables pour aucun de ces actes envers la 
Sublime Porte ? 

On est prêt à conclure de tout ce qui précède 
que les principautés ne sont pas tenues de recon- 
naître les capitulations, qu’elles ont le droit de faire 
des arrangements de commerce avec les puissances 

. étrangères sur le fondement de la réciprocité et des 
convenances mutuelles ; que les nouveaux traités 
de commerce entre la Turquie et les puissances 

. Sont en vigueur entre les parties contractantes et 
applicables seulement dans les possessions incor- 

D
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diet ot np est St AT nant ont “CHAPITRE Lt, . sis LRO OP cs Het OUI OS PU CIN OT Jan rh { 

u} Avantages pour la Turquie de reconnaître la souveraineté 
hist rot la réunion de la Moldo:Valachle.: ANAETE 

st 

  

  

: LR Litr hi. PAU RNA PT mie tte it € ii Si ete vol 

  

= ‘ mn en ne Ours openuinier cpl) dora: ei ja t Hoi Nine Nr GE D Jisst 

titres FT éét idutilé d'insisrér sur la néèessité impérieuél de Levénir'aux traités des Moldo-Valrqués #1és ent! 
piétements venant du fait de la Turquie, Tes’ droits qu'elle dôfinérait en'les iiéprisant plus lorigtéps, 
tournéräient'contre' elle ?-t la non-eXécutign"dé quélqués"clauses Pexpliquant en favéir'des Prince phutéss ëlles ne anqueraiènt pas alois dé se'décta. rer'iñdépendantes.” è fra me ï sr ‘1 Peas 

1 Vénänt'à la’ question d'iitérèt général, on exà: 
“minera'si Ja Porte ne doit pas’élever les Pringipair- tés én Etat souveràint tft 9715 2i ha tootf olis 

*Obligées ; par’ leur’ position: ‘'interthédiaré ler. 
avec l'organisation: actuélle'‘dé: l'Europe!” dé’ se . ‘choisir un allié’sincère 5'lés principañtés nel pete 
vent s'adresser: qu'à. celle ‘püissaice, ‘quine' Séra 
pas Loujours prête à les “opprimer par “éclà"Seül 
qu’elle devra les ménager: Sion peüt'se onvainèré 
que l’alliancéavec les printipautés influer sur Tes 
destinées de la: Sublinie: Porte "OÙ séritira ‘aussitôt 
que laiquestion! a‘été ina] ‘envisagée’ tüutés! les foi 
qu’on a voulu séparer les intérêts de la Sublimé Porte de ceux‘des M6ldo-Vlques#uput r.f : 
=. Les autéurs'añglais qui ont'#énéralement Gécré- dité l'opinion qüe l'Aütriche pouvait tiré Palige
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des principautés, écrivains. habiles, du reste, n’ont 
pas voulu rernarquer'avec quelle méfiance on voit, 
dans:.ces. pays, tout ce. ‘qui. tient: au - cabinet de 
Vienne. Sila confiance met sur la voie-des traités, 
les Moldo-Valaques ne sont-ils pas sages en se mé- 
fiant d’une puissance qui a persécuté leurs frères 
Roumains-en: Transylvanie, pour leurs sEopnees ai ta tp Len) 
religieuses, ».€t -qui pendant, près. d’ un. siècle, le 

‘ tot? 
%.. . 

traités. en parias ? seb a aitn oldi 
La Turquie neretire des deux principautés, qu'un. 

modique. wibut de, 800, 000. fr, qu’elle ne. perçoit 
jamais, ni “pendant, ni deux ans après Poccupation 
des Russes, , €, dans sa «position actuelle; ces. Pays 
au- delà du Danube lai sont à charge. Elle ne peut 
continuer à.les défendre; à à Jaisser des: ‘armées sur 
des frontières. où les forteresses manquent ;. mais. 
elle‘tient sur la rive gauche. le Camp avancé, des 
Russes qui ne mettent jamais, en cas de guerre; au 
delà de leurs frontières, plus de 7oà86, 000 hommes, 

faire à insurger. Les Slaves: Les prétendus droits: que 
la Russie s ‘attribue: sur les principautés ont toujours 
été entre le Czar. et le sultan un prétexte de guerre. 
La. Porte ottomane, dans ses manifestes, n’a jamais 
cessé, de, s'armer. des | préténtions: ambitieuses du 
Grar, hs , disait-elle,. contribuent au: -malheur du 
PaySies sin et poul nor ghac Ur 

La Turquie, ne peut_avoir aucun. employé en 
Moldo-Valachie ; aucun :Ture n ’y: peut mettre Jes 
pieds; ces pays. leur sont. interdits, Elle'est donc 
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intéressée à reconnaitre Ja souveraineté des Moldo: Valaques, déjà Consacrée "dans les traités, souve raineté qui leur appartient endroit ct ën fait, De grands bienfaits réciproques seront le prix de cette reconnaïssance, Les Moldo-Valaques seront heu- reux en rachetant le tribut, et la Turquie, en ac- 

et moscovite se trouve d’ailleurs circonscrite par la neutralité du territoire des Principautés que PAngleterre à solennellement reconnue en 1824, au nom des grandes puissances. Je ne vois pas d'autre politique bonne Pour divan; elle aura pour lui des avantages incalculables, s’il reconnaît l'indépendance des Serviens, anssi bicn que celle | des Moldo-Valaques. Du côté de la terre, son em- Pire deviendrait inattaquable. Les chrétiens affran- chis n’auront plus d'intérêt à marcher avec les ar- mées énvahissantes autrichiennes et MOsCOvItes, Les populations chrétiennes émancijées ne seront clles.pas à jamais dévouées à la Pote ottomane , dès qu’elle aura reconnu légalité Le droits entre les chrétiens et les Osinanlis ? 
Si la France Jaisse au contraire À Turquie dans l’état actuel, sans régler le sort ds tributaires et des rayas de l'empire, il ne scraplus au pouvoir des cabinets de la Sauver, et d’rrêter Ja grande révolution qui doit changer laiace de l'Orient. On peut assurer que l'insurrecuin Ne tardera pas 

CS 19 *
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à se déclarer;avec d'autant plus de raison, ‘qu'on 
a vu toute: la diplomatie en labeur, et: qu elle 
aurait. refusé de répondre à leurs Œux, à leurs 
besoins. et ee Ut 
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| Intérêts des puissances dans la question d’ d'Ortenit: 22 
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A Etudions. les divers. i intérêts: sdest puissanges. dans 
cette. .question, et surtout essayons d’éclaircir. la 
position de l'Autriche et de la Prusse. . 

Dj SL ’Angleterre ne manquera jamais de subordon- 
ner ;tous ses mouvements à ses intérêts .Commer- 
claux. Les i intrigues et les progrès de. la Russie à 
l'ouest de l'Asie commencent, à Pingüiéter: assez jt 

sérieusement pour qu elle Songe. à ‘susciter à sa 
rivale “des. embarräs intérieurs. ‘Incertaine, encore 
de a marche q qu ’elle doit adopter, elle pense, à. l'in- 

hors tégrité de Y empire oLtomian ,etsemble croire qu’ elle 
est devente V alliée: sincère de l Autriche depuis s son 
dernier traité de commerce avec cette : puissance. . 
L Angleterre, € qui n’a qu’un principe de‘ gouver= 

nement, fait consister sa diplomatie dans une sur- 
lait ir véillance : active de ses. intérêts maritimes et :com- 

merciaux, Elle à cru devoir se rapprocher de 
rs Tata #iijit sui : F Autriche, et lon j Poufrait en tirer la sonséquence 

qu elle est presque devenue son alliée; C 'ést-à -ùe dire 
que le cabinet de Vienne : a des v vues péliiques sur 

Ds l'avenir de l'empire ottoman ; qui se rapprochent 
des: vues commerciales du cabinet de Londres. L’An: 

se 
tt ë 

gleibrre tire un in grand Bénéfice du’ commerce d'ex- 
ie pp nn) vJrot
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portalion des matières premières qu’elle fait en 

Turquie, et de l'importation des produits manu- 

facturés, commerce qu’un gouvernement plus 

éclairé se garderait bien d’autoriser au détriment 

de l’industrie nationale. A des avantages commer- 

ciaux l'Autriche joint de-grands avantages poli- 
tiques qu’elle puise dans Taffaiblissement de la 
Turquie: Les troubles'sans fin qu’elle a toujours 
foméntés er qu'elle fomentera ‘ peut- être encoré 
dans cet empire, ‘lui garaniissent la trariquille : ser” 
vitude des: peuples infortunés qu’elle a soumis sans 
gloire. ÆElle ne maintient sa domination, en Hon: 

gric, Transylvanie’, Croatie , Slavonie et dans les 

colonies militaires, que par le spectacle d’une bar- 
barie non moiñs cruelle, mais plus orageuse, qui 

| règne en Turquie. Les massacres en Turquie sontun 

antidote nécessaire pour prolonger la Yégétation 
de Ja monarchie autrichienne, Une Turquie puis- 
sante n 'effraierait pas moins l'Autriche que l’An- 
gleicrre, Ja° première politiquement , la seconde 
conimiércialement. 

Si donc VAutriche aujourd hui travaillait à à raf- 
fermir. d'empiré ottoman ” elle travaillerait à à s ’a- 

néantir. Car cet empire ne peut se relever.que par 
l'émancipation des populations chrétiennes, spec- 

  

tacle contagieux pour ses populations : asservies. La 
décadence de laT urquie est donc plus qu’une bonne 
fortune pour V Autriche ; c’est une condition de son 
existence, qu'elle. civeloppe aujourd’ hui du; pré- 

; texte de dintégrité, c'est-à- dire l’ organisation ac-
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tuelle de l'empire ottoman, Mais: si l’on examine de plus près Jla:position : de PAutriche, on‘ verrä: que son > machiavélisme : ordinaire masque les: mêmés “itérêts que la Rüssié dans: Ja question d'Orient. .: Quelles Sont les vues du Czar-en Orient? Il n’est Pas assez imprudent pour entreprendre ‘une’ con: .quête de la Turquie, : avant d'avoir anéanti la Po-- Jogüe. "Les Tcherkesses font sentir:à ‘la Russie la difficulté d’asseoir des conquêtes en Orient: Toutes -_ lesspopulations chrétiennes jouées et exploitées par 
‘la Russie depuis un demi-siècle; font entendre hau- tement leurs murmures. La dernière guerre de la 
‘Russie contre la Turquie, qui n’a été qu'une suite de corruptions, l'éloigne: de toute tentative: nou- velle, et elle. aspire mains pour le moment à des conquêtes qu’à vouloir. la suprématie: en Europe. 
Mais cetie: vieille idée. favorite de :supréinatie, pour la réaliser, il faut qu’elle ait des trésors, et elle ne peut:les chercher qu'en Orient. Exclure de la 
mer Noire, dela mer Caspienne le commerce ÆEu- ropéen , ôter cette préciéuse ressource à l’Angle- terre, s'approprier en Orient l'influence et le crédie de: la France, séuls capables de's’opposer :à' la 
domination moscovite , s'enrichir: en Orient. pour 
dominer en. Europe , ‘tel. est le but unique du: SYS- 
témé de sa nouvelle diplomatie." ::: cn 

” Cet intérêt: de la. Russie en Orient est le méme 
pour les deuxcours. de l'Allemagne ,-la Prusse. et 
d'Autriche; car ‘si. l’on. considère l’a malgame. des. 
éléments ‘hétérogènes’; qui forment: les. deux: em
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pires, ces deux puissances ne pourraient ;. sans 
s’assurér.une certaine. prépondérance. financière, 
conserver. longtemps leur.existence ; à côté dela 

révolution de juillet'et de li réforme. en ‘Angle- 
terre, objets constants dé leur antipathie ét d’une 
haine. profondément. enracinée. Quoique: l’Autri- 
che etila. Prusse puissent disposer: ‘d’une ‘grande 
force militaire pour s’opposer. aux püissances lit é- 

rales, elles.sont, par: Je fait n même de. Jeur despo- 

tisme;: dépourvues d'argent. ben line oi 

.-Aiusi.Ja richesse événtüellé de la Russie estleur 

seul espoir. La Prusse ; par le morcellement de ses 

provinces, la, prétention ambitieuse de jouer:ün 
rôle au-dessus de ses. forces ;..la nécessité d’entré- 

tenir une, administration coûtéuse, est réduite à 

une étcruelle pauvreté! La: dernière insurrection 

pôlonaise. a ruiné.ses financés. L’Autriche; qui.se 

miéfie avec. raison des peuples qu'ellé énchaine, 
étoùfle sporitanément dans son:sein tout germe-de 
richesses, et consent à se priver de toutes refsources; 

mais elle.y:gagne de maintenir:sous le joug les po- 
pulations appauvries qu'ellé ne saurait maîtriser-si 

ellés étaient dans :nn:.état d’aisance: Quant aux 
“emprunts ;-ses banqueroutes réitérées.les lui ‘ren- 
-dent difficiles: La Russie, au-contraire , plus libre 

d'embarras intérieurs,.veut et peut .s’enrichir; la 
‘Prusse et l’Autriche, qui ne peuvént l'espérer, la 

soutiennent de toutes leurs forces ; elles ont besoin 
pour exister d’une balance entre le nord.et l’occi- 

-deat ;laRussic peut seule Pétablir; elle seule une 

m
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fois’ enrichie peut: rendre: possible une coalition | 
active contre l'Angleterre ct Ja France: L'empire 
des Czars maintient seul le statu quô'eù. Turquié; ” 
en Allemagne, en ltalie et en.Pôlogie ; et il faut 
avouer qu’à ce titre éncore la Pruise et l'Autriche 
lui doivent leur existence. tire 

 . Là quéstion d'Orient, toute de domination et de 
rithesse pour la Russie, est une question de vie ou ‘ 
de iort pour les puissances allenändes. En:sup= ‘ 
POSant même que la Russié veuille fairé des con- 
quêtes en Turquie ,: occuper. Constantinople; le 
Bosphore et les Dardänelles, comme on le prétend, 
lAutriche et la. Prusse”n’én. sont.pas mins. inté- 
ressées à la seconder. . : Jun rs 
 Examiuons d’abord quelle a toujours été Ja con: 
duite de l'Autriche à l'égard de la Turquie :.elle a ‘ 
longtemps convoité les provinces voisines. de l’em- 
pire ottoman; une longue suite de guerres offen- 
sives au mépris des traités les plus soleñnels igno: 
minicusement rompus ; des ‘attaques brusques au 
milieu d’une paix adroïitement'simulée ; des pro- 
vinces entières demandécs coinme prix d’une mé- 
diation, qui, donnant à Ja Russie le'temps' de res- 
pirer, à PAutriche de rassembler une armée sur la 
frontière, tourna au préjudice de la Turquie ; des 
sommes d’argeht payées par le divan: à la ‘cour de 
Vienie ;. come subsides : de . gnertë . contre: les 
Russes, et qui, dans lefait, ont servi-à la Russie 
contre la Turquie même’; la demande faite et'con- 
.sentie d’un territoire important. à: titre de don; 

vaut
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enfin une série de manœuvres perfides qui pouvaient 

être imaginées ei ‘pratiquées: seulement par: un ca- 

binet ‘aütrichien: envers un cabinet comme celui 

de Constantinople ,'tels sont:lesexemples sücces- 
sifs que nous offre l'histoire du siècle: dernier:et du 
siècle présent. sait un lreoviol hr 

‘"Ajoutons que les Russes : u ronitäitaqué les Turcs 

qu'à la’ Suite de menées: autrichiénnes.: Cette idée 

_ leur'atété inspirée:par les agents secrets’ de:l’Au- 

triche; qui fomentent des révolutions de palaïs;‘ses 
menacent lantèl d’unc:guerre. en Pologne; tantôt 
d'un: ‘prétendant au sceptre! dés Czars. Une ambi- 
tion aussi persévérante qu ‘indifférente sur Je choix 
des moyens, ne pousse- “telle pas” ‘le: cabinetde 
Vienne ‘à prêter’ ‘son’ concours {à Ja: Russie: pour 
toute’ tentative contre |’ empire ottoman ;:sauf à se 
préseriter, comme: par Je passé, avec un air de pro- 
tection en faveur d’une puissance! qu’elle est peut: 
être: plus ‘intéressée ‘à: démernbrer- que la Russie 
‘inême? Les” ‘peuples: slaves etvaliqués soumis: à sa 
domination ; ”réveillés dans‘leur nationalité, Jui 
font ‘désirer: d'acquérir des: possessions. ‘nouvelles 
sur: la’ Turquie; ' qui’ Jui fourniraient. les moyens 
d'imposer:à ces: ‘pays; “plus: où moinsréloignés de 
Vienne, comme l’ acquisition de la Gallicie et de Ja 
Buckoviné Jui servit autrefois à contenir la Hongrie 
turbulente. Il est urgent pour l'Autriche, ‘qui pos- 
sède des' provinces: à-moitié- sauvages, d'acquérir 
des éléments moins européens pour conservér lesan- 
ciénnes posséssions à demi francisées où polonisées. 

# 
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-LAutriche, par Sa situation topographique ; éthuographique, morale et politique, est impérieu: 

sement poussée à prévenir, par le partage de la Tur- 
quie, sa propre dislocation. Cominent Pourrait-elle donc se Séparer de la Russie en faveur du systèmt 
de l'intégrité de l’empire ottoman comme le cäbinet 
de France le désire? .:: tb ratre nt otre 
:2 Quant à la Prusse, son sälut, quoique d'üne.:fña{ 
nière médiate , tend aussi äu.démembrement dela 
Tarquie: sa position actuelle est, moins; indépen: 
dante et moins tenable que célle.de l‘AutricheiLa 
combinaison .territoriale. de .Cet: Etat;-forimé:'dé 
lambeaux arrachés, tant aux ennemis qu’âux älliés; 
l'expose maturellement. à des: émbarras. intérieurs; 
et l’oblige àun gouvernement. analogue au :despoa 
tisme de la maison d'Autriche, surtout depuis. 183a: 
Les extrémités de son. tercitoire ,polunaise: ét fran- 
çaïse, forceut. lé roi dé Prusse de:combättre Ja;rét 
volution aux denx bouts de:son royaume ; et:une | 
étroite lisière le long:de la: Baltique possédée; sans 
flotte, confiée. à la surveillance delà mariné russé, 
le met matériellement dans la dépendance du Gars 
La Prusse et l’Aütriche. pourraient bien s’agrandir 
en territoire s eligagher.tout-à::la fois. en.unité'au 
moyen d'échanges: mutuels : à laide imêème:des 
princes allemands; pourvu que la :Turquüie:en:päie 
les frais. anite Retenir Ti 6 aude 

: Outre ées motifs puissants qui poussént l'Autriche 
et la Prusse au démembrément.de la Turquie, ilen 
exisie un autre non. moins puissant relatif à leurs
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possessions, en Pologue, © ‘est la” nécessité d'y ÿ chäne 
ger: leurs: frontières. Uni” premier coup d'œil’ jeté 
sur'la carte fait ressortir ce ‘qu'il'y a devicicux 
dans la démarcation dés frontières actuelles’ de la 

: Pologne et les trois puissances sentent de ; jour en 
jour la nécessité de les changer: Depuis quelques 
années la sainte alliance trahit le projet ‘d'agrandir 
la Russie par les possessions orientales autrichienz 
“nes'el: prussiennes en Pologne, ct ‘d'agrandir ainsi 
cet effrayant empire du côté de l’ouest. Les trôis. 
cabinets y préparent l’ Europe depuis le congrès ‘dé 
Mienchen-Graetz; la revue de Kalitz et l'occupa- 
tion de’ Cracovie: Ils annoncent clairement qu ‘ils, 
sont disposés à à considérer les affaires de la Pologne 
comme une uestioni intéricure ‘et: à ‘la traiter cn | ? 

famille. : : : 
: La Russie ne caché plus son désie d'arriver’ äu 

Bosphore. Son commerce de la Russie méridionale se 
trouve en concurrence avec celui des principautés ; ; 
mais tant que la Polognelui donnera des craintes ; ; 
elle se bornera à étendre ses côtes de la mer Noire et 
du Danube, L’ Angleterre a besoin de l’ Égypte pour 
li prospérité de ses possessions indiennes. Sur « cinq 
puissänces, qui semblent vouloir aujourd’ hui l'in- 
tégrité de l’ empire ottoman; quatre ne péuvent: pas 
offrir sincèrentent: leur médiation; elles.sont in 

téressées à l’affaiblir, les unes à s'opposer à l’union 
musulmane, les auttes à la régénération de là Tar- 
quié, par l'émancipation des'chrétiens industrieux. 
Elles peuvent ajourner leur projet de-démembre- 

 



— 299 — 

ment ; mais il leur importe de Jaisser l'empire oi: 
toman dans. cet état .d'immobilité, qui assure aux 
Russés leur .prépondérancé EL: léur.: permet :-de 
jouer. Turcs et chrétiens. L’Autriche; dé son côté; 
ne demande pas mieux que: d'enrichir Vienne et 
Trieste,.et de paralyser l’uriion des États valaques 

: €tserviens, qüi la forccraient, coniméils forceraient 
le Russie , : d'adopter ‘un. autre ‘Système ,avec : des 
peuples asservis, mais réveillés. L’Angleterre; qui; 
da l’aveu de M. Urquhart, à déjà ruiné plusieurs 
industiies, perdraït À la civilisation de là Turquie. 
Ta'Prüssé, enfin, éntre dans lés vues’ dès deux cours 
sés alliées. ; nialuses lite shine a uit 

. : Quelles sont les puissances alliées. sincères’ dé 
l'empire ottômar ?-La France-seule:; mais :elle:ne 
Peut. pas compier sur la'Türquie, trop pauvré'en 
hommes d'Etat, et dont le divan, sillonné d’intrigues 
diverses et d'intérêts particuliers, n’a jamais arrêté 

. €t n’arrêterà. aucun plan, La Frânce ne peut for-: 
mér d'alliance sincère'qu’aÿec Ja Pologne enchai: 
née, mais toujours :pléine ‘de :vié’ et: riche: de’son 
avenir, qui-joue. le ‘prémier rôle:dans ‘cette ques: 
tion d'Orient avec les Mäldo-Valaques, Sérvienset 
Grecs, tributaires de la Turquie; et les populations 
chrétiennes: opprimées,. Qü’on étudie. à fond! cette 
question ; si: ôn lä' considère sous un:autre point 
de vue, elle n’aura'pas de solution ; tous:les:plans 
seront absurdes et toujours déjoués:’La flotte russe 
ne bougera:pas, mais'sa diplomatie agira ; et.la 
France, qui-peut:$é' sauver: des griffes de la sainte
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alliance ; en reconnaissant des nations vigoureuses 

et retrempées, abordera’ enfin cette question d'O-. 
rient;:autour dé laquelle l’Europe tourne aujour=.. 
d’hüui en s’attachant ‘au ‘problème musulman, qui 
west:pour celle: qu une. hallucination ; : car cette 

grande. question .se. réduit ‘au problème - chrétien. 
des'nationalités.: Entrée dans cette voie, la France . 
peut compter sur l’appui de l'Angleterre réformée; 
qui.n ‘autorisera. plus les. alliances de 1815:eu 
Eurôpe. : : iii Pot EL 
… Laisser Méhemt- A s rétablir à à Constaninople; 
ce serait vouloir sacrifier la civilisation à la barba. 
rie. Les peuples chrétiens soumis qui ont vu périr 
la domination : ‘6tlomane, ne consentiraient : pas, 
sans versér.des-torrents de sang, à voir régner sur 
le, Bosphore une sécondé invasion de. Barbares. Ces 
Arabes, qu’on nous représente comme des peuples 
en progrès, he sont que des sauvages pour la plu- 
part ; et le despotisme, qui triompherait dans cette 
partie du mondé où doit enfin être reconnu le prin. 
cipe des nationalités, c’est-à-dire de l'inaliénabi- 
lité des nations et dé leurs domaines, le despotismé ; 
serait'affermi pour des siècles encore ,. et les puis- 
sanCes:ennemies de la France auraient remporté 
sur” ‘elle une grande mais bien triste victoire. Elle 
est donc appelée à sauver la civilisation en Orient; 
à: faire fructifier les. germes des. progrès qui s'y 
trouvent semés,'à mettre sous sa: protection, ou 

, pour mieux dire:à faire. éclore les réformes so-’ 
’ ciales et la. régénération de l’Europe’entière. Ja- 
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mais une mission plus auguste ne lui fut donnée, 
jamais elle ne trouvera plus de Sympathies ; on est, 
en général, persuadé que la France ne veut rien 
pour elle, et qu’elle peut tout pour les autres. 
Un cabinet qui a l'honneur de Ja représenter, ne 
peut escamoter cette question ; l’intérêt national 
lui ordonne de la faire respecter, -n . . Ds 
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; . | Sa : . ° ‘ L'avenir des Roumains se rattache au granà 

e . ee. U avenir qu'offre à tous les esprits la prévision des 
événements qui rempliront la deuxième moitié du 

4". . . . » we" dix-neuvième siècle. Ce grand avenir présente, au 
premier coup d'œil, deux points de vue : 1° l’abaïs- 
sement des empires et des races dominantes; 2° Ja 
résurrection des nations iucorporées. Ces idées 
générales exigent quelques développements. 

Le principe des’ nationalités est destiné à jouer : 
un si beau rôle, qu’il suflira de l'indiquer pour dé- 
montrer aux puissances que la marche des événe- 
ments va changer le système de la diplomatie de 
l’Europe. Jusqu’à présent la question diplomatique 
ne s’est agitée que sur le principe de conservation 
de la sainte alliance d’une part, et de l'autre sur 
le principe d'amélioration du mouvéñient libéral. 
Mais tandis que cette lutte internationale se pro- 
longeait, une autre lutte bien plus grave s’est dé 
clarée, et frappe au cœur les princes de la sainte 
alliance. | 

Une partie de l’Europe est encore l'apanage 
héréditaire de quelques familles privilégiées ou de 
la noblesse des nations dominantes. Mais le: dix- 
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neuvième siécle a changé tous les rapports; Ja ré- 
volution française, l'incorporation de Ja Pologie!; 
et l'agrandissement gigäntesque de la Russie’, de 
vaient nécessairément produire leurs fruits. La! 
France a prouvé au monde qu'une nation'ne peut 
être le patrimoine d’un komme tel. grand qu'il soit, 
la Grèce, et surtout la révolution polonaise, par ses 
ni Juvéments successifs, ont ensuite annoncé que la 
liberté d'un peuple ne pourra jamais se prescrire. 
Denuis quelques . années l’ambition des Czars, qui 
ne cessent d’aspirer à la monarchie universelle des 
Slaves, à la prépondérance en Europe, a fait crou- 
ler l'empire de la Turquie, en travaillant à l’é- 
mancipation des populations latines » Slaves' et 

. grecques, soumises au cimeterre. Pour conseiver 
sa prépondérance, vieille idée fixe de son cabiriet'} 
elle’a du moins appris aux nations à s’apprécier à 
leur juste valeur et leur a fait sentir la faiblesse des 
gouvernements qui les oppriment. En isolant: les 
Turcs en Europe, en réduisant Ja famille impériale 
d'Autriche à la sympathie de son archiduché;'elle 
ne s’est pas.même réservé sa nationalité mosco— 
vite, et les efforts insensés que font aujourd’hui les 
Gottorps pour réaliser leur chimère de. monarchie 
universelle slave ressemblent à ceux que faisaient 
Jes Danaïdes pour remplir un tonneau sans fond 
qui se vide à mesuré. oi Deep esse 

Sans parler de la Prusse, qui n’éxiste ni nationa- 
lement ni mêmié territorialement, je crois, el cette 
croyance n’esi point'uné idée, à da légère acceptée . ; 

Se
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par caprice, -mais une conviction devenue intime 
après de mûres réflexions, après de longs entretiens 
avec dés.homines distingués de tous les pays, avéc 
les premiers; nationaux incorporés ;. je crois ‘à : là 
destruction: des antiques'principes: des cabinets: da 
la; Sainte-Alliance à. l’abaissement : des :familles 
Gottorp, Häpsbourg; Brandebourg; et l’exemple de 
la Turquie nous annonce d'avance qu'avec Pesp-it 
de; nationalité qui fermente chez:tous les: peuples 
incorporés ,.les.natiôns tie tarderont.pas à rén’rér 
dans leur.unité d'origine. {5.12 ot 
- La, grande.idée de la noblesse russe, C'est-à-dire 
de la partie ‘avancée, nôblesse humiliée:et'méine 
asservie! c’est l'espoir-d'un éta t fédératif des diffé: 
rentes: populations de la Russie. Lie Czar: seul'ést 
leur ennemi, et si l’on peut s'exprimer avec fran- 
chisé,'personne-n’a .plus contribué à faire naître 
Celle. .espérance-dans tous les:cœurs,. que l'empe- 
reur; Nicolas ;'avec-son caractère brusque, sa -rigi- 
dité inflexible, ét son. projet-d'envoyer.en Sibérie 
les‘honjmes les plus distirigués de son empire. Les 
manières: grecques; Ja dissimulation:profonde, et | 
les idéés libérales én. apparence, qui distinguaient 
Alexandre.‘ auraient:moins servi: ‘à détruire sa 
puissance: que les formes:tartares de Nicolas. Mais 
le‘mal est:plus d’une fois le germe du bien,:et nous 
pouvous attester que le despotisme brütal.de l’au: 
tocrate a dégoûté les Russes de Jenr. autocratie,. et 
que d’un commun accord ils:sont:décidés à ne plus 
vivre ‘asservis’ äux.volontés-d’an seul: Comment la +
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noblesse russe pourrait-elle se glorifier d’être Ie pre: mier jouet d'ane dynastie étrangère; ambitieuse et fanfaronne ? A quoi lui servira, par exémple; d’ar: river à Constantinople, si le despotisme des Czars continue à peser sur elle. Les nobles pourrotavoir 
sur le Bosphore des palais mieux situés que sur Ja 
Néva. L’air y sera plus pur, le ciel plus riant; mais 
qu'y gagueront-ils ? Scront-ils plus libres dans lin: 
térieur de leur famille? craindront-ils moins: de 
parler ? échapperont-ils mieux à l'œil vigilant delà 
police qui les suit partout? A Pétersbourge ; on ne 
parle. qu’en voiture, ou bien'on a soin de se mettre 
dans une pièce retirée d’un appartement; laissant 
les autres ouvertes pour opposer une barrière aux 
agents qui d’un moment à l’autre sont aux écoutes. 
: : La noblesse n’est plus celle de la cour de Cathe- 
rine; elle compte aujourd’hui un grand nombre 
d'hommes éclairés, au cœur droit, qui'sont indi-  gnés de leur humiliatiôn, et qui rougissent de voir 
passer à l'étranger les trésors de’ l'empire pour. 
acheter de vils espions, pour entretenir cétte forte 
diplomatie, la seule:base de la force de la Russie, 
Ces hommes connaissent mieux que la plupart des 
cäbinets à quel degré de faiblesse où de médiocrité 
Ja démoralisation et les rapines ont réduit les ar- 
mées du Czar.' Ils sivent très bien que l'Etat est - 
faible ,' et que l'esprit de vénalité qui: règrie dans 
toutes les Russies:les met à la merci dé’celuï qui 
aura assez d’or pour acheter l'empire. :.…. : ra 
Je pourrais entrer dans de longs détails pour faire 

| UT 20
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sentir le vide äbsolu des préjugés vulgaires sûr la 
solidité Ce la monarchie'des: Czars'' mais:les faits 
actüels’ suffisent pour démontrer qu’elle est'stir son 
déclin, et que les crimes multipliés ‘pout agglo- 
mérer tant .de nations diverses'ont enfin réveillé 
cette haïne antique des Slaves pour la dynäbtie dés 
Gottorp. Conibieri dé .noms honorables né pour- 
raisje.-pas citér, si: je: voulais raconter les'traits 
d’héroïsme des officiers :et.soldats russes qui bra- 
vérént la tyraïinie au milieu des supplices!: Je me 
borne à rappeler avéc quel courage les braves com- 
pagnons dé Moravicff ont: marché:à la mort: On 
pendaif un des conjurés; là corde casse; i! retombe 
à terre. «Il est plus difcile, dit-il plaisamment, de 
mourir que.:d’y penser. ». :.: Léa ee ce 
.… Get esprit.de nationalité travaille PAutriche, la 
Prusse et:la Russie, aussi bien que la Turquie ; evil 
est. facile de: voir que les peuples qui'sont le plus 
En progrès, sont les : Polonais y les Roumains’, les 
Cosaques, les Grecs, Les populations slaves de l’Au- 
triche et de la Hongrie. Jusqu'en 1815, la lutte.ne 
s'était établie: qu'entre le système. conservateur 
Slationnaïre de la sainte alliance et le système du 

- mouvement d'amélioration” progressive des idées 
libérales: l'Allemagne et la Francé étaient seules 
réellement intéressées et parties principales ; mais, 
-depuis.1815, le champ politique n'a cessé de s’é- 
tendre yet” uous offré un point de vuc'spééial aux - 
nations slaves. 1ls’agit: d'opposer le‘principe, du 
rétablissement des nationalités au principe de suc- 

Lu
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cession héréditaire des dynasties impériales.: Les 
nations valaques ; quoique latines; se rattachent à 
Ce grand mouvement de l'Eurôpe. :‘: +: : 

Il ue reste plus qu’à répondre à ces trois 'ques- 
tions : 1°.Quel sera le sort des. races dominantes? 

2° Quel sera l'avenir de la Pologne? 3° Quel rôle 
la France doit-elle jouer? Lo do 

.… Nous avons démontré que les empires ne peuvent 
persister dans le même état. Comme quelques-uns 
ne veulent pas. voir dans Je marasme de l'empire 
turc la conséquence du réveil infaillible des natio- 
nalités opprimées et l’abaissement inévitable d'une . 
race dominante, nous avons. cru devoir.en faire 
une étude plus sérieuse dans un pays où, ce :pro- 
blème est posé. Nous allons traiter. dela Hongrie. 

! 2° PU Bt UN 0 rer iL) CS 
Division de la population. La population de Ja 

Hongrie est de neuf millions. Les madjars (race 
dominante de familles finnoises), s'élèvent scule- 
ment à trois millions. ‘Toute la noblesse est mad- 
jare ou supposée telle, excepté celle de Croatie, Le 
peuple n’est madjar que-dans trois comtés, situés 
au centre du pays; là seulement il est compact. 
Quand on ‘s'éloigne du centre, les madjars sont 
disséminés, et sur les frontières il nycna plus. 

- Les Slaves font quatre millions; ils se.subdivi- | 
sent ainsi: CO ie 

Dour : ‘ 

.. Slavaques..,.,..:.,.t, 002 :2,000,000 

.‘Ruthéniens:;.....,12,,.!,:5,: 5 2:%00,000 
Fo 20.
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. Dlyriens ,. c’est-à-dire. les Croates on. 
: -… Chorwats, et les Serviens, qui par-.: .: 

lent la même Jangue. :..,,..,.. 1,700,000 
- Allemands, qui:habitent.les villes ; . 
Valaques ei cigains disséminés. ++... 2,000,000 
6: Be 
‘ 4. 

Etat de ces peuples: Les Slavaques habitent 
la rive droite du: Danube,et s'étendent de Vienne . 
à Pesth, et de Presboùrg du côté de la Pologne- 
Ils sont en majeure partie protestants de la coti-, 
fession d’Ausbourg ; ils: exercent. généralement la profession de colporteurs en: Pologne, de voi 
turiers' en Hongrie; ils s’occupent d'agriculture, 
et, dans la partie qu'ils habitent, ils travaillent 
dans les mines d’or'et d'argent ou dans les for- 
ges. Quelques- uns font le commerce des toiles eu‘d’objets de ménage en: fil d’archal. Beaucoup 
sont très riches; il est Commun de trouver: des paysans qui possèdent jusqu’à 150,000 fr. La plu part sont instruits et leurs écoles sont bonnes. Les Slavaques catholiques sont inférieurs en nombre: 
ils sont plus pauvres, et généralement agriculteurs. 
Lès Slavaques occupent douze comtés. 
Les Ruthéniens habitent sur le versant des Kar- pathes'et du éôté de la- Gallicie. Ils sont Grecs unis, très pauvres, d’une éducation négligée ; les popes les dominent. oo - 
“ Les Illÿriens et les Croates sont catholiques ro- mains. En Croatie, la noblesse est Croate ; elle n’a
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pas de prétention madjare. Ils ont été unis voloü 
tairement, et sont opposés’: dans la diète à l’intro- 
duction de la langue madjare comme officielle. La 
noblesse est restée antimadjare, antiallemande, ' 
Les Serviens grecs sont schismatiques. Leur édu- 

cation est négligée ; ils sont riches , eu. leürs mar- 
) chands ont beaucoup de la finesse grecque. Les 

; Croates emploient les caractères latins , et les Ser: 
viens les caractères grecs. Les. patriotes essaient de 
faire cesser la désunion entre les Croates et:les 
Serviens; qui seuls. des Slaves ; penchent pour là 
Russie qu’ils regardent comme la bienfaitrice dela 
Servie. Les Slavaques, les Ruthéniens et les Chor: 

‘wats, sympathisent. au contraire. avec les Polonais: 
Slaves comimne eux. … Le 5350 

Villes slaves. Partie slavaque : Nitra ,Schont 

nitz, Micolm, Lanrhau, Eperiès, Kosmatk, AVES 

nau, Hungar, Monkah. Lori en JE 

Partie Croate : _Agram, Varasdin, Fium, Neu. 
zat, Carlovitz, Vincovitz. Ces villes jouissent des pri 
viléges des villes libres et royales; c’est-à-dire que 

chacune d'elles envoie un député à la dièté ; queles 
bourgeois sont jugés par leurs pairs; qu’ils ne paiéut 
ni taxes ni impôts, et qu'ils ne soùt assujeilis qu’à 
la milice bourgeoïse. Ils ont le droit d’administrer 
lcur revenu sans rendre aucun.compie.... 1) 

: La Hongrie compte dix-huit villes. privilégiéés, 
qui envoient:chacune un député.à la diète ;-chaque 
député n'ai qu'une voix; consultative ,retiles dix:
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huit ne ‘COmptént que pour une:voix délibérative; ainsi les, dixhuit:voix rérinies ne:valent pas mieux que la: voix du dernier. gentilhomme. n'ou ani 
Les paysans valaques; slaves ct madjärs, sont dans une position également déplorable. Is n’ont aucune espèce de droit. Les seigneurs sont seulement limi- tés dans leurs vexations par le comitat qui doit pro- téger lé ‘paysan , et s'opposer à: ce qu’on le fasse ‘- travailler un plus grand'nombre dé jours que celui autorisé par la loi. Tonus ces paÿsans Opprimés par” 13 noblesse madjare sont dans un état d'irritation difficile à ‘peindre. Ces malheureux, qui fondaient toutés leürs espérances sur cette diète, qui modi- fia le éheresianisches urbarium par celui de 1836, ont.été d'autant plus irrités que les améliorations promises n’ont été qu’illusoires. est . 

"Quoique le réveil de Ja palionalité slave ne date que dela révolution de Pologne. 1830, quoique les Slaves n'aient pas de colléges spéciaux, on doit reconnaître: que leur mouyement intellectuel! et leur. esprit d'opposition antimadjare et antialle- mand,'à tiré béaucoup de force des’associations sla. ves fondées à Presbourg, Lanchau, Kœsmark, Epc- riès, Pesth ; car chacune de Ces associations a des Diblicthèques imprimerics, et leurs Journaux sont au nombre.de'six: :!:. :"t . : M lei Ces différentes’ classes slâves ont des hommes distingués. Les Croates citen lavec’orgueil, comme Opposés:aux Auirichiens ct aux madjars le cointe’ Drascovitch, l'évêque. d’Agram Haülich,:M.: Aù-
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gégovitch; les Serviens ; MM. Milutevonich';iSta- 
_malovich; les Slavaques, MM. Colard;. les. deux 
frères Ghalupka, MM Odji, Feière Potocki: fin 
:. Quoique nous : ayons. parlé ailleurs des Valaques 
soumis à Ja domination .des madjars en Transyl- 
vanie,, nous. devons. citer, ici Je nom de M. Barris, 
évêque ‘de: Blaye; car le besoin de se soustraire au, 
joug des Finnois ét des Autrichiens, fait dans cette 
partie de. l'empire une: Coalition aüssi naturelle 
aussi bien cimentée.entre les. populations slaves'et 
latines, qu ’elle l'est en Pologne etélans, Ke Jes ; princi- 
.pautés, contre la Russie. Pains certe Cuio 

pourra-veller résister au | mouvement ? Sans parler de” 
Jeur constitution qui .est toute féodale; de l'union 
administrative et-judiciaire, de la manière dont la 
noblesse choisit. les magistrats des quarante-huit 
comtés, des attribations | et des. intrigues des deux 
vice-gespaln, de MM. de la table royale, des pou- 
voirs-de l'auber ‘gespahn ;. des prérogatives :dit 
palatin,. et de la chancellerie. hongroise:à Vienne! 

Je m’étendrai sur les priviléges de la noblesse, 
sur les partis qui divisent Ja diète, ‘sur'le. caractère 
des madjars, sur leur mouvement intellectuel !” 
enfin sur le.besoin qu'ils’ont:de l'Autriche pour 

| ‘conserver leur domination: Aucunenoblésse ne s’est 
. réservé de plus grands. priviléges . .que:la noblesse 
madjare. Tout gentilhomme, riche ou pauvre,.a sa 
voix aux élections ; il est tout à la fois électeur.et 
éligible ;:1l ne paie aucune charge, et n’est teriü de



—"312 — . 
servir.que lorsquela levée én masse est décrétée. On peui dire qu’elle ne l'est presque jamais. Il ne peut être jugé que-par ses pairs ni arrêté avant d'avoir été condamné: et même quand il a été jugé, et qu'il s’est mis sur le seuil de sa porte en bran- dissant $ôn sabre, et s’écriant je proteste, il peut faire recommencer le procès j usqu'à trois fois; mais s’il est condamné la troisième fois, son opposition - Jui est comptée comme circonstance aggravante. L’Autriche à trouvé seulement le secret de faire ac” célérer les procès politiques ; mais quant aux procès criminels, la procédure est si longue qu’elle va plus d’une fois jusqu’à cent ans. Cette impunité entre- ‘tient une telle’ anarchie, que beaucoup de gen- tilshornmes exercent le métier de voleurs de grands Chemins , surtout dans les comtés où les madjars dominent. Ur. io _ . -. Les gentilshommes composént là Chambre basse. de la diète. Chaque comté envoie denx députés, Is siégent.avec les dix-huit députés des villes li- bres , sous la Présidence du primat du royaume. . Les'magnats, doni le nombre est fixe, et dont quelques familles, comme les Esterhazi, ont encore le droit souverain de rendré la justice en leur nom, composent avec les évêques la Chambre: haute, sous la présidence du palatin. Quelques possesseurs de fiéfs ont cessé d’être madjars. A l'extinction de la famille, Autriche dontiait Je titré de magnat à Ses. créatures: :° 2.1 fi FL ess .… Tout'le mouvement: politique des -madjars peut :
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sc diviser.en {rois partis : les optimistes, à Ja ‘tête - desquels se trouvé le comte Sécheni, sont des dé- Putés: attachés ou vendus à la ‘cour de Viennë;'et -qui trouvent que ‘tout ‘est”bien: Le second ‘parti n'aime pas les ‘Allemands ; il; veut le maintien'de Ja constitution telle qu’elle est; il s'oppose” aüx prétentions de la cour de Vienne’ “qu'il accuse .d'empiéter sur les privilèges des'gentilshonimes , tout en: reconnaissant: l’inpossibilité. dé sc déia:. chcr.de PAutriche : car il veut , avant tout; côii- server la domination: de la ‘noblesse. Le‘iroi- sième parti, quoique très peu nombreux; est côin- posé des hommes les plus: éclairés de la' diète. Le petit nombre et l'isolement des madjars -effraie ‘ce parti. Il a formé le projer. de madjariser touié là 
Hongrie, a introduit la lingüe madjare commé off cielle, et s’est déclaré l'ennemi du progrès dans les 
villes slaves et valaques.:1l: veut avoir:une ärmée nationale cantonnée. dans Je pays, une administrä- 
tion plus séparée de l’Autriche et: la’ chancellérie 
hongroïise.à Pesth: Leur. état précaire ‘les’ éloigné 

_ de toute idée d'indépendance. Les jeunes gens qui 
composent ce parti sont MM! Vecheligni';: Baloc , 
les trois frères Coubigni et M:: Radail ; député de 
Pesth, dont’ on vient d'annuler l'élection. Ils” com: 
prennent très bien:la: position : difficile ‘de leur 
pays ; ils sentent .que la Hongrie est une province 
autrichienne ; que l'Autriche annulle tous les pro- 
grès qui pourraiént ameñer.une révolution sociale ; 
qu'ellé. est intéressée à maintenir l’état ‘actuel , et
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«que s'ils veulent briser avéc. elle; ils ne'pou Front 
se,soutenir. Ts,sont, effrayés' du: mouvement-dés 
;Slayes et des, Valaqués; qui gagnent'tousles-jours 
jen.nombre.et en. alliance,: et du système statioii- 
aire des madjars,. qui. dévient dé-plus en plus im- 
possible, parce que les races: soumises refusent de 
.$e dénationaliser.….,"17 aan lool ET 

.»-Le madjar est: d’un cäräcière assez fier; mais;-vü 
deprès, le manqué de Juriières etlanarchieen font 
-Un-peuple barbare, chez lequel le droit du plus coit 
se,montre dans toute'sa: franchise. Il manifeste: un 
-penchant décliré pour Ja cruauté et la rapine: Les 
Madjars.vivent sur leur: ancienne renommée ‘de 
bravoure, carla noblessene marche plus; et les régi- 
ments sont'composés de Slaves et de V alaques. Les - 
femmes sont mieux-élevéés que les hommes, dont 
l'éducation ne consiste que dans l’étude des langués - 
et.du latin.:.La seule: carrière ‘estimée’ pour: uñ 
gentilhomme est d’être fiscal où avocat. Les procès 
séculaires. font le seul Patritioine d'une partie de là 
noblesse ;'iles. professions:d’artiste ét de médecin 
Sont méprisées. 1 he aq tt one, 1 à 4 

. «Les! madjars font béiücoup d'efforts ‘Pour avoir 
une littérature, mais jusqu’à présent ils n’ont aucun 
écrivain original distingué ;: ils: n’ont que des tra- 
ducteurs.Mañquautdelivres élémentaires, la lan gue 
madjare n’est pas chseigüée dans lesécoles; et, mal: 
gré. tous les efforis qu'ils 'ontpü: faire; les théâtres 
dans leur längue’sont:toujours vidés:1::. pin 
:» Ajusi:chez les-races: dominantes; ‘hongroises ‘ou
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turques;.même défaut de:viabiltié:, même nullité 
d'intelligence ;! même ‘i$olément:;!même:imhossi- 
bilité-de rester uné nation ,:même: désordre ‘dans 

_Jes réformés' sociales: La destinée qui: attend: les 

uns, atténd: les autres ; les:-races ‘dominañtés : ne 
pourront se maintenir. comme nation. qu'en éta : 
Xlissant } égalité dé droits entre elles et les nations 
soi mises. Doi deirotntn is etibiiess 

Pologne. «Le priricipe récemment adopté en Eu- 

Top? de! transférer les sujets d’un prince à un autre, 

par manière d'équivalents,et sous. prétexte deconve: 

nance el d’arrangément. mutuel'; est: lun:des: plus 
pernicieux. Les projets les plus extravagants” qu' où 

ait jamais conçus, ébranleront moins'sûrement la 
-base de tous les gouvernements établis:que ce nou: 

veau système de diplomatie. Il doit ‘exister: dans 
‘ous les pays un certain attachement de:la part des 

peuples pour leur forme : de. gouvernement 'sans 
lequel une nation ne :peut' subsister. ‘Le. principe 

de transférer les sujets d’un-prince à un autre :sape 

donc la basé de tout gouvernement ; et l'existence 

de toute nation.» Fox, Discours à la Chambre 
des Communes, 28. avril 18082"! let sou 

- Ces paroles s’appliquent d’elles-mêmes’à la Po- 

_ Jogne. Si les puissances copartageantes, l'Autriche, 
la Prusse et Ja Russie se trouvent ébranlées, c’est, 

du: moins en partie, grâce à ce partage. : La Russie 

tiendrait un bien autre langagé dans la: question 

d Orient, si elle n’ävait jas Ja. Poligne à à:conténir, 

et pour revenir. au.point de vue ‘qui: nôus-occuüpe,
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St Hous avons:vu d’une part l’abäissement des races 
domiñiantes, telles ‘que Jes Turcs'et les madjars ; les , Moldo-Valaques. et:.les Polonais: nous prouveront 

: que les nations ne s’étéignént pas, qu’elles échap< 
| pent à loppression, surtout lorsque l'expérience du passé; li leçon'du malheur leur ont fait comprendre 
que'le principe de nationalité n°à de grande valeu* 
et de vitalité, qu’autant qu’il s’est allié au principe 

| mônarchique. La: Pologne doit rentrerau nombre 
des :natioris selle est'tout-.en progrès du’ côt# de Son orgänisation sociale ÿ l'élément moral qui s’est rahimé a poür: jamais anéanti l'esprit .révolution- 
naire des anciennes diètes ; l'élément anarciique 
et aristocratique républicain n’est plus désiré ; et 
Ja. dernière. révolution a fait sentir. la nécessité 
d'une ‘dyriastié nationale, : : Joount pres 
:31T est impossible de ne. pas rétablir la Pologne 
entière avec toutes les anciennes possessions polo- 
naises.: Les peuples qui se trouvent dans Ja sphère 
de: son mouvement , et qui applaudissent à ses 
efforts, attendent ses succès pour asséoir la réforme 
‘de l'Europe. “Assurés que. son gouvernement pet- mettra l’unité d’action'intétieure et extérieure, ils en ürènt nné garantie d’alliances certaines et dé- *\vouées qu'ils Pourront faireavec les autres nations. 
La monarchie Seut seule répondre au vœu que tous leshômres célèbres ontmanifestédenc plus voir en Pologne une révolution pour les classes privilégiées, 
mais une révolutiôn. sociale. La monarchie “peut seule: en : Pologne, protégé. les classes: pauvres ‘et
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rétablir l'égalité des droits. L'esprit désnationalité . 
des Polonais, toujours: vivant . ét sanctionv'é :par 
la tyrannie. qui les écrase, l'esprit militaire de la. 
nation, . les immenses .ressourcés stratégiques: de 
leur ‘territoire , leur. patriotisme bien :connu ; les 
mettront à Ja tête. du mouvement. La Pologne 
peut seule entraver la.Russie dans: son projet: dé 
monarchie universelle des Slavès 5 Mais ne:voyant 
pas .la question du.côté: de. là’ domination ;. au 
contraire du côté de lémancipation des races dé 
sa! fàmille, elle. est appelée, .à l'exemple. des poi 
pulations latines divisées, à établir en Etats 'nitio: 

ES naux ; iles Slaves des différentes famillés. chuis 
“La Pologne, avec sa‘forte configuration térrito: 

riale, ennemie acharnée ‘de la sainte alliance qui 
. la persécute, peut seule la détruire , ‘servir à l'é: 

mancipation des nations, : donner à "l'Europe. 
l'exemple d’un gouvernement où le bien:être'ne 
sera plus uniquement pour quelques-uns; telle est 
la mission qu’elle. doit remplir ,-et ‘qu’attendent 
d’elle les peuples opprimés.:: . 2: 1." 

La France peut seule jouer le rôle de protectrice: 
des nations ; elle seule est compacte, seule homo: 
gène. Chez elle point ‘de nationalité mal configu= 

ha  rée, point de territoire usurpé. Chez elle, il n'ya 
que des Français; tandis que les autres empires 
sont composés d'éléments hétérogènes et de nations 
opprimées. Cette homogénéité nationale que les 
puissances étrangères ont intérêt à paralyser Ini 
impose cette mission, ‘depuis 'surtout qu'elles’ ont 

4 

.,,
 

So
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réussi à'établir'leur'influence sur nos. affaires, cit 
noufrissant nos divisions intestines, en soudoyant 
les: partis:iDe :cette'‘ilutte évidente et prolongée 
résulte uné‘apathie fatale,: qui détourne le cabinet 
dé cette politique vraiment française qui seule peut 
souténif le principe de l’unité nationale, mais dans 
la voie populaire; apathié fatale, car tous les jours 
les. relations extérieures s’embrouillent et se per- 
dent de’ vue. Là diplomatie cesse d’être active ;ine 
telligente ; ‘tout'est envahi par l’oisiveté, les bri- 
gues, et l’6n représente un gouvernement populaire 
tel que. le nôtre comme‘un gouvernemeut absolu: 
Notre représentation à l'extérieur est sans cesse OC 
“cupée à donner. des. garanties contre l'esprit fran- 
çais. Nos : diplomates, “auxquels le ‘pays décerne 
l'honneur de faire respecter. et. de représenter ses . 
principes, les renient à l'étranger... Lo. 
Cette, position humiliante. ne peut-être d’uuc 
longue durée ; les peuples marchent et marcheront 
malgré les cabinets. Il n’est plus ‘en leur pouvoir 
d'arrêter leur élan, et. da moment que certaines 
nations se sont signalées, telles que les, Molcdo- 
Valaques ; qu'elles se .présentent“avec toutes les 
conditions d’ordre et de viabilité, et que d’ailleurs 
il est de notre intérêt de les soutenir, la France 
doit être la première à.reconuaître leur souverai- 
ncté. Il s’agit donc d'appliquer .ce grand princine 
religieux ct politique de l'égalité entre nations, 
ct:de déclarer.que le plus faible ne sera plus ‘la proie du plus fort..1l s’agit eufin de briser avec le
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principe païen des races conquises et des races 
dominantes. Certains hommes d'Etatcraignant pour 
eux la guerre, pourraient bien s’imagincr qu’il n'ya. 
de salut pour leur système que dans la ferme réso- 
lution de continuer à s’allier avec le despotisme, à 
fermer les yeux sur les démembrements et les dé- 
nationalisations ; mais la France n’a jamais pensé 
0mme eux, et son appui pourrait bien leur man- 
quèr; car l'humanité lui impose le devoir de faire 
respecter la liberté des nations, d'améliorer la con- 
ditin des classes pauvres en Europe, et de rendre 
tant de malheureux serfs à l’état de citoyen, 

FIN. 
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TABLE D'IMPORTATION POUR LA PRINCIPAUTE DE VALACHIE, PENDANT LES ANNEES 1832-33-34-35-36-37; 

      

    

    

  

  

  

    
  

  
            
  
        

= mr - 
| f 1832. 1833. 183" 1835. 1836. 1837. . 
' . BÉNEFICE, 

ESPÈCES DES MARCHANDISES: . r 

Piastres * | Piastres. | Diastres Piastres. | Piastres. | Piastres. TERME MOYEN. 

| : | | En gros, 15 p. 0/0. 
_ vivres qui se vendent chez les bacales (épiciers): &,080,000! 2,107,677 9,317,7 19] 4,169,556| 4,551,807! #,192,859 Détail, 30 p. 0/0. 

Li 
’ . Li | C € . TT ———— 

Frans de Leipzick et de Vienne. . .. . : :! 9,580,000! 12,948,839! 18,659,579] 5,987,352| 8,886,295| 5,061,208/[25 p. 00. 
il a aus res et sellerie, peaux de maroquin travaillées | € € Maroquins, 12 p. 0/0. et non travaillées, . 1. .,....... «| 979,000] 551,628 994,975) 212,314] 580,714 490,0%1 | Scticrie, 25 p. 0/0. 

5 . : ee 

doses sers eos ci .| 1,233,000 859,106|  ZN,971| 5,675,327| 980,999 562,473 50 p. 0/0. 
- ——. 

je de Turquie. , . sers. s ie... ::} 160,000! 2,348.216| 8,927,721| 939,119| - 1,521,83 93%,261||15 p« 0/0. 
_ . 7 | — nant ( 

Fer travaillé t 75 c , . Oo n° 7 — g7o|l En gros, 12 p. 0/0. — En détail, e ë ct non trävaillé: Doors sui. k,753,000! 3,191,330 “E 617] 1,145,3u% 2.026,76 2 067,872 eme oi, nu 

rlandies de Cronstadt. .,.,..:...:.. 2:780,000 4,971,785| 5 5, + 127 3,205,314| : 618,779] 3,158 672] 4, comptant, 15 b. 0/0. 

Cotonnades. ....,,... crus ses: . | 333,000 979,75%| 3,0 l 759] 4,622,369|] 2,067,498| 2,0%0,257|125 p. 0/0. 

Marchandises de Russie: Sos ce .. . 565,000 279,592 Ve 6| 3,012,13i 3,876,337 990,556 25 p. 0/0. 

Draps gros, marchandises de Turquie. ...., : 1,770,000 196,52% 262,985 100,617 86,233 88,767 25 p. 0/0: 

archandises cn cuivro travaillé ct non travaillé. : . ï » 806,031 531,374 100,103] ‘333,780 #80,033]|05 p. 0/0. 

Objet es et vivre ë , j | ‘ 
jets de manufactures et vivres. :., :.:.:. » 943,148, 4,141,920 1,255,427| 6,740,586! 5,203,252) Couteurs, 15 p. 0/0. 

‘ ‘ Articles de pharmacie sur les prix 
. de Vienne, 20p. 0/0 | Fous... /273733,000| 20,053,560) 55,611,016) a7,L5%,078| 92,001,975| 2%,570,251 Librairie, obets de bureaux, 10 

| ne Chevaux, 100 p. 0/0. | f 
| * Le franc a°108 paras. — La piastre a 40 paras. Modes de Paris, 100 p. 0/0. Re ** En province, le bénéfice est loujours double. r. ! 
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ge TABLEAU: 
  

  

APERÇU, fr 
DES BATIMENTS ; ARRIVÉS A IBRAILA DANS L'AN 4837. 

009 — 

ANGIAÏS. 2 

loxIExS. 5 | : 

AUTRICIHENS. ‘ 25 CET 

RUSSES. 20 : æ 
SARDES. 37 

© Tuncs. 179 ue 

Grecs. 165 
OBELGEL 1 Loue Per 

Toscans. 2 So eee es 

+ VAIAQUES. 7:10: : rit. ï 

. Samos. 3 | Lo Lo 
| Ë 

ToraL. . . 449 bâtiments, “ 

L 
«. 

vd 

2.



4e TABLEAU. :: 

    

Aperçu de linporiainé a à bail, pendant d l'an 1837. 
Cr 

Sucre...... .] 4 

Café... .....1 6 

Produits des 
Manufactures. 

Poivre. ...... 

Liqueurs... . 

Poisson salé..} 30 barr. 

Tabac, .....| 40 cantars. 

Encens..….....| 45 barr, 

__Fer-blanc 326 caisses, 

‘ Huile... .| 665 pots. 

Olives. .. {24 de. | 

Fer. ......., 1000 cantars. 

Savon... ..., 

Caviar...   
Vins et Fruits.   

LIT Boisss 
va pes l 

33 bariques[à 

16 sacs. …, 

40 balles. 

ÿ sacs, 

10 caisses. 

86 caisses. |. 1 
+ e 

6 barr.   

ais ser 

  

330 kilog.[kilog. 44,550[ à francs 1 14, 

50 » 30,800! .»,, 4 5, 

la balle." * 750 
40 . so 7” Us 

la barr.… 32 
50 ». 200 , | _. 6 

la barr. cu 75 

la caisse. 82 

75 ts: 49,875 ‘4 

60 » 7,440 ‘4h 

4872" © 48,000|les 400 kil. 30 

60: +" -i 5,160 1 
300 » 4,500 21h     

1. 66 925 

53,900 

30,000 

200 

250 

960 

42,000 

4,025 

26,732 

49,875 

3,720 

14,409 

5,160 

4,500 

4,200 
—————   280,747



5e TABLEAU. 

  

  

} 

Aperçu de l'exportation à Ibraïla, pendant l'an 1831. . 

Blé 

Mas... « 

Orge... 

Fromage. . 

Viande salée 

Haricols, 
<- 

Suif.... se 

Miel... . 

* Soude. . 

Sel. vos. 

Douves.. 

Graine de 
lin... 

Beurre... . 

Tabac... 

Laine. ....|° 

— “2 9-0 0-—— 

kilos. 33,884 
qe 

d° 

9,864 

42,510 

ocq 153,116 

» 12,463 

» 739,945 

peaux 2,274 

» 

» 

» 

pièces 2,524 

ocq. 233,583 

]     

à 4 charges 

, 

à 84 kilo 

à 360 kilo 

os 

» ‘ 

». 

à 84 kilo 

  

charg. 135,536 

» 39,456 

» 50,400 

kilogr. 472,256 

» 14,021 

charges 8,725 

kilogr. 848,640 

» 64,260 

,» 251,600 

» 409,005 

charges 2,780 

kilog. 20,200 

5 29,750 
E 

» 541,235   

à f. 10 

5 1} 

3 1}: 

» 

» 

1000cq 40 

» 34 

  

fr. 4,353,360 

"247,008 

175,140 

68,902 

4,767 

87,250 

638.539 

41,769 

32,747 

12,270 

4,25" 

L 2,782,501
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À 6 TABLEAU. 

  

  

. Aperçu des bâtiments arrivés à Galatz, dans l'année 1837. 

Se à coins Genis 

‘.: Bâtiments Turcs. 
 W. Grecs. 

Aütrichieus. 

Toniens. 

_ Anglais. 
Sardes. 

Russes. 

Välaques: 

Samos. - 

Prussien.. 

Pavillon de J érusalem. . 

—  Bélge. 

ToraL. 

, 

176- 

CAS 
48 
37 
8 
100 
80 
11 
1 d 

1 
1 

  

. 528. L 

5 

cv 

\
9
T



. Te. TABLEAU. 

  
  

+: A perçu de l'exportation à Galatz pendant l'année 1837. , CU Ven D EURE Rata) No cc Bec ne 

Blé, 

Maïs. 

Millet. 

Orge, 

Seigle. 

Lentilles, 

Uaricots. 

Pruves. 

© Tabac. 

Laine. 

Suif, 

Vin 

Noix.       

——<DeC——— 

charges. 
66,803 kilos. | à 2 charges, 178,141 

2 charges 2/,, 

57,964] var kilo. 154,570 
40 7 4107 

111 : 296 

3,304] (°: 8,810] : 
53 sacs : : 106 

22,900 ocq.| 84 ocq 979 
par charge, ‘ . 32,600 oc. ; 39,500 kil.| - 

230 balles] 9,200 ». 
326 balles] _» 48,900» 
13 peaux] 360 ki: + |:r 4,680 » 

33,990vedros ; 

» 120,000 » 

.10f. 
ii B 1/2 

un 

.8 

3 12 

8.12 

10 

14 c. 

1193 

78. 

2f. le v.   12 f.°{k.| 

3 fr, o[k° 

  

a 

L.1,781,410 
860,135 

612 
858 

30,835 

3,028 

81,500 

- 3,650. 
"87,980 

1,410 

Toraz. 2,830,029 

  
e
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8e TABLEAU. 

  

  

Aperçu de l'importation à Galatz pendant l'année 1837. 

0004458 HO 

SUCIP ess occoososese.. 637 Lonneaux à 500 f. par lonncau...... 318,500 

Café... contes... 705 sacs et barriques à 100 fr........... 70,500 

Manufacturés. , .. oo. 947 balles à 750 £. par balles... ....... 687,750 

RhUM. soso secs esse + 52 tonneaux à 250 fe... secs. 43,000 

Poivre... s.rssesssse 720 sacs à 50 F le sac... se oe.sso.o se 36,000 

Eulssons salés. soso. 98 barriques à 25 f......,.... soso use 24,500 

Tabac » se soso soso sovses 772 balles à 50 . la balle. ...,......... 38,600 

ENCENS. oo sense se noce 45 Caisses à 75 É. la caisse... .......e .. 3,375 

Fer-blancre ce coco esse 419 caisses à 62 F, la Caisses 0... +. 25,978 

OHFCSeee ve corsooree roses 375360 0€q, à 50 € l'OCqesooosesre se 1,868,000 

Fetes ce nesoecose messes 4897 quintaux à 15f. le quintal..... .. 28,455 

SANYO ne ce covo sem csseee 750 Caisses à 50 f, la caisse... ......... 37500 

Carine... cssososessecee 50 barriques; 500 quint., à 120 F. le 

" quintal............... sosssresss 60,000 

Vins, barriques et caisses... 450 barriques à 50 f. fa caisse. .......... 22,500 

Coton RÉ. «e se cosesse sas. 492 balles à 750 f. la balle. ............ 444,000 

Huile d'olipess.sesssses.s « 3,729 peaux. 186, 450 ocq.1 f. par ocq..: 186,450 

AGIT ee cnovove scores G caisses à 100 f, par caisse... ........e 600 

Citrons et OrANGES.. ve se. 415886,000 à 62 F, le mille.....,........ 73,932 

ANiSe.s cosvssesesssser see, 100 colis à 75 F le colis............... 7,500 

AU, sesccme sesessoss... 46 colis à 75, le colis.....,..,,...4... 3,450 

AMANTES «esse ses sense AG sueS à 50 F lesac.......,......,... {800 

Ribes sense oosesesoess 800 5005 à 25 L. le sac......... os 7,500 

ChauXs «so cososcessresese 260 colis à 10 F, lecolis..., ............ 2,600 

Caroube.....ssss.sseosses + 4,910 quintaux àa6f.le quintal.. sou. 41,460 

Etain so ssuseosososes 3 barriques’à 500 £. par barriques ...... 4,500 

FIGUCS veus coorrmeecres 1,258 caisses à 25F. lacaisse............ 31,450 

Raisinse es seecoocscou.e + 2,400 quintaux à 48 £. le quintal........ 43,200 

Petits POÎSSONS, » vos ves.es ce DH5,000..... see serossrese mouse 3,500 

Goudrom, ess... 45 barriques à 30 f. la barrique... . ... 41,350 
en 

ToTaL.. 3,753,950
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TRAITÉS 
KNTRKE a 

LES MOLDO-YALAQUES ET LA SUBLIME PORTE. 

  

Chatti Iumajun du Sultan Bajasid {, surnemmé Hdcrim, 
l'an 1392 de J.-C. oo 

? Ant. {®. Par nôtre grande clémence, nous consentons que la. 
principauté nouvellement soumise par notre force invincible, 
sc gouverne d’après ses propres lois, ct que le prince de 
alichie ait le droit de faire la guerre ct la paix, et celui de 

vic et de mort sur ses sujets. CU | 
2. Tous les chrétiens qui, ayant embrassé la religion de 

Mahomet, passeraient ensuite des contrées soumises à notre 
puissance en Valachie, et y deviendraient de nouveau chré- 
tiens, ne pourront être nullement réclamés et attaqués. | 

3. Tous ceux des Valaques qui iraient dans quelque partie 
de nos possessions, seront exempts du karaïsh, ct de toute 
autre capitation. CU Le 

M. Les princes chrétiens seront élus par le métropolitain et 
jes boyards. | ou , 

5. Mais à cause de cette haute clémence, ct Parce que nous 
avons inscrit ce prince raya dans la liste de nos autres su 
jets, il sera aussi, celui-ci, tenu de payer par an, à notre tré- 
sor impérial, trois mille piastres rouges du pays, ou cinq cents 
‘piastres d’argent de notre monnaic. de ent 

Donné à Nicopolis, én 795 du mois de rebiul evvel ou en 
1393, et inscrit dans les archives impériales. : 

3 

ee 4 

  

1° Le Sultan consent et s'engage, pour lui-même ct pour 
ses successeurs, à protéger la Valachie, et à la défendre con- 
tre tout ennemi, ‘sans exiger autre chose que la suprématie 
sur la souveraineté de cette principauté, dont les vaïvodes 

21.



— Je == 

‘seront téaus de payer à la Sublime Porte un tribut de dix mille 
pire 

La Sublime Porte ne s’ ingércera en rien dans l’adminis- 
tration locale de ladite principauté, et il ne sera permis à au- 
cun Turc de venir en Valachie, sans un motif ostensible. 

3 Chaque année, un officier de la Porte se rendra en Va— 
lachie pour recevoir le tribut, et sera accompagné à son re- 
tour par un officier du vaïode jusqu’à Giurgevo sur le Da- 
nube, où l'on comptera de nouveau la somme remise, et l'on 
en donnera un second reçu ; et lorsqu’elle aura été (ranspur- 
tée de l'autre côté du Danube, la Valachie ne scra plus res- 
ponsable, quelque accident qui puisse arriver. 

4° Les vaïvodes continueront d'être élus par l'archoséque 
métropolitain, les évêques et les boyards, ct l'élection sera 
reconnue par la Porte. 
.5*. La nation valaque continuera de jouir du libre exercice 

de ses propres lois, et les vaïvodes auront le droit de vie et 
de mort sur leurs sujets, comme celui de faire la paix ou la 
guerre, sans être soumis, par aucun de ses actes, à aucune 
espèce de responsabilité envers la Sublime Porte. 

6 Tous les chrétiens qui, ayant unc fois embrassé la foi 
musulmane, se rendraient en Valachie, et reviendraicnt à Ia 
religion chrétienne, ne pourront être réclamés par aucune 
“autorité ottomane. 

T-Les sujets: valaques’ qui auraient occasion d'aller dans 
“quelque partie que ce soit des possessions ottomancs, ne pour- 
‘ront être forcés à payer le karatsh, ou la taxe de Capitation à 
laquelle sont soumis tous les autres rayas. 

: 8° Si quelque Turc à un procès en Valachie av ec un su 
jet de ce pays, sa cause sera entendue et jügée par le divan 
valaque, conformément aux lois locales:: * 

9° Tous les marchands tures se rendant dans cette princi- 
pauté, pour y.aclicter ou vendre des marchandises, devront 
faire connaître aux autorités locales Ie temps qu'ils doivent y : 
eéjourner, et devront partir lorsque ce temps scra expiré. ‘ 
. 4®. Aucun Turc n'est autorisé à emmener avec lui, un ow
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plusieurs domestiques natifs de Valachie, de quelque sexe 
que ce soil ; ct aucune mosquéc turque n Gxistera jamais dans 
aucune partie du territoire valaque. 
‘41° La Sublime Porte promet de re jamais: délivrer un- 
firman à la requête d'un ; sujet valaque, * pour :scs affaires en 
Valachie, dé quelque nature qu’elles puissent à être, et de ne” 
jamais s’arroger le droit d'appeler à Constantinople; ou dans. 
Aucune autrepartie des possessions (urques, un mn sujet valaque,. 
‘sous quelque prétexte que ce puisse être, » »- 

“Ce traité fut signé en 1160. 
mn -. poste tons 

e M ere de : 

  

1). | | Li Lies st 7, .. , 

| “La Moldavi ie était au’ comble de la gloire et de la grandèur ‘ 
quand, près de mourir, Eticnne-le-Grand, cffrayé de la sou. 
mission de la Hongrie par Iles Tures, convoqua, en:1504, à 
Soutchava : , Cette assemblée mémorable où il tint à son fils : 
Pogdan le discours suivants. ; Pot CL RL de 0 

« 0 Bogdan, mon fils, et vous tous mes amis et compagnons, . 
« qui avez avec moi partagé tant de triomphes, vous me voyez 
«sur le point de payer le tribut à Ja nature; toute Ja gloire - 
«de ma vie passée est comme un beau fantôme qui se perd 
«dans la nuit ; il n’y a plus de retour pour un mortel, qui, 
«comme un ver de terre, parcourt pour un temps les sentiers 

:-« de Ja vie ; la mort vient prendre ses droits ; mais ce n’est pas 
: «ce qui fait l'objet de ma frayeur, car je sais que l'instant de 

« ma naissance à été le premier pas que j'ai fait vers le tom 
« beau, Ce qui m ‘alarme cft la pensée accablante. que vous 
«avez autour ‘dë,vous Soliman , qui menace ce royaume , et 
« fera tous ses efforts pour. s'en. cmparer. Il a déjà subju- 
«gué la plus grande partie, du royaume de Hongrie ; ainsi 
«que la Crimée, qui n’avait pas encore reconnu . aucun 
«maitre étranger, et. se est attachée en Y. introduisant le 
«culte mahométan : la Bessarabie a été le théâtre de ses suc. 
« cès, el les Yalaques, qui sont chrétiens comme nous, “ont
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«dù reconnaître sa supériorité : en un mot, la plus noble 
« partie de l'Asie et de l'Europe obéit à ses lois. Non content 
«de se voir assis sur le trône des empereurs romains , ilre 
«met point de bornes à ses vues de conquie ; il'embrasse en 
«idée le domaine de toute la terre. Croyez-vous‘qu'après tant 
«de succès et les obstacles qu'il a surmontés ‘il épargne la 
«Moldavie qui est à sa porte, ct tout cnvironnée des provinces 
«de son obéissance? Craignez plutôt que dès qu’il aura réduit 
« toute la Hongrie , il ne vienne fondre sur vous avec toutes” 
«ses forces. Je ne saurais jeter les yeux sur nos voisins sdns «déplorer le malheureux état de leurs affüires. Il n'ya point 
« de fond à faire sur les Polonais, ils sont inconstants etcn- 
«capables de faire tête aux Turcs: les Hongrois se sont mis 
wcux-mêmes dans les fers; l'Allemagne à sur les bras tant « d'embarras domestiques ; qu'il ne lui reste ni volonté ‘ni 
«pouvoir de prendre part à ce qui se passe au dehors. Ainsi, 
«considérant la triste situation de tous les Etats qui nous en- 
« vironnent, je pense que le parti le plus sage est de choisir 
«entre les maux qui nous menacent celui qui nous paraît le 
«plus supportable. Jamais un pilote dans son bon sens ne “«tendit les voiles contre les tempêtes et les orages : nos forces «ne peuvent nous rassurer ; les secours étrangers sont éloi- «gnés et incertains : Je danger est pressant ct'ne peut être 
«écarté : il faut donc $e déterminer à adoucir la rigueur du «sort, plutôt que de réveiller ce lion par le bruit des armes. “Notre soumissioit sera comme unc‘cau répandue: à propos 
‘«sur celle flamme prête ‘à écläter; je ne vois que cette res “source et'cè remède Pour prévenir notre ruine. C'est pour- «quoi jé vous exhorte ilaris’cés derniers moments dé ma vie, 
«avec toute là tendresse d'un père et d'un frère, de tâcher de «faire vos ‘cénditions avec Solimian:. si vous pouvez obtenir ‘« de lui Ja conservation de vos lois ecclésiastiques et civiles , «Ce Sera Loujoürs une paix honorable, quand même ce serait «titre de fief} il vous scra plus aÿantageux d’éprouver sa “« clémence’ que son’ épée. Mais’ si'au ‘contraire il' veut vous «prescrire d'autres conditions, n'hésitez pas à "mourir l'épée
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« à Hi ain pour à déféñse’ de vôtre religion” ét la liberté ‘de 

«votre patrie, plutôt que de laisser l'urieïèt l'autre”en proie 
aux malheurs inévitables’; et: d'tre‘de:lches'spétlateurs 

"Là dé la ruine ‘de votre “patrie Et vous’né devez point ‘douter 
“que ‘lé Diéu' de nos’ ‘pères ‘qui séül. produit ‘des mérveilles, 
lünésc:laissé un jour toucher par lés larmes ‘dé :ses'serviteurs, 
«et qu'après vous avoir comblés de ses gräcés les‘plus äbon- 

-: dantes, il ne vous console uà jour en ciéatrisant YOS: spas et 
<en:fixant à jamais vos futares destinées: ÿ 
giishues) vroienties eq danes a coreblet es 

StBôgdan’, qui ‘suécéda à à sôn père en 150%; prit la ésolutish 
de se soumettre à la Turquie‘en 1513: Le grand chancelier: de. 
x principauté, Teutul , allx âlors. trouver:le:Sultan en qua- 

«lité: d’ambassadeur du prince, de:Moldavie. Il déclara.:qu' il 
venait de la part du prince'et-du'peuple offrir:à Sa Tlautesse 

la Moldavie à des conditions honorables. 1 demanda que la 
religion füt conservée sans qu'il y füt porté la moindre at- 
teinte ; que les lois fussent respectées; que le prince füt tou- 
jours indigène, ct à ces conditions le pays deviendrait un ficf 
de l'empire. Selim accepta avec empressement l'offre du grand 
chancelier. «Il faut être prince, dit Cantemir, pour savoir quel 
« plaisir il goûta en cette occasion, Il fut d'autant plus sen- 
«sible à cette soumission que les Moldaves, ayant plus d'une, 
« fois mesuré leurs forces avec les siennes, il était obligé d'a- 
«voir l'œil sur leurs mouvements, sans pouvoir tourner ses 

  

‘ «armes contre eux à cause des affaires importantes qui l'oc- 

« cupaicnt ailleurs. » 

Il passa un acte solennel signé de, sa main ct le ‘remit à 
Teutul pour le porter à Bogdan. Cet acte porte en termes 

exprès: « Que la Moldavie s'étant portée de plein gré et sans 
«contrainte à promettre abéissance à l'empire ottoman, la 
« volonté du Sultan était, que toutes les églises, avec les rites 
«de la religion, seraient inviolables, et que les lois subsiste- 
«raient en leur entier. Pour la personne du prince , il n'était 
«exigé de lui autre chose, sinon que tous les ans il enverrait à 

",+
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la Sublime Porte quatre mille écus d'or, quarante cavales 
ade service et vingt-quatre faucons,-le tout sous le titre de 

“a peschthesch ou présent, L'élection des princes par leurs con 
«patriotes y-était reconnue ainsi que le libre exercice des 
«lois, et le droit. de faire.la paix et‘la guerre et toutes les 
autres prérogatives dont jouissaient les Valaques y furent 

-« même insérés, »- 4". 4: éniee 
Ce ne fut qu’en 1583 ye Soliman, malgré sa résistance ett 

les protestations de Pierre Rares ;'convertit le présent en tr. 
but ; mais les Moldaves n'ayant pas donné par leur conduite 
licu à ce changement, on peut contester Ja validité de l'annexe 
-qu'il mit-alors au premier traité, ES route 
"Les originaux des traités moldaÿes avec la Turquie ont été 
‘brûlés. Le paÿs n'en à plus; on pourrait en trouver les textes dans les archives de la Sublime Porte, :" . : * ti: ion rh   
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TRAITÉS 
ENTER 

LA RUSSIE ET LA MOLDO-VALACHIE. 

” | . 
En 1710, avec la Yalachie. 

; En 1911, avec la Moldavie. 

Le texte du second traité a été imprimé dans le 

corps ‘de Vouvrage, page 279. , — Ces’ traités sont 

les seuls qui aient été conclus entré les deux pays. 
rat ie cages Nes 7 

  

Les traités de la Moldo- Valachie.c avec c la Po- 

logie et les Hongrois, voisins avec lesquels ils fu- 

rent longtemps. alliés ou en‘ guerre, n’offrant plus 

qu'un iutérêt historique,” ‘on a pensé qu'il. était 

inutile de les rappeler. Loue ot cet



ee 

  

fa ; PRIE GG SO SITUÉ procure DR: Traité de paix rérpéluglle et d'amitié entre l'empire de loutes les Russies et, “*la Porté oltomane ; coùclu ‘dans'le camp près du village de Kutschouc Koïnardgi, le 10-21 juillet 1774, par les Plénipotentiaires nominés parle ° feld-maréchal comte de Romanzow, et par le grand-vizir, cunfirmé par ces deux chefs le 15 du mème mois, ‘et approuvé et ratifié par Sa Hüutesse, à, Coustantinople, le 40 janvier 1775. à © | à 

n: 
"à 

pe 

  

Au nom de Dieu Tout-Puissant , _ y a* " N tan | AT Fe Hit 
Di A Dis iii aates Rita. 1 ne : 

Les souverains des deux empires belligérants, celui de 
INR REPORTS pics Ce AR RDS ET NU 

toutés les Rüssies et la Porte ottomane, étant également ani- més du désir'et de Ja volonté de mettre fin à la présente guerre. ES leurs Empires respect, et de rétablir la paix par Jes soins de pérsonies de ‘confiance respectivement autorisées à cet effet, ont chargé de leurs pleins pouvoirs, pour négocier, arrêter, conclure et signer Je traité de paix entre leurs très hauts empires respectifs, savoir : S. M, [. de toutes les Rus= sies, le comte Picrre de Romanzow, général feld-maréchal- Commandant de son armée, gouverneur général de la petite, Russie, président du collége de la même Province, et cheva- lier des ordres de Saint-André, de Saint-Georges, de Saint— Alexandre Newski et de Sainte-Anne; et sa Hautesse, le grand- vizir de la Sublime Porte, Mousson Zadè Mehemed Pachà : en conséquence , les deux commandants en chef des armées, le.
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général feld-maréchal comte Pierre de Romanzow, et le grand 
vizir Mousson Zadé Mehemed Pacha, pour se confosmer à a 
volonté de leurs hautes cours, ont donné tous leurs soins à’ 
cette affaire; ; et Nischandgi Resmi AchmedEffendi, et Ibrahim 
Muñib , Rcis-Effendi, envoyés comme plénipôtentiaires , par 
le grand-vizir, le cinquième jour de juillet de l’année 4774, au’ 
camp du feld-maréchal général, de la  partde] Ja Sublime Porte, 

et le plénipotentiaire nommé par le susdit général feld-maré' 
chal, le prince Nicolas Repnin, lieutenant général, “chevalier 
de l’ordre de Saint-Georges de la seconde classe, et des ordres. 
de Saint-Alexandre Newsky, de l'Aigle-Blanc dé Pologne et de: 
Stnte-Anne de Holstein, ont conjointement , en présence « du 
mème général feld-maréchal comte de Romanzow, dressé ; 

arrètlé, conclu, signé et muni du cachet de léurs armes ,.les 

articles suivants, pour effectuer la’ paix perpétuelle: chtre: 
empire de toutes les Russies et la Portè ottomanc. punis 

  

“Art. r, Tous actes d'inimitié et’ de haine qui ont eu | Tieu. 
jusqu’à ce moment entre les deux puissances, cesseront dès, 

à présent et pour toujours, et toutes hostilités ct” dommages 

causés par Îles armes ou ‘autrement, ainsi que toutes ‘entre 

- prises faites et exécutées, par Tune ou par l'autre partie, sc 
ront ensev clis dans un éternel oubli, et il n’en sera plus jamais 

tiré Yengcance en aucune manière ; mais il subsistéra au con- 

traire entre les deux parties une paix perpétuelle , ‘stable’ æ 
inaltérable, tant par terre que par mer. On entretiendra Pa, 
reillement un accord sincère, ‘une ‘amitié ‘éternelle et invio— 

lable, par le plus scrupuleux accomplissement ct maintien de 
ces articles. et de l'union formée. entre les deux très hautés 

empires, possessions, pays, sujets ét habitarits des deux par - 
tics , de sorte qu'à l'av enir aucune des deux parties ) n "entre- 

prendra contre l'autre, ni en secret , ni ouveriemént aucun 
acte d’hostilité ou portant préjudice ; et,'en ‘vertu de'ce re. 
nouvellement sincère d'aitié, les ‘deux! païties' promettent
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une amnislie réciproque el un pardon général, sans aucune xception quelconque, à tous ceux de-leurs sujets qui pour 
raient avoir commis quelque délit contre l’une ou l'autre par:. tic; remeltant en liberté ceux qui se trouvent aux galères ou dans les prisons, permettant aux exilés et aux bannis de re- venir, el promettant de les remettre , après la paix, en pos session de leurs dignités et biens dont ils ont joui par le passé, ne voulant Icur. faire, ni permettre qu'il leur soit fait par, d'autres, impunément aucun outrage, dommage ou préjudice, sous quelque prétexte que co soit, mais.que chacün d'eux. puisse vivre sous. Ja ‘&arde et la protection des lois. et des, sages. del 
toyens., vas € 

: 2..Si, après là conclusion de’cette paix, ct l'échange des ratificatiôns, quelques sujets des deux empires, ayant commis quelque crime capital, où s'étant rendus coupables de déso= béissance ou. de trahison ,, voulajent.se cacher ou chercher asile chez l’une des deux puissances, ils n’y pourront être reçus. sous aucun prétexte quelconque, bien loin d'y pouvoir trouver: de la protection , Mais ils seront livrés sur-le-champ, ou au moins -Chassés des Etats de la puissance chez laquelle ils se seront réfngiés, ‘afin que de parcils malfaiteurs ne puissent occisionner aucun refroidissement d'amitié, ni aucune con- testation inutile entre les deux empires ; ayec exception seule- ment pour ceux qui embrasseraient Ja religion chrétienne dans l'empire de Russie, où la religion mahométane dans l'empire ottoman. Parcillement .si quelques-uns des sujets des deux : empires, tant chrétiens que mahométans, ayant commis quel- que forfait où délit Pour quelque motif que ce soit, passaient d'un empire dans l’autre, ils devront être livrés sur-le-champ lorsqu'ils seront réclamés. +. ou 
--3.-Toutes les nations tartares de la Crimée, du Budziack {ou Budjiac), du Kuban, d'Yédistan {ou Edissan) de Giamlui- luc.(ou Geambouiluk), de Sédikul (ou Editschhul), sans au- cune exception quelconque Seront respectivement, parles 

eurs pays, et sur le même, pied que leurs conci- 
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deux empires, reconnues libres, et entièrement indépendantes 
de toutc puissance étrangère, et comme étant sous la puis-= 
sante immédiate de leur propre khan de la race de Genghy S- 
khan, élu et établi de l'accord et avee le consentement una- 
nime des peuples tartares ; lequelles gouvernera suivant leurs 
lois et leurs anciens usages, sans jamais, rendre-compte en 

aucun temps à aucune puissance étrangère quelconque; et, 
en conséquence, ni la cour de Russie, ni la Porté ottomane ne 

se mêleroit en aucune manière de l'élection et de l’établisse- 
«nent dudit khan, non plus que de leurs affaires domestiques, 
politiques, civiles ct intérieures ; mais la cour de Russie et la 
Porte ottomane reconnaitront ct regarderont ces nations tar— 

tares, dans leur état politique ctcivil, sur le même pied que 
les autres puissances quise gouyernent par elles-mêmes ct ne 

dépendent que de Dieu seul. Quant äux cérémonies de reli- 

gion, comme les Tartares professent le même culte que Îles 

musufmans , , et que S. M. le Sultan est regardé comme le: 

souverain calife de la religion mahométane, ils se conduiront 

à son égard, comme il est prescrit par les préceptes de leur 

loi, sans cependant compromettre par là leur liberté politique 
et civile, telle qu’elle vient d’être établie. L'empire de Russie 
rend à ladite nation tartare (à l'exception des forteresses de 

Kertsch et de Jenikal avec leurs districts et ports, que la 

Russie retient pour elle) toutes les villes, forteresses , habi- 

tations , terres et ports conquis dans la Crimée : et dans le 

Kuban parlesarmes russes, les districts entre les fleuves Berda, 

Konschi-wode (ou Konshaja- voda) et le Dniéper, de mème que 
tout le pays qui s'étend jusqu’aux frontières de Pologne entre 

‘le Bog et le Dniester, à l'exception de la forteresse d'Ocza- 
kow avec son ancien district, laquelle restera, comme par Te’ 

passé, à la Sublime Porte, promettant, ‘après là ‘conclusion 

du traité de paix, et l'échange des ratifications d'icelui , ‘de’ 

retirer de ces pays toutes ses troupes ; et la Sublime Porte 

s'engage pareiliement de son côté, à se désister de. tôus les: 

droits quelconques qu’elle’ peut. avoir sur.les forteresses n 

villes, habitations, etc., dans la Crimée, dansle Kuban et dans
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l'île de Taman, et à né-jamais envoyer dans ‘ces eñdroits dés yarnisons. OU autres troupes armées , et, en Conséquence ; à remêtireraux Tartares, de la même manière que ls fait la Russie, ces Etats, pour être à leur pleine et vérñable disposi- tion; et Sous leur gouvernement et Pouvoir immédiat et in dépendant. La Sublime Porte s'oblige en outre ,.et promet solennellement qu’elle ne fera jamais passer à l'avenir, dans lesdites villes, forteresses, terres gt habitations, aucunes gar- nisons. de ses troupes ou d'autres; qu'elle n'y introduira ct n'y. entreliendra sous aucun prétexte de ses troupes armées, et qu'elle n'enverra pas même dans ces Pays des seimanis ou intendants, où autres employés militaires de quelque espèce ou do quelque nom que ce soit; mais qu’elle laissera tous [ès Tartares dans la jouissance de leur liberté et indépendance ; comme les y laisse l'empire de Russie. 
4: Conformément au'‘droit naturel de loute puissance de faire dans son Propre pays toutes les dispositions qui lui pa- raissent contenables, les deux empires auront réciproque- ment une liberté entière et illimitée de Construire dans leurs Étatseten dedans de leurs frontières, des forts, villes, bourgs, fabriques et habitations, en tels endroits qu'ils jugeront être les plus convenables Pour ces objets, ainsi que de réparer et de renouveler lés anciens forts, villes, places et autres, 

..5. Après la conclusion de cette heureuse paix. ct le renou- vellement sincère d'amitié et de bon voisinage, la cour impé- riale de Russie aura toujours auprès de la Sublime Porte un ministre du second ordre, c'est-à-dire un envoyé ou un mi- nistre Plénipotentiaire ; et la Sublime Porte aura Pour son caractère toute la considération et tous les égards et atten- tions qu’elle a pour les ministres des puissances les plus dis- tinguées ; et dans toutes les fonctions publiques, ledit ministre Ou Cnvoyé suivra toujours immédiatement celui de l'empereur d'Allemagne, si ce dernier est revêtu du même caractère ; ct si ce ministre de l'empereur en a, un différent, c'est-à-dire plus élevé ou moindre, le ministre ou envoyé de Russie mar- 
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‘chera immédiatement après l émbässadeur de Hollande, où; 
‘en son absence, après l'ambassadeur de Venise... : :; 

  

6. Si quelqu” un de ceux qui ‘sont effective émént âtiacliés à au 
‘service actuel du ministre de Russie; pendant : sa résidence : au- 
près de la Sublime Porte, après: S’être rendu coupable de 
quelque vol, délit rave ,'ou quelque autre faute’ qui. mérite 
punition, voulait s’y soustraire, en -embrassant la religion de 
Mahomet , on ne pourra l’en empècher : mais il ne sera admis 
à ce nouveau culte qu'après avoir reçu le*chAtiment mérité, et 
«après avoir restitué en entier les effets!volés, conformément 
à la déclaration faite par le ministre, Ceux qui diront qu'ils 
veulent se faire mahométans, dans un temps où. ils seront 
ivres, ne pourront être reçus dans celte religiôn qu après que 
leur ivresse sera passée, et lorsqu'ils auront recouv ré l'usage de 
leur raison, ct alors même il faudra que leur déclaration soit 
faite en présence d’une personne nommée à cet effet par, le mi- 
üistre, et de quelque musulman non suspect de partialité. ii 

7. La Sublime Porte promet une protection côristante à la 
religion chrétienne et aux églises de cette religion. Elle per- 
met au ministre de la cour impériale de Russie de faire en 
touic occasion des représentations à la Porte, tant en faveur 

_de l'église construite à Constantinople ,"€t, dont il serà fait 
mention dans article 14, qu'en faveur de ceux qui, W des = 

  

servent; et elle promet de. . donner. attention à ces. rémo 

  

tenant à unc{puissance, voisine ct ‘sincèrement amie, 

8. Tous. les sujets de l'empiré. russe, 'tant ecclésiastiques, : 
que séculiers, auront la permission :de visiter librement la, 
ville sainte de Jérusalem et les autres lieux dignes d'attention: 
et on ne demandera! à ces pèlerins et voyageurs, ni à Jérusa=. . 
lem,"ni.en “d'autres endroits, non plus que sur les chemins- . 
d'aucun de’ces endroits; aucun karatsch {£), taille, tribut, ou . 
aucune autre taxe. Mais, de plus, ils seront munis de passe. 

nor et D da one ai 

      (1) Droit de passage. :::'
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ports ou firmans convenables, lesquels se donnent Aux Süjets 
des autres puissances. Il-nè leur sera fait aucun tort ni-où- 

-trage; tant qu'ils seront sur les terres de l'empire ottorhan ; 
mais ils seront au contraire protégés pir les lois; de la ma 
nière la plus efficace et la plus étendue. Lors 
‘9. Les drogmans auprès des ministres ruëses, résidant à 
Constantinople, de quelque nation qu’ils soient, étant des offi- 
cicrs employés à des affaires d'Etat, et servant par conséquent 
és deux empires, doivent être considérés et traités avec les 
plus grands égards dans les affaires dont ils sont chargés jar , . 
leurs supérieurs respectifs, et n'éprouver aucune Yéxationé 
10.28i dans l'intervalle de temps qui s'écoulera entre la si 

gnature des présents articles’ de paix et la réception des ordres 
envoyés à ce Sujet par les commandants en chef des armiècs 
respectives , il se commettait quelque part des hostilités, au- 
cune des deux parties ne devra se croire léséc par icelles, et 
pareillèment aucune d’ellés né pourra jouir des avantages ct 
des acquisitions que ces hostilités lui auront procurés, et qui, 
en vertu du présent article, seront regardés comme non avenus. 1 Le Fo 
‘ 14. Pour l'avantage commun et réciproque des deux.em= . 
pires, on établira une navigation libre et non interrompue 
pour leë bâtiments et vaisseaux marchands appartenant aux 
deux puissances contractantes, sur. toutes les mers qui bai: 
gnent leurs.Etats ; et la Sublime Porte promet aux bâtiments 
et vaisseaux marchands russes le passage libre dans ses ports 
ot en tous licux, absolument de la mème manière dont en jouis- 

sent les autres puissances, dans le commerce qu’elles font-dé 
Ja: mer Noire dans la mér Blanche, et réciproquement de Ii 
mer Blanche dans la mer Noire, et d'äborder à toutes les 
plages et ports, et dans les passages et canaux quéunissent ces. 
riers. La Sublime Porté permét encore aux sujets de l'empire 
russe de faire dans ses possessions le commerce par tèrre 

ainsi que par eau, en naviguant même sur le fleuve du Da- 
-hube, conformément à ce qui est expliqué ci-dessus ; dans. lé 

. 

1
#
,
 

'



"  . 1: à 9" 2 2 Ua . Porte de faire le commérce das ses Elais » Par terr 

2 3 
BOOD ns de . 5e , a mn he tn e œegn frenots. di bpréscñt.rilicle, avec tous: les mémes privilégési Et'vantäges 
dont jouissent dans.sesdites possessioifé les: nations. es plus 
amies de la Sublime Porte, et qu'elle favorise le plus dans les 
_Priviléges du commerce, telles que les Français et les Anglais; 
Lés capitulations de ces deux nations et des au tres, comme si 
elles étaient insérées ici mot pour mot doivent, dans toutes 
les occasions, servir de règle, tant pour le comimérce des Russes 
qué Pour les marchands russes, lesquels, en payant les mêmes 
droits que ces nations, pourront importer et exporter.loute 
"Spèce de marchandises, et aborder à tout port et à toute 
plage, tant dans la:mer Noire que dans les auttés mérs; comme Ï } ntinoi er crie CE DOVE TÉMAUITEEE 2) aussi à Constantinople. ‘* Fc een nur vi 

*: dermettant ‘1, :,: acts tte tt f za] pop ‘En permettant, de la susdite mañière, aux Sujéts réspectifs, 
Îe Commerce et la navigation sur toutes!les eaux Sans’ éxétpe tion, les deux empires permettent de plus à leurs matéh}sd2 
des’arrèlér dans leurs domaines respectifs ; autänt que lèürs intérêts et leurs affaires l'exigeront ::et ; par le présent'är-- 
ticle, ils leur promettent la mêmé sûreté et liberté‘ doni jouis: 
sent les'autres sujets’ des cours'amies.f 15) eh rc 
- TEtattendu que, dans ioutés &hoses;'il ést'indispénsable dé 

    1,49 era cf 

” veiller au maintien de l'ordre, là Sublime Porte: Pérmeteñcore . l'étäblissement de consuls et de vice-consuls dans toùs les liéux 

   

où l'empire russe les jugera nécessaires ; ils seront considérés Let ee . Late ce et? oeatiagsoets da 2aihis ti Siligiite cs ét respectés comme les autres. consuls des Puissänces amies , " . “ 
= 1, Jaisiths doi as Css Elle permet à cés consuls et vice-consuls d'avoir avec eux des ärogmans appelés barathi , c'est-à-dire qui,ont des patentés. en les munissant. de patentes impériales ; et Îes faisant jouir des mêries prérogativés dont jouissent. les duires consuls au [ 

g'PLatis +49 LE #4 

h . - DS EE TN) service de l'Angléterre, dé Jà France et des autres nations. . . = 4 te de tppisag ter ts JEUX "7 sic - "L'empire russe pérmet, de son côté aux Sujets de la Sublime - RE M D AU Dirt Dai 

  

   
et. par eau, avèc lès mêmés prérogatives et avantages dont PH toutes les nations Jes plus amies dudit empire, en payant les droits ordinaires. Lorsque les bâtiments éprouveron quelque âcoident dans Iéur navigation, les deux empires, seront tenus de leur prèter tous les secours qui, dans ces circonstances, se 

ex. 23 . a. » “+. 
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donnent aux nations les plus amies ; et les choses dont ils au- 
ront besoin Jeur seront fournies au prix accoutumé. :, :: .,i: 
2495 “Lorsque là cour intpériale dçl Russie voudra faire des 
trailés de: commerce! avéc les Africains; c’est-à-dire avéc Jes 
égénces”de- Tüpoli; de Tunis et d'Alger, la Sublime Porte 
s'engage ‘a'emploÿé ér son auiorité et son-crédit pour l'accort- 
plissément dés vues de la susdite € cour, età se porter gâranie, 
par rapport à ces régences, de l'exécution des conditions des- 
dits träités;! SRE ERNST pe | | sal fi fo Jen tel fou o 13. La (Sublime, Porte promet. d'employer le titre sacré 
d’ impératrice de toutes les Russies dans tous les actes ctdans 
toutes les lettres publiques , comme aussi en tout autre cas 
dans là angle: jusque. savoir, clemamen : buschelcrin pa= 
dischach, 
CPURTON AE TITI TES #f np ietii es 

::48, La très: hautc: cour. de. Russie pourra, à l'instar des 
autres. püissañces ; indépendamment dé l’église particulière, 
bâtie dans là maison du: ministre; en faire construire une dans 
le faubourg de Galata, dans la rue appelée Per y-Uglu, laquelle 
église sera publique, et appelée l’église Russo-Grecque. Cette 
église _sera.toujours sous'Ja. protéction du ministre do cet 
empire; et à l'abri de toute. espèce d'insulte èt de molestié. . 

‘ F5) Oübique) d” apres là anièré dônt sont régléès les limites 
des deux” empirés £ontrattails, à ssoit aisé de voir que les 
Sujets des deux” Etats” respectifs ñc $cront plus dans le cas 
d' avoir ‘des’ querelles’ ou des disputes Séricuses, néanmoins, 
pour c obvicr à fioul événémientimpréru, etprévenir tout ce qui 
pourrait causer du refroidissement, où LTOmpre lés traités, les 
deux empires ‘Sont conveius que, ‘däns ç ces circonstances, l'af- 
faire Sera’ xäiihéé par” ‘Îes” gouverneurs’ et commandants 
limitrophiés, el pat déS commiséares nommés à cet cffet ; les- 
quels, après un examen convénäble séront tenus de rendre 
éxaciement justice à" qui élle äppartiendrà , sans le moindre 
délai avec ‘la Stipulätiôn c expresse. qué ces différends’ particu- 
liér$ né poürront jamais servir dé prétexté à à altérer en äucune DEAR NN 607 SRE di srl 

CE .»



  

  

vient. à: cet état. RONA DENS RES 
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façon l'amitié el Ja bonne’ häriioñie rbl: “parle bréscht 
traitée Er sels col sopuei       

A6 L'empire russe westitue : à ia “Sublime “Porté Loute, à 
Bessarabie, avec leg viles d'Akerman, de. Kilia,  d'Ismaïl, eu 
autres  bourgs ct villiges, avec toutes. leurs, apparlenances, et 
dépendances, comm dussi la forteresse de Bender: ele z TCST 
tue encore à la Sublime Porte les deux, ; pringipautés -de 
Valachie et de Moldavie ; avec. toutes’ des fortcrésses , villes, 
bourgs, villages et généralement tout ce di. s Y: trauve c -Com- 
pris, êt li Sublime Porte Les: reçoit aux conditions suivantes, 

  

-Cmenti Dot PEU, Lu ietfu) ï fu AO Te 
54 D’ observe cr à l'égard des habitats desdites principau 

tés, de quelque état ; qualité, :condition';:nom: ct race ‘qu'ils 
soient, sans exception, l’entière:et parfaite: amnistici;et l'éter 
üel oubli stipulés dans l'article. 4. de.ce: traité ; ‘en .fayeur.de 
tous ceux qui auraient commis quelque crime,:ou auraient été 
soupçonnés d'avoir agi contre les'intérèts.de. la Sublime Porte; 

 €n les réintégrant dans leurs premiers: ‘gradés emplois et poss 
sessions ;' et: en :leur restituant les: biens dont ils ‘Jjouissaicnt 
“avant la présente guerre. ::: Eu etob evene goi.Lin 

* De n’empêcher en’ aucuñe: manière le libre éércice de 
x Figion chrétienne , .comme-aussi: de.ne: point s’oppbset à 
la construction de nouvélles'églises ,.et au rétabligéenicont: des, 
anciennes, comme cela ayait:licu pdr le-passé.:5 SG 5 LOGE 

: 3° De restitucr.aux monastères, :ctsauxlautres ! fpersotines 
particulières, toutes les terres ct possessions qui leur appar: 
tenaient: anciennenicnt.; et-qui, depuis, leur ont'étéenlortes 

“contre. toute.justice aux.environs de:Brahilow} Choczin ‘! 
Bender, etc:; el qui, ; aujourd’hui; sontappelés raño ,siurt 
_&° De reconnaitre et de respecter le clergé,'comme il'con2 

00 0h64 axuhidie res 
- D°: D'accorder aux familles qui voudront abandonner: leur 

patrie et se trañspor(er: dans d’autres’ pays 7 la‘ faculté dé‘ ié 
faire Jibrement et d'emporter.lcufs bièns avec élles sets Pour 

, 9) 
_—. 
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Qué’ ces familles puissent avoir Je temps nécessaire pour. ar 
ranger leurs affaires , il leur sera accordé le terme d'in an pour.émigrer librement de leurs pays, lequel terme devra se coripier du jour de l'échange du présënt traité, - 7,7 
°”6* De'ne rien exiger des habitants dé. ces pays ;: ni cn ar= 

Lis sitai 

gent'ni auirement, pour d'anciens comptes de quelque. es= : éepnn nLoe ses ee: 

  

  

pècé qu'ifsisoïent, "#1. k mOn tes rte oct rt 1 Foto 2 {in ‘T-De'ne point non plus exiger d'eux aucune contribution ou’autré Paiement pour tout Je temps de la guerre , attendu ppand nome A UE ce Don Le. mile le grand nombre de pertes et de calamités par eux souffertes 

dé l'échäuge dudit trañté 
pendant sa durée ;’ni méme de deux ans à compter du joùr 

; . . ; 7. "+ 8° Lequel temps expiré, la Porte promet d'user de toute - l'hunianité et de:toute la générosité possibles ; dans l'imposi- 
tion des tributs consistant en argent’, et dé les recevoir par 

Je ‘caïial des commissaires: qui seront. envoyés tous es cinq ans;iet; après To: paiement 'de’ces tributs sur eux imposés , aucun. pacha ou gouverneur, ou autre personne quelconque ; ne pourra, én aucun cäs; les molester ni exiger d'eux aucun autre paieñent ct imposition quelconque, sous quelque nôm ou prêtexte que’ ce: soit ;. mis il leur. écra permis :de: jouir des 
mêmes avantages dont ils ont joui.du temps du règne de 
MahometIV, d'heureuse mémoire ; père de Sa Hautesse. 
ñ 9° De: pérméttre encore aux souverains dés deux princi- paütés de Moldavie et’ de Valächie, d’avoir chacun Pour soïr 
compte, auprès. ‘de: la: Sublime Porte: des chargés d'affaires 
chrétiens de la: religion grecque “qui feront leurs affaires ;et ces chargés d’affaires auront soin des intérêts: desdites princi- pautés ;.et: ils seront, fâvorablèment traités par: la: Sublime 
Porte, qui les: regarderàa même ; malgré leur peu d'impor-- 
tance, comme des hommes jouissant du-droit des gens;'et par. conséquent exempts de toute vexation. : :-21.: 120 

10° La Sublime Porte consent encore que, Suivant les cir* ‘ constances où se'trouveront les deux suédites principautés; les ministres de’ la’ cour. impérialé de Russie puissent parler ‘ei Jeur faveur ; ‘et Ja Sublime.Porte: promet d'avoir égard à ‘ces: ee. ,
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représentations, conforniénient: di l'éonsidération aicals dt aux égards que les puissances ont fes: unes envers lus'autres:l I 
tetes a CT 7 L' ‘empire russe. restitue à | la, Sublime. Porte toutes les jus de Î Archipel qui-.se ‘trouvent à à présent. sous sa: domina- : tion; ci Ja Sublime Porte promet de son Côté : Shnconesriron 

.‘1° De maintenir religieusement, à l'égard” ‘de leürs’ Habi? tants les Conventions stipulées dans l'art: 1e) par räpport'à l'amnistié'. &diérale, et: äu. parfait oubli: de ‘toute’ espèce” ‘dé “fautes, tant commises que soupçonnées d'avoir été comisès au | préjudice des intérêts de la Sublime. Porte. : ir ni GC 1 Que la religion chrétienne. ne Sera. jamais:exposée: àr:la” plus légère persécution ;,qu'il ne sera jamais défendu do ré: parer:et de réédificr. les églises de Jadite religion: :et que lis personües qui desservent ces églises ne seront jamais insültés Ou perséculées cn.aucune. manière. bc mehbent JO: 30. Que la Sublime Porte. n'exigera. de ces habitants aucu paiement annuel. de taille, pour. tout le. .temps.que ceux-ci. sont trouvés sous la dépendance. de: r empire. .TUSse ;'altenc * les] pertes ct dommages qu'ils ont. :CSSuyés dans celle guerre et qu’ elle n'en. pourra demand: avant l l'expiration de deu ans, à compter . de Ja -résfitution. de. ces iles. à at Sir Porte. Pr nn RAD HAS ° À l'égard des. amilles.c qui désireront & S'eipatrier aie ren ailleurs,” il leur. .SCra. permis dé. s'en alle ave tous leurs biens : et, afin .qu 'elles. aient Îc. temps d' 'apanger leurs affaires, il eur : era donné Pour. ‘celà Je, termed’ uic année, à compter du jour’ de l'é hange du, Présent traié, 4, , 5° Si; ; au. départ’ de la flot 
après l' échange du présent traité, elle se trouvait av oir b: ‘soin de quelque chose, la Sublime Porte fera son possible y Our. chi Fournir tout ce qui lui sera nécessaire, a “ na LT Le Hitler ré ape An ris ‘48. Le château: de Kimburn (ou: Kilboïn), ‘sitüé à l'embu- chure du Dniéper;:avec un district suffisant: Sur:la rive gu- che dudit fleuve ;:et l'angle: que formént: les:iterräins. désris : 

  

    

   

  

  

Use, qui aura lieu ‘iroismais 

t
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situés entre le. Bog et le Dniéper, restent en propriété. entière: 
nerpétuella < ct. incontestable. à l'empire de Russie.:jris:,5 

19. Les forteresses de Jénikal et de Kertsch (ou. Kerez ÿ, 
situées’ dans Ia presqu’ lé de Criméo ; avec leurs poris. et avec 
tout'ce lqu'elles: rénfernient: ainsi que” leur territoire’, lequel 
commençant dépuis la mer Noire; s'étend le long des anciens 
cpnfins.de Kersch jusqu’au lieu appelé Bogasz (ou Bügak), 
£t:de. Bugak., eni remontant’ en droite. ligne. jusqu'à :là mer 
d'AZOÿ.srestont en: propriété. entière, perpétuellé ct: noÿ 
contestée à l'empire russe, #11. is Duel an Re 

  

20. La ville d'Azow avec'son: térritoire’ Fet avec les limites 
* fhoncées dans les actes passés'enl’an:1 700, c *est-à-dire dis 
l'an 1113;'enire lo gouverneur Tolst6y' et ke gour erneur d'Ac: 
Güc:Hassan:Pâcha, fäppärtiendra à: perpétuité : à l'empire’ ‘dé 
Jussieni 2isurr[ loto nu eco Le En se 2: 

‘21. Les deux Kabardes ; © "est: à-dire la grande etla petite, 
ënt” par” ‘éur voisinage’ avèe les Tartares en une e.plus grande 

  

ésdhtir avéc' soi ‘conseil èt 1 à anciens de la nation tartare: ; 
ê! ces pays appartiénnent à kW cour ‘impériale de Russie: * h 

22, Les doux empires Sont convenus d annuler et de mettre 
famiis ‘en ‘oubli tous les précédents traités et pactes faits 
re eux, y comprenant. la convention de Belgrade, et celles 

fi Vent Suivi, 1 de” ne fonder j jamais sur lesdits traités 
{&unt} Pééiéntion , à ul ‘exception : Seulemént ‘de Ta convention 

‘dél'améc 1700, faite ‘entre le; goux crçur Tolstoÿ et le gou- 
HET d'éciue Hassan Pacha, pour les limites du terri- 
MoN pour’ ‘le réglement ‘des. confins de’ Kuban, 
Hqudle ic convention F resté sans altération comme cle était par 

DSSÉ CNED CRERES ER Ce 1. 
lc'psssé 

      roc Oo 5e Ft; RéEQU dr fs Gran 0, 
%, Quant aux forteresses Situées : dans a. partie ‘de: Ja 

Ghrgie etdela Mingrélie : ‘comme Bazdadgie {ou Bogdad, gick), 

Cotis (ou: Kutatis), ‘et Scherban (ou' Scheherban), conquises 
palles’armiées russes ,:la Russio les reconnaîtra comme ap 
paténantiäiceux. qui les ont: possédées dans l'ancién'témps,
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ou':longtemps. avant qu’elles: fussent : possédéest par: la: Su 

blime Porte; et, après l'échange du présent traité, les’ arméés 

rüsses sortiront dans le temps convenu des susdites. provincés 

. de Mingrélie et.de Géorgie. La Sublime Pérte ; de son: côté 

: s'oblige, conséquemment à Ja terieur. de l'art::1“;:d'accorder 

une pleinô amnistic à tous ceux qui; dans cés contrées ; l'ont 
offensée en quelque manière que ce soit pendant :le cours ‘dd 
là présente: guerre. Elle renonce authentiquement',iet pôur 

toujours ; à exiger jamais de.tribut' de jeunes: cnfants',°Soit 

filles ou garçons, ct aucune: autre espèce’ deitributs:.Elle. 

s ’oblige do no reconnaitre dans ces provinées ; pour ses ;su2 

hts,':que: ceux. qui, “anciennement, lui “appartenaient à de 

laisser de nouveau à la gardo et sous’ l'administration imimié 

diate des Géorgiens et des Mingréliens toutés les terrës et'ious 

les lieux fortifiés qui : leur‘: appartenaient" anciénnement"? 

comme aussi de ne gêner en aucune mañière la religion’, les 

monastères et les églises ; de ne points” opposer : àlairépara® 

tion des anciennes églises , ; la 'construction des nouvelles} 

et d'empêcher qu'aucun ne soit molesté dans la possossion ‘dc 

ses biens par quelque: prétention du gouverneur. de: Cildir 

(ou Tschildirsk}) et des autres : chefs et: officiers: : Toutefois} 

conne lesdits peuples se touvent sujets de la Sublime Porté 

l'empire russe ne devra plus à: l'avenir se mélér:de leurs fàf- 

faires , ot promet de’ no point. les. molester: p 0 sn 5) eolsir 

  

8 griot "or +. Aussitôt après la Signature < et Y rRpPEéD on ‘de Ces AT 

ticles, toutes les armées russes quis sc trouvent en Bulgarie 3 
IUT equitte, 

à la rive ‘droite ‘du ‘Dänube, "50 relireront ; 5. et dans ke. terme 

d' un mois, après. da signäture, ‘elles “passeront su sur. la rive pau ue 

che de ce fleuve. “Quand elles apront tautes passé ] le Danube : 

- alors on livrer ‘aux “troupes. turques, le château d'lirsowa; AI 
LE 

qui ‘sera évacué seulement après le passage ‘dé toutes” les 

troupes russes sur. la rive gauche. du Dänube ; on “rocbdera 

ensuite à l'é acuation de’ la Vatachie et de là Bessarabie Ji éva- 

cuation ‘de ces deux provinges devant: se faire en même temps, 

eLdans espace de doux mois; ge après que (o {es les t roupes 
te nait . sh D US UE 

   



se :Seront.: retirées “de ‘ces deux Provinces , on remet(ra alors ;aux: froupes:turques ,: d'une part, la forteresse: dé Giurgewo, et'énsuite Brahilow: ctde l’autre, la ville d'Ismaïl , là forteresse de Kilia; : et ensuite Akcrman, aussiiôt que les Sarnisons russes seront: sorties de’ces places pour suivre ‘les auties trôupes: de sorte que le terme: de deux mois ‘est fixé Pour l'évacuation entière de ces deux provinces, : ::,::; 1: Ce qui étant exécuté ; l'armée impériale russe sortira de la Moldavic.et. passera à la rivé: gauche du Dniester ; ‘et: ainsi l'évacuation detous'ces licux ct Pays se fera dans l’espace de cinq mois “après laïsignature de’cette paix ; qui doit assurer la. tranquillité perpétuelle entre. les deux empires :contrac< tants ; ‘et Lorsque: l'arméo russe Sera: passéo à la rive gauche du Dniester, alors ‘On livrera aux’ troupes turques les ‘forté- resses de ,Choczim ct de Bender ; Mais sous la condition seu lement. que, dans le même, intervalle , on aura remis sous la domination ‘Perpétuelle:et incontéstablé de l'empire russe le Château de :Kimbürn *’avec'Son:territoire, ainsi qu'il à déjà été décrit, et avec l'angle.que forment les Campagnes désertes renfermées entre les fleuves de Dog et de Dniéper, suivant :ce quiest:porté dans l’art, 18 de cetle paix -Perpétuelle entre:les deux'empirés.: ; .!, HUE ucrgohes es D legs — Quant'auxflés de l'Archipel: la flotte et les troupes impé- riales de Russie qui y Sônt:emploÿées ;:les restitucront à la Portes 

: este 1 
  

      

déjà une puissancé amie, à-lui fournir , ut: +, Puissan( ant Que cela lui sera possible, toutes les choses dont lle aura besoin. * > Aussi. lüngiernps que les armécs impériales russes se trou veront dans les’ proYinces” qui doivent être restituées. à la Sublime Porte, 1e Gouvernement ci «l'administration de ces 

v,€ 

à stii # INHARARÉ SIA TEA Cu re ic anti 
Provinces ContinuerOnt à ètré tels qu'ils ont été Jusqu'à pré 
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sent, ot a possession en restera ‘âux. Russes ; el, jusqu ‘au 
temps.et au terme du départ entier'de toutes: les ariées ; la - 
Porte.ne doit-pas s'immiscer dans le gouverhenient desdites” 
provinces ,: et les ‘troupes-russes continueront jusqu’à la fin à 
en tirer. tout ce qui leur serà nécessaire pour:leur subsistance 
£t: ‘pour d'autres usäges; sur le même pied ct. de la’ -mêmé 
manièrè qu'elles le pratiquent à présente 2115. ;Ges 

Les troupes: de la Sublime Porte ne doivent « entrer däns les | 
lforteresses qui lui-seront restituées ; et elle ne pourra intro 
ddire,son autorité dans lés pays qui hit serônt remis: que 

“lorsque le commandant de l'arméo rüsse aura donné: avis de 
l'évacuation de chacune de: ces forteresses oùpays au: com+ 
mandant que la Porte'aura.nommié pouricet ‘effetii ,:r#10310 

Quant aux magasins dé munitionside bouche’ét'dé'guérrè 
qui se trouvent dans .les forteresses ot. dans les villes ; les ar- 
mées russes pourront les emmener à leur volonté, ct elles. n@ 

‘ rendront. à la Sublime Porte.que, l'artillerie, turque. qui,. se 
trouve présentement dans: é ces places. Pour, ce: qui concerne 
les “habitants qui sc scraicnt mis au service impérial d de Russie, 
de. quelque. état” et conditions qu'il ‘ils soient, dans. tous les pays 
qui vont être, restitués à la Sublime. Porte ,! Ct-quant à à ceux 
gncore qui voudront en Conséquence du terme. d'un an fixé 
dans les articles 16 ct 17 du traité de paix, partir et se, retirer 
avec leurs familles ct, Jeurs biens , cn, suivant, kes. troupes 
Tusses, lesdits habitants pourront le faire: et Ja Sublime Porte, 
en | conséquence des susdits. articles, s engage à ne les en cm 
pêcher en aucune mânitre, ni. TS de léy acuation, ni pendant 
le terme entier d’une année." ;: 

  

ee ut a TS medecine 

95. Tous les prisonniers de'à guerre ct'1cs eséläves/ des deux 
sexes, de quelque. dignité. et rang qu ‘ils soient ;:qui:se trou- 
veraient, dans. les -deux. ‘empires ; à ila. réserve: de {Ceux qui, 
étant mahométans, auraient embrassé. volontairement Jlareli- 
gion: chrétienne. dans. l'empire russe; ct de, ceux. qui,.étant 
chrétiens auraient ‘embrassé volontairement Jr religion: maho- 
métane’, dans-: l'empire : ottoman... devront',r, immédiatement
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après l'échange des ratifications:de?cÿ traité; ‘pt: añis qu'où 
puisse rlléguer aucun prétexte quelconque, être inisen libérté, 
rendus et'livrés; réciprôquement. ! sans  dücune' rañgon où 
Paiëmént: Parcillement tous les autres chrétiens qui'séraict 
tombés én servitude; comme Polonais , Moldaves ; Valiqués, Péloponésiens ; iabitants des îles et Géorgiens ; en quelque 
nombre qu'ils soient, devront: être mis en liberté: sans: la . 
mbindre:exccption ; ét sans aucune rnçon où paicment quel- 
Conque.i De:mèmé'aussi ; on: rendra. et livrerà ;:Sans’aucüne 
rançon ,:tous les sujôts-russes qui; par quelque accident que 
co fût; après la conclusion de céite’ heureuse: paix',: seraient tombés en servitude ; et. qui se>trouveraicnt: dans :l'emniré Oltoman, l'empire russe $'engageant de’ son côté à la mêmé 
ghose envers les sujets:de Ja: Porto Ottomane. : - :: ;..::1) 
“126: Ausbitôt que l'avis de la'signature des présents articles 
sera parÿenu'én: Criiée’et’à Oczakow ; le commandant de 
l'arméc'rüséé' en Cririéc et’ lc'gouverneur d'Oczakow s'en déhneront avis iütuéllémentsur-lechamp ; et dans lé térmg 
dé deux Mois ;'après Cétte signature, ils députeront’de part 
ei d'autré des personnes sûres pour livrer et pour recevoir lé château dé Kimburi avéc ses dépendances ;: comme il a été 
stipulé' dans” l'ärtiéle 18' ci-dessus ;‘et cs ‘personnes sûres 
éxécuiéront ‘cetté ‘Condition däns le‘terme de deux mois; à 
Copier” du: jour qu’elles’ Se’ seront réunies ; äfin’ que toute 
dette affaire’süit absolument términéc' etpleinement exécutéo : 
däns l'éspacé dé quatre mois'après là Signature de ce traité’ 
ét mêmé plus tét'éncore si cela se peut; et elles donneront 
sur-le-champ avis de l'exécution àleurs excellences le feld- 
maréchal général et-le grand-vizir. …. ; . Cu 
#97. ‘Mais pour conelure’et pour assurer plus efficacement la 
présénte"paix" ét une‘Sincèreamitié entre les deux cours; on 
“enverra ‘de part'ét'd'atre dés ‘arnbassadeurs'éttraordiriaires 
quiconfirmiéront l iraité dé paix’,'ainsi que les ratifications 
itipériales l'et les déux cours dé concert j'régleront le temps 
de”ces ‘ambassades solénnelles. "Les ‘deux "ambassadeurs! se
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rencontreront dans le mèmetempssur les froniièrés;'et serônt 

reçus, :traités et respeclés avéc les mèmes.usages et cérémônies 

qui s’observent entre les ambassades respectives’ de la Porte et 
des puissances: européennes qée la Porte traite avec le plus de 
distinction ;: £t,en signe d amitié; On s'enverra: réciproque 

ment, avec. çes. ambassadeurs "des: présents: apres e de R 
grpndeur de de Leurs s Majestés rrpériales. sis 

, 
rat CT    

vront cesser entre les ariiées ae à ainsi qu "entre. ous 
les’ Corps détachés dès armées. de terre, et ‘de mer, à ar écep= 

tion des ordres qui seront donnés; à T effet ‘de. quoi L des com- 
inandants ‘en chef, le feld-maréchal et le ‘grand- vizir expédi g- 
ront sur-lé-champ des courricrs pour l Archipel ét pour l'e ésca- 
dre qui se trouve daris la mer Noire vis-à-vis la Crimée , et 

pour tous: les autres lieux où les hostilités ‘cxercént de T une 
et de l'autre part, afin qu'après \'établissément dé là paix lés 
inimitiés et les actes d’hostilité puissent cesser dans tous les 
lieux; et les courriers porteront à la fois les ordres du fetd- 

maréchal et du grand-vizir, pour le cas où le courrier russe . 

venant àrencontreren premier licuun des commandants turcs, 
il pût lui remettre l’ordre dwgrand-vizir; et que si, d’un autre 

côtés le courrier turc, rençontrait £a premier lien un comman- 

Et comme les souv crains des. empires respaétifs. ont. ednfg | 
les stipulations sur : lesquelles: cette paix: doit ‘être: conclue 
aux généraux en chef de.lçurs'armées , savoir; au feld-mäz 
réchal comte de Romanzow, et au grand’ Mizir: Moussün-Zadés- 7 

Mehemet-Pacha ; en: conséquonce:le feld-maréchal et:le grand 
vizir doivent, -en-vertu du plein pouroirà eux donné par lérs 
souv erains; ‘confirmer, par. leurs sigoatüres réspectives ét par 

l'apposition de Jeurs cachets, tous: les susdits articles 'de la
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x Perpétuelle ;-tels! qu'ils: sont ‘expliqués ‘ditis"cetracté:1 comme:s’ils;avaient été fâits Yéritablèment ‘devant eux .ét'ent leur présénée ;;et:maintenir. fortement! et inväriablémentiér exécuter fidèlemént: tout Ce Quiest porté et promis dans ces articles ;' et: ne-jamais rien aire: Qui. y ‘soit contrairé ;"ni ie Sduffrir: dela :part'd'aucune. personrié ‘quellé’qu'ellé püissé être; des exemplaires pareils à celui-ci, et: confirmés: d'u Commun accord. par leurs signatures et par, l'apposition de leurs cachets. ( ceux du feld-märéchal devant être cn langue Fit eHlenne dx du génie etre ét enttaien äinsi que jes pleins. pouvoirs donnés aux Plénipotentiaires par Its Souveraits, sciont récipréquéinent échansés par..los Susdites personnes députécs au feld-maréchal de Ja part de la Sublime Boris, dans l'espace de cinq jours après la signature . du'traité,/ct encore plus tôt, si cela se péut, les susdites per Soñnes étan t chargées de recevoir les pleins pouvoirs du feld- maréchal Romanzow, aussitôt que ceux du grand-vizir auront té présentés desa’pgrt.. 2" ee er aUrOn SUR ES AI c : U 

  

mr 
’ J'trt 

Latest 

EL : Au camp près la ville:de Kutschouc Kaïnardgi, le-10 juillet Cieux style) de l'annéo:1778.:..... PR APRARLNSEATEUT en Dents ue Jeter te mouite 
PU TEIE es LI i 

  

59               

  

cles éèrés du traité dé Kuiscligue Katnardgl. 2 +": 
ei lie 

r 4 
YF ANDRE Sy IU aiAre Î In Os i qi au . : “Art1#lQüoique dañs l’äriècle 47 du traité de paix anjour2 d’hui Souscrit; il soit indiqué que’ dans trois mois la’ flotte im- périale trussc' devra ‘évacuer: les ‘îles’ dé: l'Archipel ; comme dan l'articlé 2%'dù même traité] est'expliqué que dañs un tel éloignement il n’est pas possible’ de spécifier’ quel-temps sera nécéssaire ;:nous'nous:sommes accordés à’nous en tenir à ce dernier! article. ‘En.conséquence’de quoi:nôüs répétons que. ladite:flotic: impériale russe ‘évacuerà l'Archipel ‘le: plus tôt Possible;’Sans: déterminer pour.cela un-temps limité "et; pour faciliter l'éxécution de cette évacüalion, lSublimePorte:lui 

  

   

' | 
| 
Î 
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fournira lout ce qui. sera-besoin pour S'RNPTAge; sautant, qué cela dépendra d'elle. : *. :. 
Cet article séparé recevra ensemble avec ‘tout le traité Ja même confirmation, et nous lui. donnons: Ii :même force et stabilité, que s'il étaitinscrit. MOT, à mot dans le traité souscrit ‘ Aujourd’hui : :'én foi de quoi, n nous av ons :Sigt 16 de,r notre main et scellé dè i nos Sceaux, . U 

       tea) iris vécpie} nie el 

    
is PTT fn 0 tré Au camp près Kutschôuc Hana le 10 juillet TT «     

"AI ést réglé et &iablé, pir ‘cet artielé. sépaté j 
blime Porte paicra à l'empire r russe, ; pour les dé jenses dé, la ‘guerre; A somme de quinze milles Bourses ? ‘ou “sept n millions et demi de piastres, qui font, èn monnaie ruëse , quaire mil lions et demi de: roubles en trois an$ et ên trois" {ermcs, Le premier terme de ce paiement se fera: le'1é 
1775 ; le sécond terme de’ paiement , ‘le Ac ja 
‘roisième paiement ; le 1° janvier, 177 TT. , Chaque p paiement, de ‘cinq mille bourses < séra fait: ‘par la Sübline Porte à au ministre russe accrédité près: ladite Sublime Pôrte ; At Si Jaï c our, de Russie voulait outre cela quélque autré “srété: Ja Porie 0 ot: mane la satisfora cn cel, en' quoi elles "oblige religiéusement, Cet article” séparé aura sa Confirmation <nsemble avec : LOUE Je Îraité signé aujourdhui, èt, nous ui donions la mémo force et la même stabilité," que “sil était inscrit m6L à à mot ‘dans | le , 

itatii traité fait aujourd’ Hui- entre es. deux empires FOspotifs; en 
43 foi de quoi nous Fa ayons «signé de notre main et’séellé de nos SU UP ét ea sccaux, ni 

  

  

  

HQE silo Au imp près Kutsé uc  Kdinardgt, Ratios Ti      
   

sa Son h) init n &1990 EUT © Pär ü un n édit de limpérat ice; de Russie, en date ;du 19-30 mars 1715, qui fixe’ “un jour d’ actions de grâces pour] Je êla- blissemient de Ja paix ; 6n VOL q que. les” alifications Ont'été échangées à Constantinople le 13-31 + janvier, ITS, entre le chargé d'affaires de Russie, Le. $olonel Péterson, ct le grand: Sir luiménde,” #1" SP FU CT 
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Contrenifen’ explicative du praité & de‘i Kainardgi- etre: L'éinpire de dut et 
Ja Por@ Ottomane, conclue à | Gonstantinople, le40 : mars dél'aunéé 1774 : ? 

eu caries 109 Ba dit ui tnt Dai tu Le sé tnt 

; Au nom de Dicu: Tout-Puissant, 
     

    

“Depuis là fconélusion du’ traité de pat éternelle cutfé ] ‘em 
pire dé’ toutes des: Russies’ et la Porte Oftomane, Fair à à su 

Be 

  

ie mälenteñdus et contéstations qui sont” parvenus. au 
point dep. priver és sujets respectifs 
de Ja PAR, qui sont “la bonne harmonie et JR Sûreté, Pour 
éteindre, a “écarter une “fois” pour ‘toutes des inconvénients 
Aussi désagréables qui ‘peuvent. occäsionner entre les ‘deux 
Empires la discorde et des Hoëtilités, c on est convenu mutuelle- 
ment ét amiablement; par "lé moy e en des Plénipotertiaires des 

va négéciation: à “Consiäntinople, dans no pure, fitention 
d éclaireir et “d'expliquer les dôutcé, sans rompre. ni altérer le 
susdit traité de Kaïnardgi. “À cet effet, S. À L la: très auguste 
êt Fès puissante impératrice à et souveraine de toutes Îcs. Rus- 

Uesass + ie 

Sie, ‘dé sa part, à choisi êt, muni de. pleins pouvoirs lé haut et 
noble. “Alexandre, Stächief,. Son. conseiller: d'état, envoyé cx- 
lradrdinairé c et “ministre “Plénipotentiaire près de Ja Sublime 

| Porte, chevalier de l'ordre de Saint-Sianislas de Polôgne ; ct 
Ja Sublime ne de son, coté, a choisi le, très honoré e et très 

ctdefter emini ct actuellement nischandei , lesquels m ministres 
respectifs s'étant dûment Jégitimés par l'échange de leurs 
pleins pouvoirs: après es aÿoir produits, confrontés. eu trou- 
vés dans"Jà forme: réquise ; ‘ont arrêté » conclu, sighè ‘ê scellé 

. dëleurs câchéts la ot ele® ‘conv ention ‘d'é fclaircissement, du 
LE Si 0 GONE en ho 2 gra 

contenu’ suivahéi? Peu ee 2 
: A 

af où v 5! n'setti fines 45 {nt 3 1,9! ArES 1 L'on conRre par cétte nouvelle .Convention Je 
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Traité de la paix éternelle de Kaïnardgi, conjointemert avec 
ses deux'articles séparés, dans toute sa force .èt dans 1ous.sés 
points sans oxclusion, chacun selon son sens littéral \'cotnme 
si ledit traité eût ôté inséré ici mot pour. mot dans toute ‘soni 
étendue ; à l'exception des articles.qu’on :a éxpressément tt 
précisément désignés et éclaircis dans les. articles dela pré 
sente Convention; en. conséquénce de: quoi ; la:paix; l'amitié, 
l'harmonie, le; bon.voisinage entré les’'deut hauts “empires 
doivent subsister éternellement, sans aucune: altéralion'ni.inà 
fraction, et les deux empires s'engagent auési religicusement 
que solennellement de veiller chacun de sén' côté à co‘qu'au- 
cun de leurs sujets ne puisse entreprendio, “éncorc "moins 
effectuer rien, qui puisse porter. attéinte ou être préjudiciable 
à cette convention sacrée, :!, sniriht et shamntiie aarii Ce Nr MOT ICI 

         ET CR DUT es ee nf Br ion Sais 1 ‘Art. 9. Pour rendre plus clair'et plus précis le ‘sens. de 
l'article 3 du traité de Kaïnardgi, l'empire de Russie, en con 
sidérätion de l'amitié qui règne entre les deux empires, jet 
pour comphre à la Sublime Porte, consent que les kans des “Tartares, après léur. élection et élévation à ceute dignité par lé. vœu libre ét unañinie des ‘artäres , envoient à la Sublime Porie , tant de léür. part que de: celle des peuples dé leur do- 
mination, des députés avec des mahzards,.conçus en. termes . 
conformes à l'instrument qu'on vient de fixer pour servi 

  

& - iii le Aie ct tisse) tie leg oc st Lise 
règle, üuné fois pour toutés, dans lesquels’ mahzards. seront 
exprimées la reconnaissance du kalifat.-suprème.d da religion 

   

    

mahoïétane, éh la personne 6. ÏL. Je Grand-Scigneur, et Ja pneu din gogo SO Br iii houst dois ss VUS COMITE 

deinañdé désa bénédiction spirituelle ; fant pour le, kan que pour la niätion tartare ‘qui au ra lieu par d'enÿoi d’une lettre 
de bénédietion éonvénable äda dignité libre et indépendants 
d'un souverain professant la même religion que les.Oitormahs. : 
La cour impériale de: Russie; eu; égard'à':la, même ainitié ét 
condescendance envers’ la Pôrte Ottomans, promet éncoré de ne s'opposer à rien de ce qui peut être indispensablement né- 
cessaire ou relatif à: l’unité de:léur: religion ; ‘et la Sublime 
Porte Ottomane s'oblige et promet solennellement! - -1:: ‘



A Dene. périer aucune.atteinte, ni ‘génèr en qüelquè ac 
nière que ce'soit/:sous:le prétexte do la-connexité et influcricé 
spirituelles; 1e fouvoir'civil et politique des karis” tartäres qui 
leur appartient én'qualité de souverains qui gouv errnt | Jleùrs 
États à l'é égard du: temporel, sans cn rendre: compté à aucüne 
püissarice sur la terres each 25! à Men insu io 

. 2: Dé‘doûner | sans la inoïndre difficulté :ct'sans' alégüér- 
aucun prétexté de refus, la lettre de bénédiction de S:: He 
Grañd- -Scignéur, en sa qualité de kalife suprème de” là religion 
mahométäné; à ‘chacun. des käns dé Crimée; qui &cra::libr= 
ment élu et élevé à ceite: dignité par. la nation tartare: à chat 
que: vacance légitimes ist eiise di sn is l gun 
‘3°: De ne jamais: supprimer. ou altérer. un':seul miot: dé la 
forme des lettres de bénédiction, dont la Porte Ottomanc'cst 
présentement convenue, pour servir de modèle ct de règle 

“imimuablé à Tavénir ‘! 9 a se ‘ 
— 4e La-Sublimc' Porte ay ant déjà renoncé: ‘dan$ le’ iraité dé . 
paix de Kaïnardgi, à tous ses droits’ temporels sur toutes LS 
hôrdes ; ‘tribus et’ races” tarlares elle’ s’ engage de nouveau ; E 
dàns la: présente convention, le’ ne jamais dés’ reñouvelcr soùs | 
quelqué prétexte que ce soit, mais de “réconnaitré: ét consi- 
dérer ces peuples comme: nation libre et: ‘indépendante, selon 
le contenu de r article 3 du’ traité ci-dessus méntionné ; lequel 
article; outre ce qui est énoncé düns éeluf -d, ‘doit être e- 
gardé” ‘comme S'ily était rappelé ‘s mot PL | 
15 “Eñfin S'il Survenait, relativemént'aux Taraiés quelque 

éas' ‘inopiné ét non “prévu “dans” la Présenté convention; Les 
"deux" hauïs { empires s "engagent à ne “prendre à Scune mésüre 
düclconque, avant de $’ en ètre  cnféndu” ämiablement,” BORMES short, 
Art. 58 J'AUSsitôt.qrie T arrangemént détaillé cédessus, dans 
le second article, äutindra sa perfection, :par l'acte formel et 
convenu de apart de :la:Subliie Porte. d'un'eôté;"ct du 
svuvernement:: des: Tartaes: de: l'autre’; relativcinent"à à Ja 
forme. des: mahzards: de: notifications.:de ces: ‘dérniérs ; ce des 
leltres de bénédiction que S."1L:lc" Grand-Scigneur doit don: 

    
  

         

  

‘ 

  

  

2.1
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ner à chaque nouvelle élection dukañ ; ainsi qu'al'ésard des 
autres cérémonies spirituelles que la nation tartaze doit ob- 
server et suivre à l'avenir, selon la confession mahomét tane, 
“relativenient. à sa connexité de “religion avec la Por (e otto- 
ane, ci considération de kalifat ; ‘en ce cas, ct après avoir 
fait, de la part. des deux ( empires, les déclarations & Solennelles 
‘et dé la même teneur, queles soussignés plétipotentiäires des 
doux côtés ont, indépendamment : ide. cela, réglé, signé, et 
scellé de leurs cachets ; afin de déterminer plus précisément 
pour l'avenir là re et là natüre de, ‘la: liberté el indépen- 
dancé dés Tartai 

  

   der ne pas les: y réiatrodufre sous aieun prétent es ce soft! 
‘comme ‘Ja Sublime Porté : s ‘engage d'observer violablement 
la | même chose’ de sv parts, cr res Lo ES eut gi PE rs to entier ec nojiqoozo'l & ca co cup 
Art. k. Dès que. la: Sublime: Pértei:sera: informe, parle 
gouvernement de Crimée’, que: lesdites. troupes'anronticffec: 
tivement passé la ligne de Perecop ; et qu'elle aura reçu ,'tant 
de la pa t du kan Schabin Ghéraï ; «que de: nation tartare’; 
des no.veaux députés aveclès mahzârds dans la forme ète ablic; 
S. II. le Grand-Scigneur;. conformément à là préiésse qu ba 

    

+, donnée . -préalablement. et par. écrit. à la; cour; impéria'e:de 
Russie, voudra bien reconnäitre. $.,A4,Schahin. ‘pour. kans.et 
en celte qualité. le munir, de, lettres de. bénédiction daus Ja 
forme dont on est- -Convên 5. par.,o où, scront, terminés. et. finis 

        

satisfaction réciproque. des deux empires. met. “punsel, 98 quai 
“8. La cour impériale. de Russic,: ‘Pour prouver à là Sublime 

Porte qu'elle ne veut pas:luï causer ‘dés embartragi consent à 
se désister de la cession qu’ ‘on a faite aux Tartares du ter- 
tain' qui se trouve situé entre le Dniester,! ke Dog, la frontière 
dela: Polôgric” ci Id mèeË Noire, que là Porte’ prétend appartei 

23



nir au {crritoire d'Oczakow, cependant aux conditions sui- 
“VANLOS ci Lu | | 

"49 Que la Sublime Porte, de son côté, s'éntèndra ei’éon- 
viendra avec le kan et le gouvernement de la Crimée, attendu 
que cé terrain leur est approprié par l’article 3 du traité. La 
cour impériale de Russie. promet: d'employer de bonne foi ct 
avec zèle ses bons offices pour que le kan et le gouvernement 
tartare consentent aussi de bon'gré à céder ‘ce terrain, ‘et se 
flaite d'avance de la réussite, pourvu que la Porte leur fasse. 
là première proposition, pour ne pas porter alteinte à l'indé- 
peudance des Tartares'au moment deson établissement; Dhs UT TS DU LU CE UHRat dfasla edue  LE 
: 2 Pour. la tranquillité des trois puissances limitrophes dé 
fe terrain, la Sublime Porte s'engage et promet, après en avoir pris une portion suffisante pour former. le district d'Oczakow 
en ligne droite jusqu'à ses Etats Îes plus proches; de, laisser 
lc reste dudit terrain sous sa propriété, tout-à.fait vide, sans 
‘aucune habitation ou autre établissement. de. quelque nature 
que ce soit, à l'exception des villages et habitations qui s'y 
trouvent actuellement, : dont li Sublime Porte remettra à la 
Cour ‘impériale de Russie la: liste, les noms, force ct qualité 
des habitants, avec la promesse de ne pas y permeltre quelques 
nouveaux établissements ou demeures, ni souffrir des gens sans 
avêu ; à la consérvation de ces:villages dans leur état actuel; 
l'envoyé deRussic ne:souscrit que sub spe rai, etc. ‘..:." 

3° Pour éviter toute altercation entre les deux empires, x Sublime Porte promet, conformément: à l’article second du traité, de rendre à la Russie les Cosaques Zaporoviens, en cas qu'ils veuillent profiter de l'amnisiic que S. M: l’Impératrice de toutes les Russies, par: sa magnanimité’et bonté naturelle; leur accorde ; autrement le gouvernement ottoman s'engage 
de les retirer en deçà du Danube, le plus: loin qu'’il:sc:pourra 
de la mer Noire dans l'intérieur. du pays: :. 

    

eh 6 UE LT Delta LU, Al ou oies a . 6. Pour écarter à l'avenir tout malentendu,et. contestation à l'égard de l-navigation, l'on déclare que la Sublime-Porte nu ait os da rite ee Li eus am tes st; Pl, et ge . er,



D 

‘déterminer une fois ‘pour toutés ‘une 

k 
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ottomane, permet un libre passagé de -lx mer mer Blanche, ét de Ja mer Blanche d 
vaisseaux marchands russes , précisément de: la forme -et de la grandèur qü'emploïent , à Constantinople” et autres ports et havres ottomans ,. les autres nations , ct, par- ticulièrement les Français ‘et les Angläis, comme les deux na- tions lés plus favorisées , et qu’on avait prises pour exemple dans l'articlé du traité dé paix rèlatif au commerce et à. la navigation russes: Selon les vérifications faïtés'” les ‘Vaisseaux æarcliands de ces’ deux: näliônS ‘ainsi que deg autrés, qui viennent par [x .mer Blanche’à Cénstanitinoplé ” porien tjus=" qu’à scize mille kilés, ou huit: mille kantars’, qui l'eviénnént à vingt-six millé quatre’ cents pouds (poids fusse) ; aiisi pour 

Ceriaine formé'et gran- deur pour les‘vaisseaux russes’, on" prend ‘pour réglé cé ga: barit de là plus pétite jusqu’à la plus’ grande proportion , ‘qui st de mille jusqu'à seizé mille kilôs ; où huit’ mille’ kantars que pour donner encorë à cette occasion ‘üne preuve dela! sincérité de: ses’ sentienis-amiablés In COUT impériale! dé Russié: admet volontiers et promét d'ordôriner: à ‘ses sujets | que les Yaisseaux qu'ils chverront désürmais’ dans 1e ports Ottoians’," ñe'surpassént pas! ledit: gabarit,niSUient autre: ment armés et équipés qué écux' des deux’ nations ci-dessus mentionnées ; n’employant dans leurs! équipages 10s'sujeis de la Sublime Porte: qu'en: cas de nécessité; ét dé l'avcu du gou: verricrhent otioman j cé que: 1 Sublime’ Pôric's'oblige d'ob- 

‘Nüire'dans I 
ans la mer Noire aux: 

  

. , . r or ns ne de Dtares aey me cote : Server également de son côté! cnvérs ja Cour ‘impériale’ de Russie , ainsi qué de garder: réligieusemiént' ec invisläblemèent tous les aütres engagéménys: spécifiés dañs- l'art 11 du ‘traité de Kaïnärdgi ; et particulièrement qu'on 'n'exigé pas des Sujets russes des droits d’éntréc'ét'de srtic: autrés'qüé coùx que paient-lés deux nätions française’ ct anglaise. ! Poür'obvier à tout malentendu dans les objcts‘de comniérec entre les ‘deux empires; on‘est convenu de pärt et d'autre de s'en éxpliquer et d'en former uné’convention à part, sur la basé ét confor- mément aü sens des capitulationis française et anglaise ; en les 
23.
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adaptant au conmerce de Russie ; j autant que sT nature on st 
susceptible mit piaush etes Pire ati 

    

5 Conime l'article 16 du traité dé paix, rolativenient : aux 
phécipanés de Moldarié ct dé Valachie ; se rapporte aux 
‘témps passés, ‘celui d'à ‘présent démande donc quelque chan 
gement dans cet article; c’est pourquoi on en est conv enu. 
ë la Sublime, Porte s "oblige de nouveau : 2 

  

: k #15 

| NT De ne mettre, -en “quelque. manière que ce soit ; aucum 
obstacle ou empêchement à à la. profession ct à l'exercice par- 
faitement libre de la religion chrétienne, ainsi -qu'à Ja construc- 
tion de. nouvelles “églises ; ct:à. la. réparation: ‘dés: anciennes ; 
selon, ler ni sers de r article, ci-dessus mentionné du traité; ‘: Le 

9e “De restituer, tant aux couvents. qu'aux.particulicrs ; lé 
terres. et autres, possessions qui leur; appartenaient aux envi 
rons “de: Brailow', Chocziri ;; Bender et:autres licux; ‘les: 
quelles terres et. possessions, présentement portént la déno-s 
mination de rai ou rayes, à dater, de l'époque de la conclusion: 
du traité de Belgrade, cn:1739 , selon l'ère chrétienne ,:et dé: 
l'hégire 1152, Ainsi que: de condescendre à l’intercession de: 
la cour. impériale de, Russic. pour] Jaisser.divers particuliers. 
des. deux, principautés. en; possession. aussi paisible qu'irré- 
vocable des biens-fonds. de, leurs, ancêtres; situés dans. les. 
deux principautés qui leur ontêté adjugés. sûr preuves: exa-! 
minées dans le temps que le:gouy erneméntrusse ÿ existait; 
28 De. reconnaitre. et d'honorer. par les égards. ct distine- 

tions convénables le clergé chrétien de ces deux Principautés;: 
I D'imposer, avec .Mmodération, et humnité ; le:tribut des. 
deux principautés, qui sera apporté à Constantinople par des 
députés nationaux que.chaque principarté enverra à la Porte: 
tous les deux,ans., De nc.pas souffrir qu'aucun pachà, ‘gout 
verneur,. ou.telle autre, personne que ce soit, vexe les deux: 
principautés, ou, en exige, quelque autre paiement ou impôt 
sous ‘quelque. dénomination : -et prétexte; que: ce..soit;: tant 
qu'elles continueront.de s acquitter régulièrement ‘du tribut: 
mentionné, une fois réglé et fixé ;.en outre: la Sublime Portei 

  

CE



) 

.S'engage de conserver r diiosoout dans lus für ce or iginate 

les , Premiers hatischerifs que S: JL. le Grand- Seignçui régnänt 

4 donnés à à. ces deux principautés lors de’ léur: retour sous sa 
* domination; pour la tranquillité ct Ja sûreté des sujets” Et 

  

i. 5°'Que chaque principauté enfretiendra à à ‘Constintinoplé un 

chargé d'affaires chrétien de la communiôn’ grecque, lequel 

la Sublime Porte : ‘âccucilléra avec bomé, ct considérera 

comme jouissant du droit des gens, c'est-à-dire à l'abri de 

_ toute violence ct avanie.——" 

6’ La cour impériale de, Russie, de son côté, promet de 
n'employer le droit d' intercession , qui est réservé à son mi- 

nistre dans le traité de paix, en faveur des deux ,Principautés, 
“qu ‘uniquement pour la conservatiôn inv iolable des conditions 
spécifiées dans cetarticle Ce at 

        

Le ion tions) auouirt 
$. Au licu de la restitu n que le trailé de Kaïnar das assure 

aux habitants de la Morée, de léurs’ierres et autres biens , 
qui se trouvent depuis leur confiscation avoir été appropriés 
aux mosquées, vacufs et autres fondations picuses, la Su- 
blime Porte promet d’indemniser ces habitants en tonte jus- 
tice et équité, en leur assignant d’aütrès terres ; où dès avan- 
tages proportionnés à leurs pertes; et la cour impériale de 
Russie y consent volontiers, se reposant. sur la promesse cet la 

parole de la Sublime Porte. , Lcd at 
ii up ep Gurthos sl Rte set us 

9. Cette convention, ‘servant d'ainexe et d'é iclaircissement 
“au traité de paix. conclu à Kaïnardgi ,' doit être ‘regardée 
comme une partie dudit traité ; et conserver ‘éternellement la 

‘force et la sainteté des engagements y stipulés des deux parts ; ; 
_kes plénipotentiaire es sont convenus dè: là consolider par''des 
_ratifications. ‘solennelles, sous: Ja. propre signature: tânt de 

S. M. LE. la très auguste. et très puissante souy éraine ‘de’ toutes 
‘les Russies ; que de celle: de S. H; le. sultan’ ottoman ; les- 

. quelles ratifications, dans la forme usitée, doivent dre échan- 

    

. gées ici à Constantinople ;: aussitôt que: faire se: pourra , et au 

plus tard quatre mois après la conclusion'de ceite’ convention,
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dont ayant fait deux exemplaires d’un et même contenu , les ‘Ministres (plénipotentjaires ci-dessus. mentionnés ; Pour plus de sûreté, .ont signé de leurs Propres. mains, en y apposant leurs.cachets ordinaires.r ;, :. LU er ot , Eait à Constantinople, le. dix mars de l'an .S0ixante-d neuf, PT PL vit sil 

  

Lu i RL TU à ALEXANDRE STÂCINETE. : 
SMS RE Né net ces SU oo 

  

    e 
re 

". on co fin] ESS 

  

Soaruonte oi ‘ "1781." Le e 

  

4 on 

EE Unë ‘Convention fut signée entre la Porte et | laquelle un Consul général russe, censeur de la conduite des | princes, devait être établi en Valachie et en Moldavie. — Nous " n'aÿoris ir nous en procurer le texte. ) D Butler Pr Res is PU: 

la Russie, par 

  

| no : DE rique IS io! 
‘ tes, a 

. : 2,7 + 
! 1 mo Pour, st 

ais 
: 

  

Traité définitif de paix entre S. M: l'Impératrice de Russie et la Porte  SHOMane, signé à Tassi, Je 29 décembre 4794 (9 janvier 4702 ». 

  

EE see io Ch 
Sn Etc Si e 

Pi 5 Au noni du Très-IJaut.: . 1: 117 7 
La très puissante Impératriee de toutes les Russics et le ‘très puissant Empereur oltoman, désirant rétablir la paix , qui a été, rompüe, par. quelques accidents, et terminer Ja .Suerre qui a duré jusqu’à présent entre leurs États respectifs, - €n fondant sur une base ‘solide la paix , l'amitié et la bonne : Intelligence, LL. MM. Ont. jugé À Propos de confier cette œuvre bonne et Salutaire au zèle et aux Jumières de leurs plé- 

_S: Exc. Jussuf Pacha’, grand-vizir de la Sublime: Porte ; et de la part de l'Impératrice, S. Exe, le. comte Alexandre de à Besborodko, -ConSeiller privé actuel et chevalier des ordres de Russie ; ct Pour: Suivre ‘cette négociation LL. MM" 0nt
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choisi et muni des. ple'ns pouvoirs nécessaires pour rédiger 

conclure:et signer le présent traité, les personnes suivantes , 

savoir : l'Empereur ottoman, les exceïlentset très savañts Reïs- 
Rffendi Eiseid Abdallah Pirri; Ordu Cardissi, revètu:de.la 
dignité de stambol - elendi ;-Seid Ibrahim; -ismet bei et 

: Eusnamadzii, Ervol Mahomet, durri cfendi ; etl'impératrite. 
LL, ÉExc. ME. Alexandre de. Samoïlo®f, lieutenant général. 

des armées russes ; chambellan de & a Majesté, “directeur. de, 
| la chancellerie du sénat, chevalier de’ plusieurs -ordres ; Jo 
* seph de Ribas, général-major, commandant de la flotte de 
Racues, chevalier de plusieurs ordres ;. et Sergius de Las- 

arof, consciller d'état et chevalier, lesquels réunis à Jassi, 
pour conclure une. paix durable entre les deux empires, ont, 
respectivement accepté et arrêté les articles suivants : : 

Ar. te, Toutes hostilités et toutes inimitiés cesseront dès 
aujourd'hui et pour toujours entre S. 11..le Grand-Seigneur 
et S. M. l'Impératrice de toutes les Russies, leurs héritiers 
et successeurs, de même qu'entre leurs empires et leurs sujets. 
respectifs ; elles seront ensevelies dans un éternel oubli, etil 

existera à l'avenir entre eux une paix solide ct durable ‘sur 
terre ct sur mer. Il sera établi et entretenu une amilié con 
stante et une harmonie durable, tant qu’on observera avec 

franchise et sincérité les articles présentement arrêtés du traiié 
de paix, de manière qu'aucune des deux parties ne fasse ou. - 
ne tente. secrètement ni ouvertement contre l’autre aucune 
entreprise ou.expédition. Par suite du ‘renouvellement d'une. 
amitié si sincère , les deux hautes parties contractantes accor- 

dent respectivement uñc amnistie et un pardon général à tous, 
ceux de leurs sujets, .sans aucune exccption, qui auraient 

offensé l'une d'elles, rendant la liberté à ceux de leurs sujets 
qui se trouvent sur les galères. ou dans les prisons, permet- 
tant en outre à tous ceux qui ont émigré ou qui ont êté bannis, 

après la paix les biens et les honneurs dont ils a VaiUnLS | joui au- 
paravant, sans leur faire é éprouver la moindre insulle .Préju-
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dice:ou :offense , . mais au contraire de les récèvoir, comme. tous:leurs . “Sompatriotes, -Sous Ja protection des lois ei des "sages du pays: dote ii, 
‘2 Le présent traité de} ‘paix : ‘confirme et ratific le traité onclu et. signé le 10 juillet 177%; 'ou de 1 hégire l'an 1188, du 1#- du mois: de zemazicl- eÿel; EE conv ention explicative du 20 Zéinaziel- akir, ou du’ 10 mars 1719 ; le traité de commerce du 90 du:mois ‘de. ‘redjeb 1197, ou: 10 Juin 1783: ct: l'acte. conclu le” 15 sc fer 1198; ‘où 28 décembre 1783, relatif à , Fi incorporation à à là Rüssie de I Crimée et de l'île de Taman ,: et qui fi fixe’ Pour limite le flcuve de Kuban: et les deux hautes puissances Cntractäntes s'engagent à obseryer religieusement" et'à faire « exécuter avec exactitude et fidélité tous les articles de ces traités” qui n’ont point été changés ; par le ? présent, ou' pr des traités antérieurs, . 

:3:, Eu vertu de l'article 2 9 des Dréliminaires qui ét tablit : Que le Dniester ser & pour toujours la limite qui séparera les deux empires, les deux'‘hautes. Parties éontractantes. sont respecti- vement.Conÿenues par :le présent, qu'à l'avenir le Daicster servirà pour. loujours: de: bornes aux deux empirés ; de ma- nière que le territoire situé sur là rive droite de ce fleuve sera rendu à la:Sublimo Porte, :et restera à jamais 6t- incontesta. blément. sous. sa. domination ;; coinme au : Côniraire: tout le territoire.situé. Sur la rive gauche du mème fleuve; resicra à jamais et incoïtestablement sous Ia domination ; russe, 
“RU En “conségience! de hidite clause relative à aux limites des deux émpires, ci’ vü l'article 4 # des’ Préliminaires, qui établit : Que toutes les autr es Fr ontières des deux | empires resteront telles qu'elles’. étaient ‘ an commencement de la présente guerre: » el qué tous les} pa ys qui, , durant | les hostilités, ont été pris par les troupes : r usses, avec toutes les fortifications qui s'y tr ouvent el dans l'état où elles sont aétucllemient,' ‘seront’ rendus à la Sublime Porte; Si "M: l'Impér: ratrice- ‘lüi résiilue : ki Bessarabie ainsi que. les places ( de Bender,: ‘Akérnian: Kilia et Jsnail; et loutes les villes ët villages que renferme celle proÿinéet 7" RE
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--De plus,:S. M. l'Impératrice rend à la-Sublime Porte:la 
province de Moldavie, avec ses villes et, villages, et-tout ce 

qu'elle renferme, aux. conditions suivantes; :que.la Sublime 
Porte: ‘promet de remplir fidèlement : poses tac 

#40 D'observer ct d'exécuter: religiedsement oué ce’ qui: a 

été'stipulé en faveur des deux:provinces de Valachictet'de 
Moldavie, dans le traité de paix conclu l'an de-l’hégire 1188, 
lu 1% du mois zemaziel-evel { 10 juillet 1774} ; dans Ja con- 
vention explicative conclue le 20 zemaziel-akir 1193 (or mars 
1779 }, ainsi que dans l'acte du 15 du mois de sefer., 1198 { 28 
décembre 1783 }, que le grand-vizir a ‘signés au nom de. la 
Port 1e - eue De - 

.% De ne point exiger. de'ces provinces à aucun rembourse 
ment de dettes arriérées de quelque nature qu ’elles soient; 
3 De ne point exiger de ces pays, pour tout, le temps | de 
Ja guerre, aucunes contributions ou paiements ; mais au con- 

traire, cten considération des ‘dommages et des dévastations 

présent traité, de toutes hate et impositions qucléonques: 

4 De permettre : aux familles qui ‘voudraient quitter leur 
pays et s'établir ailleurs . de ‘sortir librement et d'emporier 
avec elles leurs biens ; ‘et afin qu elles aient Ve temps de pré- 

venir leurs parents, sujets de l'emp* re ottoman, de vendre 

leurs biens meubles ou ‘immeubles , selon les lois du pays 

d’autres sujets ‘de empire: ôttoman, et de’ metire enfin Grdre 

à léurs affaires, il leur sera accordé un délai de’ quatorze 

mois, à dater du jour de Léchange. de ia’ ratification du pré- 
sent traité. - : UT . 

ue rate nas cite! Lt 

- 5, Pour prouver la sincérité avec laquelle les deux hautes 
puissances contractantes désirent, non-sculement pour lé pré- 

sent, rétablir la paix et la bonne harmonie entre elles, mais 

la consolider à l'avenir et éloigner tout ce qui pourrait four-" 

nir lé plus léger. prétexte à des différends, la Sublime Porte 
promet , en renouvelant le frman qu’elle a déjà expédié ; de
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défendre sévérément aux commandants des frontières , au pa- cha" d'Akhaltziké ou Achiska d'inquiéter, à partir de ce jour, - Sous'quelque prétexte ‘que ce soit; secrètement ou publique: ment, les pays et les habitants qui Sont sous la domination du Czar,de Tiflis ou de Cartalinie, et: de lui ordonner ‘expres- sément.ide. ne, point intérrompre les:relations d'amitié et de bon voisinage}, false us ni : pDis il t Î , 

us ati 

  

net ct Fey Pt to DS ot 26e Le deuxième ‘article au Présent traité ayant confirmé, entre autres traités précédents, l'acte du 28 décembre 1763, : Félatif à incorporation à l'empire russe de la Crimée et’ de l'ile dé Taman ; et qui fixe pour limite des -deux cmpirss le fleuye Kuban, la Sublire Porte promet et s'engage solennei- lement à employer son autorité et tous ses moyens pour main- tenir ‘dans l'ordre les peuplades qui habitent la rive gauche du Kuban, et les empêcher de faire des incursions dans l'em- Pire russe, ou de porter préjudice, soit secrètement, soit ou verlement, sous quelque prétexte que ce soit, aux habitants russes de. la rive droite. Pour cet effet Ja Sublime Porte en- vera à qui itappartient les ordres les plus exprès, pour dé- Fendre, sous les peines lès plus sévères, d'enlever des sujets russes et de les conduire en esclavage, et elle fera, après l'é- change et la ratification du, présent traité, publier sur les licux mêmes ces défenses. Si, après ces dispositions il arrivait que quelque individu de ces peuplades fit des incursions sur Je;territoire russe, ‘leur dérobätdu bétail où toute autre pro- priété, où réduisit en esclavage des sujets russes ; sur la plainte portée à ce sujet, il Sera fait prompte justice et les objets. pillés'ou volés scront restitués. fl ne Sera fait aucune diffi- . Culté relativement aux enquêtes nécessaires pour’ découvrir ‘Ceux qui auront. enlevé des sujets russes, et pour Ja déli- -vrance de ces derniers; de plus, les frais que pourront occa- sionner. ces recherches seront à la charge de la Porte, et les auteurs reconnus de ces délits seront sévèrement punis. cn présence du commissaire russe qui aura été nommé à cet effet par le commandant desfrontières. Si; contre toute attente Ja 
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réparation n'avait pas lieu six mois après la date de la plainte, la Sublime. Porte s'engage, un mois::après la: réclamation -qu’a ra faite le ministre de Russie, à payer tous les frais: qui séraient résultés de ces incursions; bien entendu que, malgré | ces dédommagements, les peines, dont nous avons parlé plus “haut, contre ceux qui troubleraient-le repos et la borine in- iclligence qui doit régne entre Voisins. séront. sur-le-champ. . appliquées. 

: 17. Le commerce, formant le lien véritable et le plus con- _ “tant de l'harmonie réciproque, la Sublime Porte, pour prou- ver qu'elle desire sincèrement qu'il fleurisse autant que pos- sible, ct se fasse avec sûreté ct. profit par les sujets des deux empires, renouvelle ici l’article 6 du traité de commerce re- ‘latif aux corsaires d'Alger, de Tunis et de Tripoli, et stipule ‘particulièrement que si un Sujet russe rencontre un corsaire 
d'Alger, de Tunis ou de Tripoli ; s'il est pris, où si les cor saires s'emparent de son bâtiment ou de marchandises quel- 
,conques appartenant à des marchands russes, elle s'engage 
à employer son crédit auprès de ces régences pour faire ren- 
dre la liberté'aux sujets russes qni auraient été conduits ‘en 
esclavage, leur faire restituer leur navire. ou leurs marchan- 
.dises, et à‘ les indemniser complétement: et si l'on apprend, 
par des rapports certains, que les firmans n’ont point été 
exécutés. par, lesdites régences, la Sublime Porte s'engage, . 
sur la réclamation du ministre ou chargé d'affaires russe, et 
dans l’espace de deux mois, à compter dela date de sa récla- 
mation, ou plus tôt s'il estypossible, de payer le montant de 
l'indemnité de son trésor impérial, °° OU : 
8 Tous les prisonniers de guerre et autres esclaves des 
deux sexes, quels qu'ils Soient, qui se trouvent dans les deux 
empires, excepté les chrétiens qui, en Turquie, auraient em- 
brassé Ja religion mahométane, seront mis en liberté immé- 
diatement après l'échange du présent traité, et sans aucune rançon, ainsi que fous les autres chrétiéns qui sont tombés 
en esclayage, et nommément Polonais ;; Moldaves,: Valaques,
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= abitunits du Péloponnèse et des îles, Géorgiens, ét ius autres s£hrélidé san$ exception et sans rançon. Es’ dispositions, s'é- i.lendront ‘également; après la’ conclusion du présént traité,” à & tous. les sujeis : russes qui i par quèlque événement que €. :S0it; tomberaient en esclavage dañs l'empire: ottoman; et la -Kussie jromict d'usér;à l'égard ‘des ‘sujets de la Porte, dé la. cPlus paifaiterréciprogitéio" CRIE Rés iuisn 

       opiniles Lits 
4 à 9. Pour éviter toute espèce de malentendu ou d'erreur , “après l'armistice peñdant lequél se Sont &i heureusement ler -minécs les -Drésentés négociation s, lé grand-vizir de la Porte -otlomané }'et: lé ministre plénipotentiaire de S. M. l'Inipéra- itrice;: feront savoir :: immédiatement après là Signature du “Présent traité: à tous 165 ‘chefs. ‘des armées et des floites des ‘deux empires que la paix'el l'amitié sont rétablies'entre les “deux puissances. +5 TITRE een rie goithiala , DR RELES 

    

  

Lo voor. 
Ve EX RL a RTS Fest 

  

mn re : Li ptet 5 PT . . 10. Pour. micux cimenter la paix ct l'amitié ‘qu''uniront Aésormais les deux empires ; les hautes’ parties contractantes S'enverront réciproquement des ambassadeurs extraordinai- res à .une époque dont. elles convicndront: ils ‘Seront rêçus “AUX frontières ; avec tôus les honneurs ct le cérémonial que les deux cours accordént aux” âmbassadeurs des puissances les -plusfavorisées sous ce rapport. Les deux Souverai.s se feront, . PAS leurs ambassadeurs réspectifs ,'des présents conformes à Jeur dignité... pores gogo Re 4 

  

‘ 

    rat ils. me sou 
  

“11. Après la conclusion de: ce traité; et après l'échange des ratifications de la part des deux souverains, les troupes russes et la flotte de Racues procèderont à l'évacuation du territoire œloman. Mais’:les: Sbstäclés’ qu’oppose la saison ‘avancée , obligeant de différer cétte évacuation : les deux hautes par” ties contractanies sont convénues d'en fixer le. dérnier terme au 15 mai (vieux: style) de l'année prochaine 1792, époque à fquelle toutes 1e$'troupes de’ SM. l'impératrice se retire-- roût en longeaut la rivegauclic du Dniésicr ; el toute la flotte de: Ricües ‘quittera’ l'énibouchure du’ Danube: Tant'que les
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troupes-russes accuperont les pays et les forteresses quf s'en 
vertu du prèsent (traité, seront restituës à la l'orte ottomanc;! 
l'ädministration cl l'ordre: de choses établis. actuelemient :? 

subsisieront , et la Porte ne s’ en mêlera en aucune façon jus-" 

qu au moment de l'entière évacuation ; les troupes russes con-? 

tinueront à recevoir jusque-l À tous les: vivres ; ‘foürnitures et” 
sos de nécessité qui leur ont été livrés j jusqu’ à présent: 

  58 

  

2, Quinze jours après que “les lénipôtentiaires respecte, ? E 
xéunis à Jassi, auront signé le présent traité, où plus, tôt s ‘i est 
prssible ; ils en feront l'échange, qui ‘donnera à 
salutairé toute sa force. COURSE 

  

cite” œuvre, 

  

jet î ES 

n ‘8. ‘Le présent traité , heureusement. Sonde, sai assure) 

  

MM. Je’ Grand-Scignou et l'mpérattice d de Russie; et cesra-:i 
tifications seront échangécs par les plénipotentiaires qui auront [ 

signé le traité, dans cinqsemaines, ou plus tt s’il estpossible.» 

Tous les plénipotertiaires respectifs ont signé le présent traité,» 
et après y avoir apposé. leur sceau, en ont fait un échange. ré-s 

ciproque. : UT, . Dates EP vegÿh 
ju à 

  

: D Nip tai tee 

“Fait à fast le 99 décembre 1791: (Want cr 47 m3: ou ie 15 1 
du mois zemadziel- evel adjouinadi tr). 1206. SRG 

jet Si gnë ALEXANDRE DE SAMOÏLOY , 

: mie en RIBAS, SÈnGE LASCAROF. 

    
   

   

   

       

‘ Traité de lait entre s. M. ne teur de toutes les Russie 

É “'ottomänr, signé à Bukarest, le 16-28 mai 4819 a : ! HIDE 
Non HET ir Vigbuiss divé D 39 

    

Au nom du Tiès-Haut: 

  

18, M: le: sublime et’ très puissant ‘Emprreur de jou . 
Russies , et S. IT-le puissant Empereur des C Ottomans, animés 
d'untégal désir de’terminer” L guerre qui: Subsiste! depuis ? 

l
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longtemps entre les deux empires; et de rétablir un päix per’! mancnte ctune- amitié durable, baséessurune bonne harmonié,' ont daig:té confièr ccité œuvre sacrée ct salutaire aux ‘soins’ ét aux lumières de {eurs:ministres Plénipotentiaires savoir : du ‘ côté deS, A. l'Empereur dé toutes les Russies, à S:Exc’ \T Michél, comte Golenitschef Koutsusof, général d'infanterie, et généralen'chef de son armée, cheÿalier dés Ordres de Russie,” grand'croix de l'ordre im Périal dé Maïie=Thérèse et do Saint- Jéan de Jérusalem set du côté deS. IL. l'Empereur Otlômän 1. à l'illustre Aclimet Pacha, grand-vizir et Sénéralissime dé ses arméés impériales ,‘afn qué lesdits Plénipotcntiaires: choisis: : sent à leur tour les Personnes char et signer le présent traités 4 

   

  

gées. de traiter, conclure , Du un or Lu . le . De Sr 
‘En conséquence, Ont. té choisis, nommés ot munis de. pleins ‘pouvoirs ,… saÿoir : du: côté de S. M. J, de toutes les Russies; S; Exe. André Ttalinski: Sonséillér privé, chämbet. ; ‘lan de SM, chevaliér des ordres de Sainte Wladimir do sc. cond classe ; de Sainic-Annd dé première classe, du Crois. Sant de Prémière Classé » &t'd6 Saint-Jean de Jérusalém ; et. S:Exe. ‘Jean’ Sabanief ; général-major do l'armée rus$e ‘chef . d’un régiment de Ja Grande armée du Danube ; chevalier de l'ordre de Saint-Wladimir dé seconde classe’ ‘dei Sainté-Ârine de première classe, et de Saint-Georges dé'sécondé élassc';'ct' enfin M. Joseph Fronton; Conseiller d'Etat de S. . L:, che- valicr dés 6rüres’ de Saint-Wladimir de troisième classe, et de Sainte-Anne de secondé clisée; et qu côté de la Sublime Porte, LL. EExe. Es-Seyde Mouhamed Ghalib Effendi, kiaïa- bey mouphiti , Zadé Ibrahim SelimEffendi, kadileskier d'Asie, et cadi de l'armée ottomane en Orient setenfin l'Abdal Hamid 

  

Effendi, chancelier’ des. janissaires, léSquels', après s'être 
cins Pouvoirs, 

réunis et avoir échangé rooi Proquement leurs pl Sont convenus des articles suivants FH | Anr, 17, Toutes les hostilités et les. différends qui ont cù liéu jusqu'ici entre. Ic$ deux empires, -CeSseront dès aujour-'! 
Dos ne ce TN 

. 
a, 

,. 

d'hui et Pour loujours sur {erre et sur mer cn vertu du Pré"
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sent traité, La paix, l'amitié et la bonne intellisence régacrorit 
désormais à perpétuité entre S. M. l'Empereur de’ toutes les 
Russies et S. II. l'Empereur ottoman, entre Icurs successeurs 

et les. sujets des deux empires. Les deux hautes parties côn- 

tractantes , également animées du désir sincère d'écartér tout 

ce qui. pourrait donner lieu à des contestations éntreleurs 

sujets respectifs, rempliront avec la plus scrupulcuse exacti- 

tude toutes les dispositions du présent traité, et'mettront:tout 
eur zèle à empècher qu'à l’avenir il.ne se fasse rién ; nid’une 
pa:t ni de l'autre, secrètement ou publiquement, qui soit 
contraire au susdit traité. set 

2 Les hautes parties contractantes; ainsi ï réconcfiées, ac- 

leurs Sujets qui, dans le cours de la guerre, c oùt pris pari à aux 
opérations militaires, ou qui, de quelque manière que ce 
soit, ont agi contre les intérèts de leur souvérain et de leur 
pays. En conséquence, ils sont dégagés de toute responsabi- 
lité; et tous ceux qui rentreront dans leurs foyers; jouiront, 
sous. la protection des lois, de. la même manière .que Jeurs 
compatriotes , de tous les. droits qui leur étaient acquis au— 
paravant.. 

  

“ii ‘ : it 4 vai ni Ge 

3. Tous les: traités: ét toutes les conventions’ qui ont'été 
tonclus dans plusieurs négociations de paix antérieures! et 
qui ont été reconnus par les deux souverains, sont confirmés 

‘el demeurent en vigueur, à Texception’. de ceux. des. articles 
qui, par l'effet du temps, ont’ souffert quelque changement. 
En conséquence, les deux hautes parties contractantes pro— 
mettent d’ observer fidèlement ct feligicusement , non-scule— 
ment le présent traité; mais tous les traités antérieurs, 

  

  

ee. Par lc. preniier anticlé des: Piéliminäires’, il: csv stipule 

- quele Pruth, depuis l’endroit:où il’ entre en: Moldäavic jus 

‘qu'à .son embouchure: dans le..Danube ; .et de:là;,;lh:rive 
: gauche.du Danube jusqu’à. Kilia, evà son embouchure däns: 

_ la mer Noire, forment la frontière des:deux empires: Cépen+
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dant-la navigation .éontinuerà" à être commune aütt'déux 
péuples.1Lés :pctites ‘îles. dn Danube ; inhabitécs “jusqu'au 
commencement de cette guerre, et qui se trouvent d'Ismail 
à:Kilia ; doivent; étant plus proches de la rive gauche être. 
sous la domination: russe ;: mais les‘hautes parties contrac:! 
tantés'sont convenues qu'elles resteraient désertes ; ét ‘qué 
désormais il n’y. sera.consiruit aucune fortification quelcon= 
que; les: sujets dés deux püissarices seront libres d'y pèchier 
ct. d'y: couper. du‘bois.! Les: grändes Îles situées vis-à-vis 
iSmaïl. et ,Kilia:; restéront également désertes Mais See 
ment à une licuc de distance de la rive gauche:du Danube: 
Cette distance sera précisée dans Ja suite. Les établissements 
qui subsistaient'avarit la guerre’ comme le Vreux=Kilia : ‘ne $ont'point compris dans celte ligne de démarcatioi: En vérti dés autrès'dispositions de ce même article; la Sublime Portë 
6tiomanc renoncé ; en faveur deja Russie" aux pays situés à la rive gauche dir Pruth à toutes Is forteresses :’ villes /et 
habitations ‘qui s'y'trouveñt? ainsi qu'à la moitié dn flcuég Prüth ; qui fornic là limite’ des deux empires, Les bâtimeals 
marchands des deux puissances pourront cntrer dans’ l'em” 
bôuchüre du Danube, en‘éortiret naviguer sur toute l'étendue 
de ce fleuve, mais les vaisseaux de guerre russes nc pour 
ront remonter. le: Danube qe. jusqu'à son! confluent aÿcc:le 
Pruth.,..:; us Et che: soaeen, hr eh echo TU Mai   

  

prog ane 2 en push ans fois ne “75, "Sa Majesté 1 Empereur de-toules les Russies abandonne 
ét'rend'à la Sublime Poric la partie de la Moldayie située sûr Hosts nc. Date LS gross ' Vi : Ja rive droite du‘Pruth, ainsi que la grand 
chie ! avec scs foricresses’, ‘dans l'état où élles se’.trouyent en A st Rd eg er ets UT rai | actuellement, et toutes les villes’, bourgs A . ent ietes CL E I 2: 3. Jai . ‘de établissements, et tout ce que peut renfermer cette province, 
et:les îles du Danube, à l'exception:de. celles qui sont men- 
tionnées dans l’article. précédent:,:: ;. "1 Bulles 
: Les traités êt les conventions relatifs aux privilèges -de lé Moldavie et de la Valachie, sont confirmés suivant les’ prin= 

ei 4 ee 
4 ‘ : 

  

cipes dù 5* article des Préliminäires.'Lés conventions particn= - 

cetla petite Väla-" 

» Villages et'autres
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lières et les dispositions du + article du traité de Jassi , de A . . . D, meurent également en vigueur, sävoir : que la Porte n exigera 
‘point d'indemnités pour les revenus qu’elle a perdus; qu’elle 
ne lèvera aucun impôt pour toute la’ durée de la guerte, et 
que les habitants de ces deux provinces seront, pendant deux 
années, à dater de l'échange des ratifications du présént traité, 
“eXCmpls de toute imposition ; enfin, que .ceux ‘qui Youdront 
‘émigrer obtiendront un délai de quatre mois ; et que la Su= . blime Porte agira de manière que les impôts futurs de la 
Moldavie soient Proportionnés à l'étendue actuelle de’son.ter- 

-riloire. : RE 
: : : ‘ in nier } x , . . , 6. Excepté les limites nouvelles formées par le Pruth, 

toutes les autres frontières des deux empires, tant en Asie 
que dans d'autres pays, demeureront les mêmes'qu'elles 
étaient avant le commencement desj hostilités; et la cour 
de Russie, en vertu du 8 article des Préliminaires , rend à Ja ‘ 
Sublime Porte Ottomanc toutes les forteresses'et forts con- 
quis, compris dans ces limites, et dans l'état où ils sont ac 
tuellement, avec toutes les villes, bourgs, villages, ‘habita- 
tions, et tout ce que renferment ces pays. ‘1      

  

ii LL Po 

7. Les sujets ottomans qui, par suite de la gucrre, sont ou 
venus ou restés dans les pays cédés présentement à la Russie, 
pourront, avec leurs familles et toutes leurs propriétés, passer 
librement dans les états de la Sublime Porte, et s'y fixer sans 

“que personne les enempèche. Ils seront libres de rendre leurs 
biens à qui bon leur semblera ct d'emporter tout ce qu'ils 
voudront. Cette permission s’étendra également aux habitants 
des pays cédés qui y possèdent des biens et quii. se trouvent 
actuellement dans les états ottomans, et il leur sera accordé, 
Aux uns et aux autres, pour pouvoir mettre crdre.à leurs af- 
faires, un délai de 18'mois à dater de l'échange des:ra- 
tifications du présent traité. De même les Tartares ‘de la 
horde de Kavoussan qui, durant cette guerre, ont passé de 
la Bessarabie en Russie, pourront, s'ils le désirent, rentrer 
dans les états ottomans , toutefois à condition que la Sublime 

2% 

c
r
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- Porte sera obligée de dédommager la Russie des frais que lui 
ont occasiennésl émigration et l'établissement de ces Tartares. 

Parcillement, les chrétiens qui ont des possessions: dans les 
pays cédés à la Russie , ou qui y sont nés, mais qui se trau- 

vent actuellement dans d’autres parties de l'empire ottoman, 
peur ent, s'ils le désirent, revenir dans lesdits pays cédés, et 
s’y établir avec leurs familles et leurs biens sans que personne 
puisse y mettre obstacle; il leur sera également permis de 
vendre lés biens quelconques qu'ils possèdent dans l'empire 

| ottoman, et d'en faire passer le produit dans les états russes 
et ils jouiront pour cela du même délai de dix-huit mois, 

depuis le jour de l'échange des ratifications du présent traité, 

. 8. Quoiqu’ il ne soit pas permis de douter que la Sublime 
Porte, fidèle à ses principes, n’use de clémence et de géné- 
rosité” envers les Serviens (peuple qui lui est soumis et dès 
long-temps tributaire ), on à trouvé équitable, vu la part 
qu’ils ont prise à celte guerre, de convenir solennellement 
d’une clause relative à leur sûreté; en conséquence, et con- 
formément à l'article 4 des Préliminaires, la S. P, accorde 
aux Scrviens une entière amnistie, et promet que leur tran- 
quillité ne pourra être troublée à cause des événements pas- 
sés. Les forteresses construites dans leur pays à l'occasion 
de celte gnerro, et qui n’existaient pas auparavant, seront 
rasées en tant qu’elles seraient à l'avenit inutiles, etla Su- 
blime Porte prendra, comme ci-devant, possession des au 
tres places-fortes, y mettera l'artillerie, les munitions, et les 
gärnisons qu'elle jugera à propos ; mais pour que ces garni- 
sons n’exercent pas uneinjuste Oppression envers les Serviens, 
la Sublime Porte ne consultant que ses sentiments de miséri: 
corde, traitera ce peuple avec toute la modération convenable. 
£n outré la Sublime Porte, à la prière des Serviens, leur ac- 
cordera les mêmes avantages que ceux dont jouissent ses. su- 
jets des iles de’ l'Archipel et d'autres parties de ses élats; 
leur donnera aussi une preuve de sa magnanimité , en leur 
laissant à à eux-inêmes sles soin de P administration i intérieure du



_— 311 — 
Pays, el cu recevant immédiatement d'eux le montant des im- 
pôts modérés qu'elle lèvera sur eux, et en prenant à cet effet: 
des mesures de concert avec ce peuple. 

9. Tous les prisonniers qui se trouvent dans les deux em- 
pires, de tout sexe, de toute nation, et de tout rang, seront 
échangés d’abord après la ratification du présent traité, et 
sans la moindre rançon, excepté toutefois les chrétiens qui; 

- dans les états de la Sublime Porte , auraïent embrassé de leur 
nlein gré le mahométisme, et les Musulmans qui, en Russie ; 
auraient également embrassé volontairement le christianisme. - 
Ces mesures s'élendront à tous les sujets russes qui, après la 
Signature du présent traité, seront tombés en esclavage par 
quelque événement que ce soit, et qui se trouvent dans l’em— 
pire ottoman. La cour de Russie s'engage à user de récipro- 
cité à l'égard des sujets de la Sublime Porte. Les deux hautes 
parties contractantes ne pourront former de prétentions re- 
lativement aux sommes employées pour l'entretien des pri- 
Sonnicrs, qui seront pourvus de tout ce qui est nécessaire à 
la vie jusqu’à leur arrivée aux frontières, où des commis- 
saires respectifs en feront l'échange. :  " """ ‘ 

10. Toutes les affaires et tous les procès des sujets res- 
pectifs des deux empires, qui n'ont pu être terminés par 
Suite de Ja gucrre, ne sont point censés abandonnés, mais 
seront au contraire traités et jugés après la paix. h 

Toutes les dettes contractées par les sujets des deux puis- 
sances, ainsi que les prétentions du fise seront au plus tôt 
acquittées. 1 

11. En conséquence du présent traité de paix conclu entre 
les deux hautes parties, et après l'échange des ratifications, 
les troupes de terre et les flottes de S. M. l'empereur de 
Russie procéderont à l'évacuation des états cet des caux de 
‘l'empire ottoman. Mais cette évacuation nc'pouvant s’effec- 
tuer aisément, vu les grandes distances et par d’autres. obs- 

tacles, les deux hautes parties contractantes sont convenues 

de fixer À trois.mois, à dater de l'échange des ratifications,
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le terme de l'entière évacuation tant de la Moldavie et de fà 
Valachie, que des autres provinces d'Europe et d'Asie, et 
fandis que les troupes russés quitteront toutes les provinces 
restituées par ce traité à la Sublime Porte, les flottes ef bâti- 
ments de guerre russes se retireront des mers do l'empire ot: 
toman: Les lieux et places-fortes occupés par les Russes con- 
tinucront, jusqu'au moment de Févacuation, à être, comme 
actuellement , administrés par la cour de Russie, sans,que la 
Sublime Porte s’en mêle le moins du monde jusqu’à l'échéanc- 
du terme fixé et l'entière évacuation de toutes les tronpes, 
lesquelles: seront entretenues ct pourvues de tout ce dont 
efles auront besoin jusqu'au jour de leur départ, sur lemême 
pied qu’elles l'ont été jusqu’à présent. | 

12. Dans le cas où le ministre ou le plénipotentiaire de la 
cour de Russie à Constantinople, demanderait par écrit, et 
en vertu ‘de Particle 7 du traité de Jassi, des dédommage- 
ments pour ce qui aurait été enlevé à des sujets et commer- 
gants tusses par les corsaires des régences d’Alser, de Tunis 
ou de Tripoli; ou ferait des réclamations relatives aux inté- 
rêls garantis par les traités de commerce existants, la Sublime 
_Porte aura soin de veiller à ce que toutes les dispositions des- 
dits traités'soient observées et remplies, et d'écarter ainsi 
_toutes-les causes de litige et de plaintes , sans toutefois porter 
préjudice aux règlements et ordonnances établis. La cour de 
Russie observera, relativement äux lois commerciales , la rième conduite à l'égard de la Sublime Porte. 

43. Après la conclusion du présent traité , là cour de Russie consent à ce que la Sublime Porte offre ses bons offices 
à ses coreligionnaires ; afin que la gucrre entre la Russie et 
la Perse se termine, ct qu’un accord réciproque assure Ja paix à ces deux puissances. 

14. Après l'échange des ratifications du présent traité, les généraux commandant les armées respectives des deux em— pires; enverront au plus tôt à tous les commandants de corps:
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particuliers l’ordre de cesser toutes les hostilités sur terre et 

sur mer; et s’il arrivait que néanmoins il s’en commit après la 
signature du présent traité, elles seront regardées comme 

mon-avenues, et ne pourront donner lieu à aucun change 
ment à ce traité. En outre, toutes les conquêtes qu'auraient 

faites dans cet intervalle les troupes des deux hautes partics. 
contractantes, seront sur-le-champ restituées. 

Sr ; 

15. Après que les plénipotentiaires. des deux ‘souverains. 
auront signé ce traité, le premier plénipotentiaire de S. M. 

‘empereur de toutes les Russies, et le grand vézir de la Su- 
blime Porte ottomane le confirmeront, et dix jours après | leur- 
r'gnature , ou plus tôt s'il est possible, les actes en Seront. 
échangés par ces plénipotentiaires. 

  

46. Le présent traité d’une paix perpétuelle sera confirmé. 
et ratifié par $. M. l'empereur de toutes les Russies ; et” par- 

S. IL. l'empcreur des Ottomans, qui le signeront solennelle 
moi, de leur propre main, et sera échangé par leurs pléni- 
potentiaires respectifs dans la ville où le traité’ a êté conclu ,. 

-æt dans l'espace de quatre semaines, -ou plus 1 tôt s il est’ pos ‘ 
‘sible. . : 

En vertu de nos pleins pouvoirs, nous” ‘avons’ signé. Je pré- 
sent traité de paix en seize articles’, ‘qui “après, l'échange dés 
ratifications respectives, “entrera en pleine vigueur; nous y 
avons apposé le sceau de nos armes, ctl’avons échangé contre. 
un acte parfaitement semblable signé et' scellé par les pléni- 
potentiaires de la Sublime Porte. dou oopeinlis feat 

Fait à Bukarest, le 16—28 mai 1812. L ot 

Signé, AxDrë ITALINSRY | | 
Jean SABANIEF, A us 

. JosErn FONTON, De deu tp ele 
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le terme de l'entière évacuation tant de là Moldavie et de là 
Valachie, que des autres provinces d'Europe ct d'Asie, et 
tandis que les troupes russés quitteront toutes les provinces 
reslituées par ce traité à la Sublime Porte, les flottes ef bAti- 
ments de guerre russes se relireront des mers de l'empire ot- 
toman: Les lieux et places-fortes occupés par les Russes con- 
linucront, jusqu'au moment de l'évacuation, à être, comme 
actuellement , administrés par la cour de Russie, sans, que là . 
Sublime Porte s’en mêle le moins du monde jusqu’à l'échéanc- 
du terme fixé et l'entière évacuation de toutes les tronpes, 
lesquelles: seront entretenues ct pourvues de tout co dont 
elles auront besoin jusqu’au jour de leur départ, sur lemême 
pied qu’elles l'ont été jusqu’à présent. | 

— 12. Dans le cas où le ministre ou le plénipotentiaire de Hi 
‘cour de Russie à Constantinople, demanderait par écrit, ct 
en vertu ‘de l’article 7 du traité de Jassi, des dédommage- 
ments pour ce qui aurait été enlevé à des sujets et commer- 
gants russes par les corsaires des régences d'Alger, de Tunis 
ou de Tripoli; ou ferait des réclamations relatives aux inté- 
rêts garantis par les traités de commerce existants, la Sublime 
Porte aura soin de veiller à ce que toutes les dispositions des- 
: dits traités soient observées et remplies, et d'écarter ainsi 
_loutesles causes de litige et de plaintes , sans toutefois porter 
préjudice aux règlements et ordonnances établis. La cour de 
Russie observera , relativement äux lois ‘commerciales, la 
ième conduite à l'égard de la Sublime Porte. 

43. Après la conclusion du présent traité, la cour de Russie consent à ce que la Sublime Porte offre ses bons offices 
à ses _coreligionnaires , afin que la Bucrre entre la Russie et 
la Perse se termine, et qu’un accord réciproque assure la paix à ces deux puissances. 

14. Après l'échange des ratifications du présent traité, les généraux commandant les armées respectives des deux em pires, enverrontau plus tôt à tous lés commandants de corps:
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particuliers l'ordre de cesser toutes les hostilités sur terre et 
sur mer ; et s’il arrivait que néanmoins il s’en commit après la 
signature du présent traité, elles seront regardées comme 

mon-avenues, et ne pourront donner lieu à aucun change- 
ment à ce traité. En outre, toutes les conquêtes qu'auraient 

faites dans cet intervalle les troupes des deux hautes parties. 
contractantes, seront sur-le-champ restituées. . ut 

15. Après que les plénipotentiaires des deux: ‘souverains. 
auront signé ce traité, le premier plénipotentiaire de S. M. 

‘empereur de toutes les Russies, et le grand vézir de la Su 
blime Porte ottomane le confirmeront, et dix jours après | leur- 
r'gnature , ou plus tôt s'il est possible, les. actes en. seront. 
échangés par ces plénipotentiaires. 

  

46. Le présent traité d'une paix perpétuelle sera confirmé. 
et ratifié par S. AL. l’empereur de toutes les Russies ; et” par- 

S: H. l'empereur des Ottomans, qui le signeront sulennelle- 

moi, de leur propre main, et sera échangé par leurs pléni- 
potentiaires respectifs dans la ville où le traité’ a été conclu ,. 

-t dans l’espace de 2 quatre semaines , -ou plus t tôt s al est' pos: ‘ 
sible. ‘ L er 

En vertu de nos pleins pouvoirs nous “avons” signé. 1e pré- 

sent traité de paix en seize articles, ‘qui, après, l'échange dés 
ratifications respectives, entrera en pleine vigueur; nous y 
avons apposé le sceau de nos armes, etl’avons échargé contre 
un acte parfaitement semblable signé et° scellé par les pléni- 
potentiaires de la Sublime Porte. +: .%.jiîs: 

_ Fait à Bukarest, le 16—28 mai 1812. pa 

Signé, AxDnë ITALINSRY , | | | 
JEAN S ABANIEF, 

.Josern FON TON, 

    

. Ministres p'niptetiairé 
oo prune A 
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Conventiomsexplicative en exécution du traité de Bukurest, conclu entre Ja Russie et la Sublime Porte, dans la ville d'Akerman, le 25 septembre . {7 octobre 1826.) _ ” 
e . Fo ,» 

Au nom du Dieu Tout-Puissant, . 

La cour impériale de Russie et la Sublime Porte, animées du désir sincère de mettre un terme aux discussions qui se 
sont élevées entre elles depuis la conclusion du traité de Bu. 
karest,'et voulant consolider les rapports des deux empires en 
Jeur donnant pour base une parfaite harmonie et une entière 
confiance réciproque, sont convenues d'ouvrir, par le moyen d’une réunion de plénipotentiaires respectifs, une négociation . amicale, dans la pure intention d'écarter de leurs relations 
-mutuelles tout sujet de différend ultérieur, et d'assurer pour : l'avenir a pleine exécution du traité de Bukarest, ainsi que des traités et actes qu'il renouvelle ou confirme, et dont l’ob- “servation peut seule ;garantir le maintien et la durée de la paix, si heureusement établie entre la cour impériale de Russie et la Sublime Porte ottomane. En conséquence, Sa : Majesté l'Empereur et padischah de toutes les Russies, ct S. M. Y'Empereur .ct padischah des Ottomans, ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir: . 
:18.M, l'Empereur ct'padischah de toutes les Russies, Is sieurs comte Michel et Woronzoff, aide-de-camp-général, gé- 
néral d'infanterie, membre du conseil de l'empire, gouver- 
neur général de la Nouvelle-Russie, et commissaire Plénipo- tentiaire de la province de Bessarabie, chevalier de l’ordre de Saint-Alexandré-Newski, chevalier grand’croix de celui de . Saint-Georges de deuxième classe, de Saint-Wladimir de pre- mière classe, de Sainte-Anne de première classe, enrichi de diamants ;.et chevalier de plusieurs ordres étrangers; ct Alexandre de Ribeaupicrre, conseiller privé, et chambellan . actuel, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire près . la Sublime Porte, et chevalier de l’ordre de Sainte-Anne de
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première classe enrichi de diamants, chevalier grand’ croix de 

l’ordre de Saint-W ladimir de deuxième classe, ajnsi que de | 

celui de Léopold d'Autriche de première classe; 

. Ets. IL., les sieurs Scid- Mchmed- adi-Effendi , contrôleur 

général d'Anatolie, premier plénipotentiaire, el Scid-Ibrain-— 

Iffet-Effendi, cadi provisoire de Sophia, avec ‘rang de mollah 

de Scutari, second plénipotentiaire ; . ‘: 

Lesquels , après s'être réunis en la ville d'Akerman : et 

avoir échangé les copies vidimées de leurs pleins pouvoirs ; 

: trouvés en bonne ct due forme, ont arrèté, conclu et signé | les 

, drücles suivants: ‘ co 
€ 

. Art, 1°. Toutes les clauses et stipulations : du traité de paix 

“conclu à Bukarest, le 16 mai 1812 (dixsoptième j jour de la 

lune de djemaziul ewel de l'an de l” hégire 1927), sont conf T- 

mées dans toute leur force et valeur par la présente conven- 

tion, comme si le traité de Bukärest s’y trouvait inséré mot 

pour mot, les éclaircissements qui font l'objet de la présente 

convention ne devant servir qu’à déterminer le sens précis et 

à corroborer la teneur des articles dudit traité. oct 

‘2 L'article 4 du. traité de Bükarest ayant ‘stipulé pour. r les 

deux grandes iles du Danube, situées. vis-à-vis d'Ismail . ct 

Kili, lesquelles, tout en demeurant propriété de la Porte otto- 

mane, doivent rester en partie désertes etinhabitées, un mode 

de délimitation dont l'exécution a été reconnue impossible , 

vu les inconvénients qu’entraînent les fréquents . déborde- 

ments du fleuve, et l'expérience ayant démontré en outre la 

nécessité d'établir une séparation fixe et suffisamment ‘étendue 

entre les riverains respectifs, pour leur. ôter tout point dé 

contact et pour faire cesser par là mème les différends ct les 

troubles continuels qui en “résultent, la Sublime Po rte otto- 

mane voulant donner ‘à la cour: impériale de Russie uné 

preuve non équivoque de son désir de cienter les relations 

d'amitié et de bon voisinage entre les deux Etats, 's engage à 

exécuter et à maintenir l'arrangement qui a été convenu à cet 

égard à Constantinople entre l'envoyé de Russie et les mi-
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nistres.fle la Sublime Porte, dans la conférence tenue le 21 août 1817, coiformément aux dispositions consignécs au pro: tocole de cite conférence. Æn conséquence; les dispositions : énoncées dans ce protocole ct relatives à l'objet en question, seront considérées comme faisant partie intégrante dé la pré- à sente Convention, -:,..,: 

3.. Les traités et actes relatifs aux priviléges dont jouissent la Moldavie et la Valachic, ayant té confirmés par une clause expresse de l'article 5: du traité: de’ Bukarest, la Sublime | Porte s'engage ‘solennellement à observer Jesdits privilèges ;" traités ct actes, en toute occasion, avec la fidélité Ja plus Scrupuleuse ,. et: promet de renouveler, dans l'espace de six‘ mois après la ratification de la présente Convention, [es hatti- shérifs de 1802, qui ont spécifié et garanti ces mêmes privi léges. En ouire, Yu les. malheurs qu'ont tssuyés ces pro. vinces, par suite des derniers événements, vu le choix fait dé boyars valaques ct moldaves pour être hospodars des deux. principautés, et vu que la ‘cour impériale de Russie à donné son assentiment ‘à. cette mesure, il a’ été reconnu tant par la Sublime Porte que par la cour de Russie que les hatti-shérifs ci-dessus mentionnés, de l'année. 1802 , devaient indispensa- blement être complétés, au moyen des clauses Consignécs dans l'acte séparé ci-joint, qui a été convenu entre Ics plénipoten- tiaires respectifs , et qui est et sera considéré comme faisant _- partie intégrante dé la présente convention. * LR 
14.1 a été stipulé, par l'art, 6 du traité de Bukarest, que, du côté de l'Asie, la frontière entre les deux empires:serait rétablie.comme elle’ était anciennement avant la'gucrro , et que la cour impériale de Russie restituerait à la Sublime Porte ottomane les forteresses et châteaux situés dans l'intérieur de cette.frontière, €{Conquis par ses armes. En ‘conséquence de: cette stipulation, et vu que Ja Cour impériale ‘de Russie a évacué et restitué, immédiatement après la paix, celles de ces forteresses qui avaient été prises; seulement. pendant fa. gucrre, Sur les troupes de la Sublime Porte ; il est convenu de
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part et d'autre que désormais les frontières asiatiques entre 
les deux empires demeureront telles qu ’elles cxistént gujour: 
d'hui, et qu'un terme de deux ans est fixé afin d’aviser réci+ . 
proquement aux moyens les plus propres à. maintenir la tran- 
quillité et la sûreté des sujets respectifs, . ;.:.. :..:: 

  

© 5. La Sublime Porte ottomane, désirant donner à la c cour 

impériale de Russie un témoignage éclatant de. ses ‘disposi 

tions amicales et de sa scrupuleuse attention à remplir en 
entier les conditiôns du traité de Bukarest, mettra immédia- 
tement exécution toutes les clauses de l'article 8de ce traité, 
relatives à Ja nation Servienne’, ‘laquelle’ étant ab antiquo 

suj:tte et tributaire de la Sublime Porte; devra é “éprouver én 
toute occasion les effets de sa clémence et de: sa générosité. 
En conséquence , la Sublime Porte règlera avec des députés 
de Ja nation Servienne les mesurés qui seront jupéés 1es' plus 
convenables pour lui assurer les’ avantages Sstipalés ci sa fa 

veur, avantages dont la jouissance sera tout à'la fois la jusié 

récompense.et le meilleur gage de la fidélité dont cette nation 

a donné des” preuves. à l'empire ottoman. Comme un terme de 
dix-huit n mois est jugé nécessaire pour procéder aux y érifica- 

convenu entre les plénipotentiires respectifs, Jesdites mesure 

:seront réglées et arrêtées de concert avec la députation Scr- 
vienne à ‘Constantinôple ; ct consignées en détail dans un fir- 
man suprême: rev ètu du hatti-shérif, ue sera mis en vigueur 

cour supériale d de Russie, d considéré. dès dors comme faisant 
partie i intégrante de la présente convention, carent ut 

  

6. En vertu des: stipulations expresses de l'article’ 16 du 
traité de .Bukarest', toutes les:affaires et réclamations: des 

sujets respectifs , lesquelles avaïent'été suspendues par l'évê- 
nement de la guerre, devant ètre reprises et -Terminées ; dé 

. mémo, les créances que les sujets. respectifs pouvaient avoir 

les uns contre les autres, ainsi que sur le fisc; devant”‘ètre
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examinées et réglées én toute justice, ct promptement et n- tièrement liquidécs’ il est convenu que toutes les affaires et réclamations des sujets russes : à l'occasion des pertes qu'ils ont .cssuyées par les déprédations des pirates barbarcsques : les confiscations faites au moment de la rupture entre les deux cours en 1806, et autres actes de même nature, ÿ compris ceux qui ont eu lieu: depuis l'année 1821, donneront lieu à une liquidation et àun dédommagement équitables, À ceteffet, il sèra nommé sans délai, de part.et d'autre ; des commis saire Qui Yérifieront les états des pertes et fixeront le mon tant d’un dédommagement, Tous les travaux de ces commis- saires seront terminés ; et Ïa somme .à laquelle s'élèver-: le dédommagement ci-dessus mentionné scra remise cn bloc à la légation impériale de Russie à Constantinople, dans un terme : _ de dix-huit mois, à dater de la ratification de la présente con- vention. Il sera aussi observé une égale réciprocité envers les sujets de là Sublime Porte... M 
7. La réparation des dommages: causés aux sujets et négo=" ciants de la cour impériale de Russic par les corsaires des ré- gences d'Alger, de Tunis et de Tripoli, et la pleine et entière . exécution des stipulations du’ traité de commerce et de l'art. T'du traité de Jassy, étant d’une stricte obligation pour la Sublime Porte en vertu‘ des clauses expresses de l'art, 12 du träité de Bükaïest, lequel ; conjointement avec l'art. 3, rappellé'et confirme toutes les. transactions antérieures, La Sublime Porte réitère Solennélleméni Ja promesse de remplir désormais; avec là plus scrupuleuse fidélité, tous ses engage- ments à “cet égärd. En conséquence : 10 La” Sublime Porte mettra tous ses soins à empêcher que les corsaires des régen- ces barbaresques ne puissent ,:sous quelque prétexte que ce ‘Soit, inquièter le commerce ou la navigation russe, et en cas de déprédation de leur part, dès qu’elle en sera instruite elle s'engage itérativement à faire restituer, sans nul retard, toutes les prises faites par lesdits corsaires ; à faire dédommager les Sujets, russes de pertes qu'ils auraient essuyécs ; à adresser à
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cette fin un firman rigoureux aux régences barbaresques , de 

manière àce qu'il ne soit plus nécessaire de le réitérer une 

seconde fois; ct, dans le cas où ce firman n'aurait pas été 

‘exécuté ; à payer le montant de l'indemnité , de son trésor 

impérial, dans le terme de deux mois spécifiés en l'article 7 

du traité de Jassy ; à dater du jour de la réclamation qui aura 

été présentée à cet égard par le ministre de Russie sur. la Yé- 

rification qu'il en aura faite. % La Sublime Porte promet 

d'observer rigoureusement toutes les conditions dudit traité 

e commerce , de lever toutes les prohibitions contraires à la 

teneur expresse de ses stipulations , de ne melire aucune en- 

ve à la libre navigation des navires marchands sous pavil- 

Jon russe dans toutes les mers et eaux de l’empire’ottoman, 

sans aucune exception ; en un mot, de faire jouir les mar- 

chands, les capitaines et tous les sujets russes en général, des 

avantages et prérogatives, comme de l'entière liberté de 

commerce , qui sont formellement stipulés parles traités exis- 

©, tants entre les deux cmpires. 8° Conformément à l'article 1* 

. du traité de commerce, qui stipule en faveur de tous les 

» 

sujets russes en général, la liberté de navigation et de com- 

merce dans tous les États de la Sublime Porte, tant sur terre 

B Lt 
* . . 

.que‘sur mer, et. partout où la navigation et le commerce 

pourront convenir aux sujets russes ; el en vertu des clauses 

des articles 31'et 35 dudit traité, qui assurent le libre passage 

par le’canal de Constantinople des navires marchands russes, 

chagés de vivres ou autres marchandises et productions de la 

Russie ou d’autres États non soumis à l'empire ottoman, ainsi 

que la libre disposition de ces vivres, marchandises et pro- 

ductions, la Sublime Porte promet de n’apporter aucun obs- 

tacle ni empèchement à ce que les bâtiments russes, chargés 

. de blé et-autres vivres , à leur arrivée dans le canal de Con- 

_stantinople, le cas de besoin échéant, puissent transborder 

leur cargaison sur d’autres bâtiments, soit russes ou d'autre 

nation étrangère , pour être transportée hors des Etats de la 

Sublime Porte. 4° La Sublime Porte acceptera les bons offices 

dé la cour impériale de Russie à l'effet d'accorder, d’après
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les exemples Précédents, l'entrée de Ja mer Noire aux bäti- ments .d£s puissances amies du gouvernement ottoman qui n'ont pas Cncorc obtenu ce Privilége, de manière à ce que le 
Ments , et l'exportation des Produits russes à leur bord ». NC puissent essuyer aucune entrave. : ot ‘:€ 8. La présente convention, servant d'éclaircissement et de complément au traïté de Bukarest, sera ratfiée par S. M. l'empereur et padischah de toutes les Russies, et’ par S.M: l'empereur et padischah des Ottomans, au moyen de ratifica_ tions solennelles munies de leur Propre signature, suivant l'usage, qui séront échangées par les Plénipotentiaires respet- tifs, dansle iermede quaire semaines, ou plus tôts'il est pos- Sible à compter du jour de la conclusion de Ia présente con- vention . LU. | ee 7 € Fait à Akerman, 1e 25 Septembre (7 octobre ) 1826.» 

| : ‘ Acte sépaié relatif aux principautés de Molavie et de Valachie, 

‘” «Au noni du Dieu Tout-Puissant : 
| . « Les hospodars de Moldavie et de Valachie étant choisis par les boyards indigènes, Icur lection sera désormais faite dans chacune de ces Provinces ; d'après le Consentement et Ja 

générale du di- 

volonté de la Sublime Porte, par l'assemblée Yan, Conformément à l'ancien usage du Pays. : : ! 2. Les boyards du divan de chaque province, comme corps du pays, ctavec l'accord général des habitants, feront choix pour la dignité de. hospodar d’un des boyards les plus .an- <iens et les plus capables de la bien remplir, et ils présente Tont à la Sublime Porte, par une requête { Arz-Mahsar'), le candidat élu, lequel, s’il est agréé par la Sublime Porte, sera 210mmé hospodar et recevra son investiture. Si: par des rai ‘$0DS graves la nomination du candidat élu ne sé‘ trouvait point Conforme au désir de Ja Sublime Porte, dans ce cas, après “ŒUC CCS raisons graves auront été avérécs Par les deux cours, 

_



il sera permis de recommander auxdits boyards de procéder 

à l'élection d'une autre personne convenable. & 

« La durée de l'administration des hospodars restera tou- 

jours fixée, comme par le passé, à sept années complètes et 

entières, à daier du jour de leur nomination, el ils ne pour« 

ront être destitués avant ce terme. Si, pendant la durée de 

leur administration, ils commettent quelque délit, la Sublime 

Porte en informerait le ministre de Russie, et lorsqu ‘après 

2 vérification faite de part et d'autre if sera constaté que le 

L'ospodar s'est effectivement rendu coupable d'un délit, SE 

destitution sera permise dans ce cas sculeinent. co 

€ Les hospodars qui auront achevé leur terme de sept 

annècs sans avoir donné, soit aux deux cours, soit.au pays ; 

aucun sujet de plainte légitime ct grave, seront nommés de 

nouveau pour sept autres annécs, si la demande en est faite à 

la Sublime Porte par les divans des provinces, si le consente 

ment général des habitants se manifesté à cet égard. : . 

« S'il arrive qu’un des hospodars abdique avant l'accom- 

plissement du terme de sept ans, pour cause de vicillesse, de . 

maladie, ou par toute autre raison, la Sublime Porte en don- 

nera connaissance à la cour de Russie, et l'abdication pourra 

avoir lieu d’après un accord préalable des deux cours. 

« Tout hospodar qui aurait été destituë après avoir - fini 

son terme, Où qui aurait abdiqué,. encourra la déchéance de 

son titre, et pourra rentrer dans la classe des boy ards, à con- 

dition de rester paisible et tranquille; mais sâns pouvoir. ni 

redevenir membre du divan, ni remplir aucune fonction pu- 

blique, et sans pouvoir être réélu hospodar. 

« Les fils des hospodars destitués ou abdicataires conser— 

veront Ja qualité de boyards, pourront occuper les charges 

du pays, etêtre élus hospodars. | 
« En cas de destitution, d'abdication ou de mort d' un hos- 

podar, et jusqu'à ce qu'il lui soit donné un successeur, l'ad- 

ministration‘de la principauté sera confiée à des. caïmacans 

nommés par le divan de ladite principauté. 

« Le batti-shérif de. 1802 ayant ordonné l'abolition des i im-
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pôls, redevances ct réquisitions introduits depuis l’année 1198 (1783), les hospodars et les boyards des divans respectifs détermineront et fixeront les impôts et les charges annuelles de la Moldavie et de la Valachie, en prenant pour base les rè- glements qui ont été établis à la suite du hatti-shérif de 1802. Les hospodars ne Pourront, dans aucun cas, manquer au. Strict accomplissement de cette disposition, Ils auront égard aux représentations du ministre de $. M, I. et à celles que les consuls de Russie leur adresseront d'après ses ordres, tant sur cet objet que sur le maintien des priviléges du pays, «? Spécialement sur l'observation des clauses ct articles insérés dans le présent acte... 
É : « Les. hospodars, de concert avec les divans respectifs , : fixeront dans Chaque province le nombre des beschlis d’après celui qui existait avant les troubles de 1821. Ce nombre, une fois fixé ne Pourra être augmenté sous aucun prêtexte, à moins que l'urgente nécessité n'en soit reconnue de part ct d'autre, et il est bien entendu que les beschlis continueront à être formés et organisés comme ils l'étaicnt avant les troubles. de 1821; que Îes agas continueront d'être choisis et nommés . d’après le modesuivi avant ladite époque, ct qu'enfin les bes.- chlis et leurs agas ne rempliront jamais queles fonctions pour. lesquelles ils ont été originairement institués, sans pouvoir se mêler des affaires du Pays, ni se permettre aucune autre action, 7. os 

. € Les usurpations faites sur le territoire de la Valachie, du côté d’fbrail, Ghicrghiova et de Conlé, et au delà de l'Olta, Seront restituécs aux propriétaires, ct il sera fixé pour ladite restitution un terme dans Jes firmans y relatifs, lequels seront adressés à qui il appartient, Le . «Ceux des boyards moldaves qui, uniquement par suite des derniers troubles se sont vus forcés de quitter leur patrie, pourront y revenir librement, sans être inquiètés par qui que ce soit, et rentreront dans ]n pleine et entière jouissance de leurs droits, prérogatives, biens ct Propriètés, comme par le passé. . dou ee de
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« La sublime Porte, eu égard aux malheurs qui ont pesé 

sur les principautés de la Moldavie et de la Valachie, par 

suite des derniers troubles, leur accordera deux . années 

d'exemption des tributs et redevances qu'elles sont tenues 

de lui payer; à l'expiration du terme de l’exemption ci-des- 

sus mentionnée, lesdits tributs et redevances seront acquit- 

tés au taux fixé par les hatti-shérifs de 1802, et ne pourront 

être augmentés dans aucun cas. La Sublime Porte accordera 

également aux habitants des deux principautés la liberté de 

ccmmerce pour toutes les productions de leur sol et de 

leur industrie, dont ils pourront disposer comme bon leur 

semblera, sauf les restrictions exigées d’un.côté par les 

fournitures dues annuellement à la sublime Porte dont ces 

provinces sont comme les greniers , de l'autre par l'approvi- 

sionnement du pays. Toutes les dispositions du hatti-shérif 

de 1802, relatives à ces fournitures, à leur acquittement 

régulier aux prix courants, d’après lesquelles elles doivent 

être soidées, et dont Ja fixation apparticndra, en cas de 

litige, aux divans respectifs, seront remis en vigueur, et 

observés à l'avenir avec une serupuleuse exactitude. - 

«Les boyards seront tenus d'exécuter les ordres des hos- 

podars et de rester envers eux dans les bornes d’une par= 

faite soumission. De leur côté, les hospodars ne pourront 

®sévir arbitrairement contre les boyards, ni leur faire subir 

des punitions non méritées, et sans qu'ils aient commis quel- 

que faute avérée ; et les derniers ne subiront de peine qu'a. 

près avoir été jugés conformément aux lois et usages du pays. 

« Les troubles survenusdans les dernières années en Mol- 

davieet en Valachie ayant porté la plus grave atteinte à l'or- 

dre dans les diverses branches de l'administration intérieure ; 

les hospodars seront tenus de s'occuper, ‘sans le moindre 

. délai, avec les divans respectifs, des mesures nécessaires 

pour améliorer la situation des principautés confiées à leurs 

soins, et ces mesures feront l'objet d’un règlement: général 

pour.chaque province, lequel sera mis immédiatement À à exé- 

cution.… D riens RS Ur
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Tous les autres droits et priviléges des principautés de | Moldavie et de Valachie * €t tous les hatti-shérifs qui les. éon- Cernent, seront maintenus et observés ; en tant qu'ils ne sc- raieht pas modifiés Par le présent acte. 
C'est pourquoi nous Soussignés, plénipotentiäires de S.:M l'empereur ‘et padischah de toutes les Russies, munis des pleins pouvoirs souverains, de concert avec les plénipoten- tiaires de la Sublime Porte ottomanc, avons arrèté ct réglé à l'égard de la Moldavie et de Ja Valachic les points ci-dessus , ‘lesquels sont la conséquence de l'art. 3 de la convention ex- plicativé et confirmative du traité de Bukarest, conclu en 8 articles, däns les conférences à Akerman, entre nous ct'ics Plénipotentiaires ottomans. 

: En.conséquence, le présent äcte séparé a été rédigé, muni de nos cachets et de nos signatures, et délivré entre les mains des plénipotentaires de la Sublime Porte. CT | Fait à Akerman, le 25 septembre (7 octobre) 1836. 
“Signés comte de Wonoxzow, RiBeavrienne, 

‘ Acte séparé relatif à Ja Servie, | 

Au nom du Dicu Tout-Puissant : 
La Sublime Porte: dans l'unique intention de remplir fidé- lement les stipulations de l'art, 8 du traité de Bukarest ; 

bien-être du PAYS, ces députés avaient précédemment exposé dans leur requéte. le:vœu dela nation relativement à quel- ques-uns de ces objets, tels que la liberté du culte, le choix de seschefs, l'indépendance de sôn administration intérieure, la * réunion des districts détachés de laScrvie, la réunion des diffé- rents impôts en un seul ; l'abandon aux Serviens de la régie des biens appartenant à des Musulmans, à charge d’en payer le
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revenu ensemble avec le tribut, la liberté de commerce, 
la permission aux négociants serviens de Voyager dans les 
États ottomans, avec leurs propres passeports, © l'établis- 

‘ sement d’hôpitaux , écoles et imprimeries, et enfin la défense 
aux musulmans, autre que Ceux appartenant aux garnisons, 
de s'établir en Servie. 

Tandis que l'on s'occupaità verifier et à régler les articlesci- 
dessus spécifiés certains empèchementssurvenusen motivèrent 
l'ajournement ; mais la Sublime Porte, persistant aujourd'hui 
encore dans la ferme résolution d'accorder à la nation ser- 
vienne les avantages stipulés dans l'article 8 du traité de Bu- 
Yarest, elle réglera, de concert avec les députés serviens à 

“Constantinople, les demandes ci-dessus mentionnées de cette 
nation fidèle et soumise, comme aussi toutes les autres qui 
lui seraient présentées par la députation servienne, et qui 
ne seraient point contraires à R qualité de sujets de l'empire 
ottoman, ‘ 

- La Sublime Porte informera la cour impériale de Russie de 
l'exécution qu’aura reçue Particle 8 du traité de Bukarest, 
et lui communiquera le firman revètu du hatti-shérif par 
lequel les susdits av antages seront accordés. , 

C'est pourquoi, nous soussignés, plénipoténtiaires de S. M. 
l'Empereur et Padischah. de toutes les Russies ; muni des 
pleins pouvoirssouverains, de concertavecles plénipotentiaires 
de Ja Sublime Porte ‘ottomane, avons arrèté et réglé à l'é- 
gard des Serviens.les points ci-dessus, lesquels sont ‘la con- 
séquence de l’art. 5 de la convention explicative et confirma- 
tive du traité de Bukarest, concluc' en 8 articles dans les 
conférences à Akerman ; entre nous et les * Plénipotentiaires 
ottomans. 

En conséquence, le présent acte séparé a été rédigé, muni 
de nos cachets et de.nos signatures, et délivré entre les mains 
des plénipotentiaires de.la Sublime Porte. 

- Fait à Akerman ; le 25 septembre (F octobre) 1826. 

Comte DE : Wonoxzow. à RisEAtmERRE, 
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. ‘Frailé de puix entre la Russie et la Turquie, traduit sur la copie officielice 

‘ Au nom du Dieu Tout-Puissant, S. M. L. le très haut et irès puissant Empereur et Autocrate de toutes les Russies, ct 
S'IL le très puissant Empéreur des Ottomans, animés d’un 
‘égal désir dé mettre un térme aux calamités de la guerre, et 
d'établir, sur des bases solides et immuables, la paix, l'amitié 
et la bonne harmonie entre leurs empires, ont résolu d'ut Commun accord , de confier cette œuvre salutaire À (suivent 
‘le$ noms et titres des plénipotentiaires).. | _ 
Art. 1%, Toute inimilié et tous différends qui oùt existé 
jusqu’à présent entre les deux empires cesseront à compt“$ 
de ce jour, tant sur terre que sur mer, et il y aura, à perpé- tuité, paix . amitié et bonne intelligence entre S. M l'Empe- 
pereur et padischah de toutes les Russies et S. H. l'Empereur 
‘et padischah des Ottomans, leurs héritiers et successeurs au 
trônc, ainsi qu'entre leurs empires respectifs. Les deux 
hautes parties Contractantes porteront toute leur attention à 
empêcher tout co qui pourrait faire renaître la mésintelligencé ‘entre leurs sujets respectifs ; ils exécuteront scrupuleuscrient toutes les conditions du présent traité de paix, et vcilleront en même temps à ce qu’il ne soit enfreint en aucune manière ; ‘directement ou indirectement. 
NCA S. M. l'Empereur et padischah de toutes les Russies , Uésirant donner à S. IL l'Empereur et padischah des Ottomans un gage de la sincérité de ses dispositions amicales, rend à la . Sublime Porte la principauté de Moldavie, avec toutes les frontières qu'elle avait avant Je commencement de là guerre à laquelle lé présent traité a mis fin. S. AL L. rend aussi Ja principauté de Valachie, le banat de Crajova, la Bulgarie et le pays de Dobridge, depuis lé Danube jasqu’à la mer, ainsi que 
Silistrie, Ilirsova, Matzia, Isaktia, Toulza, Babadag, Bazard: jik, Varna; Pravady et autres villes ; bourgs et villages qu'il contient , toute l'étendue du Balkan ; depuis Emineh- Bournou jusqu’à Kosan, ct tout le paÿs depuis lé Balkan jusqu'à la mer , avec Sclimnea; Jamboli, Aidos, Karnabat,
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Slissenovica, Akhioly, Bourgas, Sizopolis, Kirk-Kligsi, la ville d'Andrinople, Lule-Bourgas, et en général toutes les places que les troupes russes ont occupées ‘ans la Romélie, 

3. Le Pruth continuera de former la limite des déux em- pires; depuis le point où cette rivitre touche au territoire de la Moldavie jusqu'à sa jonction avec le Danube. De ce point, la ligne frontière suivra le cours du Danube jusqu’à l'embou- chure de Saint-Georges; de Sorle.que , laissant toutes les iles “ormées par les divers bras de cette rivière en possession de la Russie, la rive droite restera, Comme anciennement, en pos- cession de la-Porte ottomanc.- Cependant il est convenu .que cette rive droite restera inhabitée depuis le point où le bras de Saint-Georges sc sépare de celui de Soulini, à une distance de deux heures de la rivière, ct qu'aucun établissement d'au- ‘Cune espèce n’y sera formé, non plus que sur les îles qui resteront au pouvoir de la cour de Russié, où, à l'exception des quarantaines qui pourront y être établies, il ne sera per- Mis de faire aucun autre établissement ou fortifications. Les bâtiments marchands des deux puissances auront fa liberté de Parcourir le Danube dans tout son cours, ct ceux qui porte- Yont pavillon ottoman auront libre entrée dans les embou- chures de Keli et Soulini, celle de Saint-Georges restant com mune aux navires de &ucrre ct bâtiments marchands des deux : puissances contractantes. Mais les navires de guerre russes, lorsqu'ilsremonterontle Danube, n'iront pas au-delà du point de sa jonction avec le Pruth. | a 
&. La Géorgie, l’Imirète! la M ingrélie, le Gouricel, et plusieurs 

autres provinces du Caucase, ayant été depuis longues années et à perpétuité unis à l'empire de Russie, et cet empire ayant, 
en outre, par lé traité conclu avec la Perse à Towrk’wantchai le 10 février 1828, acquis les khanats d'Erivan et de Naktchi- van, les deux liautes parties contractantes ont reconnu la 
nécessité d'établir entre les deux états respectifs tout le long 
de cette ligne une frontière bien tracée qui püisse prévenir 
toute discussion future. Elles ont également pris en considé- 

D 25.
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| ration les moy ens convenables d'opposer des obstacles i insur- 
montablés aux incursions ct déprédations que les tribus voi- 
sines ont commises jusqu’à ce jour, ct qui ont si souvent 

compromis les relations d'amitié et de bonne affection entre 
les deux empires ; en conséquence, il a été convenu de consi- 
dérer dorénavant comme la frontière entre les territoires de 

la cour impériale de Russie et ceux de la Sublime Porte otto- 

.-mane en Asie la ligne qui, suivant la limite actuelle du Gouriel 
‘depuis la mer Noire. remonte jusqu'au bord de l Imirète, ct 

. de là en ligne droite jusqu’au point où les frontières des pa- 
“chalicks d’Akhaltzik.et de Kars rencontrent celles de la Géor- 

.. “gie, laissant, de cette manière, au nord et au dedans de ce. 
“ligne la ville d’Akhaltzik et Ie fort de Khallnanick à unc &i-, 

“stance moindre de deux heures. 

Tous les pays situës au midi et à l'ouest de cette e ligne de 
‘démarcation, vers les pachalicks de Kars et de Trébizonde, 
ainsi que la majeure partie du pachalick d'Akhaltzik, resteront 

‘à perpétuité sous la domination de la Sublime Porte, tandis 

que ceux qui sont situés au nord et à l’est de ladite ligne vers 

Ja Géorgie, l'Imirète et le Gouriel, ainsi que le littoral de a 

mer Noire, depuis l'embouchure du Kouban jusqu’au port 
‘Saint-Nicolas inclusivement, seront sous la domination de 

‘ Tempereur de Russie. En conséquence, la cour impériale de 

Russie abandonne et rend à la Sublime Porte le reste du pa- 
chalick d'Akhaltzik , la ville et le pachalik de Kars, la ville et° 

le pachalik de Bayazid, la ville et le pachalik d'Erzeroum , 

ainsi que les places occupées par les troupes russes qui peu- 
vent être en‘dchors de la ligne ci-dessus mentionnée. 

5. Les Principautés de Moldavie ct Valachie s'étant, par une 
capitulatioë, placées sous la suzeraincté de la Sublime Porte, 
ct la Russie ayant garanti leur prospérité, il est entendu qu’elles 

“conserveront tous les privilèges et immunités qui leur'ont été 

“accordés en vertu de leur capitulation, soit par les traités con- 

clus entre les deux cours impériales ou par les hatti-shérifs 

promulgués à à diverses époques. ‘En conséquence, elles j Joui-



— 369 — 

ront du libre exercice de leur religion, d’une parfaite sècu- 
rité, d'une administration nationale ct indépendante, et d'une 
entière liberté de commerce. Les clauses additionnelles aux 
stipulations précédentes, jugées nécessaires pour assurer à ces 

deux provinces la jouissance de leurs droits, scront, insérées 
dans l'acte séparé annexé, qui est et sera considéré comme 
formant partie intégrante du présent traité. 

6. Les circonstances qui se sont présentées depuis la con- 

clusion de la convention d'Akerman n'ayant pas permis à la 

“Sublime Porte d'entreprendre immédiatement l'exécution des 
clauses de l'acte séparé relatif à la Servie, et annexé au cin- 
.suième article de ladite convention, la Sublime Porte s’ engage 

de la manière la plus solennelle à les exécuter sans le moindre 

délai et avec la plus scrupuleuse exactitude , et de procéder 

surtout à la restitution immédiate des six districts détachés de 
li Service, afin d'assurer pour toujours la tranquillité et le bien- 
être de cette nation fidèle et soumise. Le firman confirmé par 

le hatti-shérif qui ordonnera l'exécution des clauses ci-dessus, 

sera livré ct communiqué à la cour impériale de Russie dans 
l'intervalle d'un mois à compter. de la signature du 1 présent 
traité de paix. oo 

. Les sujets russes jouiront, dans toute l étendue de l'em- 
pire ottoman, tant par terre que par mer, de la. liberté pleine 
et entière de commerce, qui leur a été assurée par les traitès 

précédents conclus entre les deux hautes puissances contrac- 
tantes. Aucune infraction à cette liberté de commerce ne sera 
‘commise, et il ne sera pas permis de l'interrompre dans aucun 

cas, ni SOUS aucun prétexte, par une prohibition ourestricz . 

_tion quelconque, ni en conséquence d'aucun règlement ou 

” mesure soit d'administration ou de législation intérieure. Les 

sujets, bâtiments et’ marchandises russes serôht à l'abri de 

toute violence, de toute chicane. Les premiers seront sous la 

juridiction exclusive et la police des ministres et consuls de 

Russie. Les bâtiments russes ne scront soumis à aucune visite 

quelconque de Ja part des autorités. ottomanes , .ni à la mer”
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ni dans aucun des ports ou rades appartenant aux possessions de la Sublime Porte. Toutes les marchandises et denrées ap- Partenant à un sujet russe ; après avoir payé les droits de’ douane stipulés par les tarifs, seront librement transportées, 
déposées à terre dans les magasins du propriétaire ou de son consignataire, ‘ou autreinent transportées à: bord des bâti- - ments de toute autre nation quelconque, sans que les sujets 
russes Sôient tenus d'en donner avis aux autorités locales, et encore moins de demander leur autorisation. Il cêt Cxpressé- _ïcnt convenu que tous les grains provenant de la Russie. jouiront des mêmes privilèges, et que le transit libre n’éprou- 
vera jamais, sous aucun prétexte, de difficulté ou d'obstacie. 
La Sublime Porte s'engage, cn outre, à veiller soigneusement 
à ce que le commerce et la navigation de, là mer Noire n'é- 
prouvent pas la moindre enträve d'une nature quelconque. ” "Dans ce‘but, la Sublimc Porte reconnaît et déclare le pas- 
sage du canal de Constantinople ct le détroit des Dardanelles entièrement libres et ouverts aux bâtimients russes Sous pa vilons marchands, chargés ou sur Jeur lest, soit qu'ils vien nent de la mer Noire pour aller dans la Méditerranée, ou soit que, revenant de Ja Méditerranée, ils veuillent rentrer dans la mer Noire. Ces bâtiments , ‘pourvu què ce'soient des nävires märchands, de quelque grandeur qu'ifs Soient, quel que soit eur tonnagé, ne seront exposés à aucune entrave ou vexation quelconque, comme il à été stipulé ci-déssus. Les deux cours s'entendront sur les meilleurs moÿens à employer pour em- Pêcher tout délai dans l'expédition des acquits de la douane nécessaires. En vértu du même principe, le passage du canal de Constantinople et du détroit des Dardanelles es: ‘déclaré libre et oùvert à’ tous lès bâtiments marchands des puissances ên paix avec la Sublime Porte, soit qu'ils se rendent dans les ports russes-de là mer Noire'ou qu'ils en viennent, soit qu'ils soient chargés où sur Icur lest, ‘aux mêmés conditions que celles stipulées pour les bâtiments sous Pavillon russe, Enfin, la Sublime Porte reconnaissant le droit de In cour impériale : ‘de Russie d'obtenir une garantie de cette Pleine liberté de 

s
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commerce et de navigation dans la mer Noire, déclare sulen 
nellement que jamais, et sous aucun prèlexte quelconque 
elle y apportera le moindre obstacle; elle promet surtout. 
de ne jamais se permettre, à l'avenir, d’arrèter ou détenir des: 
bâtiments chargés ou sur leur lest, soil russes ou appartenant 
à des nations avec lesquelles l'empire ottoman ne sera pas en: 
Cat de guerre déclarée, qui passeraient par le détroit de Con- 
stantinople et le détroit des Dardanelles pour se rendre de la: 
mer Noire dans la Méditerranée ou de la Méditerranée aux 
.borts russes de la mer Noire; et si, à ce que Dieu ! ne plaise .. 

* quelqu'une des stipulations contenues dans le présent article 
tait enfrointe, et que la réclamation du ministre.russe à ce 

: sujet n'obtint pas une satisfaction pleine et prompte, la sublime, 
Porte reconnaît d'avance le droit de la cour impériale russe 
de considérer une telle infraction comme un acte d' hostiité , 
et de faire immédiatement des représailles sur l'empire otto— 
man. - 

8. Les arrangements précédemment stipulés pe par le sixième. 
article de la convention d’Akerman, dans le dessein de régler 
et liquider les droits des sujets, et marchands respectifs des 
deux empires , , relativement à l'indemnité pour les pertes 
éprouvées à diverses époques depuis. Ia guerre de 1806, 
n'ayant pas encore été mis à exécution, et le commerce russe 
ayant, depuis la conclusion de la susdite convention, souffert 
de nouveaux et considérables dommages en conséquence des 
mesures adoptées sur la navigation du Bosphore, il est arrêté 
<t convenu que la Sublime Porte, comme réparation pour ces 
dommages ét ces pertes,’ paycra à la cour im périale de Russie, : 
dans le délai de dix-huit mois, à des époques qui seront fixées 
plus tard, la somme d’un million cinq centmille ducats de Hoï- 
Jande; de sorte que le paiement de cette somme mettra fin à’ 
tous les droits ou prétentions réciproques del part des deux 
puissances contractantes, au Sujet des circonstances s ci-dessus 
inentionnées. ta 

  

; cri 

9. La prolongation dé la à guerre à laquelle le traité dep paix
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actuel met heureusement fin, ayant occasioné à la cour impé- riale de Russie des dépenses considérables , la Sublime Porte. reconnaît fa nécessité de Ini offrir une indemnité Proportion- née. À cet cffet, et indépendamment de la cession d’une petite portion de territoire en Asie, stipulée par l'article 4, que la Cour de Russie consent à recevoir Pour compte de ladite in— demnité, la Sublime Porte s'engage à payer à ladite cour une sommè d'argent dont le montant sera réglé de concert, 
10. La Sublime Porte, ‘en déclarant son adhésion entière aux stipulations du traité conclu à Londres le 2% juin (6 juil. let) 1827, entre la Russie, Ja Grande-Bretagne ct la France. . adhère également à l'acte du 10 (22) mars 1829, rédigé, d'un: consentement mutuel, entre ces mêmes puissances sur les bases dudit traité, ct contenant les mesures de détail relatives. à son exécution définitive. Immédiatement après les ratifica= . tions du présent traité de paix, la Sublime Porte nommera des plénipotentiaires pour traiter avec ceux de la cour impériale de Russie et dès cours d'Angleterre et de France de l'exécution desdits arrangements ct Stipulations. | me 

11. Immédiatement après la signature du présent traité de . Paix entre les deux empires, et l'échange des ratifications par les deux souverains, la Sublime Porte Prendra toutes les mo sures nécessaires pour Ja Prompte et scrupulceuse exécution des stipulations qu'il contient, ct Particulièrement du 3e ct du #e article, relatifs aux limites qui doivent séparer les deux empires, tant en Europe qu'en Asie, ainsi que des ÿe et Ge articles, relatifs aux principautés de Ja Valachie et de Ja Moldavie, aussi bien que de la Servic; et, dès l'instant que ces : stipulations Pourront être considérées comme ayant étéexécu- tées, la cour impériale de Russie procédera à l'évacuation du territoire. de‘ l'empire ottoman, conformément aux “bases * établies par un acte Séparé qui fait partie intégrante du présent traité de paix. Jusqu'à Ia complète évacuation du ter- ritoire occupé par les troupes. russes, l'administration et l'ordre de choses établi dans le moment actuel, sous l'influence 
”
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dela cour impériale de Russie, seront maintenus, et la Sublime 
Porte ne s’en occupera en aucune manière. 0 _ 

12. Immédiatement après la Signature du présent traité de 
paix, des ordres seront donnés aux commandants des troupes : 
respectives, lant sur terre que sur mer, de cesser les hostilités. 
Celles commises après la signature du présent traité seront considérées comme n’ayant pas eu lieu, et n'amèncront aucun 
changement dans les Stipulations qu’il contient: de même, 
fout ce qui aura pu être conquis dans’ l'intervalle par.les . 

: t'oupes de l’une ou de l'autre des hautes puissances contrac- 
1 N{cs, Sera rendu sous le moindre délai. :  . 4 

” 13. Les hautes puissances contractantes, en rétablissant 
entre elles les relations d'amitié sincère, accordent un pardon 
général et une amnistie pleine et entière à tous ceux de leurs 
Sujets, de quelque condition qu'ils soient, qui, pendant le 
Cours dela gucrre heureusement terminée aujourd’hui, auront 
Pris part aux opérations militaires, ou manifesté, soit par leur 
conduite, sôit par leurs opinions, leur attachement à l’une où 
à l'autre des deux parties Contractantes. En conséquence, 
aucun de ces individus ne scra'inquiété ou persécuté, soit 
dans sa personne, soit dans ses biens, pour sa conduite passée ; 
et chacun d'eux, recouvrant les’ propriétés qu’il possédait au- 
Paravant, en jouira paisiblement sous la protection des lois, 
etscra en liberté d'en disposer dans l'espace de dix-huit mois,' 
de se transporter avec sa famille, ses biens, propriétés, cte., 
dans le pays quelconque qu'il lui plaira de choisir, sans 
éprouver aucune entrave ou vexation quelconque. | 

Il sera, en outre, accordé aux sujets respectifs dés deux: puissances établis sur les territoires rendus à la Sublime: Porte ou cédés à la cour impériale de Russie, le mème inter- : 
valle de dix-huit mois, À dater de l'échange des ratifications du” 
présent traité de paix, pour disposer, s'ils le jugent convena- | 
ble, de leurs propriétés acquises, soit avant, soit depuis la 
gucrre, et de se rètirer avec leurs capitaux, fortune, pro-,
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priétés, etc., des Etats de l'une des puissances contractantes + 
dans ceux de l'autre , etc. .. | s 

14. Tous les prisonniers de guerre, de quelque nation, - 
Condition ou sexe qu'ils soient, qui sont dans les deux’ em- 
‘pires, devront immédiatement après l'échange des ratifica- 
tions du présent traité de paix, être mis en liberté, et rendus 
sans le moindre paiement ou rançon, à l'exception des chré— 
tiens qui, de leur. prôpre volonté , ont embrassé la religion 
mahométane dans les Etats de la Sublime Porte, ou les ma- 
hométans qui, aussi de leur propre volonté, ont embrassé I. | 
religion chrétienne dans les territoires de l'empire russe, 

La même conduite. sèra observée à l'égard des Sujets russ” : 
qui, après la signature du présent traité de paix, seront tombés 
dans là captivité d'une manière quelconque, et seront trouvés 
dans les Etats de la Sublime. Porte. : | 

‘ ‘La cour impériale de Russie promet, de son côté, d'agir de. 
la même manière envers les sujets de la Sublime Porte. Aucun. : 
remboursement ne sera exigé pour les sommes qui ont été 
employées par les deux hautes puissances contractantes pour 
l'entretien des prisonniers. Chacune d'elles fournira aux pris 
sonniers tout ce’ qui pourra être nécessaire à leur voyage. 
jusqu’aux frontières, où ils seront échangés par des commis- 
saires nommés, des deux côtés. Le 
:.15.. Tous les traités, conventions et stipulations arrètés el 
conclus à diverses époques entre la cour impériale de Russie 
et la Porte ottomane, à l'exception de ceux qui sont annulés. 
par le présent traité.de paix, sont confirmés dans. toute leur 
force et effet, et’ les deux hautes parties contractantes s’en. 

. gagent à les exécuter religieusement et inviolablement. 
- 16. Le présent traité de paix sera ratifié par les deux hautes. 
cours contractantes, et l'échange. des ratifications. entre les 
plénipotentiaires respectifs aura lieu dans l’espace de six se. 

” maines ou plus tôt si faire se peut. * 
Nota. Dans le 8° article du Traité ci-dessis, il a été stipulé. 

que la Porte, en indemnité des pertes essuyées par les sujets. 
et les commerçants russes à différentes époques depuis 1806,.
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paicrait à la Russie, dans lftervallo de. dix-huit mois, à des 
époques qui seraient ensuite spécialement déterniinées, la 
somme de 1,500,000 ducats de Hollande. Les termes ont été, 
par une convention séparée, signés le même j jour que le traité 
(article 11), fixés de la manière suivante : 

. & La Porte paie, après- l'échange des ratifications du traité 
de paix, 100,000 ducats, dans les six mois suiv ants, 500, 000, 
etenfin au bout de six autres mois, les 500,000 ducats restants ; 
de «manière que la somme totale de 1, 500 1000, ducats soit 
&"nsi acquittée en dix-huit mois. + ; 

a Dans le 9° article du même traité, ï a à dé stipulé que la 
_ rte s'engage à payer à Ja Russie, pour les frais delaguerre, 
une Somme dont la quotité devait être réglée par. une con— 
vention faite encommun. Dans la convention séparée ci-dessus 
(article 3}, cette indemnité a été fixée à 10 »000,000 de ducats 
de, Joliande , et la Porte promet de payer ladite somme 
suivant le mode que prescrirait S. M. l'Empereur de Russie , 
d' après l'appel de la Porte à sa magnanimité. Afin d' alléger 
autant que possible ce fardeau à à la Porte, il a été réglé que la 
cour de Russie accepterait, en déduction de cette somme, 
des équivalents en nature et en objets qu' on s 'accorderait à 
trouver acceptables. ‘ L 
© « Quant à la stipulation contenue dans l'acte séparé, con- 
cernant les principautés de Moldavie et de Valachie, cten 
verlu de laquelle les villes turques situées sur la rive gauche 

‘du Danube, Turno, Giurgewo, Braïlaw , ctc., avec leur ter- 
ritoire, doivent tire réunies à la. Valachie; et les fortifications 
qui ont ci-devant existé suf cette rive ncjamais être rétablies ; 
il a été réglé dans la convention explicative (article 1e V; que. 
Giurgewo, qui se trouvait encore alors au pouvoir des Turcs, 
serait évacué, remis aux troupes russes, et que les fortifica=- 
tions en seraient rasées. L'évacuation devait'avoir lieu quinze: 
jours après la signature de la paix. (On sait* qu’elle a été re- 
tardéc. } Les troupes turques devaient se retirer à Rustschuk, 
sur la rive droïte du Danube, vis-à-vis Giurgewo, et emmener 
leur artillerie, leurs munitions et leurs propriétés. Ïl'était éga- 

'
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lement permis aux habitants tures de Giurgewo d'émigrer 
avec leur fortune. : 
er Relativement à l'évacuation du territoire ottoman par les 
troupes russes, mentionnée article 11 du traité principal, Ja: 
convention explicative porte article #: Aussitôt que le premier 
paiement (100,000 ducats) sur les indemnités Stipulées pour 
les pertes des sujets ct commerçants russes, aura été acquitté ; 
aussitôt que l’article 6 du traité concernant la Servie aura été 
accompli, Giurgewo conséquemment évacué et remis aux 

| troupes russes, alors, sous un mois après l'échange des ratifi : 
cations, l'arméc russe quittera les villes d’ Andrinople, Ki 
klisse,: Lule-Burgas , -Midia, Iniada ‘et autres endroits, c: 
seront remis aussitôt : aux autorités nommées par la Porte pour 
les recevoir. - ‘ 
‘.« Aussitôt 'acquittement du second paiement ( 400,000 
ducats) de l'indemnité pour les commerçants russes, c'est-à- 
dire six mois après l'échange des ratifications, les troupes 
russes évacueront sous un mois tout le pays depuis le Balkan 
jusqu'à la mer Noire et au golfe de Burgas, et elles se reti- 
reront au-delà du Balkan en Bulgarie et à Dobrudscha. ‘Au 
bout du second terme de six mois, lorsque les 500,000 ducats: 
formant le troisième paiement des indemnités auront êté ac— 
quittés, les troupes russes évacucront toute la Bulgarie, avec 
les villes et les villages, ete. , situés sur la Dobrudscha, depuis 
le Danube j jusqu” à la mer Noire. Les 500,000 ducats restants 
seront payés danslessix mois suivants, c'est-à-diredix-huit mois 
après l'échange des ratifications.. La: ville de Silistrie et les 
principautés de Moldavie et Valachie sont exclues de l'évacua- 
tion ci-dessus, et seront gardées en dépôt parla Russic jusqu'i à 
T'enticr acquittement de la somme que: la Porte s'est engagée 
à payer cn:indemnité pour les frais de la guerre. Aussitôt ce 
paiement terminé, Silistrie et les principautés seront av acuécs 
sous deux mois ë remises es ponctuellement. aux autorités de là : 
Porte, : ...".. - 
- ‘Quant à l'évacuation. des provinces d'Asie qui doivent 
ètre rendues à à la Porte en vertu de l’article # du traité, ila
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été règlé qu'elle commencerait trois mois après l'échange des 
“ratifications, et cela conformément à une convention particu- 
‘Jière, que le général comte Paskéwitsch conclura avec les 
commandants de la Porte dans ces contrées, de manière que 
l'évacuation totale des pays qui doivent ètre rendus à la Porte 

soil terminée huit mois après l'échange des ratifications. » ! 

Tiailé séparé entre la Russie et la Porte, relatif aux Principautés ce : 

Moldavie et de Valachie, ° se ‘ 

Au nom de Dieu tut-puissant, oi 

‘Les deux hautes puissances contractantes, en confirmant ‘ 
tout ce qui à été stipulé par l'acte séparé de la convention 
d’Akerman, relativement au mode d'élection des hôspodars 
de Moldavie et de Valachie, ont reconnu la nécessité de donner 

‘à l'administration de ces provinces une base plus stable et 
plus conforme aux véritables intérèts des deux pays. A cet. 

effet, il a été convenu et réglé définitivement que la durée du 
gouvernement des Hospodars ne serait plus bornée àscpt à ans, 
“comme par le passé, mais qu'ils seraient dorénavant investis 
de cette dignité à vie, sauf les cas d’abdication volontaire ou 

“de destitution pour cause de délits; prév us par ledit. acte 

séparé. : 
Les hospodars régleront librement toutes les affaires i inté- 

ricures de leurs provinces, en consultant leurs divans respec- 
tifs, sans pouvoir porter néanmoins aucune attcinte aux droits 
‘garantis ‘aux deux pays par les’traités ou les hatti-shérifs, et 

ne seront: troublés dans leur administration intérieure par 
‘äucun ordre contraire à ces droits. > 

La Sublime Porte promet et s’ engage de veiller serupiléé- 

sement à ce que les priviléges accordés à la Moïdavie età la : 
Valachic ne soient d’auénne manièré enfreints par scs, coni- 
mandants limitrophes, de ne souffrir: aucune ingérence de leur 

-part dans les affaires des deux provinces, et d'empêcher toute 
incursion des riverains de li rive droite du Danube sur le ter. 

. 

    

NE ee see ee 
ce . ARTS
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ritoiré velaque ou moldave, Seront considérées comme fai- Sant partie intégrante de ce territoire, toutes les îles atte- _nantes à la rive gauche du Danube, et Je chenal (thaliceg) de to fleuve formerà Ja limite des deux principautés , depuis son “entrée dans les États ottoinans jusqu’à son confluent àïce . le Pruth. Duo ut | . _ Pour mieux assurer l'inviolabilité du territoire moldave et valaque, la Sublime Porte s'engage ne conserver aucuñ point fortifié, à ne tolérer aucun établissement quelconque de ses sujets musulmans sur la rive gauche du Danube. En cons -quence, il est inÿariablement arrêté que sur toute cette ri dans la grande et petite Valachié, comme aussi cn Moldas.… aucuñ mahométan ne pourra jamais avoir son domicile et que l'on y admettra les seuls marchands » Munis de firmans, qui .Yiendront acheter pour leur propre. compte dans les Princi- pautés des denrées nécessaires pour la consommation de Con- .Stantinople, ou d'autres objts, : oo 

… Les villés turquès situées sur la rive gauche dû Danube sc- Tont, ainsi que leurs territoires [rajals), reslituées à la Vala- ‘chie pour être désormais réunies à cette principauté, et Ics fortifications existantes auparavant sur cette rive nc pourront jamais être rétablies. Les musulmans qui possèdent des biens- fonds noï usurpés sûr dés particuliers, soit dans ces mêmes villes, soit sur tout autre point de la rive gauche du Danabe, Seront tenus de lés vendre aux indigènes dans l’espace de * dix-huit mois. & _ _ Le gouvernement des deux Principautés, jouissant de tous les’ privilèges d'une administration ‘intérieure indépendante, pourra librement établir des cordons sanitaires ct des quaran- taines le long du Danube et ailleurs dans le pays, où il en sera ‘ besoin, sans que les étrangers qui y arrivent, tant musulmans que chrétiens, puissent se dispenser de l’exacte observation des règlements sanitaires. Pour le service des quarantaines, 
aussi bien que pour veiller à la sûreté: des frontières, au maintien du bon ordre dans les villes et campagnes et à l'exé- cution des lois et règlements, le Souvernement de chaque
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principauté pourra entretenir, un nombre de gardes armés 
strictement nécessaire pour ces diverses fonctions. L4 nombre 
et l'entretien de cette milire seront réglés par les hoépodars, 
de concert avec leurs divans respeeris; en se basant : sur les 
anciens exemples. . ‘ 

La Sublime Porte animée du désir. sincère ‘de’ procurér. aux 
deux Principautés tout le bien-êtré dent elles peuvént jouir, 
et informée des abus ct des vexations qui s'y commettent à 
Y'occation dés diverses fournitures exigées pour la consom- 

® ration dé Constantinople, l'approvisionnement des forteresses 
‘uées sur lé Danube et les bésoins de l'arsenal, leur fait un 
“ndon plein et entier de son droit à à cet égard. En consé- 

quence, la Valachie et la: Moldavie seront pour toujours dis= 
pensées de fournir les grains et autres denrées, lés moutons ci 
les bois de construction qu “elles étaient tenues de livrer pré= 
cédemménts? .  # | 

Il ne sera de même réquis de cés provincés, ên aucun cas, 
des ouvriers pour les travaux des fortéresses, ni aucune autré 
corvée de quelque nature que ce soit. Mais afin de dédomma- 
£er le trésor impérial des pertes que cet abandon total dé cès 
droits pourrait lui faire éprouver, indépéndemment du tribut 
aanuél que les deux Principaäutés doiverit payer à la Sublime 
Porte, sous les dénominations de Karatsh, “de Idiyé et de 
Bekiabyé (selon Ex tencur des hatti-shérifs dé 1802), la Mol- 
davie et la Valachie paieront chacune annuellement à la Su- 
blime Porte, par forme de compensation , une somme. d'ar- 
gent dont Ja quotité’ sera déterminée ultérieurement d'un 
commun accord. En outre, à chaque renouvelleënt des ‘ 
hospodars, par le décès, l'abdiecation ou la destitution légale: 
des titulaires, la principauté où le cas viendrait à échoir, sera. 
tenue de payer à la Sublime Porte une sommé éqüivalant au‘ 
tribut annuel de la province établi par les hatti-shérifs. Ces 
sommes exceptées , il no.sera jamais exigé du pays ni des 
hospodars aucun autre tribut ; redevance ou cadeau, sous 
quelque prétexte que ce puisse être. : 

En vertu de l'abolissement des fournitures ci- j-dessus spé- 

ë
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cifiécs, les habitants des principautés jouiront de: la pleine 
liberté de commerce pour toutes les productions de leur sol 
et de Jeur industrie (stipulées par l'acte séparé de la conven- 
tion d'Akerman) sans aucunes restrictions, hormis celles que 
les hospodars, de concert avec leurs divans respectifs, june- 
ront indispensable . d'établir. afin d'assurer l'approvision- 
nement du pays. Ilspourront naviguer librementsur le Danebe avec leurs propres bâtiments ‘munis de passeports de leur 
&ouvernement ; et aller commèércer dans les autres villes ou 
ports de la Sublime Porte, $ans être molcstés par les per- 
cepteurs du Karatsch, ni exposés à aucune autre vexation. . 
‘De plus la Sublime Porte; considérant toutes les calami* 
que la Moldavie et la Valachie où eu à Supporter, .ct rave 
par.un sentiment d'humanité tout pärticulier; consent à 
exempter les habitants de ces: provinces, pour l’espace de 
-deux ans, à compter du jour. ôù les Principautéssauront 1! | entièrement évacuécs par lestroupes russes, du'paiement des” impôts annuels versés dans son trésor, ‘+ - ,. | " | 

| 
-: Enfin la Sublime Porte, désirant assurer de toutes les ma 
nières le bien-être futur des deux Principautés, s'engage so - lennellement à confirmer les règlements adminisiratifs qui, durant l'occupation de ces deux provinces par les armécs lo Ii cour impériale; ont été faits d'après le vœu exprimé par ls assemblées des plus notables habitants du pays, et qui devrent à l'avenir servir de bases pour le régime intérieur des deux provinces, en tant, bien entendu, que lesdits règlements ne Porteraient aucune altcinte aux droits de souveraineté de !a “Sublime Porte. : ot | 
‘C'est pourquoi, nous soussignés Plénipotentiaires de S, 23. “TEmpereur ct padischah de toutes les Russies, de concert avec. les plénipotentiaires de la Sublime Porte ottomane, | ‘avons arrêté el réglé, à l'égard de la Moldavie et de Ja Var chie, les points ci-dessus, lesquels soncla conséquence de l'ar- ticle 5 du traité de paix conclu à Andrinople entre nous et les Plénipotentiaires Ottomans. En conséquence, le présent scie use
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sÉpuè à êté rédigé, muni de nos cachets et de: nos signatures 
et délivré entre Îles mains des plénipotentaires de. Ja Sublime 
Porte. : 

| Fait à Andrinople , le 24% septembre 1829. : 
at 

Les 

Traité SUokier Skctes, du 8 juillet 1833. 

. $. M. K le très haut et très puissant Empereur vt Autocrate 
dé toutes les Russies, et S. IL. le très baut et très puissant Em- 

pereur des Ottomans, également animés du sincère désir. de 
maintenir Je système de paix et de bonne harmonie heureuse- 
ment établies entre les eûx empires, ont résolu d'étendre et 

de fortifier la parfaite agiitié et la confiance qui règnent entre 

eux, par la conclusion d’un’traité d'alliance défensive. | 

En coh:étjuence, LL, IMÉont choisi et nommé pour leurs 

“ Plénipotentiaires , savoir ;;:S.°M. l'Empereur de toutes les 
Russies le. très excellent €l:très honorable le sieur Alexis 

| comte Orloff, son ambassadeur extraordinaire près la Sublime 
Porte Ottomane, etc., etc... * : . L 

Et lé sieur. Appolinaire Boutenieff, son env oyË extraordi- 

naire et ministre plénipotentiaire près Ja Sublime Porte Outo-… 

mane, etc. ete. or 

“Et S. IL. le Sultan des Ottomans, le très itustre” ct très 
excellent le plus ancien deses visirs, Kosrew -Mehémiet pacha, 
séraskier commandant en chef des troupes de ligne régu- 
lières, et'gouverneur général de Constantinople; ete. , etc. ; 

les très excellents et très honorables Ferzi-Achmet pacha ; 
mouchir et commandant de la garde de S. H., etc; “etc. ; . 

et Iadji-Mehémet-Akif-Effendi, Reis-Effendi actuel, etc. , 

.: Lesquels , . après avoir ‘échangé leurs : pleins pouvoirs , 

trouvés en bonne et due forme, sont convénus des, articles 
suivants. ‘... . soil te 

“ART. 1e, Il y aura à jamais paix; amité etallianceentre S. M. 
l'Empereur de toutes les Russies et S. M. l'Empereur des Ot- 

| 26



{oinans , leurs empires ct leurs süjels, tant sur terre que sur mer. Celtë alliance ayant uniquement ‘pour ébjet 1 défense commune de leurs états contre tout empiétement, LL. Mal. 
promettent de s'entendre sans réserie sur :toùs les objets qui 
concernent Ieur tranquillité ct sûreté respectives, et de se 
prêter à cet effet mutuellement des secours matériels et l'as- 

Ra sistance la plus’efftace. ‘; 
"12. Le traité de paix:conclu, à Andrinople ; le 2 séptembre ‘1829 ; ainsi que: tous les aütres traités qui y sont'compris, dé même aussi la convention signéc.à. Säint-Pétersbourg, le 1 
avril 1830, et l’arrangement conclu, à Constantinople, le $ (21) juillet 1832; relatif à la Grèce, sont confirmés dans toute leur teneur par le présent traité d'alliance défensive, comme si lcSdites transactions y aväiènt été’insérées mot Pour mot. 

_ #8." En conséquênce ‘du principe de conservation'et de dé ” fenso mutuélle ‘qui sert de base au présent iraité d'alliance, ét-pâr suite du plus sincère désir d'âssurer la durée®le main- tien, et- l'entière ‘Indépendance dé la Sublime Porte, S: 1. l'Empereur de toutes les Russies ‘dans le cas où les circon . Stances qui pourraient déterminer de nouveau la Sublime Porte à réclamer l'assistance navale et militaïre dé la Russie , ‘venaient à se présenter, quoique ce cas ne ‘soit nullement à prévoir, s’il plaît à Dicu, promet de fournir par térre ct par mer autant de troupes-et. de forces que les déux hautes pr ties contractantes le jugeraient nécessaire. D'après cela ; il est convenu qu’en ce cas les forces do {crre et de mer, dont 1x Sublime Porte réclamerait le SCCours, Scront tenues à.sa dis- position... 5"... Die ire nues 
4. Sélon co qui à été dit plus haut ; dans le cas où ‘unc des ‘deux puissancés aura réclamé l'assistance de l'äutre, les frais seuls d'approvisionnement pour les forces dé terre ct de mer qui seraient fournis tomberont à la charge de la Puissance qui aura demandé le SCCOurs. DU oi ire 

“5. Quoique les deux. hautes Parties’ contractantes soient
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sincèrement intentionnées-de maintenir cet engagement jus 

qu'au terme le plus éloigné, comme il se pourrait que dans la’ 

suite les circonstances exigeassent qu’il fût apporté quelques 

changements à à ce traité, où est convenu de fixer sa durée à à 

huit ans , à dater du jour de l'échange des ratitications impé- 
riales. Les deux parties, avant l'expiration de ce termo, sè 
concerteront suivant l'état où seront les Choses “à cette épo- 
que , sur le renouvellement dudit traité. 

6. Le présent traité d’ alliance défensive sera ratifié par les 
deux hautes parties contractantes , et les ralifications en se- 

:ont échangées à Constantinople, dans le terme de deux mois, 
cu plus tôt si faire se peut. . : |: S 

Le présent instrument, contenant six articles, et auquel ï 
sera mis la dernière main par l'échange des rätifications res- 
pectives , ayant été ârrêté entre nous, noûs l’ävons signé et 
scellé de nos sceaux, en vertu de nos pleins pouvoirs, et dé: 

livré, én échange contre un autre parcil, entre les mains dés 

plénipotentiaires de la Sublime Porte Ottomane. n 

  

* (Article separé. ) 

En vertu d’une des clauses de l'article 1e du Traité patent 
d'alliance défensive conclu entre la Sublime Porte et la cour 

impériale de Russie, les deux hautes parties contractantes 
sont tenues de se prèter mutuellement des secours matériels 
et l'assistance la plus efficace pour la sûreté de leurs Etats 
respectifs. Néanmoins? comme S. M. l'Empereur de toutes les 
Russies, voulant épargner à la Sublime Porte Ottomane la 

charge et les embarras qui résulteraient pour elle: de la pres- 
tation d’un secours matériel , ne demandera pas ce secours si 
les circonstances mettaient la Sublime Porte dans l'obligation 
de le fournir, la Sublime Porte Ottomane, à la place des secours 
qu’elle doit préter au besoin, d'après le principe de réciprocité du 

Traité patent , devrait borner son action en faveur de la cour 
impériale de Russie à fermer le détroit des Dardanelles; c'est 

26.
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à-dire à à ne permettre & aucun bütiment de querre étranger d'à y 

entrer sous aucun prétexte quelconque. : 

‘Le présent article séparé et secret aura la mème force et 
väleur que s’il était inséré mot à mot dans le traité d’ alliance 
défensive de cc jour. : : 

© Fait à Constantinople, le 26 j juin l'an mil huit cent trente- 
“trois {le 20 de la lüne de Safer, l'an 12 19 de Plégire). 

: Traité de Saint-Pélerbourg, du 29 janvier 1834. 

Le très haut ct très puissant Empereur ottoman, mon bien- 

faiteur et maître, d'une part, et le très haut et très magna 
nime Empereur de toutes les Russies, de l'autre, animés du 

désir que leur inspirent l'amitié sincère , la sécurité et la con- 
fiance qui existent heurcusement entre ceux, d'arranger déf-- 
nitivement certains points du traité conclu entre les deux 
hautes puissances à Andrinople , lesquels n'ont pas été mis à 
exécution jusqu'à présent, ont nommé à cet effet pour leurs 
plénipotentiaires , savoir : Sa Majesté l'Empereur ottoman, 
Son Excellence Mouchir Ahmed Pacha, conseiller militaire 
du sérail, ambassadeur extraordinaire de la Sublime Porte : 

| la cour impériale de Russie, ete. , etc. ; et Sa Majesté l'Em- 
pereur ‘de Russie, leurs Excellences le comte Nesselrode, 
vice-chancelier de l'empire, etle comte Alexis Orloff, général 
de cavalerie , aide-de- camp de l'Empereur, etc. , ctc. ; 
lesquels après avoir montré réciproquement leurs pleins pou. 
voirs, sont convenus des articles suivants : : 

4 

| Are er, Les deux hautes cours ayant jugé nécessaire d'é- 
aablir, ainsi Qu'il est stipulé dans le traité d’Andrinople , une 
ligne de démarcation entre Îles deux empires dans l'Orient, 
-capable”de prévenir désormais toute espèce de disputes et de 
discussion , il: a été convenu que. l'on tracerait une ligne qui 
“pût empêcher entièrement les déprédations que les peuplades 
“circonvoisines. commettaient, el qui ont plus d’une fois com 

4 
CPS
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promis les relations de voisinage et d'amitié entre les deux: 
empires. En conséquence, et après que des commissaires dé - 
part et d'autre ont examiné les lieux, et pris des renseigne 
ments à cet égard, les deux parties contractantes ont résolu' de. 
procéder àla fixation des frontièresde manière à ce que le but’ 
qu'on s’est sagement proposé dans le traité d’Andrinople fût 
complétement rempli ; et pour cela, elles ont adopté, de com-' 
mun accord , la ligne que l'on voit tracée en couleur rouge 
dans la carte qui est’ jointe au présent traité. 

Conformément au 4° article du traité d’Andrinople, cetie 
igne part du port de Saint-Nicolo, sur la côte de la mer. 
oire, suit les frontières actuelles de la province de Guricl, 
monte jusqu'aux confins d'Tuira , et de là elle traverse la pro- : 
vince d'Akhiskha, ei elle aboutit au point où les provinces’ 
d'Akhiskha et de Kars se réunissent à la province de la 
Géorgie. Ainsi la plus grande partie de la province d'Akhiskha 
reste, avec les autres pays et terres dont il est question dans 
Icdit traité , sous la domination de la Sublime Porte, comme 
où voit par la carte, dont deux copies ont été faites ct colla- 
tiounées par les plénipotentiaires des deux puissances, et qui, 
considérées comme faisant partie du présent traité, doivent y 
êtro jointes, pour y. voir la manière dont les limites futures. 

des deux empires ont été fixées. ° 

Après l'échange des ratifications du présent traité, ct aus 
sitôt que l'on aura fait planter des poteaux par des commis- 
saires nommés de partgt d'autre, d'après la ligne tracée dans 
la carte; d'un bout à l’autre, les troupes russes évacucront. 
les terres situées au dehors de cette ligne, et-se retireront 
dans les bornes qu'elle prescrit. De même les musulmans qui 

se trouvent dans les terres peu considérables qui sont com- 
prises dans la ligne qui passe devant le Sandjack de Ghroubhan 

et des extrémités des Sandjacks de Ponskron et de Dijildir,: 
lesquels voudront s'établir dans les terres de la Sublime Porte, 
pourront, dans Ie terme de dix-huit mois, à dater du jour 
de l'échange: des ratifications du. traité, | finir les affaires qui
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les attachent au pays, et se transporter dans les Etats turcs, 
sans que l'on y mette obstacle. 

. 2. Par l'instrument fait séparément à Andrinople relative- 
mentaux principautés de la Valachie et de la Moldavie, la 
Sublimo Porte a. pris l'engagement de reconnaître formelle- 
ment les règlements faits, pendant que les troupes russes 
occupaient ces provinces, par les principaux habitants sur 
leur administration intérieure : la Sublime Porte ne trouvant 
rien dans les articles de cette constitution qui puisse affecter 
ses droits de Souveraineté, consent dès à présent à reconnaître 
formellement ladite constitution. .: 

. Elle s'engage à publicr à cet égard un firman, accompagne 
d’un hatti-shérif, deux mois après l'échange des ratifications, 
et à donner une copie du même à la mission russe à Constan- 
tinople.. Lo cr 

. Après-la reconnaissance formelle de Ja constitution, les 
hospodars de Valachie et de Moldavie scront nommés, “mais 
pour cette seule fois-ci, et comme un cas tout particulier, de 
la manière qui à été convenue, il y à quelque temps, entre 
les deux. puissances contractantes, et ils commenceront à 
gouverner les deux provinces conformément à la constitution, 
faquelle est une suite des Stipulations dont il a été parlé plus 

haut, - 

. Sa Majesté l'Empereur de Russie voulant donner une nou- 
velle preuve des égards et de la considération qu’il a pour .Sa Jlautesse, et hâter le moment où: la Sublime Porte usera des droits que les traités lui assurent sur les deux provinces , 
ordonnera à ses troupes, une fois que les princes auront été 
nommés, de se retirer des deux provinces. Ce point aura son exécution deux mois après la nomination des princes. Et 
comme'une compensation est due en toute justice pour les avantages que la Sublime Porte accorde par faveur aux Va- Jaques et aux Moldaves, il est convenu et arrêté que le tribut - annucl, que les deux provinces doivent lui payer d'après les 
traités ; est fixé désormais à.six mille bourses {c’est-à-dire À



trois millions de piastres turques}; et les’ princes auront soin: 
que cette somme lui soit payée annuellement, à compter. du. 
1" janvier 1835. ces nn 

Il est -convenu. entre les: deux. cours. que le nombre des-. - 
troupes, qui seront employées : comme garnisons dans l inté 
rieur des deux provinces, scra fixé d'une manière invariable. 
et au gré de la Sublime Porte, ct que. Celle- -ci donnéra:Jes- 
drapeaux aux garnisons "ct le: pay illon aux bâtiments. mar- 
chands Valaco-Moldaves qui naviguent sur le Danube. ”! 

3. Eu égard au désir témoigné par Sa Hantesse d' ‘exécuter. 
scrupuleusement les cnigägenichts qu "éllé à a pris par] le Se ar< 
ticle de l'acte explicatif et séparé ‘Qui fait suite aux traits 
d Andrinople , et parle traité de Pétersbourg y’. “relètif, 
Sa Majesté l'Empereur de toutés les Russies à “bién Yoülu 
offrir de nouvelles facilités dans l'éxécution des “chgägéments - 
imposés par les actes ci-dessus mentionnés à la Sublime Porte, . 
el par conséquent il est convenu :: : 

1° Que quoiqu'il'ait'été stipulé par .le second: article dù 
traité .de Saint-Pétersbourg,' que-la Sublime. Portepayera 
annuellement’, et pendant huit. ans ;‘un-million de ducats de 
Mollande , elle né payera que.cinq cent mille dueats paran.: 
Que la Sublime Porte :n’est plus ‘obligée, comme: clle - 
l'était jusqu'ici, de payer au mois de mai de: chaque. année; 
et en une seule fois , tort l'argent: qui était dû pour l'année, 
et qu'elle paicra désormais les cinq cent mille ducats peu.à: 
peu, mais en entier dans l'intervalle. du mois de mai d'une. 
année au mois de maj de l’année suivante. D ES 

3° Que Sa Majesté Impériale renonce à son droit de de- 
iwander la différence, qu'il y avait à l'époque de chaque paie. 
ment de la portion des indemnités-pour les frais de la guerre 
et pour le commerce, entre le prix auquel la Sublime Porte 
payait le ducat en piastres turques, et la véritable valeur des 
ducats. 

4° Qu'en outre, Sa Majesté Impériale, prenant en considé- 
ration les embarras dans lesquels le trésor de cet empire s’est
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trouvé dernièrement, consent à défalquer sur-le-champ deux 
millions de ducats, ce qui est le tiers du solde des indemnités 
pour les frais de la guerre. ; 

+ 5° Que vu la défalcation ci-dessus énoncée et les autres 

dispositions dont il a été parlé plus haut, le total des indem- 
nités est de quatre millions de ducats de Hollande, dont Ja 

. première portion, à payer dans un an; , comme un à-compte, 
consiste .en 500,000 ducats, et sera payée du 1* mai 182* 
au {+ mai 1835, et les portions préalables dans les années 
suivantes seront payées de Ja même manière jusqu’à l’acquit- 
tement de la dette; mais à condition que les assurances , 
les garanties, et: les facilités stipulées par les articles &, 
6,7.et9 duTraité de Saint-Pétersbourg conserveront fur! 
qu’alors toute leur vigueur, comme s "ils étaient insérés mot à 
mot dans le présent traité. 

CONCLUSION. 

> En vertu des pouvoirs qui m'ont été donnés, j'ai conclu 
le présent traité, qui sera ratifié par les deux parties con- 
tractantes, et dont les ratifications seront échangées à Constan- 
tinople dans le terme de six semaines, ou plus tôt si faire se 
pourra ; Ïy: ai apposé mon cachet, et mis ma signature, et 
je l'ai remis à leurs Excellences les plénipotentiaires de la 
cour de Russie à Pétersbourg, en change de Ix pièce qu'ils 
m'ont remise, 

Fait le 18 ramazan 129.
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TRAITÉS 

LA TURQIE AVEC L'AUTRICHE. 

  

. 

!. Traité de Carlowite. . ï 

ART. der, La. Transylvanie. étant présentément en la pos- 
session de l'Empereur, elle restera entre ses mains avec ses 
anciennes limites , c'est-à-dire bornée de ses propres monta- 
gncs , depuis les frontières de la Podolie, le long des limites 
de la Moldavie et de la Valachie, ct de là jusqu’à la rivière 
de Marasch. ° 

2, La province de Temeswar et toutes ses dépendances 
resteront sous l'empire ottoman. Cette province conservera 
ses anciennes limites , qui sont la l'ransylvanie, la Marasch 

et la Theiss , jusqu’au Danube. Les Autrichiens ne pourront 
bâtir aucune forteresse dans cette province, ni sur les bords 
de la Marasch, ni de la Theiss. L'usage de ces fleuves sera 
commun aux sujets des deux empires. ° 

3. L'Empereur j jouira seul du pays, entre la Theiss € et de 
Danube, communément pommé Bacs. Titul demeurera dans. 
l'état où il est présentement, sans qu on puisse rien ajouter 
à ses fortifications. 

4. On. tirera une ligne” de l'extrémité du rivage de la 
Theïss , vis-à-vis de Titul, jusqu’au Danube, et une autre 
ligne du rivage opposé du Danube, jusqu’à la rivière de 
Bosut, du côté de Morawitza, et de là jusqu'à l'endroit où la 
principale branche du Bosut tombe dans la Save: elle servira 
de limite aux deux empires.
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5. Depuis l'embouchure de Ia rivière de Bosut jusqu'à 
celle de fa rivière d'Unna,.la Save servira de limite aux 
deux empires, entre l’Esclaonie et la Bosnie; la rivière d'Unna 
séparera les deux empires entre la Croatie et la Bosnie, et 
l'Empereur évaluera les places qu’il tient en deçà de cette. 
rivière du côté de la Bosnie. | 

Les places situées loin de l’Unna et de’ la Save resteront. 
à celle des deux parties qui est en possession; des commis- 
saires, nommés de part et d'autre, règleront les limites de 
cette partie de la Croatie. | …. 

Les fortifications de Brod sur Ja Save, du côté l'Emp 
Ottoman, devant être démolies lors de l'évacuation par garni$on autrichienné: ‘on pourra bâtir une ‘muraille pou. 
lui servir d’enccinte, sans aucune fortification. Ode ue 

un 

. 6. Les. limites prescrites :par . le ‘présent -traité ‘ seront 
religicusement observées ‘sans. aucun, changement : ni i nño— 
vation. : ne nue 4 

7. sera permis, de part et d'autre, de fortifier les places. : 
. des frontières ; comme on le jugera à propos , hormis celles E 
qui:sont exceptécs dans le présent traité: De oct 
8." On défendra-:dé part ct. d'autre, sous des peines .ri-’ 
youreuses, Loutes incursions ; invasions, “hostilités: ou raväges 
dans les pays l'unfde l'autre, . + ‘1, ee 

9. 1 nejsera permis, depart: et : d'autre: d'accorder 
+rcfuge, ni Protection ax méchants, rebelles ou mécontents ; 
#t-chaque partic sera obligée de punir ceux. qu'elle trou- vera ‘dans'son territoire, quand même ils seraient sujets de. 
l'autre. - ee un 

: 10. Cependant les Hongrois et les .Transylvains, qui, se 
sont retirés dans l’Empire ottoman, pendant la guerre, pour- : not SN CT .ront y rester (1). une Ne en NL ie CU RU RESTE 

“() 1400 Familles profitérent de celte permission. Le Grand-Seignenr 
leur ‘fit distribuer ‘’des térres à leur accorda une parfaite liberté de. 
conscience. | sont,



— 11 — 

11, S'il s'élève un différend au sujet: ‘d’âucun des articles 
du présent traité, on choisira un: nombre égal de commis: 
saires , de part et d'autre, pour le terminer. à l'amieble. Les 
duels entre les sujets des deux: empires seront défendus 
comme par le passé. 27. "7 oc Eh 

+ On fera l'échange des prisonniers, Ceux qui sont’ aü 
pouvoir de particuliers pourront: être. rançonnés À un prix 
raisonnable; Doug ee tn eu 

  

13. À l'égard des religieux et de T'éxcrcicé de la” religion 
“ tholique romaine, le Grand Scigneur promet derenouveler * 

de confirmer tous les priviléges qui leur. ont été accordés 
ses prédécesseurs. De plus, il sera permis aux ambassa- 

deurs de l Empereur d'adresser leurs plaintes et demandes à à 
à Porte au sujet de la religion et de la visitation des. lieux 
sauts à Jérusalem. Pos Ut De re A renoue 

! es 

14. Les sujèts de l'Empereur j jouiront des. mêmes libertés 
ct lis pour le commerce dont jouissent: les'autrés‘na2 
tons amies de la Porte. D 

1. Les conditions stipulées ‘dans les précédentes cabitu- 
lations seront observées rcligicusement, par rapport aux 
ckes:qui ne sont pas contraires au présent Traité. 

16. On s’enverra | réciproquement des ambassadeurs , les- 
quels seront reçus et. traités honorablement , selon les an- 
cicnnes coutumes des deux empires. ls apporteront, des pré- 
sents volontaires, mais convenables à.la dignité des deux 
Empereurs, Il leur sera libre de faire telles propositions 
qu’ils jugeront à propos. PAU er ie rest 

peste 
i 

{T. Quant. à la réception des ministres en à général, et ‘au 
traitement qu’on leur fera ,‘on obscivera les règles qui ont 
ét p ratiquées- autrefois, conformément au caractère dont'ils 
seront revêtus. Il sera permis à ces ministres et résidénts, de 
méme qu'aux personnes de leur suite,.de se servir de ‘tels 
Eabüllements qu'ils jugeront à propos, sans que rien puisse 
y nottre empéchement. 

4
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. Les ministres dé l'Empereur, chacun selon son caractére , jouiront des mêmes’ :droits :et priviléges .dont jouissent les 

_ministrôs des’ autres cours amies .de Ja Porte. Ils doivent même être traités avec plus de distinction, à cause Ge la 
dignité Impériale, et il leur sera libre de se pourvoir d'inter- 
prètes. le : et 
*:18. Leurs courriers ct’ les gens de leur suite, allant de 
Vienne à la Porte et en retournant, auront entière liberté , et seront aidés dans leurs courses. . | | 
:°19. L'échange des’ ratifications du présent traité se fe dans trente jours , à compter du jour de la signature. 
-"20. Le présent traité durera pendant l'espace de vinu cinq. ans , à compter du jour de sa signature. A la fin de ce terme, ou même plus tôt, il sera libre aux deux parties de prolonger la paix, si elles le jugent à propos. 
:: Le Khan de Crimée et tousles autres Tartares seront obligés d'observer cette paix, et; s'ils ÿ contrévénaient, ils seraient Ù punis rigoureusement. . . CT 
Ce traité fut signé le 96 janvier 1699... ‘ . 
PATES 

  

Traité de Passarowitz. 

“Art, {#, La Moldavie ct la Valaéhie conserveront leurs an- ciennes limites. La partie de la Valachie, située en deça de la rivière d'Aluta, avec la forteresse de Temeswar, restera | entre es mains de l'Empereur, suivant Ja base admise de fa Paix : uti possidetis; de manière que la rive occidentale de ladite rivière appartiendra à l'Empereur des Romains, Ja rive | 
orientale à l'Empereur des Ottomans. La rivière d’Aluta . depuis l'endroit où elle sort de la Transylvanie jusqu'à son 
entrée dans le Danube, de là le Danube jusqu’à l'endroit où la rivière de Timok se décharge dans ce fleuve, serviront de limites entre les deux empires. Le 
“2, A'environ dix lieues ; en remontant de l'endroit où le
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Timok se décharge dans le Danube, sera établie une frontièra des deux empires, de manière que .Isperlek-Bania’ restera sous l'empire ottoman , Ressowa-sous l'empire romain: De là, la ligne de séparation travérscra les montagnes et prendra 
par le milieu entre Parakin et Rasna. Parakin restera à l'Em- percur, Rasna à la Porte. Elle passera de là à Istolaz et se 
dirigera par la petite Morawa jusqu’à Schahak. Elle ira entré Schahok et Bilana à Bedka , -où elle se tournera par le terri= 
toire de Zokol pour aller à Belina Sur Ja rivière de Drina, Bel- 
"ade, Parakin ,: Istolaz, Schahak, Bedka'et Belina, avec 

78 territoires, resteront à l'Empereur, qui en est en pos- 
sion, Zokol ct Rasnä à la Porte. oct 

3. Les forts situés sur les deux rives de la Save, depuis la 
Drima jusqu'à l’Unna , resteront entre les mains de l'Empe- 
reur romain , avec les deux rives de la Save. ‘ 

.,:#. Jassenowitz et-Dobiza , avec quelques tours et îles si- 
 tuëes sur la rive orientale de la rivière d'Unna , depuis l’en- 
droit où cette rivière se décharge dans la Save jusqu’au 
Vicux-Novi, possédé par la Porte, resteront à l'Empereur 
qui'en est en possession. | | LC 

5. Nouveau Novi, situé sur la rive occidentale de l'Unna , 
qui avait été cédé à la Porte par une convention postérieure 
à la paix de Carlowitz, est rendu à l'Empreur. par le traité 
actuel, | .. ‘a. eo me ion 
6. Les endroits situés en Croatie ot éloignés de la Save res- 

teront, avec leurs territoites, pendant vingt-quatre ris, dans 
la possession de’ la partie.qui les occupe ;:soit en vertu'de la 
paix de Carlowitz, soit pour les avoir conquis depuis. Les 
commissaires qui seront nommés pour-la démarcätion des 
limites, détermineront le territoire réciproque. Les fortérescs 
et châteaux des deux parties pourront être réparés ct fortifiés. 
Il scra aussi permis de construire des villages à des endroits - 
ouverts sur Ja frontière , mais non de nouvelles forteresses. 

7 ct 8. Il Séra nommé des commissaires experts de part ct 

?
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d'autre, “qui, “dans l'éspaée de deux n mois, “régleront les limites 
en conformité des. articles ci-dessus , et les limites. qui auront 
ainsi été fixées seront observ es religicusement. : 

9. Si. des diffcultés s "élèv ent. sur r ‘un où l'autre des articles 
de ce traité, on nommera des ‘experts de part ct d'autre sur 
les lieux . mêmes pour: ajüster ces. différends, Les défenses 
contre les duels seront réitérées. : 1e 

 40:: Toutes incursions, invasions , déprédations quelcori- 
qués, ‘seront sévèrement punies, - 

11. ‘ Les dispositions du T Traité de Carlowitz, touchant : 
religieux et la religion catholique, sont renouvelés. 

12. Les prisonniers détenus dans des prisons publiques 
seront élargis , et le woëvode Nicolas Scarlati échangé contre 
les barons Petrasch et Sicin. Les autres prisonniers, qui se. 
trouveraient au pouvoir de particuliers, seront rachetés à des ° 
conditions équitables. " """ Li 

13. Il est permis, de part ct d'autre, aux marchands et 
aux négociants, d'exercer en toute liberté leur .commerce 
dans les deux empires. Les sujets de l' Empereur, de quelque 
nation" qu’ ‘ils soient , pourront librement trafiquer par terre 
et par mer, dans tous Îc$ étais du Grand- Scignèur, en pay ant 
les'droits ‘de douane. Hs j jouiront de Ia même faveur et pro 
tection dont jouissent les autres nations chrétiennes affran- 
chies de tribut. L'Empereur pourra établir des'consuls et des 
intérprètes dans les États ottomans, de la manière dort con- 
viendront les commissaires qui :régleront le‘traité de com 
merce. Il sera enjoint aux Algériens, Tunetains et Tripolitains 
dé ne rien entreprendre en contravention à cette’ paix. Les 
Dulcignotes seront contenus: ils n’exérceront plus de pirate- 
ries; leurs vaisseaux ct bâtimentscofïsaires leur séront enlevé 65, 
etils ne pourront plus en construire d'autres. Le dommage 
qui aura été causé par des corsaires à des bâtiments mar 
chands, contre la teneur des traités, sera réparé.



1h. On s'interdit d'accorder retraite, de part ni d'autre, 
à des malfaiteurs , à des : sujets “rebelles ou à des mécontents. 

15. Les Ilongrois quise sont retirés dans l'empire ottoman, 

“rame Ragozci, Bertschéni, ;Esterhazy ,. Forgasch ;. Vay, 
Hecky, y pourront rester; mais on Jeur.assignera des lieux 

t'oimnés de la. frontière, et il sera permis. à. leurs. femmes. de 

les alter joindre. ; au Lister î Hi 

  

16. Los plénipoientiaires ‘impériaux" ayätt demandé q que 
3 Pelonais fussent” compris dans’ ce traité il eur ä été ré 

du qu'il subsistait un traité de paix perpétuel entre “à 
“one et la Porte; qu'il ne s'agissait d’aucunes contestations 

rutre ces deux États, et que si les Polonais avaient quelques 
pr «positions à faire , ils n'auraient qu'à à les 5 communiquer par 

“es ambassadeurs ou par. des. lettres. : er mes et D A rs 

nu . Cet article est entièrement conforme à à  l'avticle 16 du 
F ide Carlowitz. cr Di CRETE Pas 

{      - 
mehr 

LL Copié. mot à mot d'après l'article fr du Traité .de 
cdowitz, EL 

LU e 
if 

19. Les diplômes dé ratifi ation Seront échangés dans trente 
juurs, à compter de la Signâture di traité. Pet 

’ JUL ni oi Lire   

29. Co traité durera vingt-quatre années lunaires, à l'expi- 
ration desquelles, ou même plus tt, il sera libre aux deux 
parties de prolonger la paix si elles le jugent à Propos. Le 
ii :n de Crimée et tousles Tarures seront obligés. d'observer 

ie paix, toutes les infractions seront Téprimées, ct punics 
ri joureusement. Enfin, il .ést ajouté que, pour. la plus grande 
“tauilité de cette paix, il a été trouvé bon ‘que les plénipo- 
‘utiaires turcs’‘délivrent un instrument ‘du traité. en Jangue 
E arque, aux plénipotentiaires de l'Empereur, et que ceux-ci 

: délivrent un autre, en angue l latine, aux -Plénipotentiaires 
ge : la Sublime Porte... din e Let 

Le -1 je si 
Fe Ti . ë , , : CS | 
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cotes hier els of oi oise ci 
Traité de Belgrade, 
D Ve ui 

î 
Pa IR, 

ch 1: LEE, ir sat 

Ant. 19, La ville de Belgrade, ‘occupée l'an 4717 par les armées de l'Empereur, sera évacuée et rendue à l’Empire ot toman avec son ancienne enceinte, èt les réparations de celte enceinte qui subsistent actuellement; eé toutes les fortifica. tions qui sont inséparablement unies à cette enceinte, Les fortifications nouvelles, murs et bastions avec leurs chemins couverts et leurs glacis, ainsi. que les petits forts situés vis. À-vis. de. Belgrade, sur les bords du Danube et de Ja Sa seront démolis sans que les anciens ouvrages en soient r. 
dommagés. Lire. Le a 
::2: La forteresse de Sabäez, nommée: par les Turcs Bur- gurdulen, sera restituée à l'Empire ottoman aux conditions Stipulées pour la ville de Belgrade. Les armes, l'artillerie, les vivres ét toutes les munitions de guerre qui se trouvent dans les deux places, et les vaisseaux et barques sur les deux ficu- ves, appartenant à l'Empereur, lui sont réservés. 
.3. L'Empereur cède à la Porte Ottomane la province de Servie, où Belgrade est située. Les limites des deux empires seront le Danubeet'la Save, et celles de la Servie seront, du côté dela’ Bosnie, les mièes qui,avaient êté réglées par le pont Traité de Carlowitz. .:"! 7"! 

4: L'Empereur ‘cède à la Porte Ottomane tou te la Valachio äuirichienne ( c'est-à-dire là partie de-cette province sitnée entre le Danube ct l'Aluia, .que la paix de Passarowitz avait abandonnée à l'Autriche }. Le fort de Perichau, construit par l'Empereur. dans cette province, sera démoli, et ne pourra plus êtré rétabli par la Porte... dr ee 
5. L'ile et la forteresse d'Orsowa et le fort Sainte-Élisabeth appartiendront, dans l'état ou ils sont actuellement, à ‘lem= pire ottoman. .Le'.bänat de Temeswar appartiendra tout entier à l'Empereur des Romains jusqu'aux confins de la Ya- 
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lachie, excepté, cette petite plaine qui est: en face de île, 

d'Orsoya, et qui est circonscrite d'un côté par . ES rivière de 

Czerna, et de l’autre par le Danube et un ruisseau qui borne. 

Ja Yalachie autrichienne, et enfin par les premières hauteurs 

du banat, selon une Aigne qui sera tirée d’une rivière à l autre, 

à une égale distance entre lesdites hauteurs et lé Danube. 

Cette plaine restera à l'empire ottoman ; ctony comprendra’ 

aussi Le vieux Orsova, excepté: sontérritoire, si les Turcs vigri-" 

nent à bout de détourner, dans le terme ‘d'un an, ‘derrière et’ 

alisnant Cet endroit, toutes les eaux de la Czerna. Ce terme 

expiré sans que les eaux aient été détournécs, la Porte sera. 

déchue de son droit sur le vieux Orsova, qui restera alors à 

l'Empereur. D'après ces limites, l'Empereur conservera aussi 

Mehadia; mais les. fortifications de la place seront démolies. 

par les Turcs et ne pourront plus êtres rétablies. Les, forts, 

situés sur le Danube! et la Save, dont la demolition a été su. 

pe ne seront point rétablis. : .. ; rt 

. Tous les esclaves; faits depuis la signature des Pré 

naires, seront rendus sans rançon. La 0 

7. Dans les endroits où “les rives du Danube et de la Save 

sont d'un côté a l'Empereur, et de l'autre à: la’ Porte, le: 

cours des eaux sera commun aux deux: nations ; à condition 

cependant: que les sujets respectifs qui‘iront à la’ -pèche ne: | 

passent pas la moitié du fleuve. ‘Les moulins seront placés : 

du consentement mutuel des: gouverneurs des lieux; et les - 

iles appartiendront à celle des parties con raëtantes dont elles: 

avoisineront dava antage FR TIVes Die TI 

_8. Tous les boyards où. autres de condition inférieurs, pal 

laques ou moldaves, ou autres sujets de l'empire ottoman, 

à quelque grade ct dignité qu'ils soient, qui pendant” la. 

guerre ont pris parti pour l'Empereur des Romains, en 

vertu de. cette paix et du parfait oubli du passé qui y est 

_stipulé, ‘pourront retourner, s'ils le veulent, dans leurs mai 

sons, y demeurer ét jouir paisiblement, comme tous autres, ! 

de leurs habitations ; biens et-terres. 11 sera également ac- 
27
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cordé une amnistié générale ‘pour les sujets réciproqués qui auraïont’pris parti ‘dans cette guerre pour l’une on l'autre 
retrel Ferry 15 DS ed puissance. Du | | 

«9.Les priviléges accordés ‘ci-devant en faveur des rcli- gicux. et de l'exercice de la religion catholique dans l'em pire: ottoman. et. Spécialement Ceux qui ont été accordés, à Ja ré- quisition de l'Empereur, aux religieux de l'ordre de Ja Trinité -de la Rédemption des Captifs, sont confirmés, et il serä per- "mis à l'ambassadeur de l'Empereur à Ja Porte ottomane d’ex- : :poser.ce qui lui sera commis Par rapport à Ja religion et aux dieux que Jes Chrétiens visitent à Jérusalem et ailleurs. 

0 

‘10 Les prisonniers faits de part et d'autre pendant cette guüèrre ; ‘et détenus dans les prisons publiques, seront élarsis dans l'espace de deux mois, Ceux qui sont au pouvoir €: particuliers ou des Tatars » Obtiendront: leur liberté moyen nant une rançon honnête et médiocre qui, si on ne pouvait ‘s'accorder avec le maître du Captif, sera fixée par le juge ‘du lieu. L 

*.,11: Les, marchands dés deux rations exerceront librement le ‘commerce dans les États des deux empires. Les sujets mar- chands de l'Empereur auront l'entrée et la sortie libre dans les: royaumes et provinces de l'empire ottoian, par terre ct par: mer, sur. leurs propres vaisseaux avec le pavillon et les lettres patentes de l'Empereur, en payant les droits accou- tumés. Ils jouiront des mêmes faveurs dont ont joui jüsqu'à présent, dans les États ottomans, les nations les plus amiés , et principalement les Français ; les Anglais et les Iollandais. De même les sujets et marchands de l'empire ottoman, Jors- qu'ils entreront sur. lés terres de “Empereur, ne seront pas traités d’une manière différente. : _. | 
I sera sérieusement enjoint aux Algériens, äux Tunetains etaux Tripolitains, de ne point Contrevenir aux conditions de paix ct aux capitulations faites séparément. ‘.:. 
Les Dulcignotes, sur. la mer Adriatique, seront également si
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réprimés, ainsi qué tous les autres sujéts de Y'énipire otto= 

man , afin que désormais ils s’abstiennent de la piraterie. Où 
leur Otéra leurs barques, frégates et autres navires, ‘et on lés 
enipêchera d'en construire d’autres. Les prises. que. ces sortes 

dé brigands auraient faîtes , en contravention à la paix , Seront 

reridues, ainsi. que les: caplifs; ct ils seront de plus sévère 

ment punis, .… - Do agit ue gratpaus ei ‘5: on Perle lors 

12. 1l sera permis aux sujets ‘dé l'Einpéri d' aller” par le 

Danube et les États du Grand-Seigneur exercer le commerce 

en Persée, en payant les droits qui ont été payés jusqu à pré: 

sent. Les niarcharids persans, en passant par la Turquie, 

pour aller dans les États de l'Empereur , tout: comme en re+ 

venant, ne seront assujettis qu'au seul droit de ing pour : 

cent ct à l'imposition qu'on appelle fefties: portrait, 

   43. ü sera nommé ‘de part et d'autre, dans l'espacé < 

mois, dès commissaires experts pour distinguer et déterminer, 

par des ‘bornes et signes manifestes, les limites désignées dans 

les articles précédents: 

‘44 Ces limites ‘déterminées par les commissaires Seront 

saintement. et religieusement respectées, et on ne pourra; 

sous aucun motif ou prétexte; les étendre, les transporter ou 

changer, Aucune des parties : contractantes n 'exercera ni pré- 

tendra aucune juridiction ou pouvoir sur: “le territoire. do 

l'autre au delà des limites marquées. 

15. Les différends qi pourraient naître dans ia suite sur 

des objets concernant les limites, seront discutés ét'accom- 

modés chaque fois à l'amiable par des’ commissaires choisis 

sur les confins respectifs. Les duels ou proyocations mu- 

tuelles au combat, resteront t prohibées comme elles V'étaient 

par le passé. . ! et : Lie ni 

46. Les incursions en temps de paix, les dévastaüons’ et 

dépopulations de l’un êt de l’autre erhpire, seront sévèrément : 

défendues. ‘ Les juges des lieux puniront sans rémission les 

27.
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transgresseurs, et les choses enlevées seront recherchées avec 
soin et rendues. ne toto de UT a guise etil ich ta ou 
17. En cas de rupture entre les deux États, on avertira les 
Sujets réciproques, afin.qu'ils puissent se retirer en ‘sûreté 
au delà de leurs confins, après avoir liquidé leurs dettes. :. 

ptits 

© 48. On' ne’ donnera plus désormais asile'et retraite aux 
méchants, aux sujets rebelles et mécontents: mais chacune 
des parties contractantes sera, obligée de punir ces sortes de 
gens, ainsi que tous les voleurs et brigands, quand même ils 
seraient sujets de l'autre partie. On ne souffrira plus les 
Haydons ,. et.ces espèces de brigands qui, .n'étant à la solde | 
de personne, vivent de rapine ; on les éloignera des confins, 
et on les transfèrera dans des lieux plus reculés. ... . 

19. Les lieux que la: Porte assignera à: Michel Czacki . et aux autres Hongrois qui, pendant la guerre ont cherché asile chez elle ; seront éloignés des provinces limitrophes. Il sera 
Permis à leurs femmes de les aller rejoindre et de deméurer vec eux.” 3 ee ce ES CU Vi | ° : 

20. Pour affermir et consolider Ja présente trève, on s'en- Yerra de part et'‘d’autre des‘ambassadeurs extraordinaires qui seront reçus avec égalité et convenance de cérémonial. Arrivés près de Belgrade, ils seront échangés suivant l'usage établi entre les deux empires. Ils apporteront, én signe d'amitié, des présents spontanés et proportionnés à la dignité de l’un et de l’autre Empereur, et il leur sera permis de de- mander.ce qu'ils voudront dans les cours respectives. LE 
: ‘24: La règle et la forme de réception, les honneurs et les ‘traitements des ministres envoyés de part et d'autre seront "observés désormais, suivant les usages des temps précédents, “avec égalité de cérémonial, et selon les prérogatives attachécs au caractère des envoyés. Ilrestera permis aux ambassadeurs et résidents de l'Empereur, ainsi qu'à tous les gens de Ieur -maison, d’user du vêtement qu'il Jeur plaira, Ces ministres, . de quelque caractère qu'ils Soient revêtus, jouiront des mêmes



A 

immunités et privilèges que les énvoyés et agents des autres 

prices amis de la Porte ; et même, pour distinguer la préro- 

gative de la dignité impériale, ils en jouiront de là manière la 

plus favorable ; ils pourront avoir des dragomans;" et renvoyer 

les couriers en toute sûreté. Lite 

22. Les diplèmes de ratification seront échangés, dans 

l'espace d’un mois, à compter du jour de la signature, par 

l'entremise de l'ambassadeur de la, France à la Porte; en sa 

qualité de plénipotentiaire médiateur. ane hehntæns 
3 

  

23. Cette trève durerà pendant vingt-cinq ans 5 éontigus ; ‘à 

: compter du jour de la signature; et, avant ce terme expiré, 

il sera libre aux deux parties de proroger, s’ al léur plait, cette 

paix à un ‘plus grand nombre d'années, 5 2". 

Le kan de. Criméé.et toutes les” nations tarlares seront 

astreints à’ observer la paix et À s'abstenir de: toutes séries 

d'hostilités envers les provinces et les sujets de: l'Empereur. 

Les transgresseurs seront châtiés avéc la dernière rigueur. 

18 septembre 1739. 

Le jour même de r échange des ratifications, le 5 novembre 

1739, un acte séparé fut négocié ; i portait : st 

7” Savoir, que les ‘chemins récemment construits après | à 

paix de Passarowitz, et qui font la communication de la Va- 

L lachie autrichienne à a Transy lyanic'; ainsi que le fort qu' on 

appelle le Fort-au- Chemin, seront, entièrement" détruits, etn ne 

pourront. à l'âvenir être rétablis. DT Pi 

Quant aux “autres artigles on démeura d’ accord d'en traiter 

incessamment selon l'équité’ et à la satisfaction mutuelle des 

“parties. Ces articles étaient les suivants; * sets 

1° Que, dans toutes les choses auxquelles . il n'a x pas É été 

dérogé par le Traité de Belgrade, celui de Passarowitz ser- 

vira de règle à l'avenir, comme $ s "il cn était fait une mention 

expresse. ‘ 
2 Qu'à la réserve ‘do ce. | qui a à stipulé dans le { traité 

de paix au ‘sujet de quelques places qui doivent être démo-
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lies; pour n'être plus forlifiées à l'avenir, il sera libre à cha- 
cure des parties Contractantes, dans tous les autres lieux de : 
sa. domination, non - seulement de réparer et d'augmenter 
ses anciennes forterésses, mais d'en construire de.nouvelles 
pour sa défense. Jéiene ins 

#4 TR ———— , 

:. Traité de Constantinople, 6 juillet 1771...    Dot 

5° 

“A fit 'signé à Constaninople ‘une “convention seéérète en vertu de laquelle l'Impératrice-Reine s'engagea à obliger les Russes; soit par la: voie de la négociation soit par la voie des armes, à restituer :Jeurs : conquêtes ; à condition que, pour. l'indemniser dés préparalifs auxquels cette promesse l'enga- geait, la Porte lui payät ün subsidé de 10 millions de piastres et lui cédât la partie de la Valachic située à la ‘droite dé la rivière Olta: Lé partagé de la Pologne à seul empêché ce dé- membrement,:.: © ©... eunt tes CCE 
Lette {Schoell. Iistoÿire des Traités de paix.) . 
LT stop) ne 

te 

.… Cesslon de la Buckovine, 

| L'Autriche profila de l'épuisement où se trouvait l'empire Toman après la paix de Kaïnardji, et de ses liaisons avec la Russie pour faire une acquisition importante aux dépens de Ja Porte. Les Russes étaient maîtres de la Moldavie, un district de. celte province qu'on appelle Ja Buckovine ou la Forèt rouge, qui est situé entre la Gallicie et la Transylvanie, faisait depuis des siècles partie de cette principauté : l'Impératrice- Reine ayant réclamé la Buckovine comme dépendante de Ja Hongrie , les Russes, qui venaient de conclure la paix avec les .Tures, mais qui n'avaient Pas encore évalué leurs conquêtes, remirént ce district aux Autrichiens, La Porte ne voulant pas ‘se brouiller avec là cour de Vienne, le lui céda par: trois con- ventions dont on ne connaît que les dates, qui sont le 7 mai 1775, le 12 mai 1776, el le 25 février 1777. Lie Li 
ue _ Schocll. Histoire des Traités de paix, iome 14}, | 

Te
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À. 
Taié de Sistuw. 

‘ Per fans er AT 
Bouge nee cs 19, 

At: de. ‘Il y aura désormais unè paix: perpétuelle eti uni-- 

verselle, pär terre, Sur mér; ct sur lés rivières, entre les deux 

empires, leurs. sujets et vassaux ; une amitié-vraie et sincère; 

une union parfaite et étroites une abolition et amnistie pleine 

et générale de toutes les hostilités; violences el injures, com- 

mises dans le cours ‘de cette guerre par les deux puissances 

-ou par les sujets et vassaux de l'une qui ont suivi le parti de- 

- autre, et spécialement les‘habitants de toute condition du 

‘Montenègre, de ja Bosnie, la Servie, la Valachie et la Molda-- 

‘vie, qui, en vertu de cette amnistie, pourront tous rentrer - 

dans leurs anciennes demeures, possessions et droits quel- 

conques, et en jouir paisiblement, sans être jamais inquiétés ,. 

molestés, ni punis pour s'être déclarés contre leur propre sou- 

-veraif, Ou Pour < avoir prèté hommage à la cour impériale et 

royale. à. 0. . Lu og tte 

2. Les deux hautes parties ‘coniractantes reconnaissent ‘et: 

admettent, pour. base commune de la présente pacification, le- 

statu quo strict antérieur à la guerre déclarée le 9 février 

1788. En conséquence de quoi, elles renouv ellent'et confir- . 

ment tels quels , dans le sens le plus strict et dans toute leur - 

étendue, 'sans.jamais rien faire, ni souffrir qu "il soit rien fait 

au contraire le traité de Belgrade du 18 septembre 17 1739; la: 

convention du 5 novembre de la même année ; celle du, 2 mars: 

1741, explicatoire du traité.de Belgrade; l'acte du 25 mai. 

1747, qui perpétue la paix de Belgrade; la convention du 7 

mai 1775; sur la cession'de la Buckovine; celle enfin du 12 mai 

1776 sur la démarcation de cette province : touslesquels ! trai. 

tés, actes et conventions, sont et démeureront à perpétuité: 

dans leur pleine et'entière force ct vigueur, comme s ls € étaient. 

transcrits et inférés ici de mot à mot. |..." 

3. Eton particulier, Ja Sublime Porte ottomane Senouvellé 

et confirme tels quels, dans le sens le plus strict et dans toute 

eur étendue, sans jamais rien faire, nisouffrir qu'il soit rien.
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transgresseurs, et les choses enlevées seront recherchées avec 
soin et rendues. MUR NU RU tt . tes NO fn tit dd Pl pi ci tr Eu his 

.-17., En. cas de rupture entre les deux États, on avertira les 
sujets réciproques, afin.qu'ils puissent .se retirer en sûreté 
au delà de léurs.confins, après avoir liquidé leurs dettes. :.’, 

7 18. On ne ‘donnëra plus désormais asile’ et retraite aux 
méchants, aux sujets rebelles et mécontents; mais chacune 
des parties contractantes sera obligée de punir ces sortes de 
gens, ainsi que tous les voleurs et brigands, quand mème ils 
seraient sujets de l'autre partie. On ne souffrira plus les 
Haydons ,. et ces espèces de brigands qui, n'étant à la solde 
de personne, vivent de rapine; on les éloignera des confins, 
et on les transfèrera dans des lieux plus reculés. ,,. . 

19. Les lieux que la. Porte assignera 4 Michel Czäcki. et 
aux autres Hongrois qui, pendant la guerre ont cherché asile 
chez elle ’ seront éloignés des ‘provinces limitrophes..Il sera 
Permis à leurs femmes de les aller rejoindre t de deméurer voc eux.” r ve ‘ ro A ; ni: LT 

20. Pour affermir et consolider la présente trève, on s'en- 
verra de part et’ d'autre ‘des ‘ambassadeurs extraordinaires 
qui’ seront reçus avec égalité et convenance de cérémonial, Arrivés près de Belgrade, ils seront échangés suivant l'usage 
‘établi entre les deux empires. Ils apporteront, en signe 
d'amitié, des présents spontanés et proportionnés à la dignité 
de l’un et de l’autre Empereur, et il leur sera permis de de- 
mander ce qu'ils voudront dans les cours respectives, 

21." La règle et la forme de réception, les honneuis et les ‘traitements des ministres envoyés de part et d'autre seront observés désormais, suivant les usages des temps précédents, avec égalité de cérémonial, et selon les prérogatives attachécs 
au caractère des envoyés. Il restera permis aux ambassadeurs 
et résidents de l'Empereur, ainsi qu'à tous les gens de leur “maison, d'user du vêtement qu'il leur plaira. Ces ministres, de quelque caractère qu’ils soient revêtus, jouiront des mêmes



qualité de plénipotentiaire médiateur. ::,: ..: 

  

# 

immunités et privilèges que les envoyés et agents’ des autres 

princes amis de là Porte ; et même, pour distinguer la préro- 

gative de la dignité impériale, ils en jouiront de la manière la 

plus favorable; ils pourront avoir des dragomans, et envoyer 

les couriers en toute sûreté. CEE 

. Les diplômes de ratification seront échangés, dans 

l'espace d'un mois, à compter du jour de la signature, par 

l'entremise de l'ambassadeur de la France à la Porte; : en Sa 
acte 

4 

93. Cette trève durerä pendant vingt-cinq ans contigus , ‘à 

: compter du jour de la signature; et, avant ce terme expiré, 

il sera libre aux deux parties de proroger, s’ ‘il leur : plats cette 

paix à un plus grand nombre d'années. :: "5 4" 0" 

* Le kan de‘Criméé. et ‘toutes les ‘nations tartares etont 

astreints : à’ observer la paix et À s'abstenir de: toutes séries 

d'hostilités envers les provinces et les sujets de” l'Empereur. 

Les transgresseurs seront châtiés avéc la dernière rigueur. 

18 septembre 1739. 

Le; jour même de r échange des rauifeations, le 5 novembre 

1739, un acte séparé fut négocié ;. il portait : po ° 
stress 

: Savoir, que les ‘chemins récemment’ construits après a 

paix de Passarowitz, et qui font la: communication de la Va- 

Jachie autrichienne à la Transylvanie’, ainsi que le fort qu’ on 

appelle le Fort-au- Chemin, seront. entièrement détruits, etn no 

pourront à Y'âvenir ètre rétablis. ot ea 

Quant aux autres argicles ; on demeura d” accord d’ en traiter 

incessamment selon l'équité’ et à la! satisfaction mutuelle des 

parties. Ces articles étaient Îes suivänt$. ‘ RE 

1° Que, ‘dans toutes les choses auxquelles . il n'a [pas été 

dérogé par le ‘Traité de Belgrade, “celui de Passarowitz ser- 

vira de règle à LL av enir, comme s il en était fait une mention 

expresse. ‘ Ji Li 

2 Qu'à la réserve ‘do ce. «qui a ET stipulé dans le traité 

de paix au ‘sujet de quelques places qui doivent être démo-
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lies; pour n'être plus fortifiées à l'avenir, il-sera libre à cha- 
curice des parties contractantes ; dans tous les autres lieux'de.. 
sa. domination, non - seulement de réparer et d'augmenter 
ses anciennes. fortercsses, mais d'en construire de nouvelles 
pour sa défense. PP EE 

   
   | rit de Constantinople, 6 juillet 47742. | 

‘Il fut signé à Constaniinéplé ‘une convention secrète en vertu de laquelle l'Impératrice-Reine S'engagea à obliger les Russes; soit par la:voie de la négociation soit par la voie des armes, à restituer leurs ‘conquêtes ; à condition que, pour. 
l'indemniser dés’préparalifs auxquels cette promesse l’enga- geait, la Porte lui payät ün subsidé de 10 millions de piastres et lui cédât la partie de la ‘Valachic située à la ‘droite dé Ja rivière Olta: Lé partage de la Pologne à seul empêché ce dé- membrement, :.: © ‘©: dant le SE ve 

17.22 (Schoell. Histoire des Ti raités de paix.) : 

.… Cesslon de la Buekovine, 

* L'Autriche profila de l'épuisement où se trouvait l'empire CHoman après la paix de Kaïnardji, et de ses liaisons avec la Russie pour faire une acquisition importante aux dépens de Ia Porte. Les Russes étaient-maîtres de la Moldavie; un district de. cette province qu'on appélle la Buckovine ou la Forèt rouge, qui est situé entre la Gallicie et la Transylvanie , faisait depuis des siècles partie de cette principauté : l'Impératrice- Reine ayant réclamé Ja Buckovine Comme ‘dépendante de la Hongrie , les Russes, qui venaient de conclure la paix avec les Turcs, mais qui n'avaient Pas encore évalué leurs conquêtes, remirént ce district aux Autrichiens. La Porte ne voulant pas ‘se brouiller avec la cour de Vienne, le lui céda par trois con- ventions dont on ne connaît que les dates, qui sont le ”7 mai 775, le 12 mai 1776, et le 25 février 1777. LT. 
LL {Schocll. Histoire des Traités de paix, tome 13). | 

——————————
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Traité de Sistow. plis salu 

‘ Dir piles rectle ut 

«AR 1e. i ÿ aura | désormais unë paix. perpétuelle et uni=- 

verselle, par terre, Sur mér;et surlés rivières, entre les deux 

empires, leurs sujets ct vassaux ; une amitié-vraie et sincère; 

une union parfaite et étroite: une abolition et amnistie pleine 

et générale de toutes les hostilités, violences el injures; com- 

mises dans le cours ‘de cette guerre par les deux puissances 

-ou par les sujets et vassaux de l’une qui ont suivi le parti de- 

- l'autre, et spécialement les‘habitants de toute condition du 

 Montenègre, de la Bosnie, la Servie, la Valachie et la Molda-. 

“vie, qui, èn vertu de celte amnistie, : pourront tous rentrer - 

dans leurs anciennes demeures, possessions et droits quel- 

conques, et en jouir paisiblement, sans être jamais inquiétés ,. 

molestés, ni punis pour s'être déclarés contre leur propire sou- 

-verain, ou pour av oir prêté hommage à la cour. impériale et. 
» 

royale. : D Le pote coder in LUE UE 

2. Les deux hautes parties contractantes reconnaissent ct: 

admettent, pour base commune de la présente pacification, le - 

statu quo strict antérieur à la guerre déclarée le 9 février 

1788. En conséquence de quoï,, elles renouvellent'et confir . 

ment tels quels , dans le sens le plus strict et dans toute leur - 

étendue, sans.jamais rien faire ; ni souffrir qu "il soit rien fait 

au contraire le traité de Belgrade. du 18 septembre 1739 ; la: 

convention du 5 novembre de la même année ; celle du 2 mars 

1741, explicatoire du traité. de Belgrade ; l'acte du 95 mai. 

1747, qui perpétue la paix de Belgrade; la convention du 

mai 1775; sur la cession de la Buckovine; celle enfin du 12 mai. 

1776 sur la démarcation de cette province : tous. Jesquels trai_. 

tés, actes et conventions, sont et démeureront à perpétuité 

dans leur pleine etentière force et vigueur, comme s ls ê étaient. 

transcrits et inférés ici de mot à mot. .  -..,..:. 

3. Et en particulier, ‘Ja Sublime Porte ottomane Senouvellé 

et confirme tels quels; dans le sens le plus strict et dans toute 

eur étendue, sans jamais rien faire, ni souffrir qu'il soit rien.
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fait au contraire le séned'ou acte obligatoire du 8 août 1783, 
renfermant l'obligation, de la part de la Sublime Porte otto-. 
-mane, de procurer äux bâtiments marchands allemands qui 
‘ressortissent des ports de la cour impériale, la sûreté contre 
les corsaires des cantons de Barbaric et d’autres sujets otto- 
mans, ‘et la réparation dé tout dommage qu'ils pourraient en 
éprouver; le séned où acte obligatoire, du:2% l'évrier 178%, 
‘en faveür du libre commerce denavigation des sujets impé- 
‘riaux et royaux Sur toutes les térres, mers et fleuves de la do- 
‘minalion ottomane, le firman du 4 ‘décembre 1786, concer- 
nant'les passages, repassages et séjours des pâtres et trou- 
peaux de: Transylvanie’ dans:les provinces de-Valachie et de 
Moldavie, ainsi que tous autres firmans, actes ct arrangements 
ministériels mutuellement reconnus; ct qui étaient en vigueur 
avant le 9 février.1788, pour. la tranquillité et le bon ordre 
des frontières ; pour l'avantage, la süreté et les intérêts dès su- 
jets, commerce et navigation de la domination autrichienne; 
Tous lesquels séneds, frmans, actes et arrangements reconnus, Sont et demeureront à perpétuité dans leur pleine et entière 
force et vigueur, comme ils étaient cités, transcrits, insérés ii 

st-expliqués jei de mot à mot. | 
° # La cour impériale et royale de’ Son côté; pour ramener 
aussi les choses à la base convenue du statu quo'strict de l'é- 
poque du‘9 février 1788, et pour correspondre pleinement 
aux procédés aricals et'équitables de la Sublime Porie otto- 
“mane, s'engage d'évacuer, céder et rendre à ladite Porte ot- 
tomane;' dans leur’ entier et sans aucun partäge, t6utes les 

"possessions, territoires, villes, forterèsses et palanques; sous 
quelque dénomination que ce puisse ‘être, Conquises par les 
troupes de S.'M. L. pendani le cours’ de cette guerre, y com- 
pris toute la principauté de la Valachie, et les districts de 
la Moldavie occupés par les troupes impériales, ‘et de rétablir 
telles quelles les mêmes anciennes limites qui séparaient, à la_ 
dite époque du:9 février 1788, .les deux dominations: Quant 
aux forteresses,’ Châteaux, palanques , conquises sur.la Su



— ‘495 — \ 

‘blime Porte ottomane, la cour impériale et royale s'engage 

‘deles rendre dans l'état où elles étaient; ét avec l'artillerie ot- 

1omane qui S'y trouvait au moment de leur occupation. ‘1 

5, Et quant à la forteresse de Chotym'et son district, vul- 

gairement nommé la Raya, ils seront äussi évacués; cédés et 

rendus, sous les mèmes conditions dont on ést,convenu pour 

les autres forteresses ; mais seulement après que la Sublime 

Porte ottomane dura conclu sa paix avec Yempiré de toutes 

les Russies, et dans le terme précis qui sera stipulé. pour l'é 

cuation des conquêtes de cette dernière puissance, jusqu’à 

squelle époque la cour impériale. ct roÿale gardera en dépôt 

neutre ladite forteresse avec son. district, sans se mêler, plus 

de la guerre présente, ni prêter plus aucun secours, d'aucune 

manière directe ou indirecte, à ki cour impériale de Russié 

contre la Sublime Porte ottomane. rie 
ressent pis étre Or a CCR 

6. D'abord, après l'échange des ratifications l'on procèdera, 

de part et d'autre, aux évacuations ; et respectivement à la 

reprise de toutes les conquêtes quelconques, ainsi qu'au réti- 

blissement des anciennes limites des deux empires , dans, les 

délais fixés ci-après." Des commissaires respectifs étant choisis 

ctnommés ; comme par l'article 13 du traité de Belgrade , les 

uns conduiront les opérations de la Yalachie et des cinq dis 

tricts de la Moldavie , de façon à les terminer dans l'espace 

de trenté jours, à compter de celui de l'échange des ratifi- 

cations ; les autres sè porteront à la Haute-Unna pour rétablir 

les limites de la Bosnie, de la Servie, et du vieux bourg d'Or- 

sowa avec ses environs; le tout d’après le stafu quo sirict dés 

possessions respectives avant le 9 février 1788, l'on donnerä à 

ces derniers l'espace plus Tong de deux mois, qui'courrünt de 

la même'époque, parce que ce temps est nécessaire pour dé- 

miolir les ouvrages nouveaux des forteresses , et les remettre 

dan l'état où ‘elles étaient à la conquête, ainsi que pour les 

transports de toute artillerie et des munitions de guerre et de 

bouche." " EE : Di noie ne pese 

EE 

  
  ' vi     

 



\ 

+496 — 
2: 7: Tous les prisoñniers et captifs Ottomans, tant civils que 
“thilitairés, faits pendant lé cours de’cetteguerre, ayantétésans 
nulle exception remis: en liberté de Ja part de la courimpériale 
-et.royale, et consignés aux commissaires oltomans à Rusgiuk, 
à Viddin et en Bosnie ‘tandis qu'on n'a rendu en échange que- 
ceux dés sujeis'et soldats impériaux ét royaux qui se trou- -vaïént. dans les’ prisons publiques ou: sous la’puissanée de 
quelques seigneurs bosniaques, et‘ qu'il en reste encore un grand nombre dans là captivité ‘domestique. en Turquie ; la : Sublime! Porte.ottomañe, pour se conformer à cet égard à” règle du stat quo strict'antéricur à la guerre, et pour détrui 
avec clle toutes. les” calamités ‘qu'elle entraine. s'engage .- rendre gratuitéménit, c'est-à-dire sans prix de rachat, ni ran-- çon quelconque à la ‘cour impériale'et royale, dans l'espäce de deux mois après l'échange dés ratifications; ous les pri Sonniers de guerre et esclaves de tout âge’, tout sexe et toutà condition, téllé part qu'ilsse trouvent. ét'à quelqües personnes qu'ils appartiennent; de sorte que désormais avèun sujet dés dèux parties ñc puisse Plus être ésclave sous l'autre:dornina= : tion ; excepté seulémont ceux ‘qui, d'aprés les règles obser:. vécs én pareil cas, auront fait conster d’avoir voloñtairemént cmbrassé. la religion: chrétienne. d’un ‘côté, ou ‘la-religion. mahoñiétane de l'autre Pen Las au mile ir 

  

-:8..Les sujels- cependant de l'une partie, qui avant cette. guerre, ou pendant son cours, se sont retirés sur les terres. de l'autre, se sont soumis à sa domination, et y demeürént de. plein gré..ne pourront jamais être réclimés par jeux souve- rain naturel ;: mais ils seront désormais considérés: et’ traités. Comme les autres sujets de Ja puissance à laquelleils $o- sont donnés. En revanche les individus qui possèdent en même temps des biens-fonds sous les deux dominatiôns pourront. établir leur domicile de l'un et de l'autre côté, d'après leurs. convenances, et sans qu'on puisse y mettre opposition ; mais. : ils doivent se choisir, à leur gré, une domination unique, 
en vendant les possessions qu’ils ont sous l'autre gouverne ment.
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:9, Les hautés parties contractantes! désirant de. faire .re- 
paltre le plus tôt possible le commerce, qui.est le fruit de la 
paix, et d'étendre à la classe utile des marchands le bénéfice 
du retour au statu quo strict, fixé par les articles 2 et 3 cides- 

sus, statuent que l'intervalle de la guerre, comme tel, ne 

doit apporter aucun préjudice aux sujets respectifs, c’est-à- 

dire, ni aux sujets impériaux et royaux dans l'empire: ottoman; 

ni aux sujets ottomans dans Ja monarchie autrichienne; mais 

“qu'il est libre aux uns et aux autres de reprendre leurs affaires 

À (où ils les avaient laissées à l’époque de la déclaration de la 

re, de faire valoir tous leurs droits et, prétentions. quel- 

sques antérieurs à la guerre, de répéter leurs créances et 

vfets, d'interpeller leurs débiteurs, de. demander des indem- 

nités à titre de  paiéments refusés, où de dommages soufforts 

lors de la déclaration. de guerre, ‘contre la tenéur, des | are 

ticles 17 de Belgrade, et 18 du Traité de commerce ‘de Passa= 

rowitz,.de réclamer, enfin dans tous ces cas l'assistance ‘des 

{ribunaux et des gouvernements respectifs, lesquels, dé léur 

côté, feront rendre à cet égard prompte et impartiale justice, 

sans admettre jamais, comme une exception légitime, le laps 

de temps du chef de la duréé de la guerre. | 

10. Il sera d'abord donné aux commandants et gouverneurs 

limitrophes des deux empires, en les rendant même person 

nellement responsables de Yexécution, les ordres les’ plus 

: précis et les plus stricts sur le prompt rétablissement de la 

police générale, de la tranquillité publique : et du bon voisi- 

nage dans toute | ‘étendue des confins communs ; l'inviolabilité 

des bornes replacées par les conimissaires, respectifs, les Soin 

d' empêcher les empiétements lesi incursions et lesdévastations: 

celui de procurer les réparations des i injures et desdommäges; 

‘celui enfin de punir les éontrevenants et les coupablés selon 

la gravité de leurs délits ét crimes; en procédant à cel effet 

d’ après les règles et principes fixés par les iraités ét les arran- 

gements précédents entre les deux hâutes cours, pour fairé 

- rentrer incessamment toutes choses dans leur état ancien, ré- 

gulier et paisible. Ur
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-11.:1l leur-sera én même temps enjoint séricuscinent. CLrc- 
commandé dé protéger les'sujets de l'autre ‘partie que: leur 
commerce ‘ou affaires obligeront à à passer les confins, à voya- 
ger ‘dans l’intérieur des : provinces; à descendre et à remonter 
librement les: rivières, observant et faisant observer à à leur 
égard'non- seulement: les offices de Yhospitalité, ‘mais aussi 
tous les articles et dispositions destraités, conventions ét actes 
confirmés aux articles 2 2 et3 ci-dessus, sans en exiger ni per 
mettre qü'il en’ soit exigé, à tel titre que ce puisse ètre, d'au 
tres ‘rétributions ou'droits que'ceux qui Y ‘sont fixés pour les 
personhes étpourlès marchandisés’ de? autre partie. _ ru 

12, Et quant à d'exercice: de’ la «religion catholique ch. 
tienne ‘dans l'empire ottonian, ses prêtres, ses sectateurs, ses 
églises à entretenir ou à réparer, a liberté‘ du culte êt des 
personnes, LE fréquentation” et la protection des’ lieux”: saints 

. de Jérusalem: et d” autrès. endroits, là Sublime Porte’ ‘ottomane 
renouvelle et “confirme, d'après’ la règle ‘du ‘stat quo strict, 
non-seulement- les. priviléges assurés par l'article 9 du, traité 
dei Belgrade à à cette religion, mais ‘aussi ceux qui ont été | posté 
rieurement concédés par. ses firmans el antres âctes ‘émanés dé 
son autorité. | ® © 
ere 
18: n enverra de part êi d'autre, des: Ministres ‘du sécond 
rang, tant à” l'oécassion. do, cette “hèurèuse paix, que pour 
annncer, ‘selon l usage | ancien, l'avénement des augustes sou- 
yerains respectifs. au trône de leurs ancêtres, Ces ministres se- 
ront reçus avec, le cérémonial , honneurs et traitements  usités 
entre les deux cours, et | jouiront, en vertu ‘aù statu quo Strict, 
de toutes le prérogatives du droit des gens ei ‘autres ‘immu- 

rnités attachées à leurs Caractères, d'après. les articles’ des 

     

cesscurs de l'interngnce et ministre plénipotentiaire impérial 
et royal résidant auprès de la Sublime Porte ottomane, eu ce- 
pendant égard à à Ta, différence: du rang ‘dont ils pourront être 
revêlus, ainsi que! de leurs subalternes, suites, gens,  domesti- 
ques, maisons : et comme plusieurs de leurs courriers venant
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de la cour impériale ou allant vers selle, ont été dépouillés 

avant Ja guerre, la Sublime Porte ottomane non-seulement ne 

négligera aucun moyen qui puisse. procurer le dédommage- 

ment des effets déprédés, mais elle prendra aussi les mesures 

les plus ef. ficaceset les plus $ solides, afin que’ ces ‘courricrs puis” 

sent désormais allér. er venir av ec. toute sûreté el _protéctiôn: 
FE 

1%. Deux instruments. originaux, “parfaitement < conformes, 

du présent traité, l’un en langue française dont ons" est. servi 

prur la commodité, et l’autre en langue turque, seront signés, | 

oremier, des deux ministres’ plénipotentiaires impériaux € et 

mans, : échangés | l'un. contre J'autre par} Y entremise des mi 

nistres plénipotentiaires médiateurs , _et.cnyoyés respective. 

ment aux deux hautes cours contractantes. Après quoi et dans | 

l'espace de quarante jours, à compter de celui de la signature, 

ou plus tôt si faire se peut, les diplômes solennels des ratifica— 

tions, signés par les deux aügustes souverains, seront pareil 

lement échangés par le ministère de même médiation, entre 

lesdits plénipotentiaires contractants, avec des copies léga- 

lisées de tous les r: .aités, conventions .et actes- renouvelés , 

confirmés.et perpétuellement obligatoires pour les deux em- 

pires. . . . 

    

n. u ut 

“En conséquence de quoi, et en vertu des pleins péuvoirs de 

Sa Majesté Impériale et apostolique , nous ; Pierré-Philippé, 

baron d’ Herbert Rathkeal, et nous François, comte Esterhazy 

de Galantha, ses ministres ; ;plénipotentiaires au congrès: de 

paix , avons signé le présent traité et instrument’ authentique 

de pais, et y ayons fait apposer le cachet de nos armes. 

Fait à Sistow, à k salle des conférences, le quatrième jour 

_du mois d'août, l'an de grâce 4791. ° 

. Le baron »'{ersErT RATHBEAL, Je comte Fuiços 

| EsTuERuAsT GaLANTUA. . ‘ 
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4 < ot Fo De Poe ous, Fr eu. ° ' . . . : . ee rutola ere Convention séparéé:.… D prit    Ait. 1%. Comme il y avait, avant la gucire, üne négôciatio ouverte sur.lés demandés dé la cour impériale , des terrains 

du banat. de Temeswar, possédés par l'empiré ottoman, et des districts situés à la gauche de l'Unna :jles deux bautés par: 
ties, considérant’ d'un'côté les défectuosités de’ l'ancienne 
frontière dans ces partics ; “et voulant de l’autre ÿ remédier 
d’une mänière invariablé, à la sätisfaction communé, oh 3-2 
rêté l’arrangeménit final spécifié dans lés articles 9 ét 3 de 
présente convention, par Tequel arrangement elles éonsén- 
de terminer foncièrement et définitivement tous les sujéts dé 
réclamation qui faisaient l'objet de la négociation citée, . 
“2. En conséquence de quoi,’ la Sublime Porte :otiomäne 

consent que le bourg et terrain du vieux Orsowa, jusqu'à ia 
Czerna, réste ct demeure dans la possession et souveraineté . 
de la cour impériale et royalé; de façon que la Cierria fisse 
de ce côté-là, désormais et à perpétuité, la frontière de la 
monarchie autrichienne, mais avec la condition eXprésse, que 
ladite cour impériäle et royale ne puisse jamais fortifier ni le 
vieux bourg d'Orsowa;, ni aucune partie du terrain cédé par 
la Sublime Porte en vertu du présent article. Pour la petite 
plaine, vis-à-vis le fort de l'ile d'Orsowa, bornée pat les con- 
fins Spécifiés dans l'article 5 du traité de paix de Belgrade, clle 
r'estera pour toujours, dans le sens le plus Strict; neutre entre 
les deux dominations ; c'est-à-dire que la Souveraineté n'en 
appartiendra ni à l’une ni à l'autre, et lés parties contrac— 
tantes s'engagent à laisser ladite plaine absolument déserte, 
sans jamais permettre à personne d'y bâtir, d'y demeurer, ni 
d'y exercér la culture. "©: - er tr 

3. Quant aux districts à la gauche de l’Unna, les deux hautes 
parties contractantes sont convenues que les limites des deux . 
empires seront désormais et à perpétuité réglées de la manière 
que voici : La nouvelle ligne de séparation, d’après le dessin 
tracé en couleur rougesur la’carte annexée au présent article, 
commencera dans ces endroits, à la rive droite de la Glina,
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bar le point marqué sur ladité carte, sera continuée le long 
d'än petit ruisseau, en laissant Czettin avec son district sous 
la domination impériale et royale ; se dirigera le long de la. 
banlicue du fort ottoman Sturlick ou Sturliz, marqué sur la 

carte en jaune, de façon que ce foit ainsi que sa banlicue, dé- 
terminée par la portée d'un coup de canon, restent dans l4 
possession:de lempire ottomian; d’où cette ligne se portera . 
en droit chemin sur la Corana, pour suivre: en remontant, le 

cours de cette rivière, jusques et compris Dresnick, qui res- 
1° à avec son district sous la domination impériale et royale ; ; 

site de quoi ladite ligne se prolongéra par la montagne de” 

t .ulianatz, et l'endroit de Tischiewo, elle longera Kà haute 

montagne, au picd de laquelle se trouve l'endroit de Lapatz, 
. marquè sur la carte ent jaune, et serä continuée jusqu'à 
F'Unna à une heure de chemin au-dessus de Vacoup, marqué 

en jaune; d'où cette ligne prendra, en remontant, la rive 
gauche de l’Unna jusqu’à ses sources occidentales, suivant la 
ligne marquée en rouge, pour se terminer, par le plus droit 
chemin que donne la direction des hautes montagnes, au triple. 

: confin actuel, en laissant ainsi Sterniza turc sous la domina-" 

tion- ottomane. La cour impériale. et royale s'engage à ne 

jamais réparer, ni construire aucunes fortifications quelcon- 
ques, sous quelque titre et pour quelque motif que ce puisse 

être, dans toute l'étendue , sans exception, du district que lx 
Sublime Porte lui cède en vertu du présent article. 

4, La cour impériale et royale, afin de répondre de son côté 
aux dispositions amicales que, la Sublime Porte à montrées 
dans l'arrangement final des confins, tant du côté du bourg et” 
terrain du Vieux-Orsowa, que sur la haute Unna, tel qu'il se 
trouve arrêté par les articles 2 ct 3 de la présenté convention’ 
séparée, et pour affermir et consolider d'autant plus l'heu- 
reuse paix qui vient d'être conclue entre les deux empires, 
déclare, de la manière la plus solennelle, qu’elle reconnaît le 
présent arrangement de confins comme définitif, ets engage’ 
à ne former à l'avenir aucune prétention au delà des limites 
fixées ci-dessus. cc
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5,3. Lac éourt impériale et royale; pour marquer sa salisfac- 
on dè l’arrangement des limites fixécs ci-dessus, s’ engage de- 
rendre à: la‘ Sublime Porte toutes.les forteresses, châteaux et: 
palanques; ‘conquises surl'empire ottoman, dans l'état où elles’ 
se frouvent'à présent, ‘etsans détruire aucune des répara- 
tions, ni les ouvrages nouveaux qu’on. y à faits, renonçant en 
conséquence’ à là clausé de démolition stipuléc : à k fin de 
l'article 6 du traité définitif. Dir * - 

“6. «Päreillement, ‘ia: ‘cour “impériale et royale secondant le 

Drémptement dns la possession de toutés les conquêtes. © 

court «volontiers à à rapprocher ‘ les délais’ fixés aux évacui - 
tions dans l'article 6 dudit traité, et établit : avec la Sublime 
Porte. ‘ottomane qu on ‘comptera : ces délais ‘du’ jour de la 
signature ‘ du traité, ct non, plus de’ celui de l'échange des 
rAtificAlions, ‘savoir, trente jours, à compter de ce jourd’hui 
4 d'août, pour. l'évacuation , cession et restitution de toute la 
Valachie, et dés cinq districts. de la Moldavie, et de soixante 
jours, à. comptèr de la mème époque pur | ‘toutes les autres 

conquêtes. Les deux parties s' engagent à effectuer l'échanÿe 
des ralifications du traité de paix en quinze jours au plus tard, 
au lieu de quarante, fixés par Larticle 4 du traité définitif. 

58: Les ratificationis de cetic convention séparée Seront, dres- 
sées séparément; mais échangés le mème jour que les ratifi- 

cations du traité de paix. , 
En conséquence de: quoi, ét” en Yértu ‘des pleins pouvoirs 

de Sa Majesié Impérial ( et Apostolique, nous Picrre- Philippe, 
bäron d Herbert Rathkeal, et nous, François. comte Esterhazy 

de. Galanih, , ses. ministres ‘plénipotentiaires au congrès de 

que, etÿ avons fait apposer le cachet de nos armes: 
"Fait à Sistow, à la salle des Conférences le quatrième j jour 

du; mais d' août, l'ai de grâce 1791: . | ' 

  

Le baron. D "Henvenr RATUREAL, , le comte Fraxçors | 
ESTERHAZY DE GALANTHA. #
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Traité de commérce entre La Sublime Por le dl le Graïdez 

‘ . | Bretagne. ‘ 

+ LR oct ! LT FT , 

Les droits de douanes et de privilègés accordés au com- 
merce des négociants ottomans et anglais sont basés sur les 
capitulations impériales, inspirées par l union étroite qui rt= 
gne depuis longtemps entre le gouv érnement de S. I. et la 

cour d'Angleterre. Mais comme les circonstances ont amené 

la nécessité de modifier d’une mänière conforme à la dignité 
et aux droits de souveraineté de ces deux puissances ; comme 

aussi, depuis les derniers changements subis par le traité de 
commerce avec l'Angleterre, l'administratiôn intérieure de 
l'empire ottoman et ses relations avec quelques . puissances 
amies ont éprouvé des modifications, il est devenu nécessaire; 
dans le seul but d'augmenter le commerce entre. ces deux 
États, de conclure un nouveau traité 4d hoc qui.devra être 
joint aux stipulations antérieures, et de changer certains ar- 

_ticles des capitulations relatifs au commerce ct à la naviga® 

“tion: : HN à 2 

S. E. lord. Poisombÿ dinbassadeur. extraordinaire dé ü 
reine Victoria, - Souveraine du. royaume uni de la: Grande- 

Bretagne et de l Irlande, a déclaré officiellement être autorisé 

par son gouvérnement, par ‘des pleins pouvoirs, ‘sighès et dû- 

ment scellés, à suivre cette négociation, .et $. EL a-daigné y 

consentir. . ce ” ee 4 

En conséquence, nous Mustapha-Réchid- -Pacha, vizir dé là 
Sublime Porte , et ministre des relations extérieures ; décoré 
des insignes. deson grade, grand- croix de l'ordre de la Légion- 
d'Honneur de Frañce ; Mustapha-Kiany-Beï ; un des grands 
dignitaires de l'empire , membre du Gonseil privé ; , ad- 

joint du premier ministre, président du comité d' agriculture ; 
et Méhémet-Nouri-Effendi , conseiller du. ministère des rela- 

tions extérieures, avons été. nommés par S. M. le souverain 
réenant, l'ombre du Dieu très haut, le serviteur des deux ci“ 

| 28
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tés saintes, Sultan Mahmoud IF, et chargés , par des pleins: 
pouvoirs, sle conclure ce traité qui a été négocié avec le sus= 
dit ambassadeur, et se compose des sept articles suivants : 

Anricee 1*, Excepté les clauses expressément modifiées: 
par Je présent traité, toutes les faveurs et immunités anté- 
rieurement accordées aux sujets et bâtiments anglais sont de 
nouveau confirmées pour être conseryées à tout ‘jamais. 
“foute faveur ou prérogative qui est, qui sera, ou qui pourra 
“êtreiccordée par le gouvernement ottoman aux sujets et bà- 
timénts d'une autre puissance, le sera égalèment aux sujets et 
bâtiments anglais, et ils jouiront -des mêmes droits et privi- ” 
lèges. | FU h 

ArT. 2. Les sujets de S. M. la rcine Victoria , aussi bien 
que ceux qui sont à leur service, seront libres d'acheter, dans 
toutes les parties de l’Empire Ottoman, toutés marchandises. 
quelconques sans exception, provenant du sol ou de l'indus- 
4rie du pays. La Sublime Porte s'étant engagée à abandonner 
et à abolir entièrement les monopoles pour les produits de l’a 
griculture comme pour tous les autres objets, renoncera à 
l'usage des Teskérés demandés à l'autorité locale pour l'achat 
des marchandises où pour Je transport d'un lieu à un autre . 
des marchandises achetées. Le moindre cffort que l'on pour- 
rait faire pour obliger les sujets anglais‘à prendre ces Teskérés, 
devant être à bon droit considéré comme une infraction aux 
traités, les vizirs, agas, mutsélims et tous autres fonctionnai- 
res publics qui se rendraient coupables d’une semblable ten- 
tative seraient rigoureusement punis par le gouvernement 
Oltoman; ct si ces avanies causaient par hasard quelque-pré- 
judice aux négociants anglais, ils scront indemnisés de:tout 
dommage, ct l’on ne manquera pas de faire droit à leurs ré- 
clamations.. - : DE F- . oi 

AnT. 3. Ilest convenu que ls négociants anglais où leurs 
“agents qui achèteront des produits de li Turquie ou qui les. 
vendront pour_être consommés dans l'empire , payeront, au” 
moment de l’acliat'et dé lâ'vente, les mêmes droits cxigés des”
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uégociants musulmans où ray as les plis fav orisès pari eux 

qui se liv rent au commerce intérieur. 

: AT. 4 4. Si un négociant anglais, ou un de ses agents achète. 

quelques marchandises provenant du sol ou de l'industrie de 

l'Empire Oltoman, pour les transporter dans un autre pays; il 

sera libre de les faire arriver à une échelle conv enable sans 

être soumis à aucun droit quelconque. À l arrivée de ces mars 

chandises à l'échelle désignée, il sera perçu, en compensation 

de tous les autres droits, un droit de 9 pour 100 sur la valeur, 

à Ja sortie des marchandises. Il sera perçu en outre le droit 

de douane de 3 pour 100, suivant l'ancien usage. I est bien 

entendu que les marchandises achetées dans une échelle, et 

dont le droit d'entrée est acqüitté à leur arrivée, ne seront 

passibles que du droit de 3 pour 100 de sortie, à leur départ. 

ART. .5 . Quint àr expédition des firmans pour .le passage 

des bâtiments marchands anglais par les détroits de la mer 

Blanche (mer de Marmara) et de la mer Noire ; il sera pris. 

des mesures pour que les susdits bâtiments perdent. le moins 

| de temps possible. Do et TE mire Loti 

+Anr. 6. La Sublime Porte consent à ce > que toutes les tip! 

Jations contenues dans le présent traité soient applicables à 

toutes les parties de l'Empire Ottoman en Europe, cn Asic. 

en Égypte, comme aussi dans les provinces impériales en 

Afrique, ct pour toutes les classes d’ individus. Elle s'engage . 

en outre à ne faire aucyne difficulté, si les autres puissances 

amies demandent pour leur Commerce des clauses parcilles à à 

celles qui forment la base dé ce traité. 

7. Conformément à l'usage établi entré la Sublime Porte et 

Ja cour d'Angleterre ; afin d'éviter les difficultés relatives à 

l'estimation des marchandises ‘qué. les: commerçants: anglais 

doivent apporter en Turquie, des commissaires sont nommés 

de part et d’autre tous les quatorze ans; ;: afin de fixer le tanx 

du droit de douane payable en monnaie turque sur chacune 

üc cès marchandises. Le dernier tarif étant déjà depuis quel“ 
28 *
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que temps arrivé à son terme, des commissaires ont. été char: 
ÿés de fixer ià douane sur le pied-de 3 pour 100, selon la va- 
leur des marchandises que les commerçants anglais apporte. 
ront de Turquie; les susdiis commissaires s'occuperont en 
même temps de fixer celle qui devra être perçue sur les pro- 
“duits de l'Empire Ottoman qu'ils achèteront et exporteront: 
‘en Turquie, d'après le présent traité , Ct l'on désignera les 
“échelles convenables pour le transport des susdits produits. ‘ 

La durée du présent tarif est fixé à sept ans, terme au bout 
“duquel l’une des deux parties pourra demander la modifica: ‘ 
tion‘du tarif, faute de quoi il contimuera d'être en vigueur 
encore seplautres années, et cet état de choses durera autant 
que Dieu voüdrä. | D 
Les sept articles qui précèdent ayant été arrêtés et conclus, 

le présent traité est signé et scellé Par nous pour ètre ratifié 
dans le termé convenu, et à éet effet il est remis à S:E. l'am- 
bassadeur de la Grande-Bretagne, èn échange de. celui qu'il 
nous donne lui-même. ne due 
“Le présent traité séra ratifié ét lés ratifications devront 

‘être échangées à Constantinople dans le terme dé quatre 
mois. 11 ne commencera à être mis à exécution qu'en 
mars 1839, :. … ! 

7 

© Quelques difficultés s'étant éleÿées entre LL. EE, les 
Plénipotentiaires de la Sublime Porte et l'ambassadeur d’An: 
gleterre , ‘sur les articles ‘éoñcernant le commerce. d’impor- 
tation et le transit, les deux parties contractantes ont ar: 
rèté de signer le traité ci-dessus sans y comprendre. les 
clauses relatives à cet. objet. Si: ces clauses ; agrééés ‘par. le 
gouvernement ottoman;-l'étaient plus tard par le gouver- 
nement anglais, à l'approbation duquel elles seront soumises, 
il est convenu qu’elles.seront considérées comme formant 
partie intégrante du traité; Ci DR 

.
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. 1. Toutes les marchandises quelconques, produits; 
du : ou de l'industrie du royaume uni d'Angleterre et d'Ir- 
lande , ainsi que des pays qui en dépendent , et propriété des. 
commerçants anglais, comme aussi toutes les marchandises, 

‘qui arrivent sur des navires anglais, ou de tout autre pays, 

par terre et par mer, seront admises, comme précédemment, 
sans aucune exception, dans toutes les parties de l'empire. 
ottoman, et seront soumises À une douane de 3 pour. 100, 
d’après leur valeur, : Fe 

En remplacement de tous les droits qui se perçoivent au-, 
 jourd’hui , à l’intérieur , sur lesdites marchandises, les com- 

.-merçants qui les apporteront seront soumis à un droit sup- 
‘plémentaire de 2 pour 100, soit qu'ils les vendent aux Jicux 
d'arrivée, soit qu'ils les expédient dans l'intérieur pour les 
vendre. Ilne sera perçu aucun autre droit, sous quelque 

titre que ce soit, ni du vendeur, ni de l'acheteur, ni de celui 
qui , les ayant achetées, désirera les env oyer au dehors, 

+'ans le cas où, après que ces marchandises auront été re- 
vendues dans l'intérieur, l'acheteur voudrait les expédier 
dans un autre pays. ‘ 

. Les commerçants anglais, quand ils auront acquitté le 
droit de douane de 3 pour 100 sur les marchandices d’impor: 
“ation apportées dans une échelle, pourront les diriger sur 
une autre échelle sans payer aucun autre droit ; mais il est 

_entendu que lorsqu'ils les vendront aux lieux d'arrivée, 
ou bien que de Ià ils en feront l'expédition dans l’intérieur , 
ils devront acquitter le droit supplémentaire de 2 pour 100. 

Le gouvernement anglais déclare n’entendre les termes 
employés dans cet article, comme dans. tous les autres, 
que dans leur sens simple, naturel et véritable, et s’ engage 
à ne point-s’immiscer dans les.droitsd’administration inté- 
rieure du gouvernement ottoman qui ne seraient pas nuisi- 
bles aux commerçants anglais ou à leurs propriétés. . 

2. Les Tommerçants anglais ou leurs agents seront libres 
d'acheter, dans toutes les parties de la Turquie, toutes les



— 438 — 
marchandises venues des pays étrangers. Si par hasard ces, 
“marchandises n'avaient payé que le droit d'entrée de 3 pour 
100, elles seront soumises au droit supplémentaire de 2 pour 
400 pour être transportées à l'intériéur et y être vendues. 
Mais lorsque ensuite elles seront vendues dans l’intérieur ou 
“expédiées dans un autre pays, elles ne seront plus passibles 
d'aucun autre droit. Enfin il demeure bien entendu que si 

‘des deux droits de 3 pour 100 et de 2 pour 100, établis comme 
‘ droits d'entrée, ont êté acquittés intégralement, les commer- 
çants- anglais seront libres de les vendre ou de les expé-. 
“dier dans un autre pays sans paÿer de droit. ‘ 
78. Toutes les fois que des marchandises, produits du sol 
ou de l'industrie de l'Angleterre et des pays qui cn dépen- 
dent, @t appartenant à des négociants anglais, traverscront 
le détroit de Ja mer Blanche mer.de Marmara, ou de la 
nier Noire, ou le canal de Constantinople, soit qu’elles se 
trouvent Sur les navires qui les auront apportées, ou sur celui 
à bord duquel elles auront été transbordécs, soit qu’elles ar- 
‘rivent pour un autre pays, et qu’on les débarque à terre 

. pour les rembarquer ensuite, ces marchandises ne suppor- 
 teront aucune espèce de droit. Le ne 
. Maïs toutes les marchandises apportées en: Turquie pour 
ètre transportées dans ‘un pays étranger, en traversant. par 
terre l'empire ottoman, etles ärticles d'importation qu'un 
négociant expédicra de même dans un autre pays pour les 
“vendre après les avoir gardés auprès de lui, payeront scuy- 
‘lement un droit de 3 pour 100, sans être passibles d'aucune 
autre espèce de droit. | DUC 
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CONVENTION .o. 

Forwant appendice aux capitulations garanties à la France par la Porte 

Ottomane, et amendanton modifiant, dans l’intérêt du commerce et 

de la navigation des deux pays, cértaines stipulations qui étaient 

. contenues dans les capitulations. 

Pendant le long intervalle d'alliance qui a heureusement 

subsisté entre la Sublime Porte et la France, des capitulations 

obtenues de la Sublime Porte ct des traités conclus entre les 
deux püissances, ont réglé le taux des-droits payables sur les 
marchandises exportées de Turquie comme sur celles i impor” 
tées dans les domaines du Grand-Scigneur, et ont établi'et 
consacré les droits, privilèges, immunités et obligations des 

marchands français trafiquant ou résidant dans |" étendue de 
l'empire ottoman. Cependant, depuis l'époque où les capitu: 
lations ont-été revisées pour la dernière fois, des changements 
de différentes natures’ sont survenus tant dans l'administra: 
tion intérieure de l'empire turc que dans ses relations exté- 
ricures avec les autres puissances; ‘ct S. A. le Roi des 

Français ct S. IL. -Je Sultan, sont convenus de régler de 

nouveau, par un acte spécial et additionnel, les rapports com- 
merciaux de leurs sujets, le tout dans le but d'augmenter lé 
commerce dans leurs Etats-respectifs ; comme dans celui de 
faciliter davantage l'échange des produits de l'un des deux 
pays avec ceux de l’autre. À cet effet ils ant nommé pour 
leurs plénipotentiaires le baron Roussin, et Mchemet-Nourri- 
Effendi.” 

à 

Art. 1°, Tous les droits, privilèges et immunités qui ont 
té conférés aux sujets et aux bâtiments français par les capi- 
tulations evles traitésexistants, sont confirmés aujourd'hui et 

pour toujours, à l'exception de, ceux qui vont être spéciale- 

ment modifiés par la présente convention, etil est en outre 

expressément.entendu que tous les droits, privilèges et im- 
munités quela Sublime Porte accorde aujourd'huiou pourrait 
accorder à l'avenir aux bâtiments et aux sujets de toutc autre



HO. 
puissance étrangère, seront également accordés aux sujets et | 
dux bâtimen:s françaisqui en auront de droit l'exercice, etla” 
jouissance, : " : CT 

. 2. Les sujets de S. M. le Roï des Français ou leurs ayants cause, pourront acheter dans toutesles parties de l'em- 
pire ottoman, ‘Soit qu'ils veuillent en faire le. commerce à l’in- 
térieur, soit qu’ils se proposent de les exporter, tous les arti- 
cles sans exception, provenant du sèl ou de l'industrie de ce 
pays. La Sublime Pôrte s'engage formellement à abolir tous 
les monopoles qui frappent les produits de l'agriculture, et 
des autres productions quelconques de son territoire, comme aussi elle renonce à ‘usage des teskérés demandés aux auto- 
rités Jocales pour l'achat de ces marchandises, ou pour les 
transporter d’un lieu à un autre quand elles étaient achetées. 
Toute tentative qui serait faite par une autorité quelconque 
pour forcer les sujets français à se pourvoir de semblables : Permis ou teskérés, sera considérée ‘comme une infraction 
aux traités, ct la Sublime Porte punira immédiatement avec 
sévérité tous vizirs ou. autres fonctionnaires ‘auxquels on aurait à reprocher une pareille infraction, : ‘: ...:.. Et clle fera indemniser les sujcts français des pertes ou véxations dont ils pourront prouver qu'ils ont eu à souffrir, 

2, Les marchands français ou leur ayants cause qui achète. ront un objet quelconque, produit du sol ou de l'industric de 
la Turquie, dans le but de le revendre pour ja consommation 
dans l'intérieur de l'empire ottoman, paieront, lors de l'achat 
et de la vente, les mêmes droits qui sont payés dans les çir- 
conslances analogues par les sujets musulmans ou-par les 
rayas les plus favorisés parmi ceux qui'se livrent au com- 
merce intérieur.” oo et 

4. Tout article, produit du sol ou de l'industrie de Ja Tur- - quie, acheté pour l'exportation, sera transporté libre de toute espèce. dè charge ét de droits à un licu convenable d'embarquement ‘parles négociants français ou leur ayants
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_ cause; arrivé là,il paiera, à son entrée, un droit fixe de 9p. 100 

de sa valeur, en remplacement des anciens droits Âéeom 

merce intérieur, supprimés par la présente convertion, à la” 

sortie,.il paiera le droit de 3 p. 100, anciennement établi, et 

qui demeure subsistant. ]l est toutefois bien entendu que tout 

article acheté aù lieu d'embarquement, pour l'exportation, et ‘ 

qui aura déjà payé, à son entrée, le droit intérieur, ne sera 

plus soumis qu’au seul droit primitif de 3 p. 100. cor 

 5.Tout article, produit du sol oude l'industrie de la France 

et de ses dépendances , et touies marchandises, de ‘quelque 

espèce qu’elles soient, embarquées sur des bâtiments fran- 

çais, apportées par terre d'autres pays par des sujets français, 

‘eront admis , comme antérieurement, dans toutes los parties 

de l'empire ottoman, sans aucune exception, moyennant un 

droit de 3 p, 100, calculé sur la valeur de ces articles, °° 

| En remplacement de tous les droits de commerce intérieur 

qui se perçoivent aujourd'hui sur lesdites marchandises, le 

négociant français qui les importera , soit qu’il les vende au 

lieu d'arrivée, soit qu'il les expédie dans l'intérieur pour les 

y vendre, paiera un droit additionnel de 2 p. 100. Si,-ensuite, 

les marchandises sont vendues à l'intérieur ou à l'extérieur, il 

ne sera plus exigé aucun droit ni du vendeur ni de l'acheteur, 

ni de celui qui, les ayant achetées, désiréra les expédier au 

dehors. | PO TT ou 
Behors. 0 0 sie Nr et 

Les marchandises qui auront payé l’ancien droit d'importa- 

tion de.3 p. 100 dans un port, pourront être envoyées dans. 

un autre port franches de tout droit, et çe n'est que lors- 

qu'elles y seront vendues ou transportées de celui-ci dans l'in- 

térieur du.pays que le droit additionnel de 2 p. 100 devra, 

être acquitté. oi Vo 

* {1 demeure entendu que le gouvernement de 5. AM. le Roi. 

des Français ne prétend pas, soit par cet article, soit par. 

aucun autre du présent traité. stipuler au delà du sens natu- 

rel et précis des termès employés, ni priver en aucune ma" 

vière le gouvernement de Sa Tautesse de l'exercice de ses’ 

droits d'administration intérieure, en tant toutefois que ces 
4. 

oO
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ailleurs ‘elles 

. = 59 
deoits ne porteront pas'une attéinte manifeste aux stipulations des anëlegs traités et aux priviléges accordés par la présente La LEO Aux Sujets français ct À leurs propriétés, ::. fe Les sujets français ou leurs aÿan{s Cause pourront libre- Ment träfiquer dans toutes les parties de l'Empire Dtloman des marchandises apportées des PAYS étrangers, et si ces marchan- dises n’ont payé à leur entrée: que le, droit d'importation, le négociant français ou son ayant cause aura Ja faculté d'en tra- fiquer.en payant le droit additionnel de 9 0/0 auquel il scrait Soumis pour la vente es propres marchandises qu'il aurait lui-même importées, on pour leur transmission. faite dans l'intérieur, avec l'intention de les y vendre. Ce. Paieñent une fois acquitté, ces marchandises Seront libres de ‘tout autre droit quelle'que Soit Ja destination ultérieure qui sera donnée 

it 

  

Gaises, produit du sol.où de l'industrie de Ja et le ses dépendances ni sur les marchandises pro- vénänt, du so ou'de l'industrie de tout autre Pays étranger, quand ces deux sortes'de marchandiscs, embarquées sur des 

  

Noire, soit que ces marchandises, traversent ces détroits sur lés .Pâlimonts qui les‘ont apportés * Où qu'elles soient trans- bordées'sur d'autres bâtiments, on que devant être vendues Sel ‘Soient, Pour, un temps limité, déposées à terre Dour être mises à bord d’autres bâtiments Ctcontinucr leur voyage. ce Sr re ct Cia . Toutes les marchandises importées en Turquie pour être tränsportées èn d'autres Pays, ou qui, restant entre les mains de l'inportateür, ‘seront cxpédiécs par lui dans d’autres pays pour y être’ Yendues, ne paicront que le premier droit d'im- Portation de 3 0/0 Ssâns qué, sous aucun prétexte, on puisse les assujeutir à d'autres droits. : 
DE
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8. Les firmans exigés des bAtinierits' marchands frnçais, 

à leur passage dans les Dardanellés et dans le Bo; “pores se- 

ront toujours délivrés de manière à lèur occasionñer le moins 

de retard possible. ga tsl Ere ne 
nié LD otre o ue GE 

29. La Sublime: Porte consent à ce que: Ja législation créée 

par la présente’ convention soit: exécutable .dans toutes. les 

provinces de l'Empire Ottoman (c'est-à- dire dans les: posses- 

sions de Sa ITautesse situées en Europe et en Asie, en Egypte 

et dans les autres parties de l'Afrique appartenant à la Su- 

blime Porte } et qu’elle soit spplieableat toutes les classes des 

sujets ottomans. : prbpetrs ets 

La Sublime Porte déclare aussi ne point s opposer à ce que 

les autres puissances étrangères cherchent à faire jouir leur 

commerce des stipulations contenués dans la présente con- 

vention. 
Suivant la convention établie entre la France et la Sublime 

Porte, et afin de prévenir toute difficulté et tout retard dans 

l'estimation de la valeur des articles importés en Turquie ou 

exportés des Etats ottomans par les sujets français , des com- 

missaires versés dans la connaissance du commerce des deux 

pays, ont été nommés tous les 14 ans pour fixer, par un tarif,. 

la somme d'argent en monnaie du .Grand-Scigneur qui devra 

être payée sur chaque article. Or, le terme de 4% ans pendant 

lequel le dernier tarif devait rester en vigueur étant expiré, 

les hautes parties contractantes sont convenues de nommer 

conjointement de nouv eaux commissaires pour fixer êt déter- 

miner Ïe montant en argent qui doit être payé par les sujets 

français comme droit de 3 0/0 sur la valeur des articles de 

commerce importés et. exportés par eux. Lesdits commis- 

saires s'occuperont de régler avec équité le mode de paiement 

des nouveaux droits auxquels. la présente convention soumet 

les produits Turcs destinés’ à l'exportation, et détermineront 

“és lieux d'embarquement dans lesquels r acquittement de ces 

“droits sera le plus facile. *: : ‘ 

Le nouveau tarif établi restera env igueur r pendant 7 1 ànnées 

  

5 Fri i 

     at
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À dater de sa fixation ; après ce terme chacune des hautes parties’ apntractantes aura droit d'en demander ja révision, Mais si. pendant les 6. mois. qui Suivront l'expiration des 7 premières années ni lune ni l'autre n'use de tette faculté, le tarif continuera d’avoir force de loi Pour 7 autres années à dater du jour ou les Premières ont expiré; ef il en. sera de: même À la fin de chaque période successive de 7 années, ‘: Conclusion, :..": _ M : -* La présente. convention :sera ‘ratifiée, les ratifications en seront échangécs À Constantinople dans l'espace de 3 mois , €? Plus tôt si faire se peut, et'ne commencera toutefois À être mise à exécution qu'au mois de mai 1839, . . 

bises, ii i :::. 25 novémbre 1838, “      Li si ir Nournt-Errexpr, —Banoy Roussix, 

- !} RÈGLEMENT Mo LDAVE.. 
LL LE api pe 
tree ” Élection ‘du ‘Hospodar, 

Formation de l'assemblée générale extraordinaire. Gouvernement provisoire. : Le | + Mode d'élection du Hospodar, :: +" -:. Dir à FE i CHAPITRE I, : | | Organisations ‘et attributions ‘de l'assemblée générale or ! ‘dinaire. 

  

& 7 CHAPITRE HI, … | TS léglemènt des finances, 
Des abolitions. re. D 

DEC



Des dépenses de l'État... | 
Mode de recensement, © ‘*"°°° pe 

* Branches et revenus de l'État. :: :: ": 
Mode de recensément. Crise 
Perception de l'impôt etd'autres ri revenus de l'État. CUT 
De la comptabilité. 4 _ 
Droits et devoirs réciproques des propriétaires, Fontièrs € ét 

des eultivateurs.  ” Lo, De 
© Sur les affaires ecclésiastiques. Lo 

Dés slougitors. . , 
© Du traitement des employé ës. 

De là Caisse des pensions. 
Des caisses publiques. : é. 
Concernant le comité céntial. | un 
Organisation de la partie médicale, "7: *-°" 
De la caisse des enfants trouvés. ‘© .' ri 

” Des éphories des villes. EE DRE 

    

De la division en quartiers et du nettoiement de R villes. 
De l'assainissement de la ville. © Lee, 
De l'embellissement de la vifle. ot 
Des eaux. . | 

De l'éclairage de la ville. 
Des mesures préservatrices contre les incendies... 
Défense aux employés de se rendre entrepreneurs des fermes 

Publiques 
De la police de la ville. 
Sur l'entretien et l'éclairage des détenus. : 
Du pavagË de la ville de Jassy. 

Concernant la confection des chaussées de la ville de Jassy” 
De l'établissement des Égyptiens... cet 
Concernant la classifiéation des habitants de la principauté de 

Moldavie ; de leurs droits et devoirs respectifs. pe CHERE 

CHAPITRE IV. Ci D. 

Conseil administratif. - che 

    

Des actes de l’état civil.



a CHAPITRE V. 

Réglement de commerces. . Fou 

De Ia liberté du commerce. 
Des voies de communication. 
Des greniers de réserve. 
Des prohibitions.  - : 
De l'exploitation des mines. . Diverses dispositions concernant le commerce el Iés commcr= dants. Lo 

CHAPITRE VI. | 

Réglement des quarantaines. 

De l'établissement du cordon sanitaire. 
per organisation de Ix quarantaine et des barrières: 
Des règles sanitaires préservatrices ct de police Conccrnant 

les, voyageurs et les marchandises en Quarantaine. 
Dei infractions aux lois sanitaires. es 
Règles qui éclaircissent les mesures à prendre concernant les quarantaines. | 
De la réception des navires arrivant au port de la quaran- 

, taine. 
De la quarantaine pour les marchandises ‘et. dé Teur distri 

butin. ‘ * 
‘ 

cn APITRE VIL. 

Réglement dé gendarmerie 

Principes dé. la formation de R inilice. ; 
Recrutement. -: 
Des privilèges et de |” entretien & la milice. 
Devoirs généraux de la milice ; attributions de son chef e ets st dislocation. . 
Der administration de la miliec: | 
De l'habillement et des armés." LS 
Budget: 5,05 it hits 

 



1 
Attributions du hetmann, droits attachés aux rangs mil aires, 
Divers tableaux concernant les dépenses de la milicé. 

CHAPITRE VUE, 

Ordre judiciaire. + à. 

Règles générales. | - 

+ Instructions ct attributions des tribunéuix de districts. … " 

Tribunal rustique. : or 
Divans d'appel. . ee Un 

Tribunal de commerce. * _# 
Tribunal de police correctionnel|e. 

Tribunal en matière criminellé. * Du ooocteectitentt 

Du divan princier. . ‘© : LE 
Sur le complet des instances judiciaires. certe dit le 

Sur l'appel. ir. ie. ' 
‘Sur les protestations... . “+: ‘ 

* Sur la légalisation des contrats: 
Sur les dépôts judiciaires. . 

Sur les estimations judiciaires. : ;: 
Services judiciaires. . re. 
Attributions ct instructions du grand role. 

Sur les congés et les commissions. ::",::,,: 

Ordre des récompenses ct promotions dans la à magistrature: 
. Afpentageïgénéral. _ ii : 

CHAPITRE IX. 

Dispositions générales. co: 

HT — , 

    

    

  

Titres de noblesse: or us 5 
Nomination aux différents ehplois publi: Lu 
Ciergé, et administration de ses biens... : ü 

de l'instruction publique.  … 
Principes de l'indigénat et.de combourgcoisie entre les hab 

.tants des deux principautés. . : +1: F9 Suit 

Concernant l’indigénat.: ‘ He : 
“Dispositions générales” cites 

   



| “ LirBuR LÉTAT AGrURS, 

DE LA VALACHIR 
| Et la conduite de la Russie, relativement à cette province; de 1828 à 1835; (Celle brochure remarquäble a été imprimée dans Je Porto-Folio.) 

€ ‘ 4e . . *. ” CRE , : it # : “a . + : - sus 
En 

_ Depuis longtemps l'Europe à les yeux ouverts sur li poli- lique envahissante de là Russie, Elle la voit substituer tour- ë-tour les négociations aux armes, les armes aux négociations, et préparer par ses agents la corruption ét la dissolution des États qu'elle a résolu de Soumettre à sa domination; Ja prin= cipauté de Valachie, objet des vœux sécrots de’son ambition, parait aujourd'hui plus que jamais travaillée d'un mäl inté- rieur, Qui, détruisant Peu à peu le pacte fondamental sur Je- quel repose son indépendance, semble, ‘par l'instabilité. des maximes de son gouvernement ; Par le goût il fisie et de la représentation, qui alimente la frivolité, par le peu de res- pect qu'il démontre pour les lois constitutives de l'Etat, an- noncer déjà la Catastrophe qui menace ce Pays, et que redou-- . tent ses habitants Jes Plus sages et les plus éclairés. La Valachie s'est soumise à la Porte aux conditions sui- vantes : de Jui Payér, une rétribution annuelle d’une somme Qu'on peut porter à 10,600 ducats d'Autriche : de lui vendre ‘Je superflu des productions de son.sol ; de conserver la fa culté de se gouverner ellé-même ; de se dorinèr. telles iistitu- tions qu'elle voudrait, et de faire Ja Paix et Ja güerre avec ses Voisins sans recourir au consentement dé li Porte : une qua- trième cliuse est que les Valaques qui tlianigetaient de reli- bion pour embrasser l'Islamisme n'auraient plus de droit à [à | Succession de leurs pères, et que les Musulmans ré pourraient être admis à bâtir dés mosquées êur le sol valaquè et d'y jouir
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des droits de sépulture. L Il serait long. et inutile à notre sujet 
- de parcourir toute, la série des événements qui al'élective 
qu’elle était, a mis la principauté ( de Valachie à à disposition 
de la Porte. Ce droit, que celle-ci commença par usurper, et 

qui a été depuis consacré dans ses traités avec la Russie, a 
reçu pour accessoire qu'elle pourrait déposer le prince après 
un règne de septans. La Porte, jusqu'alors obligée par ses 

traités avec les Valaques de reconnaitre, le prince qu'ils au- 
raient élu, n'avait fait qu'obéir aux vœux de la majorité. Mais 
la cour dè Russie , “entrée par cette formalité dans ces né 
gociations et ses traités are la Porie, tout en se référant aux 

capitulations des Valiques. pour ce qui concerne leurs privi- 

ges et immunités, trancha le mot d’é lection, et mit la nomi- 

cation du prince entièrement âla disposition de la Porte . .. 

A. l'entrée ‘des. troupes. ‘dans la Moldavie et là Valachie, 

r empereur À Nicolas. consacra d abord et garantit par son ma- 

nifeste d'avril 1828, tous les privilèges etimmunités des deux 

‘pays, en confirmation de cinq traités précédemment conclus 

entre la Russie et la Turquie depuis le règne de Catherine IT, 

reposant tous sur le premier acte d' ‘adhérence donné dépuis 

plus de trois siècles par Mirtéa Wode an suzeraineté de Ja 

Porte Otiomane sur ces pays. Les ‘articles fondamentaux de 
cet acte ont, êté mentionnés au commencement ‘de cet aperçu. 

Une commission fut établie à l'effet de pourvoir aux besoins 

| des troupes russes ; ‘elle. se trouva composée dans le com- 

mencemènt de! deux membres du divan et de trois Russes! 

Qu' on se représente. une armée forte de 180. mille hommes 

exigéant “dés vivres et des munitions bien au delà de ses be- 

soins, qu’il fallait en grandé partie transporter sur les diffé 

rents “points de. la Turquie où les Russes avaient pénétré ; 

qu’on se représénte là nécessité où la Valachie se trouvait de 

fournir de nouveau aux Russes les objets qui avaient été déjà 

le butin des Turcs ; .qu on se représente des officiers russes 

recev ant du gouvernement valaque des rations dé vivres pour 

les soldats sous leurs ordres, les vendant à leur profit et met- 
29 

 



tant les soldats à: ja: charge des villages dans Jesquels ils étaient rè, 2tiis ; ‘des Commandants ‘de cavalerie désignant Pour leurs corps'des licux de cantonnement où l'on transpor- tait du fourrage , et les Cantonnant ensuite en d'autres lieux, de telle sorte qu'ils profitaient pour leur cavalerie de Ja nour- riture ‘que les habitants étaient obligés de leur fournir, ct, pour leur compte, du fourrage rendu Sur les lieux où ils n’a- vaient pas Slationné ; et ce fourrage se vendant publiquement, jamais pour le compte du trésor valaque, où en indemnité de nouvelles rétributions ; qu'on se représente l'administra- tion russe n'ayant égard qu’à son intérêt Propre dans la per- ception ‘des subisistances et exerçant cette perception de la manière la plus onéreuse, toujours avec une rigueur qui ne souffrait aucune observation » NE payant rien ou payant en bons qui ne portaient que la inoitié de la valeur des quanti - tés livrées, sourde à toutes les plaintes contre les autorités , qui se Permettaient toute sorte d'abus à l'occasion des four- nitures ;'qu’on se représente les vexations, les mauvais trai- ‘ tements envers les Paÿsans.dont on exigeait au delà de leurs facultés, et les accusations portées. contre les boyards de mal. veillance envers les Russes; le trésor valaque jouissant tout au plus de sept millions de Piastres de revenus, le revenu de la couronne Compris, et aÿant à sa charge une commission de Santé qui Coùtait cent millé piastres par mois, les hôpitaux 

rités locales ; Qu'on rassemble sous ses Yeux tous les traits d’ua si triste tableau, et l'on Pourra se faire une idée de l’état déplorable où était alors plongé le pays. Tous les objets de première nécessité avaient renchéri presqu'au décuple. A cela nous ajouteronsque, parle traité d'Akerman, remise ayant été faité par la Porte de deux ans du tribut annuel qui lui étaient dus par la principauté, le trésor avait Soulagé les contri- buables de la partie de l'impôt imputée à cette redevance , tt que cinq mois après que le gouvernement russe eût êté 
Le.



— hi — 

i,tallé, il enjoignit au divan de faire percevoir l'impôt en : 
entier sans nulle déduction pour tout le temps a;Phe l'avait: 
pas été à dater du jour de l'entrée de ses troupés. 

Au mois de janvier 1829 , le Métropolitain Grégoire c est ° 
- relégué en Bessarabie, soit pour le zèle et le patriotisme qu'il 
avait montré, soit parce qu'il était: parvenu : à la chaire archi-: 

épiscopale sans l'appui des Russes. - : 

“Tant d'arbitraire, tant d’excès et d'abus de pouvoir étaient 
devenus si révoltantse’ que le successeur du comte de Pahlen, ‘ 

le général Zaltouchin, peint par les Russes comme un monstre 
de cruauté, ne put retenir sa douleur en jetant les eux surle 
triste spectacle que lui présentait le pays, et que’ voyant les” 
routes couvertes des cadavres des malheureux qui avaient 
succombé sous le fardeau , il s’écria que loin de taxer les’ 
Loyards de mauvaise volonté envers les Russes, il les trouvait 
au contraire bien coupables de ruiner leur pays par un em-: 

 pressement si vif à satisfaire à toutes leurs exigences. Peu de 
temps après s'étant rendu à Jassy, il eut une conférence avec 
le comte de Dicbitz, et, à son retour, il ne justifia que trop. 
sa renommée ; toutefois l’on assure que la pénurie où le pays 
était réduit lui fit désirer sa démission. A cette époque la fa- 

mine se fit sentir dans quelques districts, principalement dans: 
celui de Méchédintzi, elle y existait dans toute son horreur. 

£es malheureux habitants s’y nourrissaient d'écorces d’ arbres 

pilées ; ils en faisaient une espèce de pâte, dont les sucs’ per- | 
nicicux coftèrent la-vie à un grand nombre d’ habitants. 

‘Une ‘société philanthropique y fit v enir du blé de Turquie 
de là Transylvanie, qu’elle vendait à un prix modique ; ; mais 
je paysan qui l’achetait, assäilli par les Russes en le transpor- 
tant chez lui, était forcé de le livrer à moitié prix pour leurs 
chevaux qui s’en nourrissaient aulieu d' orge. L'hiver suivant, 
qui fut des plus rigoureux, le manque de subsistance j joint à 
une épizootie, diminua le bétail de plus de. moitié , de sorte. 
que, dès le commencement du printemps ; | les pa ysans furent 

- employés comme des bétes de somme pour. le service des troupes, 
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On vit des Cosaques conduire comme des troupeaux des hommes 
et des fenui: chargés de Provisions et de bois pour la construc— 
tion des pontér.on en vit d'autres attelés à des chariots en place u 
de bœufs. Le: gouvernement russe, mécontent des rapports faits 
à. ce sujet par les autorités locales, leur ordonna de s'abstenir de 
ces détails à l'avenir, alléguant gu'is N'ENPoRTaIT PAS DE SA. YOIR QUE DES HOMMES OU DES ANIMAUX FISSENT LE SERVICE , : 
POURVU QUE LES ORDRES Fussexr ExÉcuTÉs. Le président, jus- 
tément inquict sur la récolic de l'année suivante, fit envoyer un boyard de premier rang dans chaque district à l'effei d’en- gager les paysans et au besoin de les forcer à cnsemencer leurs terres. Deux semaines après, la nouvelle ayant été reçue qu'il était arrivé des farines sur la frontière de Russie, expé- diées pour la Valachie, d'autres boyards furent chargés d'en- voyer douze mille chariots pour. les transporter ; mais une partie de ces farines s'étant trouvées avariées il fallut les jeter dans les rivières. Ainsi fut perdu le temps le plus pré- cieux et le plus propre à l'enscmencement des terres,:et, pour comble de maux, la peste, renfermée pendant l'hiver dans les : hôpitaux, exerça, au commencement du printemps, avec plus de fureur que jamäis, ses ravages. Tant de fléaux réunis dû rent: réduire la population au moins d'un quart. Deux mal- heureux ‘Paysans venant d'assez loin, commandés une se- conde fois pour transporter du foin pour les troupes, se jettent aux pieds des autorités locales et russes, et les ayant en vain suppliées de Compatir à l'épuisement de leurs forces, se don- . nent la mort, La même scène sc renouvelle dans'“d’autres districts. Dans la ville, un homme qui conduisait un chariot, poussé par un désespoir semblable, se jette à Ja rivière ; il ne doit son salut qu'à un cas accidentel. Une pauvre femme, hors d'état de nourrir Jes soldats logés chez elle, déplore son malheureux Sort, gagne le pont; se jette à la rivière et ne peut être sauvée. Le journal de Bukarest n’en fit aucune men- tion, il garda le silence sur la peste et ses ravages, il lui avait été interdit de mentionner même Je prix des denrécs. Les au-
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torités locales, pour leur sûreté personnelle et dar2la crainte 
de subir de mauvais traitements, se voyaient. fc: Ces de pous- 
ser jusqu’à l'excès toutes les mesures. Enfin la “Paix d Andri- 

*nople fut conclue. viser jus os 
‘Par ce traité les deux’ Principautés recouvrent de droit 

: d’élire leur Prince; mais on va voir ce qui enest réellement : 
- jusqu'en 1828 que les deux pays Furtnt énvahis par les trou- ‘ :::; 
pes impériales, l'acte d’adhérence avait été scrupuleusement 
observé pendant trois siècles, au moins dans ses articles fon- 
damentaux, par cette même cour‘ottomane que l’on : nomme 4 
barbare et qui du moins est fidèle à la religion des traités ; 

jamais l'administration intérieure du pays n’a éprouvé de sa | 
part de difficulté ni d’obstacle, et s’il s’ y estintroduit des abus, 
cena êté que par la politique du cabinet russe ou par la dé- 
sastreuse administration des fanariotes. L'acte réformatcur ‘ 
par lequel le pays a acquis une constitution presque aussi 
libre -què- celle. de la France, était déjà à moitié élaboré lors 

:de l'entrée des troupes russes, L'état rapidement progressif 
“de Ia civilisation valaque rendait cet acte réorn. ateur de la 
plus grande urgence, et une commission avait été nommée à 
cette fin par le feu prince Grégoire Ghika, en 1897, ‘comme il 
a été dit ci-dessus ; cette commission avait déjà établi quei- 
‘ques points. de, la réforme, et lorsque l’armée impériale eut 
passé le mont Hémus, le gouvernement russe s'empressa de 
donner à cette commission comme président: le conseiller 
d'État russe Mintschiaki, consul général à Bukarest et à Jassy . 

‘Les bases de la constitution qui ên fut le résultat, furent : 
l'élection du Prince: par une assemblée générale extraordi- 
maire composée de 190 membres; la liberté du commerce : 
la formation des tribunaux civils et criminels à l'instar de 
ceux de France; l'organisation d'une armée comppséc ac- 
tuellement de #,500 hommes, pouvant s’accrore en raison 
des besoins et des moyens du pays; la responsabilité des mi- 
nistres; le droit de l'assemblée générale de se faire rendre 
compte de tous les actes du souy "ernentent l'établissement
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des quafentaines et d’un cordon sanilaire: tel est l'acte s0- 
Jennel auque: la Valachie a dû sa nouvelle existence. 
Toutefois la cour protectrice, toujours mue par'sa préten— 
due philanthropie et sa candeur déguisée, y à participé pour 

quelques articles, dont je ne citcrai que les deux suivants : 1° . 
que les décrets de l'assemblée générale approuvés par le 
Prince n'auraient force de lois qu'après la sanction des cours 

Suzeraine et protectrice ; 2° que l'inspecteur général des qua- 
-Tantaines serait nommé par le Prince, conjointement avec Ie 
consul-général de Russie. Ainsi par le er article le droit de 
sanction, ‘qui appartenait de’ toute antiquité à l’assemblée gé-. 
nérale conjointement avec le Prince, droit consacré depuis des 

siècles et religieusement respecté par la‘cour suzeraine, vc- 
nait de leur’ être enlevé par cetic puissance dont on prône les.” 

- bienfaits envers l'administration du paÿs; clle lui ravissait le 
droit qui constituait sa nationalité et en quelque façon son 

indépendance, au moment où elle venait de proçlamer en 
entrant dans le pays son respect pour tous ses droits. Ï1 ré- 
-Sultait du second article que le choix de l'inspecteur des qua- 
rantaines était à la disposition du consulat russe, et en effet 

.ce choix tomba sur le conseiller d'état russe Mavros. Par 
veute clause subreptice la clefde la frontière valaque est dans 

-les mains d’un étranger qui, n'étant engagé ni par serment, 
ni par honneur, peut se jouer de ses devoirs $elon ses intérêts 
particuliers ou selon des instructions supérieures. La restitu- 

tion des territoires d’Ibraïlow, de Giourgewo et de Turno est 
assurément un grand bienfait; "mais elle est une bien faible 

- Compensation des droits susmentionnés. Qu'importe en effet 
que la province soit plus ou moins étendue, si elle doit lan 
guir sous une abjecte servilité par l'indifférence ou l'indolence 

- du reste de l'Europe. Cette concession sera bien plutôt con- 
sidérée comme un effet de la générosité ou de la justice de 
l’émpereur Nicolas pour dédommager la Valachie de la perte 
d’un grand nombre de ses habitants victimes de la famine et 

.des malheurs dela guerre, et des dix millions de ducats 
d'Autriche, tant én numéraire u'en matériel, qu’elle avait , q q
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fournis avec la Moldavie. pour ‘subvenir. aux. frais de: 1 
guerre. Ju L ere Va . 

. On se persuadera peut-être à que: da conclusion de la paix 
a dù amener pour la Valachie l'éloignement: des Russes ; l’on 
se trompe. La forteresse de Silistric, point. central des deux 

. Principautés, quoïque située sur la rive droite du Danube, 
est indéterminément occupée ;. les troupes mèmes destinées à * 
en renouveler la garnison sont- disséminées en Moldavie et 
en Valachie ; la route militaire de cette forteresse est prati- 
quéc à travers toute la Moldavie et une grande partie de la 
Valachie”et passe presque à côté de sa capitale, quoique, 

‘ étant tracée par Tomaroff, en Bessarabie, elle eût épargné 
plusieurs jours de marche. L'administration suprême. du 

pays’est encore dans les mains des Russes; les marques dis- 
tinctives et les décorations sont prodiguées; les hommes ho- 
norables', tous ceux qui, résistant à l'entrainement de l’am- 
bition, ont conservé’ quelque intégrité de mœurs .et de ca- 
ractère, : sont écartés de l'administration; tous les hommes 
perdus de dettes, tous céux qui n’avaient à opter. qu'entre 
la trahison et l'infamie de la prison, tous ceux qui vivaient 

| de la trahison sont promus aux places; élevés aux grades 
supérieurs de l'administration. Forcéc. enfin d'évacuer..ls 
Principauté et de leur céder administration, la Russie fait 
nommer les Princes Alexandre Ghika pour la Valachie, 

. Michel Stourza pour la Moldavie. Les mesures qu'elle a 
: prises pour ne pas être privée du fruit de ses opérations lon- 
guement méditées, afin d'éviter de mettre à exécution l'ar- 
ticle de la constitution qui règle le mode de l'élection du 
Prince, sont un des chefs-d'œuvres de sa politique. Sans doute 
l'assemblée générale se serait abstenue de’ choisir un homme 
aussi dévoué à la cour protectrice, ct dont la conscience, 
selon toutes les apparences , lui est assurée par un serment 

. de fidélité ; mais ayant été inspirée par la cour de Russie et 
faite par la Porte ottomane, en opposition aux capitulations 
des Valaques, aux traités d'Akerman et d'Andrinople, aux 
articles précités de Ja constitution, cette nomination n'en
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doit pas igins ètre considérée comme illégitime. Le prince 
Alexandre Gika, avant son avénement, avait su s'acquérir 
une réputation assez honorable; mais à peine arrivé sur 
les marches du':trône, c’est un personnage qui jette le mas- 
que ; il débute par les actes les plus arbitraires , par l'in- 
fraction de plusieurs articles de la constitution ; entouré d’une 

cour abjecte, de ministres sans capacité ou odieux, il con- 
‘fère'des grades civils et militaires d’une manière toute con- 
traire au mode prescrit par Ja constitution ; il destitue même 
de’son chef un membre de l'assemblée générale au mépris 
des droits les plus chers à la nation, sans se soucicr d'ou- 
trepasser ses pouvoirs; toutefois cet attentat a été repoussé 
avec dignité. Je ne fais pas mention d’autres actes de cette 
nature chaque jour répétés : de cinq officiérs supérieurs dont 
son état major se compose il n'en cst que deux qui soient 
Valaques : les. places éminentes y sont occupéés par des 
officiers russes qui ont pris du service dans Ja milice na- 
tionale. ‘L'esprit d'amélioration , l'esprit national, l'instruc- 
tion principalement, sont les plus grands ennemis de ce bon prince. Pour les combattre il trouve toujours une énergie 
qu'il n’a jamais su déployer dans les affaires du ‘Souverne- 
mont ES 

OR tete ess nes ce ee en en
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ERRAT À. 
- 5 

Page 38, ligne 16, au lieu de : divan des Grecs, lisez : divan des grands* 
— 38, 

— 45, 

— 65, 

— 431, 
— 490, 
— 190, 

— 276, 

— 293, 

— 513, 

— "28, awlieu de ? Egoumens, lisez : Egoumènes. 
— 2, aulicu de : el nous occuperons, lisez : et nous nous 

occuperons. 
— 40, aulieu de: voydraient nous habituer, lisez : * voudrait 

noush- tuer, 

— 9, au lieu de : Moucien, s, lisez: Mochiers, 
— dernière, au lieu de : n'est préçu, lisez : n'est perçu, 
— 3, au lieu de: indigènes de la colonie, lisez : indigènes 

ou les membres de Ja colonie, 
— dernière, au lieu de : les présom ptions , lisei : les préten- 

‘ tions, 

— 23, au lieu de : seuls capables, lisez : seule capable. 
— 46, au lieu de : a introduir, lisez : a introduit. 
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